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Résumé 

En Wallonie, la pratique du vélo notamment pour les déplacements quotidiens reste marginale 

en comparaison à ses voisins flamands et néerlandais. Les politiques cyclables existantes 

expliquent sans doute en partie ce constat, tant au niveau régional que communal. C’est 

pourquoi l’objectif de notre travail est d’étudier ces politiques cyclables, leurs priorités ainsi 

que la manière dont elles se traduisent sur le terrain en termes d’infrastructures et de 

perception par la population. Pour notre travail, nous nous limitons à l’agglomération liégeoise. 

 

La littérature a mis en évidence les avantages indéniables que procure le vélo, mais 

également les déterminants qui peuvent encourager ou décourager sa pratique. Il en ressort 

aussi l’importance de la continuité et de la séparation du trafic motorisé, dans un objectif de 

confort et de sécurité. 

 

Afin de mettre en évidence la situation actuelle et future dans l’agglomération de Liège, une 

méthodologie en trois temps a été adoptée. Les 24 communes ainsi que la région wallonne 

ont été interrogées, ce qui nous a permis d’établir les priorités qui se dégagent et la manière 

dont les différentes politiques s’articulent entre elles. L’établissement d’une cartographie nous 

a ensuite permis de caractériser la continuité et la couverture du réseau cyclable actuel et 

projeté. Enfin, un questionnaire et des entretiens auprès des habitants ont permis de soulever 

les principaux freins à l’utilisation du vélo et la manière dont la mobilité cyclable est perçue 

sur le territoire. 

 

Nos résultats montrent que les politiques cyclables s’accordent à favoriser la mise en 

continuité des infrastructures et l’intermodalité. Toutefois, la continuité du réseau cyclable 

semble encore fort insuffisante, tant d’après les habitants que d’après notre cartographie, en 

particulier pour les infrastructures sécurisées séparées du trafic motorisé. D’une manière 

générale, c’est surtout l’insécurité engendrée par la cohabitation avec la circulation motorisée 

(en partie liée aux discontinuités) qui est soulevée. La grande part prise par la région dans la 

continuité des itinéraires et dans l’aspect supra-communal a aussi été démontrée. Enfin, outre 

l’insécurité, ce sont aussi des freins liés aux caractéristiques du territoire qui sont mis en avant, 

comme le climat ou encore le relief important. Pour limiter l’impact du relief, nous avons 

constaté que le vélo électrique semble plébiscité, tant par les collectivités que par la 

population. 
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Abstract 

In Wallonia, cycling especially for daily travelling remains marginal compared to its flamish 

and dutch neighbours. Existing cycling policies probably explain this finding at both regional 

and municipal levels. Therefore, the aim of this work is to study these cycling policies, their 

priorities and how they are concretizing in terms of infratructures and perception by the 

population. In our work, we will study only the Liège agglomeration. 

 

The literature shows the significant advantages of cycling, but also factors that can encourage 

or deter cycling. The importance of continuity and segregation from motorized traffic to reach 

comfort and security has also been shown. 

 

To highlight the current and future situation in the Liège agglomeration, a three-step 

methodology was used. The 24 municipalities and the walloon region were interviewed, which 

allowed us to highlight the priorities of cycling policies and how they do interact together. The 

mapping of current and future infrastructures then help us to characterize continuity and 

covering of the current and future cycling network. Finally, a survey and interviews were 

conducted in order to highlight the main obstacles for cycling and the way in which the cyclilng 

mobility is perceived in the agglomeration. 

 

Our results show that cycling policies are prioritizing continuity of infrastructures and 

intermodality. However, the continuity of the cycling network seems still not sufficient, as 

highlighted by inhabitants and our mapping, particularly for safe infrastructure that are 

separated from motorized traffic. Generally, the mixity with motorized flow (partly linked to 

discontinuities) is the most important obstacle that is noticed. The main role of the walloon 

region in the continuity of infrastructures and the supra-communal area has also been shown. 

Finally, except insecurity, obstacles to cycling depending on the study area characteristics 

were also highlighted, as climate or significant slopes. To limit the impact of topography, we 

saw that electric bike seems to be a good way, both for municipalities, walloon region and 

inhabitants. 
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Introduction 

Aujourd’hui, l’écologie est plus que jamais une notion au cœur de notre société. Parmi les 

secteurs dont l’impact sur l’environnement est le plus important, le transport occupe une place 

prépondérante. L’utilisation démesurée de la voiture individuelle, qui n’a cessé d’augmenter 

ces dernières décennies, influe négativement sur cet impact environnemental, notamment à 

cause de la pollution qu’engendre l’utilisation des énergies fossiles nécessaires à son 

fonctionnement. La voiture possède également de nombreuses autres externalités négatives, 

comme par exemple les nuisances sonores, la congestion du trafic, les accidents ou encore 

le manque d’activité physique. 

 

Toutefois, des alternatives existent pour s’affranchir de l’utilisation de la voiture. Si les 

transports en commun peuvent être compétitifs, c’est surtout dans le cas des longues 

distances, et ils sont souvent considérés comme moins flexibles vis-à-vis de la voiture. 

L’utilisation du vélo présente en revanche de nombreux avantages similaires à la voiture, dont 

la flexibilité, mais elle procure aussi d’autres bienfaits : respect de l’environnement, moyen de 

transport peu coûteux, pratique d’une activité physique, réduction de la congestion, etc. La 

pratique du vélo peut même être combinée à d’autres modes de transport. 

 

La pratique du vélo est très développée dans certains pays, notamment aux Pays-Bas. En 

Belgique, plusieurs études confirment qu’un fort contraste sépare la Flandre, région où la 

pratique du vélo est comparable aux Pays-Bas, du reste du pays où le vélo est encore très 

marginal, notamment à cause des nombreux freins à son utilisation et des obstacles 

rencontrés par les politiques cyclables. De la littérature existe déjà autour de ces thématiques 

puisque beaucoup de travaux ont été menés sur le vélo, mais les applications à l’échelle de 

l’arrondissement de Liège sont encore très peu nombreuses. C’est donc précisément ce 

manque que nous cherchons à combler par notre travail. Pour cela, nous avons interrogé 

différents acteurs de l’arrondissement en matière de mobilité cyclable, mais aussi des 

habitants, afin d’avoir une vision générale et propre à notre zone d’étude. 

 

Afin d’atteindre les objectifs de notre travail, nous souhaitons répondre à plusieurs questions 

de recherche. 

 

• Comment les politiques communales prennent-elles en compte la mobilité cyclable sur 

leur territoire ? Quelles sont les priorités de chaque commune ? Quels moyens 

mettent-elles en œuvre ? 

 

• Comment les politiques cyclables communales s’articulent-elles entre elles ? En 

particulier, y a-t-il une dimension supra-communale qui s’en dégage ? Peut-on mettre 

en évidence une continuité du réseau cyclable ? Quelle place occupe la région 

wallonne dans les politiques cyclables ? 

 

• Comment les habitants de l’agglomération de Liège perçoivent-ils la mobilité cyclable 

sur son territoire ? Quels freins ont-ils vis-à-vis de l’utilisation du vélo dans 

l’arrondissement ? 
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• Quelle est la place du vélo à assistance électrique dans les politiques cyclables 

communales ? 

 

Pour répondre à ces questionnements, notre travail se décompose en plusieurs étapes. 

 

Tout d’abord, un état de la littérature a été réalisé afin de mettre en évidence les principales 

caractéristiques du vélo : avantages, freins, vélo électrique, infrastructures et politiques 

cyclables. Cet état de l’art est complété par une seconde partie, présentant le contexte propre 

à notre zone d’étude, à savoir l’arrondissement de Liège. 

 

Nous retrouvons ensuite la méthodologie de l’étude, divisée en trois temps qui sont fonction 

des trois sources de données différentes que nous avons utilisées, expliquant la manière dont 

nous avons procédé pour récolter les données. 

 

Les parties 4 à 6 présentent respectivement les résultats obtenus pour chaque partie de la 

méthodologie mise en œuvre. Ces résultats sont analysés et des conclusions sont tirées 

lorsque cela est possible. 

 

La septième partie est consacrée à la discussion, qui confronte nos résultats entre eux afin 

de mettre en évidence tant les convergences que les divergences entre les différentes sources 

de données utilisées. Nos résultats sont aussi comparés à la littérature lorsque cela est 

possible. 

 

Enfin, la conclusion résume les principaux résultats de notre étude en en précisant les limites 

et en abordant les perspectives de recherches futures. 
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1. Etat de l’art 

1.1. Problématiques liées à la voiture 

La Belgique est aujourd’hui un pays densément peuplé, et les axes routiers n’y échappent 

pas, puisqu’ils font aussi l’objet d’une densité importante sur le territoire. En effet, à la fin des 

années 90, la route assurait déjà 78% du transport de personnes en Belgique (Thomas & 

Verhetsel, 1999). En 2017, 61% des déplacements (en nombre) étaient réalisés en voiture, 

ce qui représentait un total de 74% de kilomètres parcourus en voiture (Derauw et al., 2019). 

Ces valeurs corrèlent avec celles de la France, qui comptait en 2003, 75% de kilomètres 

parcourus en voiture individuelle (Soulas & Papon, 2003). 

 

La fin du vingtième siècle a connu une augmentation du nombre de véhicules motorisés 

(Thomas & Verhetsel, 1999) et cette tendance se poursuivait encore jusqu’en 2018, puisque 

le nombre de voitures particulières est passé de 4,68 millions en 2000 à plus de 5,85 millions 

en 2018, soit une augmentation de plus de 25% du parc automobile belge (Statbel, 2019). A 

titre de comparaison, la population belge a quant à elle augmenté de 11%, passant de 10,2 

millions en 1999 à 11,3 millions en 2017 (Statbel, 2019, 2022). Le nombre de véhicules sur 

les routes augmente donc plus vite que la population, ce qui ne fait qu’accentuer le 

phénomène de congestion. Le même constat a pu être fait aux Etats-Unis (Fan & Harper, 

2022). 

 

De plus, la voiture est aujourd’hui utilisée même pour de courts trajets, pourtant réalisables 

via d’autres modes de déplacements. Par exemple, selon plusieurs études menées aux Etats-

Unis, 48% des déplacements en heure de pointe font moins de 3 miles (environ 4,8 km) (Fan 

& Harper, 2022), et 50% des déplacements courts sont réalisés en voiture individuelle (INRIX, 

2019). 

 

Les raisons de cette utilisation massive de la voiture sont multiples. La flexibilité de ce moyen 

de transport revient très souvent dans la littérature (Dickinson et al., 2003; Haustein & 

Hunecke, 2007; Thomas & Verhetsel, 1999), elle est notamment comparée aux transports en 

commun, dont la flexibilité et la ponctualité sont parfois jugées insuffisantes, et qui ne 

permettent pas une autonomie complète (Haustein & Hunecke, 2007). La vitesse de 

déplacement sur de longues distances et l’accessibilité de tout le territoire est également cité 

comme avantage à l’utilisation de la voiture individuelle (Thomas & Verhetsel, 1999). Certains 

auteurs citent enfin l’influence de la hausse des revenus. En effet, ces derniers sont plus 

propices à la possession d’une voiture, leur nombre a donc augmenté depuis maintenant 

plusieurs décennies (Basu & Ferreira, 2022; Vandenbulcke et al., 2011). 

 

Malheureusement, la voiture combine de nombreuses externalités négatives, qui s’accentuent 

au fur-et-à-mesure que le parc automobile augmente (Frost et al., 1996). Les deux principaux 

points noirs sont l’émission de polluants et le bruit généré, ce sont d’ailleurs eux qui ont été 

les plus étudiés (Santos et al., 2010). 

 

Le secteur des transports représentait déjà en 2006 26% des émissions de CO2 (Chapman, 

2007). La pollution engendrée par la voiture provient majoritairement de la consommation des 
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énergies fossiles nécessaires à son fonctionnement, et peut avoir une multitude de 

conséquences, tant sur l’environnement, la santé humaine ou notre vie quotidienne (Thomas 

& Verhetsel, 1999), et ce à toutes les échelles de temps et d’espace (comme le changement 

climatique, qui se répercute sur toute la surface de la Terre et qui s’effectue sur une durée de 

temps conséquente) (Frost et al., 1996). Même l’intérieur des véhicules n’échappe pas à la 

pollution, qui atteint souvent un niveau équivalent ou supérieur à l’air extérieur (Dekoster & 

Schollaert, 1999). Nous devons garder à l’esprit que l’utilisation de ces énergies fossiles est 

néfaste en termes de pollution, mais c’est également le cas de leur production. Cela engendre 

également une dépendance de la plupart des pays envers les producteurs de ces énergies, 

qui sont alors dépendants des variations de prix (Santos et al., 2010), d’autant que 

l’augmentation du nombre de véhicules n’a cessé d’accroître la consommation d’énergies 

fossiles dédiées à cet effet depuis plusieurs décennies (Frost et al., 1996). 

 

Concernant les nuisances sonores engendrées par le trafic, ce dernier en est la principale 

source en milieu urbain (Dekoster & Schollaert, 1999). Il induit de nombreux problèmes, 

comme les troubles du sommeil ou des perturbations dans les activités du quotidien (Dekoster 

& Schollaert, 1999; Santos et al., 2010). Il est possible de diminuer les nuisances dues au 

bruit, mais cela augmente les coûts des infrastructures : vitrage plus performant, murs anti-

bruit le long des principaux axes autoroutiers, etc. (Santos et al., 2010). 

 

Il existe cependant de nombreuses autres externalités négatives liées à l’usage de la voiture, 

comme par exemple les accidents, la congestion (et donc augmentation des temps de trajets, 

notamment aux heures de pointe), l’usure plus importante des routes, le manque d’activité 

physique, le coût plus élevé des infrastructures (comparé aux modes actifs notamment), 

l’utilisation importante de l’espace urbain, ou encore les inégalités, puisque les revenus plus 

faibles ont moins facilement accès à la voiture (Dekoster & Schollaert, 1999; Haustein & 

Hunecke, 2007; Hull & O’Holleran, 2014; Santos et al., 2010; Thomas & Verhetsel, 1999; 

Vandenbulcke et al., 2011). 

 

Pour éviter que la voiture individuelle continue de causer les problèmes que nous venons 

d’évoquer, il convient de trouver et mettre en place des moyens permettant de réduire son 

utilisation. Dès la fin du vingtième siècle, 83% de la population européenne étaient d’accord 

afin de favoriser les transports en commun devant la voiture, et ce taux s’élevait à 73% pour 

le vélo (Dekoster & Schollaert, 1999). Quelques solutions sont proposées dans la littérature, 

comme par exemple rendre substituable la voiture par d’autres moyens de transport en 

développant un réseau cyclable efficace à grande échelle (Fan & Harper, 2022; Thomas & 

Verhetsel, 1999). Notons cependant que de tels changements se heurteront à certaines 

catégories d’usagers non favorables à l’abandon de la voiture. C’est particulièrement le cas 

des usagers dépendants de la voiture et des personnes à haut revenus, plus sujets à posséder 

une voiture et donc à s’être habituées aux avantages qu’elle offre, qui sont plus susceptibles 

de s’opposer à une réduction de leur usage de la voiture (Basu & Ferreira, 2022; Cools et al., 

2009). 
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1.2. Le vélo : alternative à la voiture, complément aux 

transports en commun 

1.2.1. Les avantages du vélo 

La littérature attribue à la pratique du vélo de nombreux avantages, similaire à certains qu’offre 

la voiture individuelle ou permettant de contrer ses inconvénients. 

 

Tout d’abord d’un point de vue écologique, puisqu’il est considéré par certains comme une 

« alternative verte » à la voiture (Chapman, 2007; Vandenbulcke et al., 2011). En effet, 

l’utilisation du vélo pour les déplacements ne pollue pas (Chapman, 2007), si nous faisons 

toutefois abstraction de sa production et de sa fin de vie. Le vélo est même qualifié de mode 

de transport durable et « environmentally friendly » (Félix et al., 2019; Wang, 2018). 

 

Le vélo procure également un avantage économique. En effet, son utilisation est peu coûteuse 

pour les utilisateurs car son prix est abordable (Soulas & Papon, 2003) (cela dépend 

cependant des types de vélos, comme nous le verrons par la suite). C’est parfois même par 

contrainte que certains usagers l’utilisent, car ils n’ont pas les moyens d’utiliser un autre mode 

(Biernat et al., 2018). Mais le vélo offre aussi un avantage économique aux collectivités, car 

les infrastructures cyclables prennent moins de place et reviennent moins cher à créer et 

entretenir (Soulas & Papon, 2003). 

 

La pratique du vélo est également bénéfique pour la santé, de nombreux auteurs le 

mentionnent dans leurs travaux (par exemple Félix et al., 2019; Vandenbulcke et al., 2009). 

Wang (2018) ajoute même que le vélo permet de pratiquer un sport tout en se déplaçant. 

 

Le vélo présente aussi de nombreux avantages propres à la mobilité. En effet, un report modal 

conséquent de la voiture vers le vélo permettrait de réduire le nombre de véhicules sur les 

routes, et donc les embouteillages (Vandenbulcke et al., 2011). L’accessibilité des transports 

en commun se verrait aussi renforcée, puisque le vélo permet d’avoir un rayon de 

déplacement plus important que la marche pour un même temps de trajet. Par exemple, en 

considérant un temps de 10 minutes, un piéton se déplaçant à 5 km/h parcourt 0,8 km, soit 

une zone d’attractivité de 2 km² environ, tandis qu’un cycliste de déplaçant à 20 km/h parcourt 

3,2 km, soit une zone d’attractivité de 32 km² (Dekoster & Schollaert, 1999). Cela s’explique 

donc par la rapidité plus importante du vélo par rapport à la marche. La flexibilité du mode 

cyclable est aussi un avantage comparable à la voiture, par rapport aux transports en commun 

(Akar & Clifton, 2009; Wang, 2018; Zhang et al., 2014). Notons enfin qu’une augmentation de 

l’utilisation du vélo permettrait une baisse du risque d’accidents graves (Grzebieta et al., 2011, 

p.; Vandenbulcke et al., 2009). La situation actuelle en Belgique illustre très bien ce 

phénomène, puisqu’en Flandre, la part modale du vélo est bien plus importante qu’en Wallonie 

(18% en Flandre contre 2% en Wallonie selon Derauw et al. (2019)) tandis que le risque 

d’accidents est bien plus important en Wallonie (Vandenbulcke et al., 2009). 

1.2.2. Déterminants à l’utilisation du vélo 

Nous allons maintenant nous intéresser aux déterminants à l’utilisation du vélo, c’est-à-dire 

les éléments qui influent sur la volonté, la capacité ou le confort des usagers à pratiquer le 
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vélo. S’ils dégradent la pratique du vélo, ils sont alors considérés comme des freins à son 

utilisation. Notons déjà à ce stade que la plupart des freins semblent être cités par les femmes 

et les non-cyclistes (Fowler et al., 2017). 

 

L’étude de la littérature nous a permis de mettre en évidence deux types de déterminants, en 

accord avec les deux types déjà établis par Deuse (2016) dans une précédente étude. Nous 

retrouvons d’une part des déterminants qui dépendent de la situation individuelle de chaque 

personne ou de la vision collective de la société vis-à-vis du vélo, et les déterminants propres 

à la situation concrète existante en termes d’infrastructures et d’environnement. 

 

Déterminants personnels et sociaux 

 

Nous y retrouvons tout d’abord le genre de l’individu (Dickinson et al., 2003; Vandenbulcke et 

al., 2009, 2011). Dickinson et al. (2003) ont par exemple montré que les hommes pratiquent 

davantage le vélo que les femmes au Royaume-Uni, et ils parcourent également des 

distances domicile-travail plus importantes que ces dernières. Ce résultat se confirme en 

Belgique pour les tranches d’âge inférieures à 60 ans (Vandenbulcke et al., 2009). 

 

L’âge est également un facteur influençant la pratique du vélo. En effet, les jeunes ne 

disposent pas toujours du permis de conduire, et ils n’ont pas toujours les moyens de se 

procurer une voiture, ce qui peut les inciter à utiliser le vélo comme mode de transport 

principal. Les enfants semblent parfois désavantagés vis-à-vis de l’accessibilité, comme le 

montre l’étude de Houde et al. (2018). La condition physique des individus dépend aussi de 

leur âge (Vandenbulcke et al., 2011). Notons également que les personnes en faveur du vélo 

comptent davantage d’adeptes jeunes (18-34 ans) (De Ceunynck et al., 2019). 

 

Nous retrouvons aussi le statut professionnel comme déterminant au vélo. Certains emplois 

nécessitent parfois la réalisation de déplacements dans le cadre du travail ne pouvant être 

faits à vélo (Dickinson et al., 2003). Le vélo est également davantage utilisé par les travailleurs 

à bas ou moyens revenus pour leurs déplacements domicile-travail (Zhang et al., 2014). De 

Ceunynck et al. (2019) ont quant à eux mis en évidence que les personnes plutôt 

enthousiastes vis-à-vis du vélo sont plutôt des travailleurs avec un haut niveau d’éducation. 

 

De plus, l’utilisation du vélo est influencée par la situation familiale de chacun. En Belgique, 

avoir de jeunes enfants semble en effet réduire la volonté de pratiquer le vélo (Dickinson et 

al., 2003; Vandenbulcke et al., 2011). Cependant, de manière surprenante, les personnes 

enthousiastes au vélo ont davantage tendance à être en couple et avoir des enfants (De 

Ceunynck et al., 2019). 

 

L’aspect financier est également important dans la décision d’utiliser ou non le vélo. En effet, 

la pratique du vélo est peu chère devant les autres moyens de transport, dont le coût est 

également déterminant (Heinen et al., 2010; Rietveld & Daniel, 2004). Les incitants financiers 

sont eux positivement associés à la pratique du vélo, notamment chez les hommes (Dickinson 

et al., 2003). 

 

Le but du trajet et sa complexité jouent aussi un rôle dans le choix ou non du vélo. Les trajets 

destinés à faire des courses ou transporter des enfants ont tendance à être réalisés avec un 
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autre moyen de transport que le vélo, notamment chez les femmes et les non-cyclistes 

(Dickinson et al., 2003; Fowler et al., 2017). 

 

Enfin, la culture existante autour du vélo est un déterminant à son utilisation. En effet, le 

comportement de certains automobilistes s’explique parfois car ils n’ont jamais circulé à vélo, 

et n’ont donc pas conscience de certains risques encourus par les cyclistes, ou parce qu’ils 

ne sont pas habitués à voir des vélos circuler à cause de leur faible nombre. Il semble aussi 

que les précédentes politiques de mobilité fort orientées vers la voiture aient joué un rôle dans 

l’évolution de l’image du vélo en décourageant son utilisation (Vandenbulcke et al., 2009). 

 

Déterminants liés aux infrastructures et à l’environnement 

 

Tout d’abord, la distance est fréquemment citée dans la littérature scientifique comme 

déterminant. Plus la distance augmente, moins le vélo est utilisé pour les déplacements 

(Ospina et al., 2020; Vandenbulcke et al., 2009, 2011). Pour Dickinson et al. (2003), il s’agit 

même du principal frein à la pratique du vélo, mais qui serait davantage cité par les non-

cyclistes. En effet, certains auteurs ont montré que la distance maximale jugée parcourable à 

vélo était de 7 kilomètres (Roetynck, 2010) à 8 kilomètres (Dickinson et al., 2003). Ospina et 

al. (2020) ont même montré que seuls 5% des cyclistes feraient des trajets de plus de 8 

kilomètres. Cependant, même une diminution faible des distances à parcourir permettrait 

d’augmenter la pratique du vélo selon Vandenbulcke et al. (2011). La distance à parcourir a 

aussi une influence sur le temps de trajet, qui d’après De Ceunynck et al. (2019) serait le 

second principal frein à l’utilisation du vélo. 

 

Le climat apparaît également influer sur la pratique du vélo, puisqu’un climat défavorable 

(pluie, vent, froid) décourage l’utilisation du vélo (Creemers et al., 2015). Le climat semble 

davantage représenter un frein pour les réfractaires au vélo (De Ceunynck et al., 2019), mais 

il y a tout de même des conséquences chez les cyclistes puisque par exemple, à Vienne 

(Autriche), ces derniers sont plus nombreux en été qu’en hiver (Brezina et al., 2012), et les 

distances parcourues tendent aussi à diminuer en hiver (Bergström & Magnusson, 2003). 

 

La topographie du terrain est aussi un facteur déterminant, puisqu’elle décourage l’utilisation 

du vélo (Vandenbulcke et al., 2009, 2011). Ce constat est davantage marqué chez les non-

cyclistes (De Ceunynck et al., 2019), mais une nouvelle fois, même une faible réduction des 

pentes permettrait sans doute une augmentation de la pratique du vélo, d’autant que la 

topographie wallonne est assez marquée, notamment dans le Sud de la région (Vandenbulcke 

et al., 2011). Notons que les collectivités ne peuvent pas agir directement sur la topographie 

du territoire (Heinen et al., 2010), mais il reste possible d’agir sur les infrastructures. 

 

En effet, les infrastructures cyclables sont l’une des clés pour augmenter l’utilisation du vélo, 

puisqu’elles sont positivement associées à la pratique du vélo (Dickinson et al., 2003; Heinen 

et al., 2010; Houde et al., 2018; Stinson & Bhat, 2004). Cependant, le type d’infrastructure est 

aussi important (Heinen et al., 2010). Il en existe deux types principaux : les infrastructures en 

mixité ou adjacentes à la circulation automobile (qui comprennent les marquages sur voirie 

(type chevrons), les pistes cyclables marquées, les cyclo-trottoirs et autres infrastructures 

contiguës à la voirie mais sans séparation physique), et les infrastructures hors voirie 

automobile (qui comprennent les sites propres cyclables et cyclo-piétons) (Kazemzadeh et 

al., 2020). Les itinéraires séparés du trafic automobile sont mieux perçus et permettent 
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davantage d’augmenter la pratique du vélo en attirant de nouveaux cyclistes (R. Li et al., 

2019). Les infrastructures hors trottoirs semblent aussi être mieux perçues par les cyclistes 

(Taylor & Mahmassani, 1996). De plus, la continuité de ces infrastructures a également une 

influence sur la pratique du vélo, puisqu’il a été montré que la continuité est un élément 

important pour les cyclistes du quotidien (Paydar et al., 2021), et que les villes où il est 

nécessaire de s’arrêter aux intersections comportent moins de cyclistes (Rietveld & Daniel, 

2004). Les fins d’infrastructures imposant aux cyclistes de se réinsérer brutalement dans la 

circulation automobile sont également mal perçues (Stinson & Bhat, 2004), de même que le 

manque d’alternatives entre les points de départ et d’arrivée (Dickinson et al., 2003). 

 

La sécurité est également un élément important vis-à-vis de l’utilisation du vélo. C’est même 

l’un des principaux obstacles bloquant de potentiels futurs cyclistes (Hong et al., 2020). D’une 

part, la sécurité par rapport au trafic motorisé semble affecter une partie de la population, 

notamment chez les non-cyclistes (De Ceunynck et al., 2019), et ce à cause de la vitesse des 

véhicules et de l’intensité du trafic automobile (Vandenbulcke et al., 2009, 2011). A Lisbonne, 

la circulation en mixité avec les véhicules est d’ailleurs le principal frein mis en évidence (Félix 

et al., 2019). Lors d’une étude menée aux Etats-Unis, 24,4% des cyclistes considéraient que 

l’importance du trafic automobile représentait un frein au vélo (Porter et al., 2020). Cela 

semble d’ailleurs lié à l’absence d’infrastructure cyclable (mentionnée par 16,6% des cyclistes 

dans cette même étude), qui impose alors aux cyclistes de circuler en mixité avec la circulation 

automobile, ce qui augmente le risque d’accident (Porter et al., 2020). A l’échelle belge, c’est 

notamment le cas en Wallonie (Vandenbulcke et al., 2009). Les femmes semblent toutefois 

être davantage sensibles à la sécurité liée à la circulation automobile, puisqu’une autre étude 

a révélé que 77% des femmes ne pratiquant pas le vélo la citaient comme principal frein contre 

seulement 54% des hommes (Fowler et al., 2017). D’autre part, l’insécurité liée au risque de 

vol de vélo démotive certains utilisateurs potentiels (Vandenbulcke et al., 2009). Fowler et al. 

(2017) ont par exemple conclu qu’environ 30% des personnes interrogées à Baltimore 

(cyclistes et non-cyclistes confondus) ont peur du risque de vol de vélo. 

 

L’étude de la littérature révèle aussi l’influence de la structure urbaine sur la pratique du vélo. 

En effet, une densité importante des villes et la mixité des fonctions ont tendance à induire 

des distances plus courtes pour les déplacements quotidiens (travail, courses, loisirs) (Paydar 

et al., 2021; Vandenbulcke et al., 2009). La taille de la ville semble aussi jouer un rôle, 

notamment l’étalement urbain qui génère des quartiers périphériques et les zones rurales qui 

sont souvent éloignées des lieux de travail, et qui représentent alors un frein à l’utilisation du 

vélo (Robartes et al., 2021; Vandenbulcke et al., 2011). Cela influence aussi la répartition des 

infrastructures cyclables, qui sont parfois distribuées de manière inégalitaire, certains 

quartiers ou populations sont donc défavorisés par rapport à d’autres (Flanagan et al., 2016; 

Houde et al., 2018; Tucker & Manaugh, 2018). 

 

Certaines personnes ont aussi mentionné le manque d’équipements comme frein au vélo. En 

effet, la présence de douches sur les lieux de travail est un atout pour les cyclistes, et permet 

d’augmenter l’utilisation du vélo (Dickinson et al., 2003; Soulas & Papon, 2003). D’autres, 

principalement des non pratiquants de vélo, mentionnent aussi le manque d’espace de 

stationnement à leur domicile (De Ceunynck et al., 2019). 

 

Enfin, le cadre dans lequel est réalisé le trajet constitue aussi un déterminant à l’utilisation du 

vélo, puisque la présence de rivières ou de parcs semble induire une augmentation de 
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l’utilisation du vélo, mais celle-ci s’effectue principalement dans les déplacements de loisir 

(Hong et al., 2020). 

1.2.3. Moyens et stratégies permettant le développement du vélo 

La littérature nous permet de distinguer deux grands types de stratégies permettant de 

développer l’utilisation du vélo. La première consiste à agir directement sur les déterminants 

à l’utilisation du vélo en atténuant les freins ou en les supprimant (De Ceunynck et al., 2019; 

Félix et al., 2019). Le second type de stratégie est celui du « push and pull », qui consiste à 

rendre le vélo plus attractif (pull) et les autres modes moins attractifs (push), en particulier la 

voiture (Anaya-Boig, 2022; Cools et al., 2009; Marrana & Serdoura, 2017). Certains auteurs 

suggèrent d’agir entre autres sur le coût des différents modes afin de rendre le vélo plus 

compétitif (Rietveld & Daniel, 2004). 

 

Actions sur les freins au vélo 

 

Concernant les déterminants personnels et sociaux, intéressons-nous tout d’abord au but du 

trajet. En effet, il existe aujourd’hui de nouveaux types de vélos spécialement conçus pour le 

transport de biens : les vélos cargos. Leur développement permettrait de remplacer la voiture 

pour certains trajets en ville (achats, livraisons…), il serait donc judicieux de faire la promotion 

et de développer ce nouveau moyen de transport (Liu et al., 2020). L’utilisation de sacs 

adaptables aux vélos est également un moyen de surmonter ce frein (Fowler et al., 2017). 

 

Il est également possible d’agir sur le déterminant financier, mais cet aspect sera abordé plus 

loin puisqu’il s’agit d’une stratégie pull. 

 

Enfin, pour étendre l’utilisation du vélo, il semble nécessaire d’en modifier l’image qu’en a la 

société actuellement, sans quoi même avec de bonnes politiques cyclables, l’utilisation du 

vélo restera marginale (Dickinson et al., 2003). Pour cela, les opérations de communication 

et de sensibilisation sont très importantes, à tous les niveaux. Les entreprises peuvent par 

exemple promouvoir l’utilisation du vélo avec notamment une indemnité kilométrique ou un 

vélo de fonction (Vandenbulcke et al., 2011). Mettre en place des campagnes de 

sensibilisation à la sécurité routière, auprès des automobilistes comme des cyclistes, a 

également un effet positif sur d’autres freins, et donc sur l’utilisation du vélo (De Ceunynck et 

al., 2019; Soulas & Papon, 2003). La sensibilisation des enfants dans les écoles est aussi une 

piste intéressante (Vandenbulcke et al., 2011). Une étude menée aux Etats-Unis, aux Pays-

Bas et en Allemagne a montré que les pays ayant une culture du vélo bien développée (Pays-

Bas et Allemagne) accordaient une haute priorité à l’éducation et la sensibilisation des enfants 

dans les écoles (Buehler & Pucher, 2021; Pucher & Dijkstra, 2003). Changer l’opinion des 

non-cyclistes en leur proposant d’essayer le vélo comme mode de transport pourrait sans 

doute aussi en faire changer certains d’avis, même si le taux de transfert modal resterait faible 

(Biernat et al., 2018). 

 

Pour les déterminants liés aux infrastructures et à l’environnement, l’amélioration de la 

sécurité semble être un point clé pour améliorer la part modale du vélo, notamment via des 

infrastructures cyclables sécurisées, c’est-à-dire séparées du trafic automobile (Nikiforiadis et 

al., 2022; Soulas & Papon, 2003; Van Cauwenberg et al., 2019; Vandenbulcke et al., 2011). 

Cela permet principalement de diminuer le risque d’accident car les différences de vitesse des 
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usagers circulant sur la même voie est réduite (Vandenbulcke et al., 2009), et par conséquent 

d’attirer de nouveaux cyclistes (De Ceunynck et al., 2019; Nikiforiadis et al., 2022). La 

réalisation de telles infrastructures éloignées des principaux axes de circulation permettrait 

aussi d’améliorer d’autres points, comme par exemple l’exposition à la pollution (Bergmann et 

al., 2022). 

 

L’amélioration de la sécurité peut aussi se traduire par l’offre de stationnements sécurisés, 

notamment aux arrêts de transports en commun afin de favoriser l’intermodalité vélo-

transports en commun, c’est-à-dire la combinaison de l’utilisation du vélo et des transports en 

commun sur un même trajet (Soulas & Papon, 2003; Vandenbulcke et al., 2009). C’est 

d’ailleurs grâce à ces stationnements sécurisés que l’intermodalité est aujourd’hui bien 

développée dans plusieurs pays, dont ceux où le vélo est fort présent, comme par exemple 

les Pays-Bas ou l’Allemagne (Soulas & Papon, 2003). Selon une étude menée en France, 

l’investissement dans des stationnements vélos au détriment de stationnement automobile 

permettrait d’économiser environ 2000€ par an et par passager effectuant un transfert modal 

depuis la voiture vers le vélo (Papon et al., 2017). Ces investissements doivent cependant 

être réalisés en cohérence avec les infrastructures de déplacements et en quantité suffisante 

(Midenet et al., 2018; Nikitas et al., 2021). 

 

La répression contre les infractions (en particulier le stationnement des véhicules sur les pistes 

cyclables) et les vols de vélos devrait aussi être améliorée, en augmentant par exemple les 

sanctions encourues et en améliorant la surveillance (Gössling & McRae, 2022; Vandenbulcke 

et al., 2009). En effet, selon Van Lierop et al. (2015), 7% des cyclistes se faisant voler leur 

vélo ne le remplacent pas. 

 

La distance étant également un déterminant important de l’utilisation du vélo, les itinéraires 

cyclables directs avec un faible nombre d’arrêts imposés sont préférés par les cyclistes et sont 

donc à privilégier (Brezina et al., 2012; Rietveld & Daniel, 2004). L’organisation de l’espace 

urbain est également une solution pour réduire les distances à parcourir, que ce soit en 

densifiant l’espace urbain ou en favorisant la mixité des fonctions (De Ceunynck et al., 2019; 

Heinen et al., 2010; Vandenbulcke et al., 2011). Il s’agit d’ailleurs de la stratégie adoptée au 

Danemark, pays où le vélo est bien développé dans les habitudes des habitants (Hull & 

O’Holleran, 2014). 

 

Enfin, même si les collectivités ne peuvent pas agir directement sur le relief, il leur est possible 

de concevoir des infrastructures respectant des critères de pente, afin de réduire l’effort 

physique nécessaire et les rendre accessibles à tous (Vandenbulcke et al., 2011). Pour cela, 

la région wallonne a par exemple émis des recommandations à ce sujet, en préconisant par 

exemple qu’une pente de 3% est acceptable sans contrainte particulière, mais qu’une pente 

de 5% ne doit pas excéder 120 mètres de long (Itinéraires pour usagers non motorisés - 

Pentes, 2006). 

 

Actions « push and pull » 

 

Parmi les actions en faveur du vélo, nous retrouvons principalement l’allocation d’une aide 

financière pour l’acquisition d’un vélo (souvent électrique) ou pour son utilisation dans le cadre 

des déplacements domicile-travail (Nikitas et al., 2021; Vandenbulcke et al., 2011). La mise 

en place de systèmes de vélos partagés en libre-service est également une piste intéressante 
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selon ces mêmes auteurs. Certains suggèrent même qu’il s’agit du principal moyen de 

développement d’une intermodalité incluant le vélo (Zhang et al., 2014). 

 

D’autres actions sont quant à elles plutôt dirigées à l’encontre de la voiture. La mise en place 

de zones sans voitures ou à accès restreint permet de réduire l’intensité du trafic et la pollution, 

et permet donc d’inciter à privilégier le vélo (Bergmann et al., 2022; Vandenbulcke et al., 

2011). La mise en place de stationnements automobiles payants est également une stratégie 

décourageant l’usage de la voiture au profit des modes doux et des transports en commun 

(Rietveld & Daniel, 2004). En matière d’intermodalité, certains auteurs suggèrent aussi de 

mettre en place une tarification pour le stationnement automobile dans les gares, qui serait 

inversement proportionnelle à la distance domicile-gare, afin notamment d’inciter les usagers 

habitant proche des gares à privilégier les modes doux, dont le vélo (Midenet et al., 2018). 

 

 

En conclusion, toutes ces stratégies visent à augmenter l’utilisation du vélo au quotidien, mais 

seule une mise en place coordonnée et simultanée de certaines d’entre elles (amélioration 

des infrastructures, communication et sensibilisation, restriction de l’usage de la voiture, etc.) 

permettront d’atteindre une augmentation significative de la part modale du vélo (Nikitas et 

al., 2021; Vandenbulcke et al., 2011). En effet, une étude menée aux Pays-Bas et au 

Danemark a par exemple montré que l’effet seul de nouvelles infrastructures cyclables avait 

une faible influence sur le transfert modal de la voiture vers le vélo (van Goeverden et al., 

2015). Précisons également que toutes les actions en faveur du vélo n’occasionnent pas 

seulement un transfert modal depuis la voiture, mais aussi depuis les transports en commun 

(Fyhri & Fearnley, 2015). Enfin, soulignons qu’une forte utilisation du vélo dans une commune 

donnée a tendance à augmenter l’utilisation du vélo dans les communes voisines 

(Vandenbulcke et al., 2011) : il s’agit là aussi d’un effet positif envers l’utilisation du vélo. 

1.3. Les avantages et inconvénients du vélo à assistance 

électrique 

Le vélo à assistance électrique (que nous appellerons simplement vélo électrique dans la 

suite) consiste en un vélo pourvu d’une batterie et d’un moteur, fournissant une assistance au 

pédalage. Ce dispositif lui permet ainsi d’atteindre une vitesse de 25 km/h au-delà de laquelle 

l’assistance se coupe automatiquement (Midenet et al., 2018; Schleinitz et al., 2017). Il se 

distingue du S-pedelec (ou speed-pedelec) qui peut quant à lui atteindre une vitesse de 45 

km/h avec assistance (Schleinitz et al., 2017). 

 

Les vélos électriques sont aujourd’hui en plein développement, notamment dans les pays 

européens, en Amérique ou encore en Chine. A eux seuls ils représentaient en 2018 11% des 

vélos vendus en Allemagne (Midenet et al., 2018). Cet essor s’explique notamment par les 

freins au vélo classique qu’ils permettent d’atténuer (Fyhri & Fearnley, 2015). 

 

En effet, de nombreux auteurs s’accordent à dire que l’assistance fournie par le vélo électrique 

permet de gravir plus facilement les côtes, permettant ainsi de s’affranchir de la difficulté liée 

à la topographie (De Ceunynck et al., 2019; Fyhri & Fearnley, 2015; Soulas & Papon, 2003; 

Vandenbulcke et al., 2011). 
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Le déterminant de la distance est également amélioré. En effet, les cyclistes utilisant un vélo 

électrique vont en moyenne 2 km/h plus vite que ceux à vélo classique (Schleinitz et al., 2017), 

cela permet de parcourir une distance plus importante puisque la distance maximale 

parcourable passe de 7 km pour le vélo classique à 15 km pour le vélo électrique (Roetynck, 

2010). La vitesse plus élevée du vélo électrique permet également de réduire le temps de 

trajet (De Ceunynck et al., 2019) et d’augmenter l’aire d’attractivité des arrêts de transports 

en commun, en particulier les gares (Midenet et al., 2018). Ce déterminant semble important 

aux yeux de certains cyclistes, qui utiliseraient le bus s’ils ne pouvaient pas utiliser leur vélo 

électrique (Cherry & Cervero, 2007). 

 

L’effort physique à fournir est lui aussi réduit grâce à l’assistance électrique par rapport au 

vélo classique (De Ceunynck et al., 2019; Fyhri & Fearnley, 2015). Les avantages du vélo 

électrique semblent aussi inciter à l’utiliser plus souvent, puisque le nombre de trajets 

quotidiens passe de 0,9 à 1,4 (Fyhri & Fearnley, 2015). 

 

Notons toutefois que le vélo électrique possède quelques inconvénients. Son prix d’acquisition 

est plus élevé que pour un vélo classique, même si la mise en place de subsides permettant 

d’en faciliter l’achat semble être une solution face à cet inconvénient (De Ceunynck et al., 

2019). De plus la vitesse plus importante permise par les vélos électriques augmente le risque 

d’accidents avec les autres usagers, notamment avec les véhicules motorisés (Dozza et al., 

2016), c’est pourquoi il est nécessaire de tenir compte de cela dans l’élaboration 

d’infrastructures cyclables (De Ceunynck et al., 2019). Enfin, le vélo électrique semble générer 

un faible transfert modal depuis la voiture individuelle, ce qui réduit potentiellement son impact 

positif vis-à-vis de l’environnement. 

1.4. Performance des infrastructures cyclables 

1.4.1. Le niveau de service cyclable 

Dans la littérature scientifique, la performance des infrastructures cyclables est souvent 

évaluée par le niveau de service cyclable (bicycle level of service, ou BLOS). Il existe une 

multitude de méthodes permettant de l’évaluer (Niaki, 2018; Pritchard et al., 2019), mais nous 

ne nous attarderons pas sur ces dernières car elles ne font pas l’objet de ce travail. Elles 

permettent de rendre compte de manière objective de la sécurité et du confort procuré par les 

infrastructures cyclables, notamment celles situées le long d’axes de circulation (Callister & 

Lowry, 2013; Landis et al., 1997; Pritchard et al., 2019). A l’issue de ces méthodes, un score 

est attribué sur base de plusieurs indicateurs (Beura & Bhuyan, 2022; Sprinkle Consulting 

Inc., 2007). 

 

Les indicateurs du niveau de service cyclable sont nombreux, mais la plupart d’entre eux 

reviennent de manière récurrente dans la littérature. Les principaux indicateurs que nous 

avons relevé sont donnés ci-dessous (Callister & Lowry, 2013; Liang et al., 2021; Niaki, 2018; 

Paydar et al., 2021; Pritchard et al., 2019; Sprinkle Consulting Inc., 2007) : 

 

• Intensité du trafic automobile 

• Intensité du trafic cycliste 

• Vitesse du trafic automobile 
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• Vitesse du trafic cycliste 

• Limitation de vitesse en vigueur 

• Flux du trafic piéton 

• Proportion de poids lourds 

• Nombre de voies de circulation automobile 

• Présence et type d’infrastructure cyclable 

• Largeur de l’infrastructure cyclable 

• Largeur de la voie de circulation automobile 

• Séparation entre voie cyclable et circulation automobile 

• Séparation entre voie cyclable et circulation piétonne 

• Présence de piétons susceptibles de traverser la voie cyclable 

• Qualité du revêtement de sol 

• Connectivité et continuité 

• Fréquence des virages 

• Présence de stationnement automobile 

• Taux de remplissage du stationnement automobile 

• Nombre d’accès privés (à des garages par exemple) 

• Présence d’arrêts de bus 

• Présence et largeur de l’accotement 

• Disponibilité de stationnement vélo 

• Présence de signalisation 

• Aménagements aux intersections 

• Accessibilité vers les différentes fonctions 

• Mixité des fonctions le long du réseau 

• Accès aux autres modes de transport 

• Niveau d’éclairage approprié 

• Contrôle social des infrastructures 

• Distance de visibilité adaptée 

• Pente de l’infrastructure cyclable 

• Etat d’entretien 

• Présence de verdure 

 

Ces indicateurs ainsi que la littérature mettent en évidence les trois domaines de performance 

des infrastructures : la sécurité, l’accessibilité et le confort. Gardons cependant à l’esprit que 

plus le niveau de service cyclable souhaité est élevé, plus les infrastructures seront onéreuses 

(Duthie & Unnikrishnan, 2014). 

1.4.2. Performance en matière de sécurité 

Séparation des flux 

 

La séparation des différents usagers ressort comme le principal facteur influençant la sécurité 

perçue d’une infrastructure cyclable par les utilisateurs, puisque de nombreux auteurs y font 

référence (par exemple Nikiforiadis et al., 2022; Van Cauwenberg et al., 2019). 
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D’une part, une séparation par rapport au trafic automobile est souhaitée. En effet, le 

sentiment de sécurité des cyclistes est supérieur si l’infrastructure se trouve en dehors de la 

circulation automobile (Gössling & McRae, 2022; Hull & O’Holleran, 2014; Kazemzadeh et al., 

2020). De plus, la présence de stationnement automobile le long des infrastructures cyclables 

peut être source d’accident, c’est pourquoi il est préférable soit de maintenir un espace 

suffisant entre le stationnement et la voie cyclable, soit de supprimer le stationnement le long 

de la voie cyclable (Gössling & McRae, 2022; Heinen et al., 2010). Les conflits entre usagers 

sont également réduits si chacun dispose de son propre espace puisque les interactions entre 

modes sont rares (Gkekas et al., 2020). Enfin, même si certains aménagements sont prévus 

pour garder une mixité des usagers, ils ne semblent pas perçus suffisamment sécurisés. C’est 

notamment le cas des rues cyclables (Gössling & McRae, 2022). 

 

D’autre part, la mixité cyclo-piétonne est également source de conflits et de dangers, tant pour 

les cyclistes que pour les piétons, c’est pourquoi ce point doit être traité avec attention en 

séparant idéalement les flux piéton et cycliste (Aono & Bigazzi, 2019; Gkekas et al., 2020; 

Gössling & McRae, 2022; Kazemzadeh et al., 2020). En effet, Gkekas et al. (2020) ont montré 

que 54% des piétons estiment que les cyclistes roulent trop vite, et 70% des cyclistes estiment 

que les piétons font preuve d’inattention. De plus, notons qu’il faut différencier deux types 

d’infrastructures : les espaces partagés séparés, sur lesquels les piétons et les cyclistes 

circulent en parallèle mais où leurs espaces respectifs sont séparés par un marquage au sol 

ou une différence de revêtement (nous pouvons donc considérer ici qu’il n’y a pas une réelle 

mixité cyclo-piétonne), et les espaces partagés non séparés, où un seul et même espace est 

dédié aux piétons et aux cyclistes sur toute la largeur de l’infrastructure (Department for 

Transport, 2020). 

 

Comme l’ont mentionné Gkekas et al. (2020), la vitesse excessive des cyclistes est le principal 

problème soulevé par les piétons. En effet, la vitesse plus importante des vélos, et à plus forte 

raison des vélos électriques, est susceptible d’augmenter le risque d’accident et leur gravité 

(De Ceunynck et al., 2019). Une étude menée au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Australie 

a montré que sur les cheminements cyclo-piétons, la vitesse moyenne des cyclistes avoisinait 

les 18,4 km/h, et que 20% des cyclistes atteignaient des vitesses de 20 km/h ou plus sur les 

cheminements partagés séparés contre seulement 4,5% sur les cheminements séparés non 

partagés, ce qui montre que les cyclistes adaptent leur vitesse en fonction des conditions 

qu’ils rencontrent (Boufous et al., 2018). 

 

L’intensité du trafic, est également un facteur en faveur de la séparation des flux (Boufous et 

al., 2018). En effet, les politiques actuelles visent à promouvoir l’usage des modes doux, il 

faut donc s’attendre à une hausse de la fréquentation piétonne et cycliste, pouvant 

occasionner davantage de conflits et d’accidents (Delaney et al., 2017). Même si une 

séparation physique des flux n’est pas toujours possible, notons que les cyclistes semblent 

préférer des infrastructures partagées séparées, qu’ils jugent plus sécuritaires (Delaney et al., 

2017), ou ont aussi tendance à éviter les itinéraires fort fréquentés par les piétons, si toutefois 

cela ne nuit pas à leur sécurité ou à leur temps de trajet (Gkekas et al., 2020). 

 

La vitesse et l’intensité du trafic influent donc sur le risque d’accident. D’après Gkekas et al. 

(2020), sur les cheminements cyclo-piétons, la plupart des accidents impliquent cyclistes et 

piétons (65% des accidents subis par les piétons ont eu lieu avec un cycliste, et 63% de ceux 

impliquant un cycliste ont eu lieu avec un piéton). Cependant, ces chiffres sont à relativiser, 
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car d’une part ces accidents causent rarement de blessures importantes (de telles 

conséquences sont mêmes quantifiées aussi peu probable qu’une mort dans un crash d’avion 

(Grzebieta et al., 2011)), et d’autre part les cyclistes ayant subi ces accidents semblent 

continuer à emprunter les itinéraires cyclo-piétons (Gkekas et al., 2020). 

 

Afin de diminuer le risque d’accidents entre cyclistes et piétons, plusieurs solutions sont 

évoquées dans la littérature. Delaney et al. (2017) suggèrent par exemple la mise en place 

d’une priorité entre usagers, pouvant être localement adaptée selon les besoins. Gkekas et 

al. (2020) proposent quant à eux de limiter les flux en proposant suffisamment d’itinéraires 

alternatifs assez directs, ou de séparer tout simplement les piétons et les cyclistes. Enfin, une 

dernière solution évoquée serait une limitation de vitesse pour les cyclistes sur les itinéraires 

cyclo-piétons (Gkekas et al., 2020; Grzebieta et al., 2011), mais cette mesure semblerait 

contraignante pour la plupart des cyclistes, car peu d’entre eux circulent à moins de 10 km/h, 

et une telle vitesse risquerait de rendre le vélo moins compétitif dans les déplacements, au 

risque de diminuer son utilisation (Boufous et al., 2018). 

 

Largeur suffisante 

 

La largeur d’une infrastructure cyclable est également un indicateur important pour la sécurité 

des cyclistes. Tout d’abord, l’essor du vélo électrique le rend de plus en plus présent. Bien 

que sa vitesse moyenne d’utilisation ne soit supérieure que de 2 km/h par rapport à celle d’un 

vélo classique (Schleinitz et al., 2017), sa vitesse peut parfois être bien supérieure au vélo 

classique dans les montées. Par conséquent, une largeur suffisante de l’infrastructure permet 

des dépassements plus aisés (Aono & Bigazzi, 2019). 

 

Sur les infrastructures cyclo-piétonnes, la largeur recommandée est de 3 mètres selon 

Boufous et al. (2018), mais pour les cheminements à vocation de loisir uniquement. Cette 

valeur semble en revanche trop faible pour organiser une séparation entre piétons et cyclistes 

sur un même espace, 6 mètres de largeur seraient alors nécessaires (Delaney et al., 2017). 

 

Notons aussi que l’apparition et la démocratisation des vélos cargos, plus larges que les vélos 

classiques, nécessitent davantage de largeur sur les infrastructures, à la fois pour les 

croisements d’autres usagers, mais aussi pour leurs manœuvres, notamment les virages (Liu 

et al., 2020). 

 

Enfin, la présence de stationnement automobile influe sur la largeur perçue des 

infrastructures, ces dernières nécessiteraient donc d’être plus larges (Gössling & McRae, 

2022). 

 

Continuité de l’infrastructure 

 

Avec la séparation des flux, il s’agit de l’un des points les plus importants en matière de 

performance de l’infrastructure (Hull & O’Holleran, 2014). Nous pouvons distinguer trois types 

de discontinuités (Niaki et al., 2018) : 

 

• Les discontinuités propres au réseau cyclable : fin ou changement d’aménagement, 

changement de localisation par rapport à la route, perturbation liée à un chantier… 
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• Les discontinuités liées au réseau routier : changement du trafic et/ou de la vitesse du 

trafic, intersections avec les routes… 

• Les autres discontinuités : accès aux garages et parkings privés, arrêts de bus, 

stationnement automobile nécessitant de franchir le cheminement cyclable 

 

Il est admis par certains auteurs qu’une infrastructure peut être considérée continue si un 

aménagement cyclable existe sur au moins 75% de son parcours (Stinson & Bhat, 2004). 

Cependant, la continuité (ou la discontinuité) peut être quantifiée par plusieurs indicateurs, 

dont voici quelques exemples (Niaki et al., 2018) : 

 

• Discontinuité liée à la fin d’une infrastructure sur un territoire donné : 

 

𝐷𝑖𝑠𝑐𝐸𝑥𝑡𝑟𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑥𝑡𝑟é𝑚𝑖𝑡é𝑠 𝑑′𝑖𝑛𝑓𝑟𝑎𝑠𝑡𝑟𝑢𝑐𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒

𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒
 

 

• Discontinuité liée à la fin d’une infrastructure sur un trajet donné : 

 

𝐷𝑖𝑠𝑐𝐸𝑥𝑡𝑟𝑡𝑟𝑎𝑗𝑒𝑡 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑥𝑡𝑟é𝑚𝑖𝑡é𝑠 𝑑′𝑖𝑛𝑓𝑟𝑎𝑠𝑡𝑟𝑢𝑐𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑗𝑒𝑡

𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑎𝑗𝑒𝑡
 

 

• Discontinuité liée à un changement du volume de trafic : 

 

𝐷𝑖𝑠𝑐𝐶ℎ𝑔𝑡𝑇𝑟𝑎𝑓𝑖𝑐𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 =
∑|𝐹𝑙𝑢𝑥𝑎𝑣𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑖𝑠𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢𝑖𝑡é − 𝐹𝑙𝑢𝑥𝑎𝑝𝑟è𝑠 𝑑𝑖𝑠𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢𝑖𝑡é|

𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒
 

 

Chacun de ces indicateurs permet donc de cibler un type de discontinuité en particulier. Pour 

quantifier l’ensemble des discontinuités définies précédemment, il est possible de faire la 

somme des indicateurs, moyennant l’homogénéisation des unités de chaque valeur (Niaki et 

al., 2018). 

1.4.3. Performance en matière d’accessibilité 

Connectivité du réseau cyclable 

 

La connectivité correspond à la possibilité de relier deux points sans atteindre un état de 

danger donné et en ne dépassant pas une proportion de la plus courte distance reliant ces 

deux points (Pritchard et al., 2019). Elle prend donc en compte l’aspect de sécurité étudié 

précédemment. Ospina et al. (2022) vont plus loin, en considérant qu’une infrastructure 

cyclable de longueur limitée est nécessaire entre le départ et l’arrivée pour qu’il y ait une 

bonne connectivité. 

 

Il existe aussi plusieurs indicateurs permettant de quantifier la connectivité : 

 

• Degré de connectivité (Chen et al., 2014; Niaki, 2018) : 

 

𝐷𝑒𝑔𝐶𝑜𝑛𝑛𝑒𝑐𝑡𝑖𝑣𝑖𝑡é =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑖𝑎𝑖𝑠𝑜𝑛𝑠 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑡𝑒𝑠

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑢𝑚 𝑡ℎé𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑖𝑎𝑖𝑠𝑜𝑛𝑠 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑠𝑠𝑖𝑏𝑙𝑒𝑠
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• Degré de couverture (Niaki, 2018; Osama & Sayed, 2016) : 

 

𝐷𝑒𝑔𝐶𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑖𝑎𝑖𝑠𝑜𝑛𝑠 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑡𝑒𝑠

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑖𝑒𝑠 𝑟𝑜𝑢𝑡𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑡𝑒𝑠
 

 

Pertinence des lieux desservis 

 

Une infrastructure cyclable est pertinente si elle dessert un ou plusieurs lieux d’intérêt. 

(Wysling & Purves, 2022) proposent par exemple une méthodologie permettant de mettre en 

évidence les itinéraires potentiellement pertinents pour la mise en place d’infrastructures 

cyclables, en prenant en compte la localisation des lieux d’intérêt. Ils insistent également sur 

l’avantage de leur méthode, qui est adaptable à toutes les villes et qui nécessite des données 

la plupart du temps facilement accessibles (via OpenStreetMap par exemple). 

 

Infrastructures accessibles à tous et pour tous les usages 

 

Pour qu’une infrastructure cyclable soit performante, elle doit être accessible à tous les 

usagers. Ainsi, il faut tenir compte de tous les niveaux de pratique du vélo (cyclistes débutants 

et confirmés) en adaptant autant que possible les infrastructures pour qu’elles conviennent à 

tous, quitte à proposer plusieurs alternatives afin que chacun puisse progresser comme il lui 

convient. En effet, une infrastructure conçue uniquement pour une certaine catégorie 

d’usagers risque de générer des comportements inappropriés, par exemple en incitant les 

cyclistes confirmés à emprunter la route (Kircher et al., 2018). 

 

Une infrastructure performante doit aussi être accessible pour tous les usages. Nous faisons 

ici allusion à la distinction entre usage utilitaire et usage pour le loisir. En effet, les 

infrastructures cyclables ne doivent pas seulement être destinées aux balades à vélo, mais 

doivent aussi pouvoir être empruntées dans de bonnes conditions par les cyclistes utilitaires 

(Nikitas et al., 2021). Nous pouvons d’ailleurs faire le lien avec le Réseau Autonome des Voies 

Lentes en Wallonie, qui même s’il n’a pas été spécialement conçu pour le loisir, a ensuite fait 

l’objet de publicités liées au tourisme (Cox, 2012), orientant ainsi fortement son usage. 

1.4.4. Performance en matière de confort 

Séparation des flux et largeur suffisante 

 

Nous avons déjà abordé ces sujets par rapport à la sécurité, mais ils ont également une 

influence sur le confort des cyclistes. C’est notamment le cas des conflits et de la vigilance 

accrue nécessaire lors d’une cohabitation avec d’autres modes de transport (Gkekas et al., 

2020). 

 

Concernant la largeur de l’infrastructure, la littérature montre bien que dans les pays 

occidentaux, les largeurs sont rarement suffisantes. Brezina et al. (2012) montrent par 

exemple qu’il n’y a quasiment pas « d’autoroutes cyclables » puisque les infrastructures 

dépassent rarement 3,5 mètres de largeur. De plus, comme nous l’avons déjà mis en 

évidence, les faibles largeurs sont souvent handicapantes pour les vélos cargos, si bien que 

cela limite leurs possibilités d’itinéraires, et réduit donc leur confort lié au choix de l’itinéraire 

(Z. Li et al., 2012; Liu et al., 2020). 
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Cheminements directs 

 

Les itinéraires entre lieux d’intérêt doivent être les plus directs possibles, car c’est l’une des 

solutions permettant de réduire la distance, le temps de trajet et l’effort physique nécessaire 

pour l’accomplir (De Ceunynck et al., 2019). Des cheminements directs sont d’ailleurs en 

accord avec la volonté des cyclistes (Brezina et al., 2012; Rietveld & Daniel, 2004). 

 

Réduction des arrêts aux intersections 

 

La continuité liée au réseau routier joue aussi un rôle dans le confort des usagers. En effet, 

celle-ci impose souvent des arrêts ou ralentissements aux cyclistes au niveau des 

intersections, ce qui engendre des pertes de temps et d’énergie, ainsi qu’une cohabitation 

temporaire avec d’autres usagers (pouvant être source d’accidents) (Kircher et al., 2018). Hull 

& O’Holleran (2014) suggèrent que c’est au niveau du gouvernement qu’il faut agir, afin 

notamment d’accorder plus de priorité aux cyclistes. 

 

Autres facteurs influençant le confort des cyclistes 

 

La qualité du revêtement de l’infrastructure influe aussi sur le confort des cyclistes, puisqu’un 

revêtement de mauvaise qualité nécessite davantage d’énergie pour avancer tout en 

réduisant la vitesse de circulation (Brezina et al., 2012). A titre d’exemple, rouler sur une bande 

asphaltée, un chemin de gravier ou une voirie pavée peut faire varier l’énergie dépensée du 

simple au double (Teufel et al., 2000). C’est pourquoi certains auteurs soulignent l’importance 

du type de revêtement au sol et de son entretien (Hull & O’Holleran, 2014). 

 

De la même manière, la pente influe sur le confort des cyclistes (Z. Li et al., 2012), car l’énergie 

à fournir augmente et le confort diminue au fur-et-à-mesure que la pente augmente. 

 

Enfin, notons que la fréquentation des infrastructures par les vélos électriques et les speed-

pedelecs affecte souvent négativement le confort des cyclistes utilisant des vélos classiques, 

notamment à cause de la différence de vitesse qu’ils engendrent (Bai et al., 2017). 

1.5. Approche et obstacles des politiques cyclables 

1.5.1. Politique cyclable intégrée 

Une politique cyclable est « un programme dont le but est d’établir des règles et mettre en 

place des actions, directes ou indirectes, dans le but d’augmenter la pratique du vélo, et ce 

de manière sécurisée, confortable et attractive » (Marrana & Serdoura, 2017). 

 

Les politiques cyclables ne doivent pas être basées uniquement sur la création 

d’infrastructures (c’est pourtant le cas de nombreuses villes où le développement 

d’infrastructures constitue la quasi-totalité des politiques cyclables (Wang, 2018)), mais 

doivent prendre en compte l’ensemble des aspects ayant pour but de favoriser la mobilité 

cyclable (Anaya-Boig, 2022; Marrana & Serdoura, 2017). C’est ce que l’on appelle des 

politiques cyclables intégrées (Anaya-Boig, 2022). La Figure 1 ci-dessous reprend les 

différents aspects que doit inclure une politique cyclable intégrée. 
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Figure 1 : Aspects d'une politique cyclable intégrée (Mongrolle J. d’après Anaya-Boig, 2022) 

Une étude menée aux Etats-Unis a montré que les municipalités disposant d’une personne 

ou d’un service dédié au vélo étaient plus efficaces au niveau du développement des 

infrastructures (Robartes et al., 2021). Cependant, les autres aspects d’une politique cyclable 

intégrée doivent aussi être considérés. 

 

Tout d’abord, la littérature met en avant l’intégration des différents acteurs dans la politique 

cyclable (habitants et acteurs publics et privés, comme par exemple les entreprises), 

notamment via des consultations et des réunions participatives (Marrana & Serdoura, 2017; 

Nikitas et al., 2021). Cela permet ainsi à ces acteurs de donner leur avis et de faire des 

suggestions, et ainsi de diminuer l’opposition des citoyens à certains projets (Robartes et al., 

2021). La mise en place de dispositifs permettant de donner son avis sur la pratique du vélo 

est également intéressante, comme en témoigne un exemple en Flandres, où une plateforme 

en ligne existe (nommée Fietsbarometer) et permet aux écoliers de donner leur ressenti sur 

leurs trajets domicile-école. Les données récoltées permettent également de mener des 

études sur le sujet (Storme et al., 2022). 

 

L’aspect multidisciplinaire doit également être pris en compte dans la politique cyclable, 

puisque le développement du vélo nécessite déjà des connaissances spécifiques, et la 

politique cyclable interagit aussi avec d’autres politiques (environnement, etc.) (Anaya-Boig, 

2022; McLeod et al., 2020). 

 

Enfin, nous pouvons noter que la composition des équipes dédiées à la politique cyclable a 

également une influence sur les résultats potentiels de celle-ci. Une équipe regroupant des 

profils variés a davantage de chances d’aboutir à une politique cyclable inclusive où les 

mesures mises en œuvre conviennent à tous (Anaya-Boig, 2022). Dans les villes où le vélo 

est peu développé, il peut aussi être pertinent d’informer les équipes chargées d’élaborer la 

politique cyclable, car ces dernières n’ont pas toujours la culture du vélo (Félix et al., 2019). 

 

Notons toutefois que pour être le plus efficace possible, les politiques cyclables ne doivent 

pas se contenter de promouvoir des objectifs généraux (comme par exemple « augmenter 

l’utilisation du vélo »), mais doivent expliciter des objectifs clairs, précis et concrets. Des 
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objectifs trop généraux induisent souvent un manque de diversité dans les pistes d’actions 

(Marrana & Serdoura, 2017; Qian & Bounazef, 2017). Pour que le vélo puisse progresser, il 

est également indispensable de considérer les cyclistes au moins de manière égale aux 

automobilistes, aux piétons et aux usagers des transports en commun (Hull & O’Holleran, 

2014). 

1.5.2. Obstacles aux politiques cyclables 

Il existe 6 catégories d’obstacles à l’application des politiques cyclables (Banister, 2005) : 

 

• Le manque de ressources (financières et/ou physiques) 

• Les conséquences institutionnelles et politiques (manque de coopération et/ou conflit 

entre les différentes politiques) 

• L’opinion publique (refus de certaines mesures) 

• L’aspect légal (limitation par les lois et règlements existants) 

• Les effets indésirables (conséquences sur ou liées à un élément extérieur) 

• Les obstacles physiques (espace insuffisant, topographie) 

 

Il ressort de deux études menées en Virginie (Etats-Unis) et à Hambourg (Allemagne) que les 

principaux obstacles à la mise en œuvre des politiques cyclables sont l’opinion publique et les 

conséquences institutionnelles et politiques (Robartes et al., 2021; Wang, 2018). En effet, 

dans les deux cas, il ressort un manque de soutien politique en faveur du vélo et un manque 

de planification des actions. Quant à l’opposition publique, elle semble souvent résulter de la 

volonté de favoriser le vélo au détriment de la voiture, en supprimant par exemple une bande 

de stationnement ou en réduisant l’espace qui lui est alloué (Robartes et al., 2021). 

 

Les conséquences institutionnelles et politiques peuvent aussi venir d’un manque de 

communication ou d’entente entre les différentes échelles de pouvoirs (acteurs municipaux et 

non-municipaux), comme par exemple dans la ville de Gothenburg (Suède) (Moysset, 2018). 

1.5.3. L’échelon communal 

Plusieurs auteurs ont montré par leurs études que c’est à l’échelle communale que les 

politiques cyclables sont les plus efficaces, notamment en ce qui concerne les déplacements 

de courte distance, ce qui est souvent le cas de ceux à vélo (Marrana & Serdoura, 2017; Qian 

& Bounazef, 2017; Rietveld & Daniel, 2004). Cependant, les politiques de mobilité des 

municipalités belges ne semblent pas encore exploitées à leur plein potentiel (Qian & 

Bounazef, 2017). 

 

Aux échelons supérieurs, les politiques tendent davantage à donner des objectifs généraux, 

dégager des budgets pour la réalisation de projets et interagir avec les municipalités (Marrana 

& Serdoura, 2017). 
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1.6. Récapitulatif 

L’utilisation de la voiture individuelle continue d’augmenter malgré ses nombreuses 

externalités négatives, parmi lesquelles l’impact environnemental et les nuisances sonores 

sont les plus dommageables. Pour stopper cette progression de la voiture, un transfert modal 

vers d’autres moyens de transport est indispensable. Parmi les modes alternatifs, le vélo a 

toute sa place. 

 

En effet, le vélo combine à la fois les principaux avantages de la voiture et des avantages 

supplémentaires contrant les principaux inconvénients de la voiture : impact environnemental 

nul (si nous ne considérons que la phase d’utilisation), coût économique moindre, pratique 

bénéfique pour la santé. De plus, il offre d’autres avantages propres à la mobilité, comme la 

réduction de la congestion. 

 

Toutefois, le vélo fait l’objet de nombreux déterminants, qui selon comment ils se traduisent 

dans la vie ou sur le terrain peuvent encourager ou décourager son utilisation. Ils se divisent 

en deux catégories : les déterminants personnels et sociaux (comme par exemple le genre, 

l’âge ou encore la situation familiale) et les déterminants liés aux infrastructures et à 

l’environnement (comme par exemple la distance, le relief ou la sécurité). De nombreuses 

stratégies existent toutefois pour faciliter le développement du vélo. 

 

Le vélo électrique fait partie de ces stratégies, puisqu’il permet de s’affranchir de certains 

freins comme le relief important ou les distances importantes. Son prix est cependant un 

obstacle à son acquisition. 

 

La littérature met également en évidence une série d’indicateurs liés à la performance des 

infrastructures cyclables. Celle-ci peut se décomposer en trois aspects : la sécurité, 

l’accessibilité et le confort. Il est mis en évidence que la séparation des flux est le principal 

facteur influant sur la performance des aménagements cyclables. 

 

Enfin, l’aspect intégré des politiques cyclables est important pour garantir des résultats 

optimaux. Des suggestions afin que les politiques cyclables soient les plus efficaces possibles 

sont données (comme par exemple l’intégration des différents acteurs dans son élaboration). 

De même, les principaux freins à leur application sont mis en évidence. Toutefois, certains 

auteurs tendent à montrer que c’est à l’échelle communale que les politiques cyclables sont 

les plus efficaces. 

 

  



34 

2. Contexte de l’étude 

2.1. La mobilité cyclable en Wallonie 

2.1.1. Le réseau cyclable wallon 

2.1.1.1. Le RAVeL 

Le RAVeL (Réseau Autonome des Voies Lentes) est un réseau de voiries publiques destiné 

à usage exclusif des usagers non motorisés : piétons, cyclistes, trottinettes, cavaliers… Ces 

axes sont basés principalement sur les chemins de halage et les anciennes assiettes du 

vicinal, vestiges d’anciennes voies ferrées (RAVeL, s. d.; RAVeL, Voies vertes & Véloroutes 

en Wallonie, s. d.). 

 

Le RAVeL a davantage une vocation de loisir (même s’il n’a pas été conçu spécifiquement 

dans cette optique (Cox, 2012)). En effet, le réseau est balisé et propose plusieurs itinéraires 

locaux de promenade ou de randonnée pour les différents modes doux (RAVeL, Voies vertes 

& Véloroutes en Wallonie, s. d.). La Figure 2 ci-dessous présente la cartographie actuelle du 

RAVeL dans l’arrondissement de Liège. 

 

Figure 2 : Itinéraires du RAVeL dans l'arrondissement de Liège (Mongrolle J. d'après WalOnMap, 2022) 

Cette carte montre aussi que des discontinuités existent entre les portions du RAVeL. Ces 

discontinuités sont identifiées sous la forme de liaisons cyclables, mais elles ne comportent 

pas spécialement d’aménagement. Ces liaisons cyclables sont cependant balisées. 
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2.1.1.2. Les réseaux Points-Nœuds 

Les réseaux Points-Nœuds se composent de mailles mesurant entre 5 et 8 km de côté. 

Chaque intersection (ou nœud) se voit affectée d’un nombre, ce qui permet ainsi aux 

utilisateurs de définir leur parcours non pas selon un itinéraire déterminé, mais selon une 

succession de numéros, et donc d’intersections. De cette manière, pour rejoindre deux points, 

plusieurs trajets sont possibles, et les utilisateurs peuvent choisir celui qui leur convient le 

mieux (Van Lierop et al., 2015). 

 

Ces réseaux sont davantage tournés vers la pratique comme loisir du vélo. En effet, ce 

système a d’abord été développé aux Pays-Bas, en Flandre et en Allemagne, et ces trois 

collectivités ont à chaque fois établi leurs itinéraires en fonction des attentes en termes de 

loisirs et de tourisme (Van Lierop et al., 2015). En ce sens, les réseaux Points-Nœuds wallons 

s’appuient sur le RAVeL comme colonne vertébrale, complété par d’autres routes et chemins, 

en valorisant notamment les voiries à faible trafic dans le cas de la Province de Liège 

(Vélotourisme Points-nœuds en Province de Liège, s. d.). Cela implique que les itinéraires 

Points-Nœuds ne comportent pas systématiquement d’aménagements en faveur des 

cyclistes ou des modes doux en général. 

2.1.2. Les infrastructures cyclables 

Pour la suite de notre travail, il est nécessaire de bien distinguer les différentes infrastructures 

cyclables qui existent en Wallonie. Pour cela, nous nous appuyons sur le site de la 

Sécurothèque, dont l’objectif est d’apporter une aide à la conception d’infrastructures de 

mobilité adaptées à l’ensemble des usagers, dont les cyclistes font partie (Dossier thématique 

- Cyclistes - Sécurothèque, 2021). 

 

Nous pouvons distinguer deux types d’aménagements principaux : les aménagements en 

voirie et les aménagements séparés de la voirie. 

 

Les aménagements en voirie maintiennent une mixité des usagers, les cyclistes doivent donc 

cohabiter avec les véhicules motorisés. Parmi ces aménagements, nous en retrouvons 

principalement deux : 

 

• La rue cyclable : il s’agit d’une rue dont la vitesse est limitée à 30 km/h et dans laquelle 

les véhicules motorisés ne peuvent pas dépasser les cyclistes. En d’autres termes, le 

cycliste est considéré comme prioritaire dans cet aménagement. 

• La bande cyclable suggérée : il s’agit d’un marquage au sol sous la forme d’un 

revêtement de couleur différente ou d’une alternance de logos vélos et chevrons. Cet 

aménagement vise deux objectifs : matérialiser la présence potentielle de cyclistes 

pour les autres usagers et indiquer la position préférentielle à adopter pour les 

cyclistes. Attirons cependant l’attention sur son aspect juridique, puisqu’elle ne fait 

l’objet d’aucune réglementation dans le code de la route. Ce n’est donc pas une piste 

cyclable, puisque les automobilistes peuvent circuler dessus. 

 

Il existe également des sens uniques limités. Il s’agit d’une route à sens unique pour la 

circulation motorisée, mais que les cyclistes peuvent emprunter dans les deux sens. Il s’agit 

principalement d’éviter aux cyclistes des détours importants. 
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Parmi les aménagements séparés, nous pouvons distinguer deux types de séparations. La 

séparation visuelle consiste en un marquage au sol uniquement. C’est le cas des pistes 

cyclables marquées, situées en voirie mais se distinguant de la voie de circulation automobile 

par un simple marquage au sol. Son utilisation est réservée aux cyclistes. La séparation 

physique est quant à elle matérialisée par un élément physique. Elle peut être franchissable 

par un véhicule si sa hauteur n’excède pas 10 centimètres. L’infrastructure faisant l’objet d’une 

séparation physique est la piste cyclable séparée. Toutefois, ce type d’infrastructure peut être 

cyclable ou cyclo-piétonne selon les endroits, mais dans tous les cas, elle est réservée à ces 

usagers seuls. Lorsqu’il s’agit d’un espace situé en trottoir en cohabitation avec les piétons, 

nous parlons de cyclo-trottoir.  

2.1.3. Les associations cyclistes 

2.1.3.1. Le GRACQ 

Le GRACQ (Groupe de Recherche et d’Action des Cyclistes Quotodiens) est une association 

sans but lucratif, dont l’objectif est de défendre les intérêts des cyclistes en Wallonie et à 

Bruxelles. Il mène de nombreuses actions en termes de communication et de sensibilisation, 

ce qui lui a notamment permis de permettre plusieurs avancées par le passé, comme par 

exemple la mise en place des sens uniques limités (Cuignet, 2015). 

 

Des groupes locaux du GRACQ se mettent aussi en place à une échelle plus locale. Dans 

l’arrondissement de Liège, nous retrouvons en effet un groupe local dans plus de la moitié 

des communes. 

2.1.3.2. Pro Velo 

Pro Velo est une association sans but lucratif visant à soutenir les politiques cyclables. Pour 

cela, elle agit auprès de la population, des entreprises et des collectivités via des services ou 

des ateliers, mais elle intervient aussi dans des écoles via un apprentissage de la pratique du 

vélo (À propos de Pro Velo asbl, s. d.). 

 

En Wallonie, Pro Velo dispose de plusieurs implantations, dont l’une à Liège où il est possible 

de faire réparer son vélo. Il est également possible d’y tester différents types de vélos : vélo 

électrique, vélo pliant, vélo cargo… L’implantation de Liège offre aussi la possibilité de location 

longue durée (Je roule à Liège, s. d.). 

2.2. La mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège 

2.2.1. Composition de l’arrondissement 

L’arrondissement de Liège est situé en province de Liège, à l’Est de la région Wallonne. Il 

regroupe 24 communes, dont la principale est celle de Liège, chef-lieu de l’arrondissement 

qui lui a donné son nom. 

 

Les 23 autres communes ont été réparties en deux couronnes, fonction de leur proximité avec 

Liège. 7 communes composent la première couronne : Ans, Beyne-Heusay, Chaudfontaine, 

Fléron, Herstal, Saint-Nicolas et Seraing. La seconde couronne est quant à elle composée 
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des 16 autres communes (Plan Urbain de Mobilité de l’agglomération de Liège, 2019). La 

Figure 47 en Annexe 8.1 présente la localisation des communes et des deux couronnes de 

l’arrondissement. 

 

Le plan urbain de mobilité de l’agglomération de Liège, que nous présenterons par la suite, 

assimile l’agglomération liégeoise à l’arrondissement. Par conséquent, dans la suite de ce 

travail, nous ne ferons plus la différence entre l’agglomération et l’arrondissement de Liège, 

nous emploierons donc indifféremment ces deux expressions. 

2.2.2. Statistiques de déplacements à l’échelle de l’agglomération 

liégeoise 

Enquête BELDAM (2010) 

 

En 2010, le Service Public Fédéral Mobilité et Transports a initié, en partenariat avec d’autres 

institutions, une enquête sur la mobilité des belges à l’échelle nationale (enquête BELDAM – 

Belgian Daily Mobility), avec certaines focalisations sur les grandes agglomérations, dont 

Liège fait partie. A l’époque, l’étendue considérée pour la zone urbaine de Liège dans le cadre 

de l’enquête prenait en compte une douzaine de communes supplémentaires, notamment à 

l’Ouest de l’arrondissement de Liège (Cornelis et al., 2012). 

 

L’enquête BELDAM avait mis en évidence la faible part modale du vélo, puisque seuls 2% 

des répondants pratiquaient le vélo cinq fois ou plus par semaine, et 8% le pratiquaient au 

moins une fois par semaine. 62% des répondants ont même précisé ne jamais pratiquer le 

vélo sur le territoire étudié. A l’inverse, excepté la marche, c’est la voiture qui obtenait la part 

modale la plus élevée, avec 39% des répondants l’utilisant au moins cinq fois par semaine en 

tant que conducteur (16% comme passager) et 51% l’utilisant au moins une fois par semaine 

(41% comme passager). 

 

Lorsque nous nous intéressons cette fois uniquement aux déplacements domicile-travail, cet 

écart entre le vélo et la voiture s’accentue puisque 1% des travailleurs seulement (0% des 

étudiants) précisaient que le vélo était leur principal moyen de déplacement, tandis que 79% 

des travailleurs (32% des étudiants) mentionnaient qu’il s’agissait de la voiture (conducteur 

ou passager). 

 

Enquête sur les déplacements en lien avec l’Université de Liège (2016) 

 

Deuse (2016) a également mené une étude sur les déplacements cyclables en lien avec 

l’Université de Liège, important pôle d’attraction situé sur notre zone d’étude. Ses résultats 

ont montré que seulement 15% des membres de l’Université (professeurs, étudiants, 

doctorants) utilisaient un vélo classique au moins une fois par semaine, quel que soit le motif. 

Cette part tombait à environ 2% en considérant le vélo électrique. Deuse (2016) nous apprend 

également que le vélo est davantage utilisé pour les déplacements inférieurs à 4 kilomètres, 

tandis que l’utilisation du vélo classique décroît au-delà de cette distance. 

 

Toutefois, la population étudiée ici est différente de celle considérée lors de l’enquête 

BELDAM, c’est pourquoi il est difficile de comparer les données de ces deux enquêtes. 
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Comptages TELRAAM (2021-2022) 

 

Enfin, le système TELRAAM est en cours de déploiement sur le territoire de la métropole 

liégeoise. Il consiste en des dispositifs de comptages installés aux fenêtres des bâtiments le 

long de différents axes afin de déterminer leur fréquentation par les différents modes de 

transports : piétons, deux-roues, voitures et camions. Les compteurs permettant de relever 

les vitesses, il est alors possible d’isoler les cyclistes parmi les deux-roues (O. Heuskin, 

communication personnelle, 2022; Telraam Liège Métropole, s. d.). Ces dispositifs 

permettront alors d’obtenir des statistiques ponctuelles mais étalées dans le temps sur les 

déplacements cyclables. 

 

Quatre phases de déploiement sont prévues, trois ont déjà été réalisées et permettront 

prochainement aux communes de disposer de statistiques sur la fréquentation des cyclistes. 

2.2.3. Diagnostics déjà réalisés sur le territoire 

En 2021, le GRACQ a mené son baromètre cyclable, dont l’objectif était de mettre en évidence 

l’avis de la population wallonne sur les politiques cyclables communales via cinq thématiques : 

le ressenti général, la sécurité, le confort, l’importance accordée au vélo, et le stationnement 

et les services. Liège est de loin la commune wallonne qui a recueilli le plus de réponses 

(GRACQ, 2022b). Grâce à la cellule du GRACQ de Liège, nous avons pu avoir accès à des 

données plus précises à l’échelle de l’arrondissement. La prise en compte d’une commune 

nécessitant de recueillir un minimum de participations, seules 12 des 24 communes ont pu 

être étudiées. Les données présentées dans ce paragraphe proviennent du rapport rédigé par 

la cellule du GRACQ de Liège (GRACQ, 2022c) ainsi que d’une base de données associée 

(GRACQ, 2022a). 

 

Sur base d’une note attribuée selon plusieurs critères dans chacune des cinq thématiques, 

les résultats dans l’arrondissement s’échelonnent de « plutôt défavorable » à « défavorable », 

ce qui montre le ressenti négatif des répondants vis-à-vis de la pratique du vélo sur le territoire 

de l’arrondissement. Les résultats du baromètre cyclable du GRACQ pour l’arrondissement 

de Liège ont montré que les thématiques perçues les plus négativement sont l’importance 

accordée au vélo par la commune et la sécurité. Par exemple, presque 80% des répondants 

déclarent se sentir plutôt en insécurité en circulant à vélo dans Liège, et presque autant 

considèrent ne pas pouvoir rejoindre les communes voisines en sécurité, tandis que 75% des 

répondants pensent encore que les efforts de la Ville de Liège en faveur du vélo sont 

insuffisants. Seules les communes de Chaudfontaine et Soumagne sont jugées avoir une 

politique cyclable respectivement « favorable » et « plutôt favorable ». 

 

Ces points critiques suscitent évidemment des attentes pour les liégeois, dont la première est 

de loin l’amélioration de la connectivité et de la continuité, plébiscitée par 87% des répondants. 

L’augmentation de la disponibilité de stationnement sécurisé est souhaitée par 46% des 

répondants, tandis qu’environ 40% désirent des itinéraires rapides et directs ainsi qu’une 

limitation du trafic motorisé en ville. 

 

C’est donc le sentiment d’insécurité qui domine le ressenti des cyclistes dans la Ville de Liège. 
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2.2.4. Freins à l’utilisation du vélo sur le territoire 

L’enquête sur les déplacements en lien avec l’Université de Liège (Deuse, 2016) et le 

baromètre cyclable du GRACQ à l’échelle de l’arrondissement (2021) ont tous deux mis en 

avant les principaux freins à l’utilisation du vélo. Même si ces freins concernent une zone 

d’étude qui n’est pas exactement identique à la nôtre, ils sont toutefois en lien avec les 

caractéristiques de l’arrondissement de Liège puisque ce dernier est le théâtre des 

déplacements dans le cas de ces deux études. Notons cependant que les freins répertoriés 

par le GRACQ ne proviennent que des réponses fournies par les répondants ne pratiquant 

jamais le vélo. 

 

Le Tableau 1 ci-dessous regroupe les principaux résultats des deux enquêtes (en %). Pour 

les résultats de Deuse (2016), nous montrons les freins liés au vélo classique. 

 

Frein GRACQ (2021) Deuse (2016) 

Insécurité 65 58 

Manque d’infrastructures 55 61 

Manque de stationnement sécurisé 48 33 

Climat défavorable 23 43 

Distance importante 18 51 

Relief important 15 63 

Manque de douches au lieu de destination 13 36 

Tableau 1 : Freins cités par les répondants à deux enquêtes sur le territoire liégeois (en %) 

Des écarts existent entre ces deux études, mais ils sont principalement liés aux zones et à 

l’échantillon considérés. L’objectif n’est pas ici de comparer ces résultats entre eux, mais bien 

de mettre en évidence que certains freins ressortent systématiquement. C’est notamment le 

cas de l’insécurité et du manque d’infrastructures, qui constituent un frein à l’utilisation du vélo 

pour plus de la moitié des répondants, quelle que soit l’enquête. 

2.3. Vision régionale du développement du vélo sur le territoire 

2.3.1. Principes généraux 

2.3.1.1. Vision FAST 2030 

Au travers de sa politique de mobilité, dont fait partie le volet cyclable, la région wallonne 

ambitionne d’atteindre l’objectif qu’elle s’est fixée, à savoir la vision FAST 2030. La vision 

FAST (Fluidité – Accessibilité – Sécurité – Santé – Transfert modal) doit permettre aux 

personnes et aux marchandises de « circuler sur le territoire de manière fluide, sécurisée et 

via un système durable utilisant au mieux chaque mode en regard de sa pertinence 

économique et écologique » (Vision de la mobilité wallonne à 2030, s. d.). 

 

Dans le cas de notre travail, nous nous sommes concentrés sur la mobilité des personnes. 

L’objectif affiché est donc de réduire drastiquement le recours à la voiture individuelle au profit 

des modes doux et collectifs. Cela passe donc par une augmentation de la part modale du 

vélo (en kilomètres parcourus), de 1 à 5% d’ici 2030. 
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2.3.1.2. Principe STOP 

Le principe STOP a été initié en Flandre dans les années 2000. Lorsqu’il s’applique, il impose 

un ordre de priorité dans les politiques de mobilité (Plan Urbain de Mobilité de l’agglomération 

de Liège, 2019) : 

 

• S (Stappers – Piétons) 

• T (Trappers – Cyclistes) 

• O (Openbaar vervoer – Transports publics) 

• P (Prive vervoer – Voitures individuelles et camions) 

 

Cela signifie que la priorité sera donnée aux piétons, puis aux cyclistes, puis aux transports 

en commun, et enfin viendra la voiture individuelle. En intégrant ce principe dans les 

documents de mobilité à l’échelle de l’agglomération de Liège, la région souhaite promouvoir 

les modes doux (marche, vélo) et décourager l’utilisation régulière de la voiture individuelle. 

2.3.2. Le PUM de Liège 

Le plan urbain de mobilité de l’agglomération de Liège (PUM de Liège) a été adopté par le 

gouvernement wallon le 16 mai 2019. Le plan urbain de mobilité « est un document 

d’orientation de l’organisation et de la gestion des déplacements, du stationnement et de 

l’accessibilité générale relevant de l’échelle d’une agglomération urbaine » (Décret relatif à la 

mobilité et à l’accessibilité locales, 2004). Il vise trois objectifs principaux : 

 

• « L’organisation des éléments structurants […] à l’échelle de l’agglomération urbaine » 

• « La réalisation d’un développement territorial cohérent en matière de mobilité » 

• « La coordination de tous les acteurs concernés par la problématique de la mobilité » 

 

Le PUM de Liège s’applique à l’ensemble des communes de l’agglomération. Il se compose 

de trois grandes parties. Dans un premier temps, un diagnostic du territoire et de la situation 

existante est dressé en matière de développement territorial et de mobilité. Puis une seconde 

partie définit les objectifs fixés et la vision souhaitée pour l’agglomération liégeoise. Enfin, la 

dernière partie délivre un plan d’actions visant à cadrer la marche à suivre pour atteindre les 

objectifs fixés (Plan Urbain de Mobilité de l’agglomération de Liège, 2019). 

 

Le PUM de Liège met donc en évidence une série de problématiques qui touchent le territoire, 

en mettant notamment l’accent sur le stationnement. En effet, l’offre de stationnement vélo 

est globalement insuffisante, en particulier pour le stationnement sécurisé. La situation est 

donc peu favorable à l’intermodalité. De plus, dans les quartiers denses, les habitants 

manquent souvent d’espace pour stationner leur vélo chez eux. Enfin, un constat plus général 

stipule que la pratique du vélo utilitaire est très faible en dehors de la ville de Liège. 

 

Afin de résoudre ces problématiques, le PUM prévoit des mesures ambitieuses, avec 

notamment la création d’un réseau de 15 corridors cyclables concentrés dans un rayon de 10 

kilomètres autour du centre-ville de Liège, principalement basé sur le RAVeL existant. 

L’objectif affiché est ici d’augmenter la part modale du vélo en utilisant des infrastructures en 

site propre (idéalement séparées des piétons), suffisamment larges et avec le moins de 

discontinuités possibles liées au réseau routier, tout en reliant les principaux pôles 
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d’attractivité. C’est ensuite un maillage plus fin qui devra voir le jour à l’échelle des communes. 

La problématique du stationnement sera réglée, notamment par l’ajout de stationnements 

sécurisés. Enfin, remarquons que le PUM de Liège mise aussi sur la généralisation 

d’opérations de sensibilisation. 

2.3.3. Aides aux communes 

A ce jour, la région a mis en place plusieurs dispositifs d’aides pour que les communes 

puissent développer plus facilement et plus rapidement leurs infrastructures cyclables. Ces 

aides se traduisent par des subsides qui sont accordés aux communes soit sur candidature, 

soit sur simple demande. 

2.3.3.1. Le PIWACY 

Le plan d’investissements Wallonie Cyclable (PIWACY) est un appel à projets lancé par la 

région wallonne en septembre 2020, à destination de l’ensemble des communes de Wallonie. 

L’objectif visé à travers ce plan d’investissements est de développer « l’usage du vélo au 

quotidien, à travers un réseau structurant qui relie différents pôles d’attractivités » (Les 

communes Wallonie cyclable, s. d.; SPW, 2021a). 

 

Sur les 173 candidatures reçues par le SPW (Service Public de Wallonie), 116 ont été 

retenues et feront l’objet d’un subside régional. Ils permettront aux communes de financer 

leurs infrastructures cyclables à hauteur de 80% des travaux subsidiables, le reste étant à 

fournir sur fonds communaux (Appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable 2020 », 

2020; SPW, 2021a). 

 

Nous n’allons pas étudier l’ensemble des critères ayant permis de sélectionner les communes 

pilotes, mais en voici les principaux (Appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable 

2020 », 2020; D. Castagne, communication personnelle, 2022) : 

 

• Des cheminements cyclables continus et directs, préférentiellement établis pour la 

mobilité utilitaire et choisis selon des priorités adaptées 

• Des infrastructures cyclables sûres et adaptées au contexte 

• Une prise en compte du vélo dans tout nouvel aménagement ou réaménagement de 

voirie 

• Une offre de stationnement vélo sécurisée et suffisante aux endroits stratégiques, pas 

uniquement pour l’intermodalité 

2.3.3.2. Le PIMACI 

Le plan d’investissement mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) a pour but de 

« soutenir de manière forte le développement des aménagements favorisant la mobilité active 

quotidienne cyclable et piétonne, ainsi que l’intermodalité » (Circulaire Plan d’Investissement 

Mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) 2022-2024, 2022). Il s’inscrit dans la 

continuité de la vision FAST 2030 et du principe STOP précédemment évoqués. 

 

Le PIMACI s’inscrit en parallèle du PIWACY tout en couvrant également l’aspect piéton et 

l’intermodalité (en plus de l’aspect cycliste), le tout sous l’appellation « mobilité active ». 
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Cependant, contrairement au PIWACY, le PIMACI concerne l’ensemble des communes de 

Wallonie : il n’y a donc pas de phase de sélection, toutes les communes peuvent y prétendre. 

 

Concrètement, le PIMACI se traduit par un subside que chaque commune peut demander. 

Elle dispose ensuite du montant versé et doit l’utiliser pour investir dans des infrastructures 

piétonnes ou cyclables (D. Castagne, communication personnelle, 2022). 50% du montant 

doit être investi dans la mobilité cyclable, 30% dans la mobilité piétonne et enfin 20% dans 

l’intermodalité. 

 

A terme, il est possible que les appels à projets Wallonie Cyclable soient stoppés au profit du 

PIMACI, car son domaine d’action est plus vaste que le PIWACY, et il est également destiné 

à toutes les communes sans exception. Ainsi, cela permettrait de gonfler les budgets dédiés 

au PIMACI et d’investir dans les modes actifs de manière générale (D. Castagne, 

communication personnelle, 2022). 

2.3.4. ASBL Liège Europe Métropole 

Liège Europe Métropole est une association sans but lucratif rassemblant les élus des 84 

communes de la province de Liège. Son objectif est de développer la supra-communalité à 

l’échelle de la province. Elle avait d’ailleurs réalisé plusieurs études afin par exemple d’aboutir 

à des documents de mobilité à l’échelle de la province. Liège Europe Métropole travaille avec 

la province en sélectionnant les projets supra-communaux pour lesquels un subside peut être 

accordé. Depuis sa création en 2009, l’association avait en 2017 déjà permis d’attribuer pas 

moins de 22 millions d’euros de subsides, tous domaines confondus (La supracommunalité 

en province de Liège, s. d.). L’association s’est toutefois dissoute en décembre 2021, mais 

les projets déjà initiés seront poursuivis (D. Castagne, communication personnelle, 2022). 

 

Cet organisme se décompose aussi au niveau de chaque arrondissement. Dans le cas de 

celui de Liège, on retrouve la conférence des bourgmestres de l’arrondissement de Liège, 

aussi appelée Liège Métropole (La supracommunalité en province de Liège, s. d.). Cette 

dernière ne travaille donc qu’à l’échelle du PUM de Liège. 
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3. Méthodologie de l’étude 

3.1. Méthodologie générale 

Les deux parties précédentes ont mis en évidence les nombreux avantages de l’utilisation du 

vélo ainsi que les principaux documents et organismes qui existent aujourd’hui en sa faveur 

en Wallonie. Pour répondre à nos questions de recherche qui s’appliquent à l’arrondissement 

de Liège et ses 24 communes, nous avons souhaité mettre en place une méthodologie en 

trois temps. En effet, la multiplicité des acteurs et les différents aspects que nous souhaitons 

aborder imposent une complémentarité des méthodes de récolte de données et d’analyse. 

 

La première grande étape de notre travail a consisté à recueillir des informations sur les 

politiques cyclables communales. Pour cela, nous avons mené des entretiens auprès des 24 

communes de l’arrondissement de Liège, afin d’avoir une vision claire des orientations de 

chacune d’elles en matière de mobilité cyclable. Une fois les entretiens avec les communes 

réalisés, nous avons souhaité parachever les visions communales par une vision plus 

générale, à plus large échelle. C’est pourquoi nous en avons organisé un supplémentaire avec 

le SPW, qui représente la région wallonne. 

 

La seconde grande étape de notre étude a consisté à réaliser une cartographie aussi 

exhaustive et actualisée que possible du réseau cyclable de l’arrondissement, en y reprenant 

tant les infrastructures régionales que communales. L’objectif est ici de mettre en évidence 

les différents aménagements existants et prévus et de caractériser le réseau cyclable en 

termes de continuité, de couverture du territoire, de supra-communalité et d’intermodalité. 

 

Enfin, la dernière étape de notre travail était quant à elle axée sur la récolte d’informations 

concernant la perception de la pratique du vélo sur le territoire de l’arrondissement. Pour 

atteindre cet objectif, nous avons commencé par diffuser un questionnaire en ligne auprès 

des habitants de l’arrondissement. Ce questionnaire permettait de recueillir des données à 

caractère individuel, comme les lieux de domicile et de travail ou d’études, la fréquence ou le 

motif de leur pratique du vélo, ou encore les freins qu’ils considèrent comme pénalisants pour 

la pratique du vélo. Puis, sur base des réponses au questionnaire précédent, nous avons 

mené une série d’entretiens afin d’étudier plus en profondeur les freins à l’utilisation du vélo, 

mais aussi ses atouts, et plus généralement la manière dont les interrogés perçoivent la 

mobilité cyclable dans l’arrondissement. 

3.2. Etude des politiques cyclables 

3.2.1. Entretiens avec les communes 

L’objectif de ces entretiens est de mettre en évidence les principaux éléments des politiques 

cyclables des communes de l’arrondissement. La plupart d’entre elles disposent de 

documents traitant la thématique de la mobilité, avec plus ou moins d’accent sur la mobilité 

cyclable. Cependant, ils ne sont pas toujours suffisants pour analyser les politiques cyclables 

communales, pour plusieurs raisons : 
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• Certains documents datent de plus d’une dizaine d’années. Or, les modes doux 

n’avaient pas la même considération qu’ils ont aujourd’hui, ils sont donc peu présents 

dans les anciens documents. De plus, les infrastructures cyclables et principes 

envisagés à l’époque ne sont plus forcément d’actualité, car les standards et les 

règlementations ont pu évoluer depuis. 

• Toutes les communes ne disposent pas de documents publiés publiquement traitant 

de la mobilité cyclable, et, pour celles qui en disposent, le niveau d’information varie 

d’une commune à l’autre et d’une catégorie de document à l’autre. Une étude sur cette 

base serait donc inéquitable. 

• Les documents de mobilité ont souvent un aspect très théorique puisque les objectifs 

cités y restent généraux et peu d’aménagements cyclables concrets sont proposés. 

 

Il était donc indispensable de compléter la lecture de ces documents par une autre source 

d’information plus récente, avec des informations plus concrètes, et dont l’acquisition des 

données se ferait de manière identique pour chaque commune. Nous avons donc mené des 

entretiens semi-directifs avec chacune d’elles, suivant une grille d’entretien donnée en Annexe 

8.2. Ils se sont déroulés entre le 11 février et le 9 juin 2022. La moitié ont eu lieu en ligne via 

la plateforme Teams, l’autre moitié dans les locaux des administrations communales. 

 

La durée prévue des entretiens est d’environ une heure, avec sept thématiques abordées : 

 

• Les objectifs généraux de la politique cyclable communale 

• Les statistiques sur la mobilité cyclable dans la commune 

• Les mesures concrètes envisagées 

• Les freins à la réalisation d’infrastructures sécurisées 

• Les points noirs du réseau cyclable et les demandes reçues qui en découlent 

• L’interaction entre les infrastructures communales et régionales 

• L’aspect supra-communal de la politique cyclable 

 

Pour chaque commune, nous avons choisi l’interlocuteur le plus adapté en fonction de son 

rôle, en suivant l’ordre de pertinence suivant : 

 

• Le conseiller en mobilité : comme nous le verrons par la suite, il fait le lien entre les 

différents acteurs (Un Conseiller En Mobilité, s. d.), c’est donc lui le plus à même à 

répondre à l’ensemble de nos questions. 

• L’échevin en charge de la mobilité : en sa qualité d’échevin, il n’est pas seul décideur 

en matière de mobilité puisque la décision doit venir du collège communal, mais il traite 

en priorité les dossiers en lien avec la mobilité (Maitre et al., 2015). Il nous semble 

donc pertinent de l’interroger si la commune n’a pas de conseiller en mobilité. 

• Le conseiller en aménagement du territoire et urbanisme : il intervient dans 

l’organisation du territoire, et l’une de ses missions concerne également la « création 

des infrastructures collectives » (Les missions du Département de l’Aménagement du 

territoire et de l’Urbanisme, s. d.). Par conséquent, il peut également nous apporter les 

informations dont nous avons besoin. 
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Lorsqu’aucune de ces personnes ne pouvait être interrogée, nous avons pu rencontrer 

d’autres interlocuteurs susceptibles de nous aider : service des travaux, conseiller en 

énergie… Le Tableau 2 ci-dessous résume les profils des personnes interrogées pour chaque 

commune. 
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Conseiller en mobilité X   X  X X X X X X    X  X  X X X X   

Echevin  X          X X      X    X  

Service urbanisme X          X   X           

Service travaux   X                     X 

Autre     X           X  X      X 

Tableau 2 : Profil des personnes interrogées par commune 

Bien entendu, la grande variété de fonctions des personnes interrogées constitue un biais à 

notre travail, puisque chaque acteur n’a pas les mêmes connaissances sur chacune des 

questions posées. De même, l’ancienneté au sein de l’administration communale des 

personnes interrogées influe sur les réponses : les interlocuteurs les plus récemment arrivés 

à leur lieu d’exercice peuvent souvent moins nous renseigner sur les éléments concernant 

une période antérieure. 

3.2.2. Entretien avec la région wallonne 

L’objectif de cet entretien est de mettre en évidence la politique cyclable à l’échelle supra-

communale (au niveau de l’arrondissement), les priorités fixées, les freins rencontrés, et aussi 

la manière dont est assuré le lien entre les communes et la région. Pour cela, nous avons 

choisi d’interroger Monsieur Didier Castagne, membre de la cellule PUM et du SPW. Sa 

participation à l’élaboration du PUM de Liège est en effet un atout de taille pour répondre à 

nos questions. L’entretien s’est déroulé en présentiel le 13 mai 2022. 

 

Afin de comparer les visions des communes et de la région, nous avons structuré la grille 

d’entretien de manière similaire à celle utilisée pour les communes, toujours en procédant via 

un entretien semi-directif. Les thématiques abordées sont données ci-dessous, le détail des 

questions posées figure quant à lui en Annexe 8.3. 

 

• Les objectifs généraux de la politique cyclable régionale 

• Les statistiques sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement 

• L’appel à projets Wallonie Cyclable 

• Les mesures concrètes envisagées 

• Les freins à la réalisation d’infrastructures sécurisées 

• Les points noirs du réseau cyclables et les demandes reçues qui en découlent 

• Lien entre les communes et la région 
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3.3. Cartographie du réseau cyclable de l’arrondissement 

L’élaboration de la cartographie du réseau cyclable de l’arrondissement a pour objectif de 

mettre en évidence les types infrastructures composant le réseau existant et projeté, mais 

aussi de les caractériser, en étudiant notamment la continuité et la couverture du territoire. 

3.3.1. Sources de données 

Dans un premier temps, nous avons consulté le site du Géoportail de Wallonie (WalOnMap, 

2022), qui nous a permis de regrouper les informations liées au RAVeL ainsi que certains 

aménagements cyclables se trouvant sur des itinéraires touristiques. Toutefois, de 

nombreuses infrastructures étaient manquantes, c’est pourquoi d’autres sources 

d’informations ont été nécessaires. 

 

Nous avons profité de nos entretiens avec les communes et la région pour obtenir davantage 

d’informations, en particulier des documents cartographiques des situations existante et 

projetée du réseau cyclable sur leur territoire, mettant en évidence les types d’infrastructures. 

 

Enfin, notre cartographie a été complétée par quelques visites sur le terrain ainsi que 

l’utilisation de l’outil Google Street View, nous permettant en particulier d’avoir une bonne 

vision des aménagements existants. 

3.3.2. Méthodologie de cartographie 

Pour établir notre cartographie, nous avons travaillé avec le logiciel QGIS, qui nous a permis 

de manipuler facilement les données cartographiques. 

 

La première étape a consisté à établir une classification des infrastructures cyclables que 

nous considérons dans notre étude. Nous avons pour cela souhaité apporter une 

considération aux niveaux de confort et de sécurité perçus par le cycliste. Comme notre état 

de l’art a pu le mettre en évidence, la séparation des flux est un élément clé pour la sécurité 

et le confort (par exemple Hull & O’Holleran, 2014; Kazemzadeh et al., 2020). Nous avons 

donc séparé les infrastructures en fonction de la place du vélo par rapport à la voiture : 

séparation physique, visuelle, mixité. L’état de l’art a également mis en évidence l’influence 

positive du caractère purement cyclable d’une infrastructure sur la sécurité et le confort du 

cycliste (par exemple Gössling & McRae, 2022), c’est pourquoi nous avons aussi choisi de 

différencier les infrastructures cyclables de celles cyclo-piétonnes lorsqu’elles sont séparées 

physiquement de la circulation automobile. 

 

Sur base de tous ces éléments, nous avons finalement retenu la classification suivante : 

 

• Les infrastructures cyclables en site propre ou séparées de la voirie par un élément 

infranchissable par les véhicules : ce sont les pistes cyclables séparées, donc dédiées 

uniquement au vélo ou comportant un espace visuellement délimité réservé aux vélos. 

Elles peuvent être uni ou bidirectionnelles, et sont à l’écart des voiries automobiles. 

C’est le niveau le plus confortable et sécuritaire de notre classification. Dans la suite, 

à des fins de simplification, nous parlerons ici de « sites propres cyclables ». 
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• Les infrastructures cyclo-piétonnes en site propre ou séparées de la voirie par un 

élément infranchissable pour les véhicules : ce sont les voies dédiées aux vélos, mais 

aussi aux piétons et éventuellement cavaliers. Dans la suite, nous parlerons de « sites 

propres cyclo-piétons ». 

 

• Les infrastructures cyclables ou cyclo-piétonnes contiguës à la voirie avec séparation 

visuelle ou physique franchissable par les véhicules : ce sont les aménagements 

dédiés aux vélos seuls (piste cyclable marquée par exemple) ou également aux 

piétons (cyclo-trottoir). Nous considérons qu’une séparation est franchissable par les 

véhicules si sa hauteur est inférieure à 15 cm (dans les faits, en dessous de 15 cm, 

une bordure de trottoir peut par exemple être franchie et occasionner du stationnement 

illicite), ou si l’espacement entre deux éléments dépasse la largeur d’une voiture. Dans 

la suite, nous parlerons de « pistes cyclables ou cyclo-piétonnes contiguës ». 

 

• Les chemins réservés aux modes doux et aux engins agricoles : il s’agit de chemins 

de campagne ou de voiries classiques dont l’usage est restreint à ces modes de 

transport. La cohabitation avec la circulation motorisée est donc restreinte, limitée aux 

engins agricoles. Dans la suite, nous parlerons de « chemins réservés ». 

 

• Les voies de bus accessibles aux cyclistes : il y a cohabitation avec les bus, même s’il 

ne s’agit pas d’une réelle infrastructure cyclable selon la Sécurothèque. Nous 

parlerons alors de « bandes bus cyclables ». 

 

• Les rues cyclables. 

 

• Les bandes cyclables suggérées. 

 

En regroupant les trois dernières catégories d’infrastructures qui occasionnent une mixité avec 

la circulation automobile, nous obtenons alors cinq niveaux d’infrastructures définis selon le 

Tableau 3. 

 

 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5 

Sites propres cyclables      

Sites propres cyclo-piétons      

Pistes cyclables contiguës      

Chemins réservés      

Bandes bus cyclables      

Rues cyclables      

Bandes cyclables suggérées      

Tableau 3 : Définition des niveaux d'infrastructures cyclables 

3.3.3. Evaluation de la continuité 

Pour évaluer la continuité interne aux infrastructures du réseau cyclable actuel et projeté, nous 

nous sommes basés sur les cinq niveaux que nous venons d’établir. Pour chacun d’eux, nous 

avons considéré comme continu un ensemble qui comporte plusieurs aménagements de 

même niveau, et dont les extrémités sont distantes de moins de 10 mètres. Dès qu’un 

aménagement n’appartient plus au niveau considéré ou qu’il excède cette distance de 
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séparation, alors il y a discontinuité interne aux infrastructures. Pour étudier cela, nous avons 

mis en place plusieurs indicateurs. 

 

La continuité propre (part d’un ensemble continu donné de niveau k parmi toutes les 

infrastructures cyclables de niveau k) : il s’agit d’un indicateur qui s’applique à l’échelle de 

l’arrondissement, pour chaque ensemble continu de niveau k. Il permet de déterminer quelle 

proportion du réseau cyclable de niveau k est accessible sans discontinuité interne aux 

infrastructures depuis le tronçon considéré. Il s’exprime en % et se calcule avec la formule 

suivante : 

 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢𝑖𝑡é𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒 𝑛𝑖𝑣 𝑘 =
𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘

𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑓𝑟𝑎𝑠𝑡𝑟𝑢𝑐𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘
 

 

Plus sa valeur est élevée, plus l’ensemble considéré permet d’accéder à une part importante 

du réseau cyclable de même niveau sans discontinuité interne aux infrastructures. 

 

La continuité généralisée (part d’un ensemble continu donné de niveau k parmi toutes les 

infrastructures cyclables) : il reprend le même principe que l’indicateur précédent, sauf qu’il 

permet de déterminer quelle proportion du réseau cyclable, toutes infrastructures confondues, 

est accessible sans discontinuité interne aux infrastructures depuis l’ensemble continu 

considéré. Il s’exprime en % et se calcule avec la formule suivante : 

 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢𝑖𝑡é𝑔é𝑛é𝑟𝑎𝑙𝑖𝑠é𝑒 𝑛𝑖𝑣 𝑘 =
𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘

𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑓𝑟𝑎𝑠𝑡𝑟𝑢𝑐𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 5
 

 

Plus sa valeur est élevée, plus le tronçon considéré permet d’accéder à une part importante 

du réseau cyclable total sans discontinuité interne aux infrastructures. Remarquons que la 

totalité des infrastructures sont incluses dans le niveau 5, c’est pourquoi les deux indicateurs 

ci-dessus sont égaux lorsque nous considérons le niveau 5 du réseau cyclable. 

 

L’importance de la continuité de niveau k sur un territoire donné : il s’agit d’un indicateur 

que nous avons appliqué à chaque commune. Il ne permet pas d’obtenir une donnée 

exploitable seule, mais en comparant l’ensemble des valeurs, il nous sera possible d’établir 

une classification des communes en fonction de ce paramètre. Il s’exprime en km-1 et se 

calcule avec la formule suivante : 

 

𝐼𝑚𝑝𝐶𝑜𝑛𝑡𝑛𝑖𝑣 𝑘 =
𝐿𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑝𝑙𝑢𝑠 𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑 𝑡𝑟𝑜𝑛ç𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘 𝑠𝑢𝑟 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é

𝑆𝑢𝑝𝑒𝑟𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒 𝑑𝑢 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é
 

 

Dans ce travail, nous avons aussi étudié les deux autres types de discontinuités mis en 

évidence dans la littérature. Pour cela, nous avons choisi d’étudier un aménagement cyclable 

existant afin de mettre en avant les points forts et les points faibles dont il fait l’objet, de 

manière purement qualitative. 

3.3.4. Evaluation de la couverture du territoire 

La couverture du territoire par le réseau cyclable est également essentielle pour sa 

performance. Toutefois, les trois indicateurs de continuité ne reflètent pas la répartition 
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spatiale des infrastructures sur le territoire, c’est pourquoi nous avons créé les deux 

indicateurs de couverture ci-dessous. 

 

La couverture du territoire par le niveau k entier : cet indicateur s’applique à chaque 

commune. Il représente la proportion de bâtiments à l’intérieur d’un territoire donné qui sont 

desservis par une infrastructure cyclable de niveau k. Il s’exprime en % et se calcule avec la 

formule suivante : 

 

𝐶𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒𝑛𝑖𝑣 𝑘 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 à 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑𝑒 50𝑚 𝑑′𝑢𝑛𝑒 𝑖𝑛𝑓𝑟𝑎𝑠𝑡𝑟𝑢𝑐𝑡𝑢𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘 𝑑𝑢 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é
 

 

La couverture du territoire par un ensemble continu de niveau k : cet indicateur s’applique 

à l’échelle des communes et de l’arrondissement pour évaluer la proportion de bâtiments 

desservis par un ensemble d’infrastructures cyclables en continuité. Il s’exprime en % et se 

calcule avec la formule suivante : 

 

𝐶𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒𝐸𝑛𝑠𝑛𝑖𝑣 𝑘 =
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑢 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é à 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑𝑒 50𝑚 𝑑′𝑢𝑛 𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢 𝑑𝑜𝑛𝑛é 𝑑𝑒 𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑘

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖𝑡𝑜𝑖𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é
 

 

Pour le nombre de bâtiments, nous avons utilisé la base de données qui nous a été fournie 

par Mme Mitali JOSHI, doctorante à l’Université de Liège en urbanisme et aménagement du 

territoire. 

3.4. Etude de la perception de la mobilité cyclable par les 

habitants 

3.4.1. Méthodologie du questionnaire en ligne 

Afin de recueillir la perception de la mobilité cyclable et les freins à l’utilisation du vélo dans 

l’arrondissement de Liège, nous avons dans un premier temps organisé une enquête en ligne 

sous la forme d’un questionnaire Google Form à destination des personnes habitant et 

travaillant dans notre zone d’étude. Ce questionnaire a été conçu afin qu’il puisse être rempli 

en 5 à 10 minutes maximum. Il a été diffusé en ligne par l’intermédiaire des réseaux sociaux, 

en particulier via des groupes Facebook liés aux communes ou à l’arrondissement de Liège, 

et a été disponible du 1 au 23 avril 2022. 

 

Le questionnaire diffusé est disponible à l’Annexe 8.8. Les principaux éléments abordés sont 

les suivants : 

 

• Le profil du répondant (âge, sexe, etc.) 

• Les moyens de transport utilisés pour se rendre au travail ou sur le lieu d’études 

• La pratique du vélo du répondant (motif, fréquence) 

• Les freins à l’utilisation du vélo du répondant 

 

Les questions concernant les modes de transport, la pratique du vélo du répondant ainsi que 

les freins au vélo faisaient l’objet d’une liste de réponses possibles, afin que le traitement des 

données soit simplifié. Toutefois, une option « Autre » était disponible, notre liste ne pouvant 

pas être exhaustive. Pour la question sur les freins, nous nous sommes inspirés des choix de 
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réponses qu’avait proposé Deuse (2016) dans son enquête, liste qui nous semblait assez 

complète. Comme nous nous servons également des réponses à ce questionnaire pour 

identifier les participants aux entretiens, nous avons ajouté une question sur le consentement 

du répondant à être recontacté dans ce but. 

 

Grâce aux données récoltées, nous souhaitons avoir une vision de la manière dont la 

population de l’arrondissement perçoit et pratique le vélo. Nous souhaitons également établir 

d’éventuelles correspondances entre les freins cités par les répondants, mais aussi des 

correspondances avec leurs profils et leurs pratiques du vélo. Pour ce faire, avons procédé à 

une analyse statistique rapide suivant la méthode du Khi2. Le test du Khi2 nous permet 

d’évaluer si deux variables sont dépendantes l’une de l’autre ou non, avec une certaine marge 

d’erreur α. Dans notre cas, les variables sont les paramètres que nous étudions, à savoir ceux 

du profil des répondants, de leur pratique du vélo, ou les freins à son utilisation ; et la marge 

d’erreur que nous avons considérée est de 5%, soit un α égal à 0,05. Nous appliquons ensuite 

la formule suivante : 

𝜒2 = ∑
(𝑂𝑖𝑗 − 𝐸𝑖𝑗)

2

𝐸𝑖𝑗
 

 

Où 𝑂𝑖𝑗 sont les valeurs observées et 𝐸𝑖𝑗 les valeurs théoriques. 

 

Il ne reste plus qu’à comparer la valeur obtenue via la formule avec celle donnée par la table 

du Khi2, fonction de notre marge d’erreur souhaitée α et du nombre de degrés de liberté. Si 

la valeur calculée via la formule est supérieure à celle donnée par la table, alors les deux 

variables sont considérées comme dépendantes. Dans le cas contraire, elles sont 

considérées indépendantes l’une de l’autre. 

3.4.2. Méthodologie des entretiens individuels 

Suite au questionnaire, nous avons souhaité entrer davantage dans le détail de la perception 

de la mobilité cyclable et de la performance perçue des infrastructures cyclables dans 

l’arrondissement de Liège. Pour ce faire, dans l’optique d’une analyse qualitative, nous avons 

choisi de nous diriger vers une série d’entretiens semi-directifs. Ils se sont déroulés en ligne 

via la plateforme Teams, et se sont déroulés entre le 25 avril et le 15 juin 2022. Ils ont été 

anonymisés pour satisfaire au respect de la vie privée. 

 

Parmi les répondants du questionnaire en ligne, nous avons choisi d’en interroger 20, répartis 

en 10 cyclistes et 10 non-cyclistes. Nous souhaitons une parité à ce niveau car la pratique du 

vélo semble influencer la perception de certains freins selon Fowler et al. (2017). Il convient 

toutefois de définir la notion de cycliste et de non-cycliste. De manière arbitraire, nous 

considérons une personne comme « cycliste » si elle pratique le vélo de manière régulière, 

c’est-à-dire au moins une fois par semaine. A l’inverse, une personne dont la pratique du vélo 

est inférieure à une fois par semaine sera considérée comme « non-cycliste ». 

 

Le genre du répondant étant généralement un déterminant à l’utilisation du vélo en Belgique 

selon Vandenbulcke et al. (2009), nous avons aussi souhaité avoir une parité 

hommes/femmes parmi les interrogés. Nous avons par conséquent ciblé 5 hommes et 5 

femmes dans chaque catégorie. Finalement, le nombre limité de réponses au questionnaire 
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et l’absence de retour de certains répondants ne nous ont permis de ne réaliser que 18 

entretiens sur les 20 prévus : 9 cyclistes (4 femmes, 5 hommes) et 9 non-cyclistes (6 femmes, 

3 hommes). 

 

Les entretiens ont été réalisés sur base d’une grille d’entretien conçue pour que ce dernier 

dure environ 30 minutes. Même si sa structure reste similaire, nous avons dû l’adapter aux 

cyclistes et aux non-cyclistes. 

3.4.2.1. Entretiens avec les cyclistes 

La grille d’entretien des répondants cyclistes est disponible à l’Annexe 8.9. Les principaux 

sujets abordés sont les suivants : 

 

• Pratique du vélo du répondant 

• Points positifs et négatifs du trajet principal du répondant 

• Freins à l’utilisation du vélo du répondant 

• Impact de la pandémie de covid-19 sur ses modes de déplacements 

• Evolution à venir de la pratique du vélo du répondant (incluant le vélo électrique) 

 

Pour déterminer quels répondants au questionnaire choisir, nous avons procédé en plusieurs 

étapes : 

 

• Parmi tous les répondants de l’enquête, nous avons exclu tous ceux dont le domicile 

et/ou le lieu de travail se trouve en-dehors de l’arrondissement de Liège. En effet, les 

réponses apportées risqueraient d’être influencées par des éléments extérieurs au 

cadre de notre étude. 

• Nous avons également exclu toutes les personnes non-cyclistes. 

• Nous avons ensuite conservé uniquement les répondants utilisant le vélo comme 

moyen de transport pour leurs déplacements domicile-travail. 

• Parmi les personnes restantes, nous avons finalement choisi celles dont la pratique 

du vélo est la plus élevée en termes de fréquence, en respectant autant que possible 

la parité. 

3.4.2.2. Entretiens avec les non-cyclistes 

La grille d’entretien pour les non-cyclistes est donnée à l’Annexe 8.10. Les thématiques 

abordées sont les suivantes : 

 

• Déplacements potentiels réalisables à vélo 

• Points positifs et négatifs du trajet domicile-travail ou domicile-études du point de vue 

cyclable 

• Freins à l’utilisation du vélo du répondant 

• Impact de la pandémie de covid-19 sur ses modes de déplacements 

• Evolution à venir de la pratique du vélo du répondant (incluant le vélo électrique) 

 

Pour déterminer quels non-cyclistes interroger, nous avons également procédé en plusieurs 

étapes : 
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• Parmi les non-cyclistes, nous avons exclu tous les répondants de l’enquête dont le 

domicile et/ou le travail ou le lieu d’études se trouvait en dehors de l’arrondissement 

de Liège, puisque leurs réponses risqueraient d’être influencées par des facteurs 

extérieurs à notre périmètre d’étude. 

• Nous avons également exclu les répondants dont le lieu de travail coïncide avec le 

domicile, puisque cette situation compromettrait une partie du questionnaire. 

• Enfin, nous avons établi une priorité de sélection en fonction de la distance domicile-

travail ou domicile-études saisie par le répondant lors du questionnaire en ligne, en 

privilégiant ceux dont cette distance se trouve entre 1 et 15 kilomètres, c’est-à-dire 

ceux dont la distance est jugée parcourable à vélo ou à vélo électrique d’après notre 

état de l’art. 

3.4.2.3. Analyse des entretiens 

Afin d’étudier la manière dont la performance des infrastructures cyclables est perçue par les 

interrogés, nous avons mis en place une grille d’analyse basée sur les indicateurs du niveau 

de service cyclable mis en évidence par la littérature. La liste des indicateurs que nous avons 

retenus n’est bien entendu pas exhaustive, mais en reprend les principaux. La liste des 

indicateurs retenus est la suivante : 

 

• Intensité du trafic automobile 

• Vitesse du trafic automobile 

• Proportion de poids lourds 

• Présence et type d’infrastructure cyclable 

• Largeur de l’infrastructure cyclable 

• Séparation entre voie cyclable et circulation automobile 

• Séparation entre voie cyclable et circulation piétonne 

• Qualité du revêtement de sol 

• Connectivité et continuité 

• Présence de stationnement automobile 

• Disponibilité de stationnement vélo 

• Présence de signalisation 

• Aménagements aux intersections 

• Accès aux autres modes de transport 

• Niveau d’éclairage approprié 

• Etat d’entretien 

• Présence de verdure 

 

Afin de prendre en compte la perception des interrogés sur les autres aspects que les 

infrastructures (vélo électrique, évolution future, etc.), nous avons ajouté à ces indicateurs 

cinq autres éléments à relever : 

 

• Intérêt pour la pratique du vélo 

• Intérêt pour le vélo électrique  

• Impact du covid sur l’utilisation du vélo 

• Evolution future de la pratique du vélo du répondant 

• Connaissance des politiques cyclables 
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C’est donc sur base de l’ensemble de ces critères et aspects que nous avons analysé les 

données récoltées au cours des entretiens. 

3.5. Récapitulatif 

 

Figure 3 : Schéma global de la méthodologie adoptée 
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4. Les politiques cyclables dans l’arrondissement 

4.1. Etat des lieux en matière de mobilité 

4.1.1. Plans communaux de mobilité 

A l’échelle communale, il existe plusieurs documents traitant de la mobilité, mais un seul 

concerne spécifiquement cette thématique : le plan communal (ou intercommunal) de mobilité 

(PCM ou PICM). Il s’agit « d’un outil stratégique qui vise à faciliter la planification de sa mobilité 

à l’échelle d’une commune », et qui « aide à améliorer l’accessibilité et la mobilité, la sécurité 

routière et le cadre de vie sur le territoire concerné » (Plans communaux et intercommunaux 

de mobilité, s. d.). Ce document vise 4 objectifs principaux (Plans communaux et 

intercommunaux de mobilité, s. d.) : 

 

• « Être multimodal et hiérarchisé » 

• « Offrir une réponse en termes d’accessibilité aux pôles d’activité principaux, pour 

tous, notamment pour les personnes à mobilité réduite » 

• « Favoriser la marche à pied, le vélo et les transports collectifs, encourager 

l’intermodalité et un usage plus rationnel de l’automobile » 

• « Contribuer à localiser au mieux les lieux de vie et d’activités, en favorisant la mixité 

des fonctions » 

 

Dans le cas d’un plan intercommunal de mobilité, l’étendue couverte par ce dernier concerne 

plusieurs communes voisines ayant choisi de s’associer, le plus souvent pour avoir une vision 

globale de la mobilité sur l’ensemble de leurs territoires. Dans la suite, nous utiliserons le 

terme « PCM » pour les plans communaux et intercommunaux de mobilité. 

 

Dans notre zone d’étude, un état des lieux nous permet de faire les constats suivants : 

 

• 19 des 24 communes de l’arrondissement ont actuellement un PCM 

• Parmi ces 19 communes, 12 d’entre elles ont un PCM datant de dix ans ou plus 

• Parmi ces 12 communes, 9 sont en cours d’actualisation de leur PCM ou ont prévu de 

l’actualiser prochainement (dont 1 prévoit un autre document spécifique à la mobilité 

cyclable), et 1 est en train d’élaborer un document spécifique à la mobilité cyclable 

• 1 commune est en cours d’élaboration de son premier PCM 

• 1 commune est en discussion afin de lancer l’élaboration de son premier PCM 

• 3 communes n’ont pas de PCM et n’ont pas prévu de s’en doter 

 

Le PCM semble être un outil efficace puisque de nombreuses communes sont en train 

d’actualiser le leur. Même l’interlocuteur d’une commune n’en possédant pas a mis en avant 

l’avantage d’un PCM. 

« Ce qui nous manque ici, c’est un plan communal de mobilité. Cela permettrait de mieux 
cadrer la politique cyclable de la commune » (Dalhem) 
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4.1.2. Les conseillers en mobilité 

Le conseiller en mobilité est « un lien entre les acteurs concernés par la problématique de la 

mobilité (responsables politiques, services techniques, associations usagers…) au sein d’une 

commune, d’une administration ou d’un autre organisme » (Un Conseiller En Mobilité, s. d.). 

 

D’après cette définition, nous déduisons qu’il s’agit d’une personne clé vis-à-vis de la 

thématique de la mobilité, puisque c’est elle qui va recueillir en priorité les demandes ou 

plaintes des habitants, tout en suivant l’avancée des projets et en interagissant avec le collège 

communal. Le conseiller en mobilité est donc susceptible de nous apporter des informations 

précises dans le cadre de notre étude. 

 

Au niveau de l’arrondissement de Liège, 18 des 24 communes ont actuellement un conseiller 

en mobilité (dont 16 formés et 2 en formation). 

4.1.3. Les communes pilotes Wallonie Cyclable 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé par la région, M. CASTAGNE avait souhaité la 

réalisation d’un « bloc » au niveau de l’arrondissement de Liège, afin que les communes 

pilotes soient reliées entre elles. Au total, ce sont 16 des 24 communes de l’arrondissement 

qui ont déposé une candidature. Parmi elles, 13 ont été retenues et ont reçu un subside de la 

région. Au total, ce sont 9,5 millions d’euros qui ont été attribués aux communes de 

l’arrondissement de Liège (Les communes Wallonie cyclable, s. d.), ce qui représente 15,5% 

du montant total alloué par la région wallonne au plan Wallonie Cyclable. 

 

Parmi les trois communes non retenues, c’est surtout le programme en grande partie axé sur 

le loisir qui n’a pas convaincu la région, en particulier pour la commune d’Aywaille où les 

itinéraires étaient fort tournés vers le VTT, comme nous l’a souligné notre interlocuteur auprès 

de la région. 

 

Enfin, 8 communes n’ont pas répondu à l’appel à projets : certaines par manque de temps, 

d’autres par non satisfaction des conditions nécessaires à la participation. 

« Nous n’avons pas participé à l’appel à projets Wallonie Cyclable car nous ne 
remplissions pas les conditions nécessaires. Nous n’avions pas de CCATM [Commission 
consultative Communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité] et il aurait fallu un 
budget conséquent pour y arriver » (Blegny) 

4.1.4. Récapitulatif 

Le Tableau 4 ci-après résume l’état des lieux en matière de mobilité dans les communes de 

notre périmètre d’étude. Les communes disposant d’une croix rouge ont actuellement un PCM 

datant de plus de dix ans. 
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PCM 

Existant X X  X     X    X  X X X   X  X   

Actualisation   X  X X  X  X X        X  X   X 

Création       X           X       

Conseiller en mobilité X X  X X X X X X X X    X  X X X X X X  X 

Commune pilote X X  X X X  X       X X   X X X X  X 

Tableau 4 : Récapitulatif de la situation des communes en matière de mobilité 

4.2. Résultats des entretiens 

Avant toute chose, notons que les entretiens nous ont apporté plusieurs contacts, notamment 

au niveau de la région, de l’arrondissement mais aussi du GRACQ, nous permettant ainsi 

d’étoffer notre contextualisation de l’étude et nos résultats. De plus, nous avons pu remarquer 

l’intérêt porté par les communes et la région à notre travail, ce qui tend à montrer que le vélo 

occupe maintenant une place plus importante dans les politiques de mobilité. Toutefois, le 

type d’entretien choisi utilise des questions ouvertes et peut constituer un biais dans nos 

résultats à cause du risque d’omission de certains éléments par les répondants. 

 

Les entretiens ont été enregistrés puis résumés en triant l’ensemble des informations 

récoltées. Ces résumés sont donnés en Annexe 8.4 pour les communes et en Annexe 8.5 

pour la région. 

 

Objectifs des politiques cyclables 

 

Le principal objectif des communes en matière de vélo est de relier leurs différents pôles 

d’attractivité, puisque presque toutes l’ont mentionné, et cela dans le but d’inciter et donc 

d’augmenter l’utilisation du vélo. 

« Le plan stratégique transversal de la commune prévoit plusieurs objectifs en matière de 
mobilité douce, le principal étant de permettre une meilleure liaison entre les centres et les 
hameaux » (Esneux) 
 
« On ne se contente pas de mettre des petits tronçons cyclables un peu partout, mais on 
essaie de relier les pôles d’activité pour que cela apporte une plus-value aux gens et que 
ces infrastructures soient utilisées » (Neupré) 
 
« La politique communale en général vise à promouvoir l’utilisation des modes doux » 
(Ans) 

Par « pôles d’attractivité », il faut entendre les centres des villages et hameaux ainsi que les 

zones d’activités économiques ou touristiques. Pour augmenter la part modale du vélo, deux 

stratégies sont citées : le comblement des chaînons manquants et l’intermodalité. Certaines 

communes reconnaissent aussi réaliser des aménagements au gré des opportunités 

(réfection de voirie, subside, etc.), y compris certaines qui possèdent pourtant un plan 
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communal de mobilité. Notons toutefois que certaines communes citent encore des objectifs 

généraux, bien que cela semble favoriser un manque de diversité dans les pistes d’actions 

selon par exemple Marrana & Serdoura (2017). 

 

Nous pouvons remarquer que pour atteindre son premier objectif qui est l’augmentation de la 

part modale du vélo, la région wallonne compte beaucoup sur les communes, notamment au 

travers des aides qu’elle met en place. 

« Le nouveau gouvernement a dégagé des budgets très significatifs pour soutenir les 
politiques cyclables communales, notamment avec les PIWACY et PIMACI » (SPW) 

Ces premiers résultats montrent aussi que le vélo n’a pas toujours été considéré comme 

aujourd’hui. 

« Jusqu’à présent, il n’y avait pas réellement de volonté politique de mettre en place de 
vraies infrastructures cyclables » (Beyne-Heusay) 
 
« Jusqu’à il y a deux ans, rien n’était mis en place en matière de politique cyclable 
communale » (Flémalle) 

En effet, les propos des communes convergent vers un même constat : les politiques 

cyclables communales sont généralement récentes, parfois même pas encore complètement 

établies. Afin de favoriser l’utilisation du vélo, notamment pour les déplacements utilitaires, 

deux stratégies se distinguent parmi les communes : créer ou mettre en continuité des 

itinéraires et favoriser l’intermodalité. 

« Pour la mobilité utilitaire, nous avons prévu des tronçons plus directs permettant de 
faciliter les liaisons entre villages » (Blegny) 
 
« Peu de gens utilisent le vélo pour les trajets utilitaires. Pour changer ça, on va essayer 
de favoriser l’intermodalité » (Soumagne) 

 

Vélo à assistance électrique 

 

Les communes et la région reconnaissent principalement deux avantages au vélo électrique : 

une aide vis-à-vis du relief et un moyen de se déplacer plus vite et plus loin. 

« On essaie de tirer profit de l’utilisation du vélo électrique pour faire passer certains 
itinéraires cyclables sur des voiries plus pentues mais plus apaisées » (Liège) 
 
« Ce serait un atout pour permettre de joindre facilement les différents villages de la 
commune assez rapidement, mais aussi pour rejoindre Liège » (Awans) 
 
« Sur les itinéraires les plus importants où cohabitent vélos classiques et vélos électriques, 
on ne veut plus se contenter de simples pistes cyclables, on souhaite créer de véritables 
sites propres, suffisamment larges pour que les croisements et dépassements se fassent 
en toute sécurité » (SPW) 

La région va dans le même sens que les communes en ajoutant que la plus grande vitesse 

permise par le vélo électrique était l’une des justifications de la création des corridors 

cyclables. 

 

Lorsque nous nous intéressons aux mesures en faveur du vélo électrique, nous remarquons 

que la plupart des communes prévoient l’installation de bornes de recharge sur l’espace public 

dans le cadre d’un appel à projet provincial, même si certains de nos interlocuteurs émettent 
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des réserves par rapport à ce dispositif (faible utilisation, risque de dégradation, etc.). 

Cependant, un quart des communes seulement mettent à disposition des habitants une prime 

pour l’achat d’un vélo électrique ou d’un kit d’adaptation. 

« A la fin mars, la commune a déjà enregistré une trentaine de demandes, preuve du 
succès de la mesure » (Chaudfontaine) 
 
« Ça ne marche pas vraiment, seules 25 primes ont été accordées en trois ans » 
(Flémalle) 

Les retours concernant cette aide sont majoritairement positifs. Notons toutefois l’avis 

contradictoire de la commune de Flémalle pour laquelle ce dispositif ne semble pas avoir de 

succès. 

 

Parmi les communes ne proposant pas cette prime, les raisons sont très variables d’une 

commune à l’autre : existence d’une prime régionale, utilisation pour le loisir plutôt que 

l’utilitaire, promotion non nécessaire car suffisamment démocratisé, montant dérisoire devant 

celui d’un vélo électrique et manque de moyens sont les principales. La région va également 

dans ce sens. 

« Les gens connaissent les avantages du vélo électrique, il n’est pas vraiment nécessaire 
de le promouvoir davantage » (SPW) 

Enfin, seules deux communes proposent à leurs habitants une location ou un prêt de vélos 

électriques afin de tester ce mode de transport. Dans les deux cas, elles confirment le succès 

du dispositif. 

 

Échéances programmées 

 

La plupart des communes ont déjà quelques échéances concrètes fixées, principalement 

celles du plan Wallonie Cyclable et de la législature pour 2024. La région avance quant à elle 

une échéance à plus long terme, en lien direct avec son objectif de part modale, à savoir 2030. 

Les communes et la région ont toutefois mentionné les freins à des échéances plus courtes. 

« La commune dépend fortement des supports budgétaires pour la réalisation des 
projets » (Liège) 
 
« La région a les budgets nécessaires au développement des infrastructures cyclables, 
mais c’est la main d’œuvre disponible qui manque et ne permet pas d’avancer plus 
rapidement que la situation actuelle » (SPW) 

Pour les communes, ce sont principalement les subsides qui fixent les échéances, tandis que 

la région avance un manque de moyens humains pour l’élaboration des projets. 

 

Statistiques et systèmes de comptage 

 

Sans surprise, peu de communes disposent actuellement de statistiques sur la fréquentation 

des cyclistes. Seule la Ville de Liège réalise déjà des comptages réguliers sur son territoire, 

qui permettent de distinguer une augmentation de la pratique du vélo. Des systèmes de 

comptages sont présents dans quelques autres communes, mais pour d’autres raisons que 

l’étude de la mobilité cyclable : fréquentation des lieux touristiques, mesure de la vitesse du 

trafic, etc. 
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Cependant, certaines communes pilotes Wallonie Cyclable ont mentionné réaliser bientôt des 

comptages dans ce cadre-là, afin par exemple de voir la pertinence d’une infrastructure 

prévue (via des comptages avant et après réalisation). 

« On va devoir réaliser des comptages dans le cadre du plan Wallonie Cyclable pour voir 
si les liaisons prévues ont du sens » (Chaudfontaine) 
 
« Il n’est pas forcément nécessaire de connaître avec exactitude le nombre de cyclistes 
sur chaque axe, mais avoir des chiffres qui montrent une tendance générale d’évolution 
est par contre très intéressant » (SPW) 

La région va dans le même sens, puisque l’objectif selon elle est de connaître la tendance 

d’évolution, pas le nombre exact de cyclistes. 

 

De plus, le déploiement des systèmes de comptages TELRAAM a été mis en avant par 

presque la moitié des communes, qui ont ou vont bientôt en placer sur leur territoire. Elles 

auront ainsi bientôt accès à des données sur la fréquentation cycliste. 

 

Stationnement sécurisé 

 

Seules quelques communes disposent actuellement de stationnements vélos sécurisés, mais 

ils demeurent très peu nombreux dans l’arrondissement. Très peu d’arrêts de bus ou de train 

en sont équipés, ce qui n’est pas en faveur de l’intermodalité. Les communes avancent des 

raisons très différentes à ce sujet. 

« Aucun box vélo n'est prévu pour le moment car l’espace public ne permet pas d’en 
installer de manière convenable. C’est aussi un investissement qui coûte cher » (Sprimont) 
 
« La mobilité cyclable actuelle sur la commune est principalement liée au loisir et aux 
achats de proximité, ce qui ne nécessite pas de stationnement longue durée » (Juprelle) 
 
« Je vois très rarement de vélos stationnés près des arrêts de bus » (Comblain-au-Pont) 
 
« Il n’est pas prévu d’installer du stationnement vélo près des arrêts de bus car le réseau 
TEC va être fortement modifié avec l’arrivée prochaine du tram. C’est plutôt aux arrêts de 
tram que du stationnement vélo sera envisagé » (Herstal) 

Le manque d’espace disponible actuellement est le facteur le plus récurrent, bien qu’à certains 

endroits, une requalification des espaces dédiés à chaque fonction puisse résoudre ce 

problème. Dans d’autres cas, le stationnement sécurisé n’est pas jugé nécessaire car le profil 

des trajets réalisés ne nécessiterait pas du stationnement prolongé. Le constat de la faible 

utilisation d’arceaux vélos existants (non sécurisés) près des arrêts de bus démotive aussi 

l’installation de stationnements sécurisés, même s’il est impossible de dire à ce stade si cela 

résulte d’une faible demande ou d’un manque de sécurité. Enfin, le projet du tram va 

profondément impacter le réseau de bus actuel, raison pour laquelle la commune d’Herstal 

n’a pas placé de stationnements sécurisés aux arrêts de bus. Les entretiens ont toutefois mis 

en avant l’existence d’un subside accordé par le TEC pour l’implantation de stationnements 

sécurisés à proximité des arrêts de bus. Par conséquent, plusieurs communes ont prévu d’en 

installer prochainement afin de favoriser l’intermodalité vélo-bus. 

 

Concernant les gares ferroviaires, presque toutes disposent d’arceaux installés par la SNCB, 

mais une seule est actuellement équipée d’une possibilité de stationnement sécurisé : la gare 

des Guillemins, à Liège. Toutefois, la moitié des communes envisagent d’équiper au moins 
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une de leurs gares par des emplacements sécurisés. La commune de Comblain-au-Pont 

soulève cependant qu’un accord avec la SNCB est nécessaire pour cela. 

 

Infrastructures prévues 

 

Les entretiens ont mis en évidence divers aménagements envisagés par les communes : sites 

propres, pistes cyclables séparées, pistes cyclables marquées, chemins réservés, rues 

cyclables et bandes cyclables suggérées. 

 

Néanmoins, un large consensus se dessine autour du site propre, puisque la majorité des 

communes y ont recours parmi leurs infrastructures projetées. Ce choix rejoint la volonté de 

la région wallonne, qui souhaite réaliser les corridors cyclables de l’arrondissement d’ici 5 ans. 

« Ces corridors seront le plus souvent possible en site propre, et le plus souvent possible 
d’au moins 4 mètres de large. […] L’objectif n’est pas de séduire les cyclistes actuels mais 
d’en attirer de nouveaux, qui ont besoin d’aménagements sécurisés » (SPW) 

Le choix des sites propres va donc dans le même sens que l’objectif d’augmentation de la 

part modale du vélo, et met en valeur leur avantage premier : la sécurité vis-à-vis de la 

circulation automobile. 

 

Nous nous sommes également intéressés à la nature de ces sites propres : seront-ils 

purement cyclables ou cyclo-piétons ? Tout d’abord, nous remarquons que la mixité cyclo-

piétonne est un sujet qui divise les communes. 

« La mixité cyclo-piétonne pose plusieurs problèmes. D’une part la vitesse des vélos est 
bien supérieure à celle des piétons. Mais ces derniers restent les usagers les plus faibles, 
donc ils sont prioritaires, ce qui peut amener à des situations conflictuelles. Et d’autre part, 
la vitesse des vélos est parfois excessive sur certaines portions partagées, ce qui pose 
alors la question d’une circulation séparée des piétons sur ces axes » (Liège) 
 
« La mixité cyclistes/piétons pose problème, et c’est vraiment le cas des communes 
rurales […] Par exemple, il peut y avoir quelqu’un qui promène son chien, des enfants qui 
courent, des personnes marchant ou circulant à plusieurs de front, et dans ces conditions, 
les liaisons utilitaires sont ralenties, et les piétons jugent que les cyclistes roulent toujours 
trop vite » (Aywaille) 
 
« La cohabitation cyclo-piétonne dans le centre-ville est également un élément qu’il va 
falloir gérer. Certains tronçons devront être partagés entre cyclistes et piétons, même si 
on sait que les cyclistes voudraient des autoroutes à vélo » (SPW) 
 
« Le RAVeL ne pose pas de problème car il est assez large et dispose d’assez d’espace 
pour une cohabitation entre les piétons, les cyclistes et les cavaliers » (Beyne-Heusay) 

Certaines communes trouvent la mixité cyclo-piétonne problématique, aussi bien en milieu 

urbain (Liège) que rural (Aywaille). C’est aussi l’avis de la région wallonne, consciente du 

problème que cela représente. Il semblerait que la largeur de l’infrastructure joue un rôle dans 

cette perception, comme le souligne la commune de Beyne-Heusay, mais le comportement 

des usagers a également une influence. Cependant, parmi les infrastructures prévues, les 

communes n’ont pas toujours précisé la nature des sites propres qu’elles envisagent. 

 

La bande cyclable suggérée est également très plébiscitée puisque les trois quarts des 

communes ont prévu d’y recourir, mais pour des raisons parfois différentes. 
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« La plupart des routes ne présentent pas de danger à cause de leur faible fréquentation, 
et le réseau n’est pas suffisamment utilisé pour justifier d’autres aménagements plus 
conséquents » (Soumagne) 
 
« Chaque itinéraire comporterait au minimum une bande cyclable suggérée, même si ce 
n’est pas nécessaire, afin d’assurer la lisibilité de l’itinéraire par les cyclistes » (Oupeye) 
 
« Il est impossible de réaliser des sites propres, ni même des pistes cyclables marquées 
à cause du manque de place » (Saint-Nicolas) 

Dans certains cas, la fréquentation de certaines voiries est suffisamment faible pour ne pas 

représenter un danger nécessitant un aménagement sécurisé. Des communes avancent 

également l’utilisation de cet aménagement comme balisage de l’itinéraire, tandis que d’autres 

l’utilisent par contrainte car la largeur de voirie ou l’espace disponible ne permet pas de 

réaliser un aménagement plus sécurisé. Notons également que l’argument de la faible 

fréquentation du réseau cyclable peut dans certains cas faire abstraction d’une éventuelle 

demande latente. A l’inverse, certaines communes sont critiques envers cet aménagement. 

« Les chevrons sur voirie ne fonctionnent pas vu la congestion et l’intensité du trafic sur 
les routes fléronnaises. […] On souhaite éviter au maximum les chevrons sur voirie » 
(Fléron) 
 
« Les sites partagés ne sont pas toujours adaptés, par exemple quand il y a du relief, la 
différence de vitesse entre les usagers est importante, et c’est problématique » (Seraing) 

Les raisons sont variables. Dans le cas de Fléron, nous pouvons supposer que l’avis négatif 

est lié principalement à la bande cyclable suggérée située sur la nationale 3 dans le centre-

ville, axe fortement fréquenté où ce type d’aménagement ne semble pas adapté. La différence 

de vitesse entre les usagers est également un problème soulevé vis-à-vis des infrastructures 

en mixité. 

 

Freins au développement d’infrastructures sécurisées 

 

L’ensemble des communes et la région ont mentionné l’espace disponible à l’état actuel 

comme frein au développement de sites propres. 

« A l’époque, les villes n’ont pas été pensées pour le vélo. […] Il n’y avait pas besoin 
d’autant de largeur qu’actuellement » (Visé) 
 
« Le développement de sites propres nécessite soit la négociation avec les propriétaires 
de terrains, soit l’expropriation » (Chaudfontaine) 
 
« En général, on a un réseau de rues très étroit […] On a rarement assez d’espace. Et si 
on l’a, c’est sur un ou deux kilomètres, et puis on tombe sur un goulot » (SPW) 

Plusieurs éléments sont pointés vis-à-vis du manque d’espace. Tout d’abord, dans les villes 

et villages, le front bâti parfois ancien ne permet pas de réserver un espace pour chaque 

usager. En milieu rural, il est toutefois possible de racheter une partie des terrains longeant 

les voiries, mais cela est compliqué et peut coûter cher. Enfin, la région souligne que même 

si un espace suffisant est disponible, il ne l’est pas partout, ce qui pourrait créer des 

discontinuités dans les infrastructures. 

 

Il existe toutefois des solutions évoquées par les communes pour faire face au manque 

d’espace disponible. 
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« La commune privilégie les assiettes du vicinal et les chemins vicinaux hors voirie qui ont 
une largeur suffisante pour permettre des aménagements » (Blegny) 
 
« On pourrait aussi mettre certaines voiries en sens unique et utiliser la seconde voie pour 
faire une piste cyclable séparée » (Neupré) 
 
« Une solution serait par endroits de supprimer du stationnement, mais cela risquerait de 
mécontenter une partie de la population, d’autant que beaucoup d’anciennes maisons 
ouvrières n’ont pas de parking privé » (Beyne-Heusay) 

Une stratégie consiste à utiliser des chemins hors voirie, ce qui permet de s’affranchir de la 

largeur du bâti. Cependant, cette solution est plus compliquée à mettre en œuvre dans les 

villes et villages. Certaines communes évoquent aussi la possibilité de revoir l’espace alloué 

à la voiture, en supprimant soit une voie de circulation, soit une bande de stationnement pour 

y mettre une infrastructure cyclable. Cependant, les communes s’y refusent à cause de 

l’opposition d’une part des riverains, forts attachés à leur voiture, et d’autre part des 

commerçants qui souhaitent du stationnement à proximité de leur commerce pour la clientèle. 

La région précise d’ailleurs que c’est en partie à cause du stationnement automobile que 

l’espace vient à manquer dans les rues. 

 

D’autres freins à la réalisation d’infrastructures sécurisées ont également été cités. C’est par 

exemple le cas du coût plus important de ce type d’aménagement, le relief qui pourrait 

décourager à son utilisation ou encore la difficulté d’y assurer une continuité. 

 

Remarquons enfin que nos entretiens mettent en évidence un problème lié à l’interaction entre 

les communes et la région. 

« Je pense qu’il y a un souci d’efficacité au niveau régional, ce qui a tendance à augmenter 
fortement les délais » (Visé) 
 
« Il est facile pour la région de financer les corridors sur les voiries régionales, mais il est 
beaucoup plus compliqué de le faire lorsqu’ils sont sur les voiries communales » (SPW) 

Nous constatons donc que bien que leurs objectifs suivent les mêmes lignes directrices, 

l’interaction entre les communes et la région est un point problématique. 

 

Points noirs du réseau cyclable dans les communes 

 

La région et la majorité des communes considèrent que les voiries régionales représentent un 

problème sur le réseau cyclable. 

« Les axes fortement fréquentés sont autant de points noirs sur le réseau cyclable car leur 
traversée représente un danger pour les cyclistes » (SPW) 
 
« La traversée de l’autoroute impose aussi des passages obligés qui contraignent les 
itinéraires » (Blegny) 

Tout d’abord, leur traversée est problématique, notamment à cause de leur fréquentation 

importante. De plus, les axes régionaux (voiries régionales, autoroutes, etc.) constituent 

souvent des barrières au sein d’un territoire, compliquant les passages d’un côté à l’autre. Les 

ponts sont donc aussi considérés comme des obstacles, tant par la région que certaines 

communes, notamment celles situées le long de la Meuse. 
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La collaboration entre les acteurs communaux et régionaux semble également poser 

problème puisqu’elle complique les démarches et les possibilités de créer une infrastructure 

liée à ces voiries. C’est d’ailleurs probablement pour cette raison que certaines communes 

privilégient les infrastructures en dehors des voiries. 

« On privilégie les infrastructures cyclables en site propre cyclo-piéton, éloignées des 
grandes routes. […] On souhaiterait sécuriser les traversées avec des aménagements 
pour les modes doux, mais cela est compliqué car les différents acteurs doivent 
s’accorder » (Chaudfontaine) 

La région vient compléter ce point de vue en précisant qu’elle ne compte pas créer des axes 

structurants le long de ses voiries, mais plutôt permettre une desserte locale. 

« Nous souhaitons continuer à cyclabiliser les voiries régionales, mais davantage pour 
desservir localement les entités. […] En d’autres termes, on ne souhaite pas s’appuyer 
sur les voiries régionales pour établir des corridors vélos. L’espace y serait de toute façon 
insuffisant » (SPW) 

Le manque d’infrastructures et les discontinuités sont également un point problématique 

puisqu’elles ne permettent pas de relier en toute sécurité les pôles d’attractivité, alors que 

c’est le principal objectif des communes. 

 

Enfin, le relief est souvent revenu comme un élément problématique sur le réseau cyclable. 

Toutefois, plusieurs communes ont relativisé son impact en ajoutant que le vélo électrique 

permettait de le réduire. 

« Le relief est l’un des principaux points noirs, puisque sans vélo électrique, il constitue un 
frein à l’utilisation du vélo et à la création d’infrastructures cyclables » (Ans) 
 
« Le relief est également un frein, car les liaisons entre le fond de vallée et les plateaux 
sont difficiles. Cela dit, le vélo électrique permet déjà de réduire cet impact » (Visé) 

 

Demandes des usagers 

 

Lors des entretiens, nous avons interrogé les communes et la région sur les demandes 

qu’elles recevaient. Nous avons pu distinguer que globalement, peu de demandes 

proviennent directement des habitants, elles émanent généralement du GRACQ lorsqu’un 

groupe local existe dans la commune. 

 

Les demandes visent principalement la réalisation d’infrastructures cyclables, principalement 

au niveau des communes, tant pour les habitants que pour le GRACQ. Certaines demandes 

sont toutefois plus précises, notamment pour le GRACQ, et concernent des aménagements 

ponctuels (sécurisation de carrefours, aménagement d’une traversée de voirie) ou du 

stationnement vélo. Des dispositifs de réduction de vitesse sont également demandés par 

certains habitants. 

 

Le GRACQ est maintenant intégré dans les réflexions, tant au niveau communal que régional. 

« Le GRACQ est toujours consulté en amont d’un projet dès qu’il inclut une dimension 
cyclable. Il remet un avis avec des suggestions d’aménagements » (Soumagne) 
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« Le correspondant vélo de la direction territoriale des routes de la région organise des 
réunions hebdomadaires avec le GRACQ. Elles permettent d’évoquer des éléments le 
plus tôt possible afin de voir comment les intégrer » (SPW) 

L’objectif de cette collaboration entre les collectivités et le GRACQ est d’aborder l’aspect 

cyclable des projets le plus tôt possible, afin que les meilleures décisions soient prises et éviter 

les aménagements d’après-coup. 

 

Le faible nombre de demandes venant des habitants dans certaines communes semble 

s’expliquer de deux manières différentes. Soit la demande est latente, c’est-à-dire qu’elle n’est 

pas exprimée, mais que dès qu’un aménagement est fait, il est utilisé ; soit la population est 

désintéressée de la mobilité cyclable ou résignée, ce qui peut alors refléter l’insuffisance de 

la politique cyclable aux yeux de la population. 

« Je pense que les gens attendent qu’on fasse quelque chose pour montrer leur intérêt » 
(Ans) 
 
« [Les habitants] semblent désintéressés car la plupart des projets prennent des années 
de retard, et ils n’attendent plus rien. Ils ont perdu espoir » (Seraing) 

 

Lien entre infrastructures communales et le RAVeL 

 

Il ressort des entretiens que la plupart des communes souhaitent relier leur réseau communal 

au RAVeL. Dans certains cas, il est même considéré comme la colonne vertébrale des 

déplacements cyclables, en particulier dans la vallée de l’Ourthe, lorsqu’il est facilement 

accessible depuis les principaux pôles des communes. 

 

Toutefois, d’autres communes n’y accordent pas autant de priorité. C’est notamment le cas 

lorsque le RAVeL ne permet pas d’atteindre les objectifs de la commune en matière de 

mobilité cyclable. 

« La commune ne considère pas le RAVeL comme colonne vertébrale de ses 
déplacements cyclables car il ne relie rien en interne, il permet plutôt de relier les 
communes voisines alors que nous, on essaie plutôt de relier nos quartiers » (Seraing) 

 

Liens supra-communaux 

 

Grâce à nos entretiens, nous avons pu mettre en avant la grande part de la région dans les 

itinéraires supra-communaux actuels. En effet, la plupart des communes ont mentionné que 

leur réseau cyclable s’articulait principalement avec les autres communes via les 

infrastructures régionales, principalement le RAVeL. 

 

En revanche, la situation est différente pour les liaisons supra-communales projetées. 

« Pour les corridors, les itinéraires sont réfléchis au-delà des limites communales 
puisqu’ils sont inclus dans le PUM à l’échelle de l’agglomération » (Liège) 
 
« Le projet de liaison Soumagne – Blegny – Dalhem permettra aussi d’avoir un lien Nord-
Sud avec Blegny » (Soumagne) 
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En effet, même si certaines liaisons entre communes sont toujours envisagées via des 

infrastructures régionales, les communes cherchent de plus en plus à coopérer entre elles 

afin de lier leurs réseaux cyclables, et organisent aussi des réunions par elles-mêmes. 

 

Toutefois, certaines communes restent encore relativement isolées, certains liens étant 

encore inexistants, et d’autres pensent que seuls des projets initiés à un niveau supra-

communal permettent de favoriser réellement les collaborations entre communes. 

« Nous n’avons aucun contact avec la commune de Comblain-au-Pont » (Sprimont) 
 
« Les projets à l’échelle de l’agglo vont forcer des coopérations, mais peu les projets 
communaux » (Seraing) 

Nos entretiens ont également montré la place importante au niveau supra-communal 

qu’occupait l’ASBL Liège Europe Métropole. 

« Une liaison est en cours de création entre le Val Benoît et Engis, sous l’impulsion de 
Liège Europe Métropole » (Saint-Nicolas) 
 
« Leur existence génère des subsides et se traduit par des projets concrets » (Dalhem) 

L’ASBL a en effet subsidié plusieurs liaisons intercommunales, aidant ainsi les communes à 

développer leurs liens avec leurs voisines. 

 

En ce qui concerne les projets régionaux à l’échelle de l’arrondissement, les réunions ont 

surtout lieu dans le cadre des comités de pilotage du PUM de Liège, qui se réunissent au 

moins deux fois par an. D’autres réunions plus ponctuelles ont aussi lieu avec certaines 

communes. Cependant, certaines communes de seconde couronne précisent qu’elles ne se 

sentent pas prises en compte dans le PUM de Liège. 

« La commune est très excentrée par rapport au reste de la région, elle est donc souvent 
peu reprise dans les plans, dont le PUM » (Bassenge) 
 
« Le PUM est très pertinent pour la commune centrale, éventuellement pour la première 
couronne, mais les communes de la seconde couronne sont beaucoup moins concernées. 
Il ne se passe pas grand-chose ici » (Dalhem) 

La région explique ce sentiment de trois manières : 

• Moins d’actions sont à développer dans les communes rurales. 

• Les corridors desservant les communes plus lointaines n’ont pas toujours été retenus 

car jugés moins prioritaires. 

• Les communes plus lointaines sont moins impactées par les grands projets concernant 

davantage le centre de l’arrondissement, comme le tram de Liège par exemple. 

 

Communication et sensibilisation 

 

La communication et la sensibilisation sont des aspects importants, puisque ce sont l’une des 

manières de créer un lien entre l’administration communale et les habitants. A ce sujet, la 

plupart des communes mettent déjà certaines stratégies en œuvre. 

« Lors de la journée de la mobilité, une randonnée vélo est organisée afin de montrer aux 
habitants les itinéraires existants » (Chaudfontaine) 
 



66 

« On va restaurer le brevet du cycliste dans les écoles, en partenariat avec Pro Vélo, afin 
de former les enfants à rouler à vélo en milieu urbain » (Sprimont) 

La moitié des communes participent à la semaine européenne de la mobilité, en promouvant 

entre autres l’usage du vélo. Des balades à vélo y sont souvent organisées afin de faire par 

exemple découvrir les itinéraires existants. Dans certains cas, des initiations au vélo électrique 

peuvent également être proposées. De plus, de nombreuses communes organisent déjà ou 

vont organiser des actions dans les écoles. Elles prennent souvent la forme d’une initiation au 

vélo pour les élèves en fin d’école primaire avec le « brevet du cycliste », qui est organisé en 

partenariat avec l’ASBL Pro Velo. Mais d’autres mesures reviennent souvent, comme la mise 

en place de vélobus, qui consiste à faire le trajet domicile-école des enfants à vélo. 

L’application de ces mesures, notamment celles se déroulant dans l’enceinte de l’école, 

dépend toutefois du bon vouloir des directeurs d’établissements. 

 

Concernant ces opérations de communication et de sensibilisation, les constats sont parfois 

diamétralement opposés entre les communes. 

« Pour la population en général, il y a la semaine de la mobilité, mais nous avons très peu 
de participants. C’est la preuve que la population se désintéresse de la mobilité » (Seraing) 
 
« Une fois par an, on organise une balade gourmande, qui se fait à vélo, et on a beaucoup 
de succès. On doit même refuser du monde, en général on a entre 80 et 100 participants » 
(Oupeye) 

Ces variations dépendent bien évidemment des animations qui sont proposées, mais cela 

montre tout de même un désintérêt vis-à-vis de la mobilité dans certaines communes. 

4.3. Récapitulatif 

Nos entretiens ont permis de mettre en évidence la prise en compte récente du vélo dans les 

communes de l’arrondissement liégeois. Pour parvenir à augmenter son utilisation, la création 

d’infrastructures sécurisées en site propre est largement privilégiée, mais ces derniers font 

l’objet de plusieurs obstacles empêchant encore actuellement leur déploiement, c’est 

pourquoi les communes misent aussi sur d’autres aménagements, quitte à maintenir une 

mixité des vélos avec la circulation automobile. C’est notamment le cas des bandes cyclables 

suggérées, très plébiscitées notamment en milieu rural en raison de la faible fréquentation de 

certaines voiries. 

 

Nos résultats montrent aussi que les communes semblent prendre une part de plus en plus 

importante dans les liaisons supra-communales projetées, notamment grâce aux aides venant 

de la région et de la province. Toutefois, c’est la région qui occupe le rôle principal à cet égard 

avec en particulier le réseau de corridors cyclables projeté et le RAVeL existant. 

 

Enfin, la collaboration entre les acteurs est cruciale afin de développer l’utilisation du vélo. 

Cela passe par exemple par des opérations de sensibilisation et de communication auprès de 

la population ou l’intégration des associations cyclistes dans les politiques cyclables. 
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5. Cartographie du réseau cyclable 

5.1. Données récoltées 

Les interactions avec nos interlocuteurs dans les communes ont révélé que toutes les 

communes ne disposaient pas d’une cartographie complète et précise des infrastructures 

(existantes et projetées, type, emplacement précis), ce qui a compliqué notre travail. 

 

Seules deux communes ont pu nous transmettre des données informatiques géoréférencées 

au format shapefile ou KML, ainsi que l’ASBL GREOVA contactée à propos du futur RAVeL 

de l’Amblève. Il nous a alors suffit d’importer ces données puis de les trier, puisqu’elles avaient 

l’avantage de déjà contenir les informations de type et d’état d’avancement dont nous avions 

besoin. 

 

La majorité des autres communes ne disposaient pas de telles données, elles nous ont donc 

fourni des documents PDF ou papier sur lesquels étaient tracées les infrastructures existantes 

et/ou prévues. Nous nous sommes aussi basés sur les plans communaux de mobilité 

contenant des cartographies, à condition que ces documents soient récents (maximum 5 ans). 

Dans certains cas, nous avons aussi pu avoir accès à des plans d’exécution, ce qui nous 

permettait d’identifier facilement l’emplacement et le type d’infrastructure prévu. 

 

Enfin, certaines communes n’ont pas pu nous fournir de documentation concernant les 

infrastructures existantes et/ou prévues. Dans ces conditions, pour les infrastructures 

existantes, nous avons procédé via une reconnaissance du territoire et/ou l’utilisation de l’outil 

Google Street View. 

 

Nous souhaitions également considérer d’autres paramètres pour l’étude de la continuité, 

comme par exemple la largeur de la voie cyclable ou encore son revêtement. Cependant, le 

niveau d’information très inégal entre les différents documents à notre disposition ne nous 

permet pas d’avoir ces informations pour l’ensemble des infrastructures, c’est pourquoi nous 

n’en n’avons pas tenu compte dans la suite du travail. Pour les mêmes raisons, nous n’avons 

pas considéré ici l’aspect unidirectionnel ou bidirectionnel des infrastructures. Dans ces 

conditions, les longueurs qui sont données dans la suite concernent les longueurs de voiries 

ou chemins qui sont pourvus d’une infrastructure cyclable. 

 

Précisons également que dans plusieurs communes, certaines infrastructures projetées ont 

été évoquées, tant dans les entretiens que dans les documents, mais leur type et/ou leur 

itinéraire n’était pas encore défini. Dans la suite, seuls les aménagements dont le type et le 

trajet sont définis ont été représentés et pris en compte dans l’analyse. 

 

Enfin, notre cartographie se veut la plus exhaustive possible, mais le manque d’informations 

ou les éventuels changements intervenus depuis la récolte des données peuvent engendrer 

quelques manques ou changements sur notre cartographie. Celle-ci est donc donnée à titre 

indicative, puisque c’est surtout son analyse qui nous intéresse ici. 
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5.2. Résultats préliminaires 

La cartographie du réseau cyclable dans l’arrondissement de Liège est donnée niveau par 

niveau en Annexe 8.6 (Figure 48 à Figure 52). Le Tableau 5 ci-dessous regroupe la proportion 

de chaque type d’aménagement cyclable dans le réseau cyclable actuel et projeté de 

l’arrondissement. 
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Etat actuel 
Longueur (km) 15,8 178,0 51,4 39,9 32,7 317,8 

Proportion 5,0% 56,0% 16,2% 12,6% 10,3% 100% 

Etat projeté 
Longueur (km) 43,4 292,3 67,9 55,4 147,5 606,5 

Proportion 7,2% 48,2% 11,2% 9,1% 24,3% 100% 

Tableau 5 : Longueur cumulée et proportion de chaque type d'infrastructure dans le réseau cyclable 

Nous pouvons déjà remarquer que 61% du réseau cyclable actuel se compose de sites 

propres (cyclables et cyclo-piétons confondus), ce qui paraît assez conséquent. Toutefois, 

nous ne retrouvons que très peu de sites propres cyclables (plus haut niveau théorique de 

confort et de sécurité). Cela peut en partie s’expliquer par la faible fréquentation ou la largeur 

suffisante de certains sites propres cyclo-piétons, qui n’incitent donc pas à une séparation des 

cyclistes et des piétons. 

 

Notons aussi la progression significative des aménagements cyclables en mixité (rues 

cyclables, bandes cyclables suggérées et bandes bus cyclables), dont la longueur totale sera 

plus que quadruplée avec une augmentation de 350% (114,8 km). A titre de comparaison, la 

longueur cumulée de sites propres cyclo-piétons n’augmente que de 64%, pour une longueur 

cumulée similaire (114,3 km). Cela signifie que les aménagements en mixité deviennent plus 

plébiscités qu’ils ne l’étaient auparavant. Il paraît donc surprenant d’observer une telle 

évolution alors que les entretiens des communes mettaient en avant privilégier les sites 

propres. Toutefois, rappelons d’une part que certains obstacles s’opposent à la réalisation de 

sites propres (par exemple le manque d’espace disponible), et d’autre part certaines voiries 

communales peu fréquentées ne nécessitent pas d’aménagements en site propre selon 

certaines communes. 

 

Au total, c’est donc une augmentation d’environ 90% de la longueur totale des infrastructures 

cyclables qui est prévue. Rappelons tout de même que certaines infrastructures sont encore 

en cours d’étude et ne sont donc pas prises en compte dans notre travail. 
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5.3. Evaluation de la continuité du réseau cyclable 

5.3.1. Discontinuités internes aux infrastructures cyclables 

Dans cette première partie, nous nous intéressons uniquement aux discontinuités internes 

aux infrastructures cyclables, c’est-à-dire celles liées à un changement de type ou une fin 

d’aménagement. Rappelons toutefois que nous ne disposions pas de suffisamment 

d’informations pour pouvoir prendre le paramètre de largeur d’infrastructure en compte. 

5.3.1.1. Echelle de l’arrondissement 

Le Tableau 5 nous permet d’obtenir les longueurs de chaque niveau d’infrastructures. Ces 

dernières nous serviront de base dans la suite pour le calcul des indicateurs de continuité. 

 

  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5 

Etat actuel 
Longueur (km) 15,8 193,8 245,3 285,2 317,8 

Proportion 5,0% 61,0% 77,2% 89,7% 100,0% 

Etat projeté 
Longueur (km) 43,4 335,7 403,6 459,0 606,5 

Proportion 7,2% 55,4% 66,6% 75,7% 100,0% 

Tableau 6 : Longueur d’infrastructures dans chaque niveau et proportion par rapport au réseau cyclable total 

Les Tableaux 7 à 11 présentent, pour les infrastructures respectivement de niveau 1 à 5 tels 

que définis dans notre méthodologie, les cinq plus grands ensembles continus existants et 

prévus, ainsi que les valeurs de nos indicateurs de continuité (en %). 

 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Continuité 

propre 
Continuité 

généralisée 
Secteur 

Longueur 
(km) 

Continuité 
propre 

Continuité 
généralisée 

Zoning Hauts-
Sarts 

5,7 36,2% 1,8% 
Zoning Hauts-

Sarts 
5,7 13,2% 0,9% 

Liaison Aywaille 
– Remouchamps 

1,6 10,4% 0,5% 
Corridor cyclable 

A604 
4,8 11,1% 0,8% 

Piste cyclable 
N63 

1,5 9,6% 0,5% 
Corridor cyclable 

Meuse Nord 
4,4 10,2% 0,7% 

Bois du Sart 
Tilman 

1,4 9,1% 0,5% 
Parc industriel 

Milmort 
3,9 9,1% 0,7% 

Parc industriel 
Milmort 

1,0 6,3% 0,3% 
Contournement 
Nord aéroport 

3,6 8,3% 0,6% 

Total des 5 
ensembles 

11,3 71,6% 3,6% 
Total des 5 
ensembles 

22,5 51,9% 3,7% 

Tableau 7 : Indicateurs de continuité pour les cinq plus grands ensembles continus de niveau 1 

Pour les infrastructures de niveau 1, nous voyons que leur continuité propre est très faible 

devant leur continuité généralisée. Cela s’explique principalement par la faible proportion des 

infrastructures en sites propres cyclables devant les autres types d’aménagements (voir 

Tableau 5). 
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De plus, nous constatons une diminution des deux indicateurs de continuité entre l’état actuel 

et l’état projeté pour les principaux ensembles continus actuels. Certains d’entre eux sortent 

même des cinq plus longs tronçons continus. Cela se justifie par l’aménagement futur de 

nouveaux tronçons en site propre cyclable qui pour la plupart ne sont pas en continuité avec 

les principaux déjà existants. Seuls de rares tronçons existants seront prolongés par de futurs 

sites propres cyclables, c’est par exemple le cas du parc industriel de Milmort qui verra ses 

indicateurs de continuité augmenter. 

 

Enfin, remarquons ici que les principales infrastructures en site propre cyclable existantes sont 

gérées par les communes (toutes sauf la « piste cycable N63 »), tandis que celles projetées 

sont davantage gérées par la région, en particulier les corridors cyclables, ce qui montre bien 

la volonté récente de la région de séparer les flux cyclistes et piétons sur ces axes 

structurants, mise en évidence par les entretiens. 

 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Continuité 

propre 
Continuité 

généralisée 
Secteur 

Longueur 
(km) 

Continuité 
propre 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

43,9 22,7% 13,8% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
53,3 15,9% 8,8% 

RAVeL Ligne 38 16,5 8,5% 5,2% Corridor Seraing 17,9 5,3% 3,0% 

RAVeL Meuse 
Nord 

12,4 6,4% 3,9% RAVeL Ligne 38 16,5 4,9% 2,7% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 4,4% 2,7% 
Liaison Saraing 

– Neupré 
13,5 4,0% 2,2% 

Bois du Sart 
Tilman 

7,5 3,8% 2,3% 
RAVeL Meuse 

Nord 
12,4 3,7% 2,0% 

Total des 5 
ensembles 

88,8 45,8% 27,9% 
Total des 5 
ensembles 

113,6 33,8% 18,7% 

Tableau 8 : Indicateurs de continuité pour les cinq plus grands ensembles continus de niveau 2 

Avec la prise en compte des sites propres cyclo-piétons dans les infrastructures de niveau 2, 

nous pouvons constater que les longueurs des ensembles continus ont fortement augmenté. 

Cela s’explique par deux raisons principales qui sont liées : les sites propres cyclo-piétons 

représentent près de la moitié de toutes les infrastructures cyclables existantes et projetées 

(voir Tableau 5), et ils incluent le RAVeL, qui offre plusieurs longs tronçons continus. C’est 

d’ailleurs pour cette raison qu’actuellement, les trois ensembles continus qui ont les 

indicateurs de continuité les plus élevés ont pour ossature un itinéraire du RAVeL. Dans la 

situation projetée, le RAVeL garde sa place structurante dans la continuité des principaux 

ensembles, rejoint par les corridors cyclables, dont il sera pour certains le support. 

 

Remarquons aussi qu’en considérant les sites propres cyclo-piétons, l’indicateur de continuité 

propre diminue, tandis que la continuité généralisée augmente, tant dans la situation actuelle 

que projetée. Pour la continuité propre, cela s’explique car l’augmentation de la longueur totale 

d’infrastructures entre les niveaux 1 et 2 (environ +1000%) est proportionnellement plus 

importante que l’augmentation de la longueur des principaux tronçons continus (au maximum 

+300%). Pour la continuité généralisée, cela s’explique car la longueur totale d’infrastructure 

ne change pas, tandis que la longueur des principaux ensembles continus augmente. 



71 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Continuité 

propre 
Continuité 

généralisée 
Secteur 

Longueur 
(km) 

Continuité 
propre 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

46,9 19,1% 14,8% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
56,1 13,9% 9,2% 

RAVeL Meuse 
Nord 

17,7 7,2% 5,6% 
Corridor Seraing 

– A604 
35,2 8,7% 5,8% 

RAVeL Ligne 38 16,5 6,7% 5,2% 
RAVeL Meuse 

Nord 
23,4 5,8% 3,9% 

RAVeL Ans – 
Piste cycl. N20 

12,1 4,9% 3,8% RAVeL Ligne 38 16,5 4,1% 2,7% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 3,5% 2,7% 
RAVeL Ans – 

Piste cycl. N20 
16,1 4,0% 2,6% 

Total des 5 
ensembles 

101,7 41,5% 32,0% 
Total des 5 
ensembles 

147,2 36,5% 24,3% 

Tableau 9 : Indicateurs de continuité pour les cinq plus grands ensembles continus de niveau 3 

En considérant maintenant les infrastructures cyclables ou cyclo-piétonnes contiguës à la 

voirie (niveau 3), nous pouvons voir que certains ensembles auparavant séparés sont 

maintenant reliés entre eux. C’est par exemple le cas dans l’état projeté entre le corridor 

cyclable de l’A604 et la zone du corridor cyclable de Seraing, qui sont maintenant reliés via 

un cyclo-trottoir permettant la traversée de la Meuse. 

 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Continuité 

propre 
Continuité 

généralisée 
Secteur 

Longueur 
(km) 

Continuité 
propre 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

46,9 16,5% 14,8% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
56,1 12,2% 9,2% 

RAVeL Meuse 
Nord 

17,7 6,2% 5,6% 
Corridor Seraing 

– A604 
35,2 7,7% 5,8% 

RAVeL Ligne 38 17,2 6,0% 5,4% 
RAVeL Meuse 

Nord 
23,4 5,1% 3,9% 

RAVeL Ans – 
Piste cycl. N20 

12,1 4,2% 3,8% RAVeL Ligne 38 19,1 4,2% 3,1% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 3,0% 2,7% 
RAVeL Ans – 

Piste cycl. N20 
16,1 3,5% 2,6% 

Total des 5 
ensembles 

102,4 35,9% 32,2% 
Total des 5 
ensembles 

149,8 32,6% 24,7% 

Tableau 10 : Indicateurs de continuité pour les cinq plus grands ensembles continus de niveau 4 

Pour rappel, le niveau 4 prend maintenant en considération les chemins réservés. Cependant, 

nous pouvons remarquer que quasiment aucun changement n’intervient sur l’indicateur de 

continuité généralisée entre les infrastructures de niveaux 3 et 4. Cela signifie donc que les 

chemins réservés, qu’ils soient existants ou en projet, ne sont pas en lien direct avec les 

principaux ensembles continus actuels et projetés. De plus, comme leurs longueurs 

n’augmentent quasiment pas entre les niveaux 3 et 4, l’indicateur de continuité propre 

continue de baisser pour chacun d’entre eux. 
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Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Continuité 

propre 
Continuité 

généralisée 
Secteur 

Longueur 
(km) 

Continuité 
propre 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

54,9 17,3% 17,3% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
91,6 15,1% 15,1% 

RAVeL Ligne 38 25,2 7,9% 7,9% RAVeL Ligne 38 82,9 13,7% 13,7% 

RAVeL Meuse 
Nord 

18,2 5,7% 5,7% 
Corridor Seraing 

– A604 
35,2 5,8% 5,8% 

RAVeL Ans – 
Piste cycl. N20 

12,1 3,8% 3,8% 
RAVeL Ans – 

Piste cycl. N20 
29,2 4,8% 4,8% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 2,7% 2,7% 
RAVeL Meuse 

Nord 
24,4 4,0% 4,0% 

Total des 5 
ensembles 

118,8 37,4% 37,4% 
Total des 5 
ensembles 

263,3 43,4% 43,4% 

Tableau 11 : Indicateurs de continuité pour les cinq plus grands ensembles continus de niveau 5 

Nous prenons maintenant en considération tous les aménagements cyclables étudiés dans le 

cadre de ce travail. A ce stade, les deux indicateurs deviennent égaux puisque le niveau 5 

reprend le total des infrastructures considérées dans le cadre de ce travail. 

 

Nous remarquons que les tronçons offrant la plus grande continuité restent les mêmes qu’au 

niveau 4, mais que leur longueur augmente parfois sensiblement, notamment dans la situation 

projetée (jusqu’à +334% d’augmentation de longueur pour l’ensemble « RAVeL Ligne 38 » à 

l’état projeté entre les niveaux 4 et 5). Cela s’explique par la grande proportion de bandes 

cyclables suggérées qui sont envisagées par les communes, et que nous avions déjà mis en 

évidence au travers des entretiens. De plus, lors de ces derniers, certaines communes ont 

mentionné leur souhait d’utiliser les bandes cyclables suggérées comme moyen d’informer le 

cycliste qu’il se trouve bien sur l’itinéraire cyclable, ce qui induit logiquement la notion de 

continuité pour que cela fonctionne. D’autres misent beaucoup sur un maillage de ce type 

d’aménagement, notamment la commune de Soumagne, qui envisage la mise en place 

d’environ 36 kilomètres de bandes cyclables suggérées sur son territoire : c’est ce qui explique 

en partie l’augmentation importante à l’état projeté de la longueur d’infrastructures continues 

en lien avec l’ensemble « RAVeL Ligne 38 ». 

 

D’une manière générale, l’évolution des longueurs des ensembles continus entre les niveaux 

4 et 5 montre qu’actuellement, les infrastructures en mixité n’améliorent que très peu la 

continuité, tandis qu’elles l’amélioreront significativement plus dans la situation projetée, à 

plus forte raison pour le secteur « RAVeL Ligne 38 ». Notons cependant que même si nous 

considérons l’ensemble des infrastructures existantes et projetées, il sera à l’avenir possible 

de circuler au maximum sur 15,1% d’entre elles sans devoir emprunter une voirie non 

aménagée. Rappelons cependant que les deux indicateurs de continuité utilisés ici ne 

prennent pas en compte la répartition de la population au sein de l’arrondissement ni la 

répartition des fonctions le long des axes cyclables. Ils ne sont donc pas représentatifs de la 

proportion de population desservie par ces ensembles continus. 

 

Notre analyse a donc permis de mettre en évidence plusieurs secteurs d’infrastructures en 

continuité, tant dans le réseau existant que projeté. Dans la suite, nous ne considérerons plus 
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que les niveaux 2 et 5, qui reprennent respectivement les infrastructures sécurisées (sites 

propres) et l’ensemble des infrastructures. 

 

Les Figures 4 et 5 mettent respectivement en évidence ces principaux secteurs pour le réseau 

projeté en considérant les infrastructures de niveaux 2 et 5. Ils sont superposés au modèle 

numérique de terrain, représentant quant à lui les altitudes. 

 

Figure 4 : Principaux ensembles continus de niveau 2 dans la situation projetée 

 

Figure 5 : Principaux ensembles continus de niveau 5 dans la situation projetée 
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Pour le réseau cyclable projeté de niveau 2, nous pouvons remarquer que trois des principaux 

ensembles continus se situent majoritairement le long des cours d’eau (Meuse et Ourthe). 

Cela s’explique sans doute par les faibles pentes des berges des cours d’eau, les rendant 

ainsi plus accessibles à tous, en particulier aux personnes ne possédant pas de vélo 

électrique. Les deux autres tronçons continus se trouvent sur les plateaux, avec toutefois une 

portion de la ligne 38 du RAVeL en pente douce faisant le lien entre le plateau de Herve et la 

vallée de l’Ourthe. Le même constat peut être fait pour le niveau 5, même si les infrastructures 

tendent à franchir davantage de dénivelé, comme par exemple sur les communes d’Oupeye, 

Herstal et Seraing. 

 

Toujours dans la situation projetée, le Tableau 8 met en évidence que la continuité propre en 

considérant les cinq ensembles principaux de niveau 2 s’élève à 33,8%. Cela signifie que 

66,2%, soit presque deux-tiers des infrastructures en site propre ne sont pas connectées à 

l’un des cinq plus grands ensembles continus, ce qui met bien en avant le manque de 

continuité du réseau cyclable projeté en site propre. Le même calcul en prenant en compte 

toutes les infrastructures (niveau 5) donne un résultat de 56,6%, soit un peu plus de la moitié 

des infrastructures à l’état projeté qui ne seront pas reliées à l’un des cinq tronçons principaux. 

Néanmoins, nous pouvons noter qu’une moindre proportion du réseau cyclable sera isolée si 

nous considérons l’ensemble des infrastructures, ce qui implique que les infrastructures en 

mixité amélioreront la continuité du réseau cyclable selon nos indicateurs. 

 

Remarquons aussi que quel que soit le niveau d’infrastructures considéré, certaines 

communes restent totalement isolées des cinq principaux tronçons continus, y compris dans 

la situation projetée. C’est notamment le cas pour les communes situées aux extrémités Nord 

et Sud de l’arrondissement. Les entités concernées par cet isolement sont Awans, Aywaille, 

Bassenge, Comblain-au-Pont, Dalhem, Flémalle, Saint-Nicolas, Sprimont et Trooz, ce qui 

représente un peu plus d’un tiers des communes composant l’arrondissement. Notons 

toutefois que peu d’aménagements seraient parfois nécessaires pour connecter certaines 

d’entre elles, comme c’est le cas à Saint-Nicolas, commune pourtant centrale et entourée de 

plusieurs des principaux tronçons continus, qui est isolée par seulement quelques portions 

non aménagées. La Figure 6 met en évidence un exemple d’une telle situation à Saint-Nicolas. 

La résolution de cet exemple ainsi que de quelques autres points problématiques similaires 

relierait Saint-Nicolas à Ans sans discontinuité. 

 

 

Figure 6 : Exemple de discontinuités du réseau cyclable de niveau 2 isolant la commune de Saint-Nicolas 
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D’autres points particuliers de la zone d’étude méritent également notre attention. La Figure 

7 montre la zone de convergence entre les secteurs « RAVeL Ligne 38 » et « RAVeL Ourthe 

– Canal Albert » dans la situation projetée. 

 

 

Figure 7 : Jonction actuelle de niveau 2 entre les secteurs RAVeL Ourthe - Canal Albert et RAVeL Ligne 38 

Nous remarquons que la longueur de voirie restant à aménager en site propre pour relier les 

secteurs « RAVeL Ourthe – Canal Albert » et « RAVeL Ligne 38 » est très faible. En ne 

considérant que le niveau 2, la jonction entre ces deux ensembles permettrait d’atteindre une 

continuité généralisée de 11,5% (au lieu de respectivement 8,8% et 2,7%) et une continuité 

propre de 20,8% (au lieu de respectivement 15,9% et 4,9%). Ces indicateurs monteraient 

même à 28,8% en considérant le niveau 5. Notons toutefois que les tronçons non encore 

aménagés en site propre ne semblent pas problématiques, puisque les rues empruntées sont 

à caractère résidentiel, en cul-de-sac et de faible longueur, ce qui ne créé pas un véritable 

point noir pour les usagers. Cette liaison peut donc se faire presque en toute sécurité. 

 

La Figure 8 montre cette fois l’interaction projetée entre les ensembles « RAVeL Ourthe – 

Canal Albert » et « RAVeL Meuse Nord » au niveau de l’un des ponts sur le canal Albert. 

 

 

Figure 8 : Jonction actuelle de niveau 2 entre les secteurs RAVeL Ourthe - Canal Albert et RAVeL Meuse Nord 
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Nous pouvons observer une forte proximité entre ces deux ensembles, cependant, il n’y a 

actuellement pas d’infrastructure en site propre envisagée permettant de les relier de manière 

continue, et aucune n’a été mentionnée explicitement sur les éléments à notre disposition, ni 

durant les entretiens. Il existe toutefois déjà des infrastructures de niveau inférieur sur les 

ponts (piste cyclable marquée et cyclo-trottoir), mais celles-ci ne sont pas directement reliées 

au RAVeL du canal Albert à cause d’un manque d’aménagement entre la berge et le talus des 

ponts. La jonction entre ces deux ensembles permettrait pourtant d’atteindre une continuité 

généralisée de 10,8% (au lieu de respectivement 8,8% et 2,0%) et une continuité propre de 

19,6% (au lieu de respectivement 15,9% et 3,7%) en ne considérant que les infrastructures 

de niveau 2. Ces indicateurs seraient de 19,1% en considérant cette fois le niveau 5. Une telle 

continuité permettrait par exemple de relier à vélo Liège et Visé via des infrastructures 

sécurisées. En considérant également la liaison potentielle entre les secteurs « RAVeL Ourthe 

– Canal Albert » et « RAVeL Ligne 38 », la liaison de ces trois grands ensembles permettrait 

d’atteindre 37,6% des sites propres reliés entre eux (niveau 2) et 32,8% des infrastructures 

reliées entre elles (niveau 5). 

 

Cet exemple permet également de soulever un point problématique : les ponts, notamment 

sur la Meuse et le canal Albert. En effet, plusieurs communes les ont déjà signalés comme 

points noirs lors des entretiens, dont Oupeye et Visé, communes directement concernées par 

l’exemple de la Figure 8, et ce sont les ponts qui compliquent la continuité d’un côté à l’autre 

de la Meuse et du canal. La contrainte que représentent les ponts est d’autant plus forte 

lorsqu’il y a volonté d’y mettre en place des sites propres en raison de la largeur 

supplémentaire qu’ils nécessitent. 

 

Enfin, nous pouvons remarquer également l’impact des chantiers occasionnant des 

fermetures temporaires d’itinéraires cyclables. Prenons l’exemple du chantier actuel au niveau 

du Palais des Congrès de Liège, qui a pour conséquence la fermeture du tronçon du RAVeL 

passant le long de la Meuse dont la Figure 9 resitue le contexte dans le secteur « RAVeL 

Ourthe – Canal Albert ». 

 

 

Figure 9 : Situation du tronçon du RAVeL fermé au sein du secteur RAVeL Ourthe – Canal Albert 

Lorsque nous ne considérons que les sites propres, la fermeture de ce tronçon du RAVeL 

occasionne une rupture de continuité entre le RAVeL de l’Ourthe au Sud et celui de la Meuse 

et du canal Albert au Nord. Ainsi, la continuité propre passe de 22,7% à 8,5% pour le côté 
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Nord et 13,9% pour le côté Sud (niveau 2). Toutefois, l’existence d’une rue cyclable et d’un 

cyclo-trottoir sur l’autre rive de la Meuse permettent un itinéraire alternatif continu de niveau 

5. La continuité propre n’est donc pas impactée par ces travaux pour le niveau 5. 

 

Nous avons aussi souhaité savoir la place qu’occupait la région dans la continuité du réseau 

cyclable. Pour cela, nous avons repris les principaux ensembles continus à l’état actuel et 

projeté, pour les infrastructures de niveaux 2 et 5, et nous avons calculé la part 

d’infrastructures régionales pour chacun d’eux. Les résultats sont donnés sur la Figure 10 

pour le niveau 2 et la Figure 11 pour le niveau 5. 

 

Nous pouvons remarquer que la plupart des plus grands ensembles continus existants se 

composent actuellement d’infrastructures régionales essentiellement (à chaque fois plus de 

75%), et ce quel que soit le niveau d’infrastructure considéré. Leur localisation au sein de 

chaque ensemble nous permet de constater que les infrastructures régionales sont l’ossature 

de ces principaux ensembles continus actuels. 

 

Dans la situation projetée, la continuité des principaux tronçons reste principalement assurée 

par les infrastructures régionales si on ne considère que le niveau 2. Les infrastructures 

régionales restent d’ailleurs la colonne vertébrale des principaux ensembles continus, que ce 

soit de niveau 2 ou 5. En revanche, le principal changement intervient dans le niveau 5, 

puisque cette fois, les infrastructures communales prennent une part plus importante 

qu’actuellement. En effet, elles vont principalement constituer un maillage autour des axes 

régionaux afin de desservir de manière plus fine le territoire. Le maillage local sera donc 

davantage assuré via des infrastructures en mixité, du moins pour les principaux tronçons 

continus projetés. 

 

Nous pouvons donc conclure de ces résultats qu’actuellement, ce sont surtout les 

infrastructures régionales qui permettent d’avoir une continuité du réseau cyclable, mais qu’à 

l’avenir, la région assurera surtout la continuité en évitant la mixité (via des sites propres ou 

pistes cyclables marquées) tandis que les communes permettront principalement de créer un 

maillage continu en favorisant la mixité. Notons toutefois que cette conclusion n’est faite que 

sur base des principaux tronçons continus qui ont été identifiés. Il aurait fallu étudier plus en 

détails la continuité des infrastructures régionales et communales séparément pour avoir des 

résultats plus précis. Enfin, notre modèle est assez sensible puisque nous avons étudié la 

continuité avec une échelle très faible (10 mètres), il est donc possible que le tracé ou 

l’imprécision de certains documents aient pu impacter légèrement certains résultats. 
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Figure 10 : Part et position des infrastructures régionales dans les principaux ensembles continus de niveau 2 

dans l'état actuel (à gauche) et l'état projeté (à droite) 

  

Figure 11 : Part et position des infrastructures régionales dans les principaux ensembles continus de niveau 5 

dans l'état actuel (à gauche) et l'état projeté (à droite) 
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5.3.1.2. Echelle des communes 

Nous avons souhaité terminer cette étude de la continuité interne aux infrastructures cyclables 

par une analyse au niveau des communes. Pour cela, nous avons appliqué notre indicateur 

d’importance de la continuité de niveau k à chaque commune. Rappelons qu’il prend en 

compte le plus grand tronçon continu dans chaque commune. Ces tronçons sont repris sur 

les cartes en Annexe 8.6 (Figure 53 à Figure 56). Pour les déterminer, nous avons pris en 

compte les continuités assurées via les communes voisines, ce qui implique que plusieurs 

infrastructures non connectées au sein d’une même commune peuvent tout de même faire 

partir d’un même ensemble continu. Un premier constat sur base de ces tronçons nous permet 

de constater que quel que soit le cas considéré (niveau 2 ou 5, actuel ou projeté), les plus 

grands tronçons continus par communes sont souvent structurés selon des infrastructures 

régionales comme base, en particulier le RAVeL dont nous distinguons le tracé. La même 

conclusion que précédemment peut donc être tirée, à savoir le rôle d’ossature que jouent les 

infrastructures régionales. 

 

Les résultats chiffrés précis de notre indicateur sont donnés en Annexe 8.7 (Tableau 21). La 

Figure 12 ci-dessous nous permet néanmoins de comparer les variations géographiques par 

commune dans le cas de la situation actuelle et projetée de niveau 2. 

 

  

Figure 12 : Importance de la continuité pour le niveau 2 dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 

L’importance de la continuité actuelle en site propre est plus grande dans les communes 

centrales de l’arrondissement, et diminue au fur-et-à-mesure que nous nous dirigeons vers la 

périphérie. La continuité semble donc meilleure au centre de l’agglomération. De plus, lorsque 



80 

nous superposons à cette carte les aménagements régionaux de niveau 2 (en gris), leur 

localisation correspond aux communes ayant une valeur plus élevée de l’importance de la 

continuité, nouvelle preuve du rôle central de la région dans la continuité du réseau cyclable. 

 

Nous avons également effectué cette analyse en considérant l’ensemble des infrastructures 

cyclables (niveau 5). Le Tableau 22 en Annexe 8.7 et la Figure 13 ci-dessous mettent en 

évidence les résultats obtenus dans la situation actuelle et projetée. 

 

  

Figure 13 : Importance de la continuité pour le niveau 5 dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 

Dans la situation actuelle, ce sont toujours les communes centrales de l’arrondissement qui 

ont un meilleur indicateur de continuité. Ces résultats sont toutefois à relativiser, notamment 

pour la commune de Beyne-Heusay, dont l’indicateur est le plus élevé actuellement. En effet, 

seuls deux aménagements la traversent (la ligne 38 du RAVeL en site propre et un cyclo-

trottoir le long de la nationale 3), et sont en continuité (par l’intermédiaire de la commune 

voisine de Fléron), mais ils sont parallèles et distants d’au maximum quelques centaines de 

mètres. Cela confirme bien que notre indicateur ne prend pas en compte la localisation 

géographique des infrastructures. 

 

Enfin, nous pouvons noter à ce stade que la présence d’un conseiller en mobilité ou l’existence 

d’un plan communal de mobilité (voir Tableau 4) ne semble pas influencer notre indicateur 

puisque nous observons des résultats très variables pour des communes ayant des 

caractéristiques similaires dans ce domaine (cas par exemple de Sprimont (indicateur de 0,02 

km-1) et Oupeye (indicateur de 0,42 km-1) dans la situation projetée de niveau 5). 
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5.3.2. Discontinuités liées au réseau routier 

Pour évaluer les discontinuités liées au réseau routier, nous nous sommes intéressés à une 

infrastructure cyclable existante afin de mettre en évidence de manière qualitative ses points 

de discontinuité. Nous nous sommes penchés sur la piste cyclable marquée longeant la 

nationale 3 sur les communes d’Ans et Awans, qui se trouve essentiellement en seconde 

couronne de l’agglomération. Une partie de son parcours s’effectue sous la forme d’un cyclo-

trottoir. La Figure 14 présente le contexte de l’aménagement étudié dans l’arrondissement. 

 

Figure 14 : Contexte de l'aménagement cyclable étudié dans l'arrondissement 

Cet aménagement existe des deux côtés de la chaussée, mais pour notre travail, nous ne 

considérerons que le côté Sud, dont la longueur est d’approximativement 6,5 km. La Figure 

15 met en évidence toutes les intersections de l’infrastructure avec le réseau routier public, 

quel que soit son gabarit, en distinguant celles où le vélo est prioritaire et celles où il doit céder 

le passage à la voirie. 

 

 

Figure 15 : Intersections avec le réseau routier public 

Nous remarquons que 10 des 11 intersections accordent la priorité aux cyclistes, la 

discontinuité liée au réseau routier y est donc limitée. Un exemple d’aménagement mis en 

œuvre dans notre cas est montré à la Figure 16 (intersection n°4), il s’agit généralement d’un 

marquage au sol de l’espace dédié aux cyclistes et du positionnement de la zone d’arrêt des 

véhicules en retrait de l’itinéraire cyclable. En revanche, l’intersection n°5 provoque une 

discontinuité plus importante puisque le cycliste doit y céder le passage à la circulation 

motorisée. Il s’agit d’un carrefour à sens giratoire dont les traversées sont aménagées pour 

les cyclistes. Cet aménagement est visible en détails sur les Figures 17 et 18, où nous 

distinguons bien la signalisation imposant aux cyclistes de céder le passage. 
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Figure 16 : Aménagement de l'intersection n°4 (Google, 2021) 

  

Figure 17 : Aménagement de l’intersection n°5 (vue de 
dessus) (Google, 2021) 

Figure 18 : Détail de l’aménagement de l’intersection 
n°5 (Google, 2021) 

Les changements de flux et de vitesse sur la voirie adjacente jouent également un rôle dans 

les discontinuités liées au réseau routier. La Figure 19 présente, pour l’infrastructure que nous 

étudions, les différentes limites de vitesse en vigueur. 

 

 

Figure 19 : Limitation de vitesse en vigueur le long de l'infrastructure étudiée 

Nous remarquons que des changements de limite de vitesse interviennent à huit reprises sur 

l’aménagement étudié, induisant une modification de l’environnement entourant les cyclistes, 

qui perçoivent alors une certaine discontinuité dans leur parcours. Ces variations ne sont pas 

dues en particulier au milieu urbain, puisque la vitesse sur notre tronçon est généralement 

limitée à 70 km/h, mais plutôt à des endroits présentant un danger potentiel, comme la 

présence de traversées pour les piétons. 

 

Précisons enfin qu’il n’existe actuellement aucune traversée spécifiquement aménagée pour 

les vélos permettant de traverser la nationale 3. Seuls quelques passages piétons sont 
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aménagés ponctuellement. Le passage d’un côté à l’autre de la N3 est donc très 

problématique et aucune continuité n’existe à ce niveau. 

5.3.3. Autres discontinuités 

Intéressons-nous maintenant aux autres discontinuités, toujours en étudiant le même exemple 

que ci-dessus. Premièrement, la présence de stationnement automobile parallèle à 

l’aménagement cyclable et nécessitant son franchissement ou d’y manœuvrer est mise en 

évidence sur la Figure 20 ci-dessous. 

 

 

Figure 20 : Zones de stationnement en bordure de l’infrastructure étudiée 

Nous pouvons remarquer de multiples zones de stationnement aux abords de la piste 

cyclable, créant de nombreuses discontinuités potentielles à cause du passage et des 

manœuvres des véhicules. Ces discontinuités sont toutefois plus nombreuses le long des 

habitations, puisque les services de la zone commerciale disposent souvent de leur propre 

parking. Cependant, les accès à ces parkings ainsi qu’aux garages des particuliers 

engendrent également de nombreuses interruptions dans le cheminement des cyclistes. La 

Figure 21 montre un exemple de stationnement (en noir sur la photo) en bordure du cyclo-

trottoir (en gris clair) ainsi qu’un accès à un garage particulier. 

 

 

Figure 21 : Exemple d'une zone de stationnement en bordure d'infrastructure et d'un accès privé (Google, 2021) 

Enfin, la Figure 22 met en évidence les différents arrêts de bus qui jalonnent l’itinéraire 

cyclable. 

 

 

Figure 22 : Arrêts de bus le long de l'infrastructure étudiée 
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Deux cas de figure se présentent. Les arrêts de bus séparés de la voirie (Figure 23) sont 

problématiques car la voie cyclable se trouve entre le lieu de stationnement du bus (sur la 

route) et le point d’attente des piétons. Si un bus se présente, soit les piétons doivent franchir 

la piste cyclable, soit le bus stationne dessus. Dans tous les cas, un conflit d’usage a lieu entre 

les cyclistes et d’autres usagers. Les cyclistes sont alors ralentis dans leur progression. Les 

arrêts de bus adjacents à la voirie (Figure 24) sont également problématiques. Même si 

l’espace d’attente des piétons (en rouge) est adjacent au point d’arrêt du bus (sur la route), il 

est étroit. L’afflux ou l’inattention de certains piétons peut amener ces derniers à stationner 

sur le cyclo-trottoir (en vert), ralentissant une nouvelle fois la progression des cyclistes. 

 

  

Figure 23 : Exemple d'arrêt de bus séparé de la voirie 
(arrêt n°4) (Google, 2021) 

Figure 24 : Exemple d’arrêt de bus adjacent à la voirie 
(arrêt n°7) (Google, 2021) 

La présence de ce type d’arrêts de bus engendre donc une forme de discontinuité sur cet 

itinéraire cyclable. 

 

Cette rapide analyse nous permet donc de conclure au sujet de cet aménagement cyclable 

qu’il fait l’objet d’une bonne continuité aux intersections, où la priorité lui est souvent accordée 

vis-à-vis des routes latérales, mais de nombreuses zones font pourtant l’objet de manœuvres 

de véhicules ou de conflits d’usage de l’espace, à cause notamment du stationnement latéral, 

des accès privés ou encore des arrêts de bus, engendrant donc de nombreuses 

discontinuités. 

 

Notons que ces résultats sont cohérents avec les informations apportées par l’entretien avec 

la commune d’Awans, traversée par cette infrastructure. En effet, la conseillère en mobilité 

d’Awans nous avait précisé que cette piste cyclable était problématique notamment en raison 

des accès privés coupant la piste cyclable et du manque d’aménagements permettant de 

traverser la nationale 3. Quelques aménagements y sont d’ailleurs envisagés. 

5.4. Evaluation de la couverture du réseau cyclable 

Dans la partie précédente, nous avons évalué la continuité du réseau cyclable, tant à l’échelle 

de l’arrondissement que des communes. Cependant, nos indicateurs ne tenaient pas compte 

de la localisation géographique des infrastructures, comme cela a pu être mis en évidence 

pour la commune de Beyne-Heusay par exemple. Nous avons donc ensuite cherché à évaluer 

la couverture du réseau cyclable. Pour cela, nous avons choisi de déterminer la proportion de 
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bâtiments desservis par une infrastructure cyclable sur base de nos deux indicateurs de 

couverture présentés dans la méthodologie. Malheureusement, nous ne disposions pas des 

informations concernant la fonction de chaque bâtiment, c’est pourquoi nous ne pouvons pas 

faire le rapprochement entre la proportion/le type de bâtiments couverts et la proportion de la 

population desservie. 

5.4.1.1. Echelle de l’arrondissement 

Dans un premier temps, nous avons étudié la couverture des principaux ensembles continus 

mis en évidence précédemment pour l’arrondissement de Liège. Le Tableau 12 regroupe les 

résultats obtenus pour les infrastructures de niveau 2, en rappelant également les valeurs de 

l’indicateur de continuité généralisée. 

 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Couverture 
ensemble 

Continuité 
généralisée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Couverture 
ensemble 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

43,9 0,56% 13,8% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
53,3 0,68% 8,8% 

RAVeL Ligne 38 16,5 0,60% 5,2% Corridor Seraing 17,9 0,44% 3,0% 

RAVeL Meuse 
Nord 

12,4 0,12% 3,9% RAVeL Ligne 38 16,5 0,60% 2,7% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 0,12% 2,7% 
Liaison Saraing 

– Neupré 
13,5 0,05% 2,2% 

Bois du Sart 
Tilman 

7,5 0,01% 2,3% 
RAVeL Meuse 

Nord 
12,4 0,12% 2,0% 

Total des 5 
ensembles 

88,8 1,41% 27,9% 
Total des 5 
ensembles 

113,6 1,89% 18,7% 

Tableau 12 : Indicateur de couverture pour les principaux ensembles continus de niveau 2 

En ne considérant que les sites propres, nous pouvons remarquer que les cinq principaux 

tronçons continus actuels ne couvrent qu’une infime partie des bâtiments de notre zone 

d’étude (moins de 1,5%), alors que leur longueur cumulée atteint pourtant 88,8 km. Les 

infrastructures projetées n’améliorent que très peu la situation, puisque moins de 2% des 

bâtiments de l’arrondissement seront accessibles par l’un des principaux ensembles continus 

malgré les 113,6 km de sites propres qu’ils représentent. L’augmentation de la couverture 

(+28% par rapport à la situation existante) est cependant proportionnelle à l’augmentation de 

la longueur des cinq principaux tronçons de sites propres cumulés (+34% par rapport à la 

situation existante). 

 

Ces résultats mettent aussi en avant la non-correspondance entre les indicateurs de continuité 

et de couverture des principaux tronçons continus. En effet, nous remarquons par exemple 

que le secteur « RAVeL Ourthe – Canal Albert », pourtant d’une longueur continue bien 

supérieure à celle du secteur « RAVeL Ligne 38 », couvre moins de bâtiments. Cela s’explique 

par sa localisation, d’une part parfois éloignée des bâtiments, d’autre part le long de cours 

d’eau, ce qui signifie qu’il ne dessert qu’un seul de ses côtés. Ces résultats montrent donc 

que la continuité ne suffit pas, il est aussi nécessaire que la couverture du réseau touche un 

maximum de bâtiments. 
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Nous obtenons logiquement de meilleurs résultats pour la couverture en considérant le niveau 

5, c’est-à-dire l’ensemble des infrastructures. Les résultats sont donnés dans le Tableau 13. 

 

Situation actuelle Situation projetée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Couverture 
ensemble 

Continuité 
généralisée 

Secteur 
Longueur 

(km) 
Couverture 
ensemble 

Continuité 
généralisée 

RAVeL Ourthe – 
Canal Albert 

54,9 0,95% 17,3% 
RAVeL Ourthe – 

Canal Albert 
91,6 1,97% 15,1% 

RAVeL Ligne 38 25,2 1,14% 7,9% RAVeL Ligne 38 82,9 2,79% 13,7% 

RAVeL Meuse 
Nord 

18,2 0,25% 5,7% 
Corridor Seraing 

– A604 
35,2 0,62% 5,8% 

RAVeL Ans – 
Piste cycl. N20 

12,1 0,34% 3,8% 
RAVeL Ans – 

Piste cycl. N20 
29,2 0,64% 4,8% 

Zoning Hauts-
Sarts 

8,5 0,12% 2,7% 
RAVeL Meuse 

Nord 
24,4 0,29% 4,0% 

Total des 5 
ensembles 

118,8 2,81% 37,4% 
Total des 5 
ensembles 

263,3 6,31% 43,4% 

Tableau 13 : Indicateur de couverture pour les principaux ensembles continus de niveau 5 

En effet, même si le constat précédent entre la continuité et la couverture reste valable, la 

proportion de bâtiments actuellement couverts par les cinq principaux ensembles continus a 

doublé par rapport au niveau 2. Une fois encore, l’augmentation de la couverture (+125% par 

rapport à la situation existante) est proportionnelle à l’augmentation de la longueur cumulée 

des principaux ensembles continus de niveau 5 (+122% par rapport à la situation existante). 

En ce qui concerne la situation projetée, la proportion de bâtiments prochainement couverts 

par ces principaux tronçons est plus de trois fois supérieure à celle prévue en ne considérant 

que les sites propres. Cela s’explique par exemple par les nombreuses bandes cyclables 

suggérées envisagées par la commune de Soumagne, permettant ainsi de mettre en 

continuité un grand nombre d’infrastructures, et donc de desservir davantage de bâtiments. 

 

Nous pouvons donc conclure ici que la couverture des bâtiments par le réseau cyclable 

(distance inférieure à 50 mètres d’une infrastructure cyclable) semble être proportionnelle à la 

longueur d’infrastructures proposée. De plus, les infrastructures en mixité, tant dans la 

situation actuelle que future, permettent d’augmenter significativement la part des bâtiments 

desservis par l’un des cinq principaux tronçons continus. Rappelons cependant que notre 

étude ne tient pas compte du type de chaque bâtiment, et que notre critère « Bâtiment situé 

à moins de 50 mètres d’un tronçon continu » utilisé pour le calcul de l’indicateur de couverture 

peut éventuellement amener à considérer comme couverts des bâtiments pourtant séparés 

par un obstacle infranchissable, comme un dénivelé important ou une route à forte 

fréquentation. Enfin, la même étude pourrait être effectuée en utilisant d’autres valeurs pour 

la distance en-dessous de laquelle un bâtiment est considéré comme couvert, par exemple 

en prenant 100 ou 200 mètres. 

5.4.1.2. Echelle des communes 

De la même manière que précédemment pour l’étude de la continuité, nous nous sommes 

intéressés aux résultats à l’échelle des communes. Pour cela, nous avons utilisé nos deux 

indicateurs de couverture à l’échelle des communes. 
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Dans un premier temps, nous nous sommes intéressés à la couverture du plus long tronçon 

continu de chaque commune. Les résultats obtenus en ne considérant que le niveau 2 sont 

donnés en Annexe 8.7 (Tableau 23). La Figure 25 traduit géographiquement ces résultats 

pour les situations actuelle et projetée. Pour la situation actuelle, nous y avons superposé les 

infrastructures régionales. 

  

Figure 25 : Couverture des communes (en %) par leur principal ensemble continu de niveau 2 dans la situation 

actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 

Nous remarquons que les communes dont le plus grand tronçon en continuité de niveau 2 

couvre actuellement la plus grande part de ses bâtiments sont pour la plupart parcourues par 

des infrastructures régionales en site propre, car elles font souvent partie du plus grand 

ensemble continu des communes. Il est aussi plus facile d’atteindre une couverture du 

territoire élevée pour des communes de superficie plus faible, lorsqu’elles sont traversées par 

une infrastructure, comme c’est le cas pour Beyne-Heusay et Fléron avec la ligne 38 du 

RAVeL qui se situe à proximité de nombreuses habitations. Remarquons cependant que les 

proportions de bâtiments couverts dans chaque commune sont très faibles : moins de 1% sont 

couverts dans plus de la moitié des communes. Ces valeurs faibles s’expliquent aussi par la 

localisation des itinéraires en site propre (y compris certains tronçons du RAVeL) parfois à 

l’écart des bâtiments. L’utilisation de chemins de halage pour certains itinéraires du RAVeL 

explique en partie ce phénomène. 

 

La situation projetée ne met pas en évidence d’évolution notable, excepté pour quelques 

communes comme Grâce-Hollogne ou Neupré qui mettent en œuvre de nouvelles 

infrastructures principalement au cœur des zones habitées. Le cas particulier de Seraing est 
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à souligner, puisqu’en effet, déjà lors de notre entretien avec son administration communale, 

la volonté de mettre en continuité les itinéraires avait été soulignée. Le résultat de notre 

cartographie permet donc de confirmer cela, puisque la part de bâtiments desservis va 

augmenter en passant de 0,12% à 4,09%. 

 

Les mêmes calculs ont été faits pour les infrastructures de niveau 5. Les résultats sont donnés 

dans le Tableau 24 en Annexe 8.7 et représentés sur la Figure 26 ci-dessous. 

 

  

Figure 26 : Couverture des communes (en %) par leur principal ensemble continu de niveau 5 dans la situation 

actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 

Nous remarquons que si certaines communes restent très faiblement couvertes par leur 

principal tronçon continu par rapport au niveau 2 seul, d’autres au contraire voient leur 

couverture augmenter significativement lorsque nous considérons le reste des 

aménagements existants. C’est notamment le cas de Juprelle et Awans, toutes deux 

traversées par une piste cyclable marquée continue, mais qui n’étaient pas comptabilisées 

dans le niveau 2. Notons aussi le cas particulier de Beyne-Heusay et Fléron, qui en plus du 

RAVeL sont également traversées par un cyclo-trottoir, en lien avec le RAVeL au niveau du 

centre de Fléron. Même si ces deux infrastructures ne sont éloignées que de quelques 

centaines de mètres, elles permettent tout de même de couvrir davantage de bâtiments. 

Soulignons également que certaines communes périphériques ont une proportion de 

bâtiments couverts supérieure à certaines communes centrales. Cela s’explique 

principalement par l’existence de quelques infrastructures régionales près des habitations, 

c’est par exemple le cas de la piste cyclable marquée traversant la commune d’Awans 

(étudiée en partie 5.3) ou de celle traversant Juprelle le long de la nationale 20. 



89 

Enfin, la situation projetée met en évidence les communes où la mise en continuité 

d’aménagements permettra de desservir une plus grande partie des bâtiments, probablement 

grâce aux infrastructures en mixité qui seront beaucoup plus nombreuses qu’auparavant 

(rappelons qu’il en est prévu une augmentation de 350% par rapport à la situation actuelle). 

C’est par exemple le cas d’Ans et ses nombreuses rues cyclables ou de Neupré qui desservira 

un grand quartier résidentiel avec des bandes cyclables suggérées. Une nouvelle fois, ces 

communes se trouvent davantage en périphérie de Liège. Notons que la commune de 

Soumagne verra ses bâtiments couverts à plus de 40% par son principal tronçon continu 

grâce à ses bandes cyclables suggérées projetées, raison principale pour laquelle la 

commune de Soumagne atteint un indicateur aussi élevé par rapport aux autres communes. 

Nous devons toutefois relativiser ces résultats, car les aménagements en mixité ne permettent 

pas d’attirer une part significative de nouveaux cyclistes, contrairement aux sites propres. 

 

Dans un second temps, nous avons suivi le même raisonnement, mais en ne tenant pas 

compte du critère de continuité. Ainsi, le Tableau 23 en Annexe 8.7 reprend les résultats 

obtenus pour l’indicateur de couverture par le niveau 2 entier dans les situations actuelle et 

projetée. Ces résultats sont repris sur la Figure 27 ci-dessous sous la forme de cartes. 

 

  

Figure 27 : Couverture des communes (en %) par le niveau 2 dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à 

droite) 

Il ressort de ces résultats qu’un tiers des communes de l’arrondissement sont actuellement 

couvertes par des sites propres sur moins de 2% de leurs bâtiments. Ces communes sont 

essentiellement situées en seconde couronne de l’agglomération. L’évolution est toutefois 

positive puisque la situation projetée laisse paraître une augmentation de la couverture du 



90 

réseau cyclable de niveau 2, tant en première couronne qu’en seconde, même si les valeurs 

qui seront atteintes sont encore faibles : seule la commune de Blegny dépassera les 10% de 

bâtiments desservis par une infrastructure cyclable en site propre à moins de 50 mètres. 

Néanmoins, les faibles valeurs obtenues ici sont à relativiser, puisque les sites propres ne 

sont pas pertinents partout, et il serait illusoire de vouloir desservir 100% des bâtiments des 

communes par des sites propres. 

 

Le Tableau 24 en Annexe 8.7 et la Figure 28 présentent les résultats pour le niveau 5. 

 

  

Figure 28 : Couverture des communes (en %) par le niveau 5 dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à 

droite) 

En considérant l’ensemble des infrastructures actuelles sans tenir compte de leur niveau ni 

de leur continuité, nous retrouvons une plus forte couverture dans les communes centrales 

de l’arrondissement. Pour le cas de Liège, nous pourrions par exemple expliquer la valeur de 

son indicateur élevée par les nombreux aménagements existants mais non reliés entre eux. 

Une homogénéisation de la couverture par le niveau 5 entier semble cependant se dessiner 

dans les communes centrales et du Nord. Une fois encore, la situation de Soumagne 

s’explique par le maillage de bandes cyclables suggérées projetées. 

 

Cette analyse nous permet également de mettre en évidence que peu importe le niveau 

d’infrastructures considéré, certaines communes ont une faible couverture de leurs bâtiments 

par le réseau cyclable. En particulier, les communes du Sud-Est de l’arrondissement (Trooz, 

Sprimont et Aywaille), déjà particulièrement isolées des autres communes actuellement, ont 

de faibles taux de continuité et de couverture. Par exemple, même si nous considérons le cas 
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le plus favorable, c’est-à-dire la situation projetée de niveau 5, la proportion de bâtiments 

desservis par le réseau cyclable y reste inférieure à 2%. Signalons aussi que le manque 

d’informations peut être source d’erreurs dans l’étude de la continuité et de la couverture. En 

effet, la commune de Sprimont nous a précisé qu’elle envisageait la mise en place de bandes 

cyclables suggérées sur certains itinéraires, mais n’a pas encore défini lesquels précisément. 

Nous n’avons donc pas pu les placer, ce qui a potentiellement un impact sur nos valeurs 

d’indicateurs. Il en est de même pour la commune de Chaudfontaine, qui désire placer des 

bandes cyclables suggérées mais dont nous n’avions pas les positions exactes. 

 

Enfin, certains résultats obtenus à propos de la couverture du réseau cyclable peuvent 

paraître surprenants lorsque nous les comparons aux entretiens menés avec les communes. 

Par exemple, la commune de Beyne-Heusay, dont l’entretien a pourtant révélé un manque de 

connexion entre le RAVeL et les principaux centres d’intérêts communaux, obtient pourtant 

des indicateurs à l’état actuel parmi les plus élevés de l’arrondissement. La non prise en 

compte par nos indicateurs de la fonction des bâtiments peut sans doute expliquer ce résultat. 

5.5. Liaisons supra-communales 

Dans cette partie, nous avons souhaité mettre en évidence quelles infrastructures permettent 

des liaisons entre les communes. Nous entendons donc par « infrastructures supra-

communales » les infrastructures cyclables qui traversent ou traverseront une limite 

communale, avec une longueur d’au minimum 100 mètres de part et d’autre. 

 

La Figure 29 met en évidence le nombre d’infrastructures actuelles et futures permettant de 

relier deux communes entre elles selon leur gestionnaire. 

 

Figure 29 : Nombre d’infrastructures reliant plusieurs communes en fonction de leur gestionnaire 

Nous pouvons en déduire que la plupart des liaisons supra-communales sont aujourd’hui 

possibles via des infrastructures régionales (principalement le RAVeL). Un équilibre tend 

cependant à être trouvé dans la situation projetée, où davantage d’infrastructures supra-

communales devraient être gérées par les communes elles-mêmes. Ces résultats vont dans 

le même sens que notre constat sur la continuité du réseau cyclable. 

 

Ces résultats sont toutefois à relativiser puisque certains projets peuvent être gérés par une 

entité mais initiés par une autre. C’est par exemple le cas de la liaison Visé – Berneau, située 

le long d’une voirie régionale mais initiée par les communes de Visé et Dalhem. Nos résultats 

sont donc représentatifs des gestionnaires des infrastructures cyclables, mais pas forcément 

des initiateurs des projets, en particulier pour les autres infrastructures régionales. 
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Enfin, précisons que les liaisons supra-communales prises en compte ici ne permettent pas 

forcément de relier des centres d’intérêt entre eux, certaines permettent simplement de 

rejoindre une voirie de la commune voisine. Cependant, elles peuvent constituer le maillon 

d’un futur itinéraire cyclable, c’est pourquoi leur potentiel est à considérer. 

5.6. Intermodalité 

Pour terminer l’analyse de notre cartographie, nous avons voulu mettre en évidence 

l’intermodalité existante et future qui découle respectivement du réseau cyclable actuel et 

projeté. En effet, les entretiens avec les communes ont révélé leur volonté quant à la mise en 

place de stationnements vélos sécurisés aux points d’intermodalité, mais peu de communes 

ont fait mention d’infrastructures de déplacement permettant de s’y rendre. Il s’agit pourtant 

d’un élément important, car des infrastructures cyclables proches de points d’intermodalité 

peuvent générer un potentiel intermodal qu’il ne faut pas négliger. 

 

Dans le cadre de notre cartographie, nous nous sommes concentrés sur l’intermodalité vélo-

train. Nous avons cherché à connaître la proportion de gares en activité du réseau SNCB se 

trouvant à moins de 100 mètres d’une infrastructure cyclable dans l’arrondissement, puis dans 

chacune des couronnes de l’agglomération, en ne considérant d’abord que les infrastructures 

de niveau 2 (en site propre, susceptible d’attirer de nouveaux cyclistes) puis en considérant 

le niveau 5 (ensemble des aménagements). Pour que l’intermodalité soit optimale, il est aussi 

nécessaire que du stationnement sécurisé soit disponible, c’est pourquoi nous avons 

répertorié les gares où du stationnement sécurisé était existant ou prévu, grâce notamment à 

nos entretiens avec les communes. Le Tableau 14 regroupe les nombres et proportions de 

gares desservies par une infrastructure et/ou équipées de stationnements sécurisés. La 

localisation géographique des résultats est également montrée aux Figures 30 et 31. Seules 

les infrastructures d’une longueur supérieure à 200 mètres ont été considérées comme 

pouvant desservir une gare. Notons aussi que deux communes prévoient du stationnement 

supplémentaire dans leurs gares, mais n’ont pas encore défini s’il serait sécurisé. Ces gares 

n’ont donc pas été comptabilisées dans les résultats qui suivent. 
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Niveau 2 

Actuel 
Nb 5 1 0 2 1 0 3 0 0 

% 16% 3% 0% 13% 6% 0% 19% 0% 0% 

Projeté 
Nb 9 9 3 6 3 1 3 6 2 

% 28% 28% 9% 38% 19% 6% 19% 38% 13% 

Niveau 5 

Actuel 
Nb 7 1 0 4 1 0 3 0 0 

% 22% 3% 0% 25% 6% 0% 19% 0% 0% 

Projeté 
Nb 16 9 5 10 3 2 6 6 3 

% 50% 28% 16% 63% 19% 13% 38% 38% 19% 

Tableau 14 : Infrastructures de desserte et stationnement sécurisé dans les gares SNCB de l'arrondissement 
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Figure 30 : Gares de l'arrondissement selon leur desserte en infrastructures de niveau 2 et leur équipement en 

stationnement sécurisé dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 

  

Figure 31 : Gares de l'arrondissement selon leur desserte en infrastructures de niveau 5 et leur équipement en 

stationnement sécurisé dans la situation actuelle (à gauche) et projetée (à droite) 
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En ne considérant que les sites propres, moins de 20% des gares SNCB de l’arrondissement 

sont actuellement desservies à moins de 100 mètres, sans différence significative entre la 

première et la seconde couronne. La situation concernant le stationnement sécurisé est pire, 

puisqu’une seule gare en possède actuellement, et elle n’est pas desservie par un site propre. 

Les infrastructures prévues permettront d’améliorer la desserte, mais uniquement dans la 

première couronne. Le stationnement sécurisé sera quant à lui amélioré principalement dans 

la seconde couronne. 

 

En prenant maintenant en compte les infrastructures de niveau 5, la situation actuelle montre 

qu’à peine un quart des gares sont desservies à moins de 100 mètres, toujours sans 

distinction significative entre la première et la seconde couronne. En revanche, la situation 

future propose une évolution significative, puisque la moitié des gares SNCB de 

l’arrondissement devraient être desservies. Toutefois, les stationnements sécurisés semblent 

se développer davantage en seconde couronne de l’agglomération, mais leur nombre total 

reste faible : seules 9 gares seront concernées. 

 

Enfin, remarquons que peu de gares seront à la fois desservies par une infrastructure cyclable 

et équipées de stationnements sécurisés. Dans la situation la plus favorable (en considérant 

la situation projetée de niveau 5), seules 5 gares devraient se trouver dans ce cas. Cela 

s’explique notamment par le positionnement de stationnements sécurisés dans des gares où 

aucune infrastructure n’est prévue à proximité. Nous pouvons donc en conclure que les 

facteurs « desserte par une infrastructure » et « stationnement sécurisé » ne sont pas 

systématiquement associés par les communes pour favoriser l’intermodalité. 

 

Notons toutefois que le détail de la jonction entre l’infrastructure cyclable et la gare n’est pas 

pris en compte dans cette manière de procéder, c’est pourquoi nous avons détaillé ci-après 

deux exemples. 

 

La gare de Méry (Esneux) 

 

Pour ce premier exemple, nous avons choisi une gare déjà desservie par une infrastructure 

cyclable. La gare de Méry (seconde couronne) est en effet à proximité du RAVeL de l’Ourthe, 

qui lui permet d’être accessible facilement depuis une partie de la rive gauche de l’Ourthe. La 

Figure 32 ci-dessous présente le contexte autour de cette gare. 

 

 

Figure 32 : Contexte actuel autour de la gare de Méry 
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En plus du RAVeL, la gare est accessible depuis l’autre rive de l’Ourthe via une bande cyclable 

suggérée sur le pont existant. Les infrastructures cyclables semblent donc propices à 

l’intermodalité en gare de Méry. C’est cependant le stationnement sécurisé qui fait défaut 

actuellement, et qui permettrait sans doute d’y augmenter l’intermodalité vélo-train. Ce point 

a d’ailleurs été soulevé concernant les gares de la commune d’Esneux lors de l’entretien avec 

la conseillère en mobilité, qui a précisé qu’elles en seraient bientôt équipées. 

 

La gare des Guillemins (Liège) 

 

Nous nous intéressons à présent à un second exemple, qui contrairement à ce que nous 

pourrions penser, n’est pas desservie directement par une infrastructure cyclable : la gare des 

Guillemins, située à Liège. Le contexte autour de cette gare est présenté à la Figure 33. 

 

 

Figure 33 : Contexte actuel et projeté autour de la gare de Liège Guillemins 

En effet, malgré son grand parvis, aucune infrastructure cyclable ne s’approche suffisamment 

de la gare. D’une part le site propre situé le long de la Meuse ne permet pas d’atteindre en 

continuité le parvis, et reste relativement cloisonné par le boulevard qu’il longe et par les 

chantiers actuels. D’autre part, l’itinéraire cyclable situé au Nord de la gare s’arrête 

brutalement au niveau du carrefour giratoire, et aucune infrastructure n’est prévue pour que 

les cyclistes poursuivent leur route. 

 

A l’avenir, la gare des Guillemins devrait devenir accessible via une infrastructure sécurisée 

puisqu’un nouveau site propre est prévu entre les quais de Meuse et la gare. Notons que cet 

itinéraire devra traverser un axe fortement fréquenté par les bus, compliquant donc le 

cheminement des cyclistes. Un franchissement dénivelé serait donc préférable. 

 

Nous pouvons conclure des constats de cette partie que l’intermodalité reste encore trop 

faible, tant en matière de disponibilité de stationnement sécurisé que d’infrastructures 

cyclables sécurisées donnant accès aux gares, puisque ces dernières desserviront moins d’un 

tiers des gares de l’arrondissement. Ce manque d’accessibilité se fait surtout ressentir en 

seconde couronne, où les gares, y compris dans la situation projetée, restent mal desservies. 

Cela s’explique aussi par la moindre fréquentation de la plupart des voiries dans ces 

communes, réduisant ainsi le besoin d’infrastructures aux yeux des administrations. 
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Nous verrons dans la suite qu’une part importante des habitants de seconde couronne 

travaillent en première couronne. Il y a donc là un fort potentiel d’intermodalité pour les gares 

de seconde couronne, c’est pourquoi une meilleure accessibilité et la disponibilité de 

stationnement sécurisé dans ces gares seraient un atout pour la pratique utilitaire du vélo. 

5.7. Récapitulatif 

Nos résultats ont montré que ce sont surtout des infrastructures en site propre cyclo-piéton et 

en mixité qui sont envisagées. Même si les sites propres représenteront à l’avenir encore la 

moitié des infrastructures cyclables dans l’arrondissement, la progression des aménagements 

en mixité est significative puisque leur part passera d’environ 10% actuellement à presque 

25%. Toutefois, les infrastructures en mixité ne permettront pas d’attirer beaucoup de 

nouveaux cyclistes. 

 

Malgré la part encourageante des sites propres dans le réseau cyclable projeté, sa continuité 

reste faible. En effet, à l’avenir, deux tiers des sites propres ne seront pas reliés à l’un des 

cinq principaux ensembles continus. Cette valeur diminue lorsque nous considérons aussi les 

aménagements en mixité, mais reste importante. L’étude de la couverture du réseau cyclable 

a aussi montré que pour les sites propres, à peine 2% des bâtiments de l’arrondissement 

seront desservis à moins de 50 mètres. Il est certes illusoire de vouloir couvrir l’ensemble des 

bâtiments avec des sites propres, mais la localisation de certains itinéraires à l’écart des 

bâtiments ou entre deux barrières infranchissables peut toutefois expliquer une valeur aussi 

faible. 

 

Nos résultats confirment aussi la tendance mise en avant dans les entretiens vis-à-vis de la 

supra-communalité, avec une majorité d’infrastructures régionales parmi les aménagements 

reliant plusieurs communes et une tendance à l’augmentation de la place prise par les 

municipalités. 

 

Enfin, l’intermodalité actuelle dans l’arrondissement est plutôt mauvaise, puisqu’aucune gare 

n’est à la fois desservie par une infrastructure cyclable et équipée de stationnements 

sécurisés. Les mesures envisagées tendent toutefois à améliorer la situation pour certaines 

gares, comme l’ont montré les deux exemples présentés. 
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6. Perception de la mobilité cyclable dans 

l’arrondissement par les usagers 

6.1. Questionnaire en ligne 

6.1.1. Traitement des données 

Pour le traitement des données, nous avons utilisé le logiciel Excel. Au total, 101 réponses 

ont été recueillies. Parmi les répondants : 

 

• 21 habitent et/ou travaillent en dehors de l’arrondissement. Leurs réponses risquent 

d’être influencées par des facteurs extérieurs à notre zone d’étude, c’est pourquoi leurs 

réponses n’ont pas été prises en compte. 

• 3 répondants travaillent à domicile. Leurs réponses n’ont donc pas été prises en 

compte car les questions liées au déplacement domicile-travail seraient alors 

difficilement exploitables. 

• 2 répondants travaillent à plusieurs lieux distincts. Pour les mêmes raisons, nous 

n’avons pas pris en considération leurs réponses. 

 

Par conséquent, ce sont au total 74 répondants qui ont été retenus pour la suite de l’étude. 

Notons toutefois que le faible nombre de participants retenus ainsi que la méthode de diffusion 

du questionnaire ne nous permettent pas d’avoir un échantillon représentatif, d’autant que 

certaines communes ne sont pas représentées parmi les répondants (cas d’Awans et 

Dalhem). C’est pourquoi les résultats de cette partie sont donnés à titre indicatif et ne sont 

pas comparés à d’autres enquêtes. Une étude sur un plus grand nombre de répondants et 

pouvant toucher l’ensemble de la population serait nécessaire afin d’obtenir des résultats 

fiables. 

6.1.2. Résultats préliminaires 

Profil des répondants 

 

Le Tableau 15 met en évidence les caractéristiques de l’échantillon de répondants étudié. 

 

 Nombre Proportion Âge moyen Âge min Âge max 

Femmes 49 66% 42,4 17 69 

Hommes 25 34% 36,2 16 74 

Total 74 100% 40,3 16 74 

Tableau 15 : Genre et âge des répondants de l'enquête 

Nous pouvons noter que les hommes sont sous-représentés dans notre échantillon par 

rapport à la moyenne de la population de notre zone d’étude puisqu’ils représentent environ 

la moitié de sa population mais ne représentent qu’un tiers de notre échantillon (Population 

par commune, 2021). La moyenne d’âge correspond quant à elle à celle réelle dans 

l’arrondissement liégeois (Statbel, 2021). 
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La Figure 34 ci-dessous montre la répartition des lieux de domicile et de travail dans notre 

échantillon, et la Figure 35 traduit les déplacements qui sont réalisés. 

 

Figure 34 : Lieux de domicile et de travail des répondants 

 

Figure 35 : Déplacements domicile-travail des répondants dans l'arrondissement 

Tandis que plus de la moitié des répondants habitent en deuxième couronne de Liège, seuls 

un huitième d’entre eux y travaillent. Presque deux tiers des répondants ont en revanche leur 

lieu de travail dans la ville de Liège, alors que seulement un cinquième y habitent. Ces 

premiers résultats montrent déjà que Liège représente un bassin d’emploi et d’études attirant 

les habitants de tout l’arrondissement. La Figure 35 confirme cette tendance, puisqu’elle 

montre que les déplacements vers la première couronne représentent presque 9 

déplacements sur 10, quelle qu’en soit la couronne d’origine. 

 

Enfin, nos résultats montrent que les déplacements domicile-travail internes à 

l’arrondissement des répondants font en moyenne 12,2 km de long, avec un maximum à 35 

km. Toutefois, environ 40% des répondants habitent à moins de 7 km de leur lieu de travail 

ou d’études, et pourraient donc ainsi réaliser leur trajet domicile-travail à vélo classique si 

nous ne tenons compte que du critère de distance. Cette proportion atteint 72% si nous 

considérons cette fois une distance de 15 km, que les répondants pourraient alors effectuer à 

vélo électrique (Roetynck, 2010). 

 

Pratique du vélo chez les répondants 

 

Le Tableau 16 met en évidence la fréquence de pratique du vélo chez les répondants. 

 

Dénomination Fréquence Proportion 

Cyclistes > 1 fois / semaine 39% 

Non-cyclistes 
< 1 fois / semaine 38% 

Jamais 23% 

Tableau 16 : Fréquence de la pratique du vélo des répondants 
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Nous pouvons noter que près d’un quart des répondants ne pratiquent jamais le vélo, cette 

proportion montant à plus de trois cinquièmes lorsqu’on considère les « non-cyclistes » tels 

que définis dans notre méthodologie, c’est-à-dire s’ils pratiquent le vélo moins d’une fois par 

semaine. Toutefois, les cyclistes semblent surreprésentés dans notre échantillon, puisque 

l’enquête BELDAM pour la zone urbaine de Liège ne donnait que 8% de cyclistes tels que 

nous les avons définis (Cornelis et al., 2012). 

 

Lorsque nous nous intéressons au motif de la pratique du vélo chez les répondants, mis en 

évidence par la Figure 36, on constate que seuls un quart des répondants utilisent le vélo pour 

des déplacements du quotidien, l’utilisation principale du vélo étant plutôt orientée vers le 

loisir. 

 

Figure 36 : Motif de la pratique du vélo des répondants 

Ces résultats vont dans le même sens que certaines communes de seconde couronne (par 

exemple Bassenge et Trooz), qui mentionnent dans les entretiens une dominante à vocation 

de loisir pour la pratique du vélo sur leur territoire. 

 

Notons à ce stade que 23% des répondants ont indiqué ne jamais pratiquer le vélo (Tableau 

16) mais que 26% ont signalé ensuite ne pas faire de vélo à la question sur le motif d’utilisation 

(Figure 36). Une étude des réponses nous a permis de mettre en évidence que certains ont 

répondu de manière incohérente à ces deux questions sur le motif et la fréquence d’utilisation 

du vélo, c’est pourquoi nous ne considèrerons pas leurs réponses lorsque nous étudierons 

ces deux caractéristiques dans la suite. 

 

Enfin, la Figure 37 reprend les différents modes de transport ainsi que la proportion des 

répondants utilisant chacun d’eux pour ses déplacements domicile-travail. 

 

Le constat est net : la voiture est largement préférée par les répondants pour leur trajet 

domicile-travail, puisque si nous ne différencions pas conducteurs et passagers, la voiture 

atteint une part de 73%. Le phénomène d’autosolisme (c’est-à-dire la conduite d’une voiture 

en étant seul à bord) est particulièrement flagrant puisque 65% des répondants ont mentionné 

utiliser leur véhicule seul. Ce constat semble cohérent puisqu’en 2017, l’utilisation de la voiture 

était de 83% (conducteurs et passagers confondus) et sa charge moyenne était de 1,3 

personne (Vision de la mobilité wallonne à 2030, s. d.). 

 

Pour le vélo, nous pouvons observer une légère préférence des répondants pour le vélo 

électrique. Toutefois, nous obtenons une part modale de presque 25% pour les déplacements 

domicile-travail à vélo. Cette valeur nous semble irréaliste lorsque nous observons les parts 

modales du vélo mises en évidence dans d’autres enquêtes : 1% en 2010 selon Cornelis et 

al. (2012), 6,2% pour l’enquête de Deuse (2016) en lien avec les campus de l’Université de 

27%

47%

26% Quotidien

Loisir

Pas de vélo
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Liège, et 1% pour la vision FAST en 2017 (Vision de la mobilité wallonne à 2030, s. d.). Cette 

valeur ne pourra donc pas être retenue dans la suite, et montre un biais de l’étude sans doute 

dû à une mauvaise compréhension de la question par les répondants. 

 

 

Par catégories : 
 

Voiture : 73% 
 

Transports en 
commun : 14% 

 
Vélo : 24% 

 
Modes doux : 32% 

 

Figure 37 : Modes de transport principaux des répondants pour leur trajet domicile-travail 

Freins à l’utilisation du vélo chez les répondants 

 

Enfin, notre questionnaire a permis de mettre en évidence les freins à l’utilisation du vélo cités 

par les répondants. Ils sont regroupés sur la Figure 38. 

 

Figure 38 : Freins à l'utilisation du vélo des répondants 

Nous constatons ainsi que le climat et le relief, facteurs inhérents aux communes et sur 

lesquels les collectivités ne peuvent pas agir directement, sont parmi les plus cités, par au 

0%

0%

1%

4%

7%

8%

12%

14%

15%

16%

65%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Moto/cyclomoteur

Tram/métro

Train

Trottinette électrique

Voiture passager

Marche

Vélo classique

Bus

Vélo électrique

Voiture avec passagers

Voiture seul

1%

1%

1%

1%

3%

8%

9%

11%

14%

14%

16%

16%

19%

27%

28%

43%

50%

53%

64%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Manque de temps

Mauvais état des routes

Manque de respect des automobilistes

Problèmes de santé

Manque d'espace pour le stationnement au domicile

Pollution et/ou bruit engendré par le trafic

Prix d'acquisition d'un vélo

Temps nécessaire trop important

Transport d'enfants en bas âge et/ou d'animaux

Absence de douches/vestiaires au lieu de destination

Effort physique nécessaire important

Trajet trop complexe

Matériel encombrant à transporter

Manque de stationnement vélo sécurisé

Distance importante

Manque d'infrastructures cyclables

Relief important

Insécurité

Climat (pluie, vent, froid…)



101 

moins la moitié des répondants. L’insécurité, le manque d’infrastructures cyclables et le 

manque de stationnement vélo sécurisé sont également souvent revenus parmi les freins. 

Cependant, il s’agit là d’éléments sur lesquels les collectivités peuvent agir. 

6.1.3. Analyse détaillée des freins à l’utilisation du vélo 

Maintenant que les principaux résultats du questionnaire ont été passés en revue, nous nous 

sommes intéressés aux relations entre les freins à l’utilisation du vélo, le profil des répondants 

et la pratique du vélo chez les répondants. 

 

Dans la suite, nous avons choisi de n’étudier que les freins ayant été cités par au moins 25% 

des répondants. Ils sont au nombre de 6 : 

 

• Climat (pluie, vent, froid…) 

• Insécurité 

• Relief important 

• Manque d’infrastructures cyclables 

• Distance importante 

• Manque de stationnement vélo sécurisé 

6.1.3.1. Relation entre les freins au vélo et le profil des répondants 

Dans un premier temps, nous avons cherché à savoir s’il y avait une dépendance entre les 

six freins mentionnés ci-dessus et le genre, l’âge, le lieu de domicile et/ou de travail et la 

distance domicile-travail. L’application du test du Khi2 nous amène aux résultats suivants, 

regroupés dans le Tableau 17. 

 

Variables X² calculé X² théorique Dépendance 

Climat - Genre 0,328 3,841 Non 

Climat - Âge 12,761 12,592 Oui 

Insécurité - Genre 0,007 3,841 Non 

Insécurité - Âge 6,505 12,592 Non 

Insécurité - Couronne du domicile 0,945 3,841 Non 

Relief important - Genre 0,544 3,841 Non 

Relief important - Âge 9,276 12,592 Non 

Relief important - Relief commune domicile 0,599 9,488 Non 

Manque infrastructures - Genre 0,348 3,841 Non 

Manque infrastructures - Âge 8,825 12,592 Non 

Manque infrastructures - Couronne domicile 1,170 3,841 Non 

Distance importante - Genre 0,003 3,841 Non 

Distance importante - Âge 5,832 12,592 Non 

Distance importante - Distance domicile-travail 0,000 0,000 Oui 

Manque stationnement sécurisé - Genre 0,175 3,841 Non 

Manque stationnement sécurisé - Âge 6,252 12,592 Non 

Manque stationnement sécurisé - Couronne domicile 4,007 3,841 Oui 

Manque stationnement sécurisé - Couronne travail 0,052 3,841 Non 

Tableau 17 : Dépendances entre les freins au vélo et le profil des répondants 
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Premièrement, le frein climat et l’âge du répondant semblent liés. La Figure 39 présente la 

répartition des répondants en fonction du frein climat et de leur âge. 

 

Figure 39 : Nombre de répondants par catégorie d'âge selon le frein climat 

D’après notre étude, les jeunes ont tendance à majoritairement citer le relief comme un frein 

à l’utilisation du vélo, tandis que cela est plus équilibré chez les adultes de plus de 45 ans. 

 

Deuxièmement, le frein distance importante et la distance domicile-travail du répondant 

semblent également liés. La Figure 40 présente la répartition des répondants en fonction du 

frein distance importante et de leur distance domicile-travail. 

 

Figure 40 : Nombre de répondants par distance domicile-travail selon le frein distance importante 

D’après nos résultats, les personnes habitant loin de leur lieu de travail sont davantage 

susceptibles de citer la distance importante comme un frein à leur pratique du vélo. 

 

Troisièmement, le frein manque de stationnement sécurisé semble lié à la couronne du 

domicile du répondant. La Figure 41 présente la répartition des répondants en fonction du 

frein manque de stationnement sécurisé et de leur couronne de domicile. 

 

Figure 41 : Nombre de répondants par lieu de domicile selon le frein manque de stationnement sécurisé 
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Même si la plupart des répondants ne ressentent pas un manque de stationnement sécurisé, 

c’est davantage dans Liège et sa première couronne que ce manque se fait ressentir. Notons 

toutefois que la surreprésentation des cyclistes utilisant le vélo pour les déplacements 

utilitaires peut entraîner un biais sur ces résultats, en particulier sur le besoin de stationnement 

sécurisé qui les concerne davantage que les cyclistes pour le loisir, comme le montre la Figure 

42 ci-dessous. 

 

Figure 42 : Nombre de répondants par motif d'utilisation du vélo selon le frein manque de stationnement sécurisé 

Enfin, un constat qui peut sembler surprenant est celui de l’indépendance entre le frein relief 

important et le relief effectivement présent sur la commune où habite le répondant. En effet, 

nous aurions pu nous attendre à ce que les répondants qui habitent dans des communes 

fortement soumises au relief le citent davantage comme frein, ou au contraire, par habitude, 

ne le citent pas. C’est peut-être justement un équilibre entre ces deux cas et une impossibilité 

de les différencier parmi les réponses qui est la cause de cette indépendance. Cependant, la 

non prise en compte des zones habitées dans la méthode de calcul du relief des communes 

peut aussi engendrer un biais sur ce résultat. Notons que la méthode de quantification du 

relief sur une commune a consisté à diviser chaque commune selon un maillage carré de 20 

mètres de côté, puis à calculer la pente moyenne de chaque maille. C’est ensuite en utilisant 

toutes ces valeurs que nous avons pu déterminer le pourcentage de chaque territoire 

communal dont la pente moyenne dépassait 5% (pente idéalement maximale pour être 

empruntée facilement par tous (Itinéraires pour usagers non motorisés - Pentes, 2006)). Le 

type de méthode choisie pour quantifier le relief a aussi pu impacter ce résultat, notamment 

car elle ne tient pas compte de la position des zones habitées et des infrastructures cyclables 

par rapport aux zones en pente. 

6.1.3.2. Relation entre les freins au vélo et la pratique du vélo des 

répondants 

Dans un second temps, nous avons souhaité savoir si les freins les plus cités étaient liés à la 

pratique du vélo chez les répondants, en particulier la fréquence et le motif de l’utilisation du 

vélo. Le Tableau 18 regroupe les résultats obtenus suite à l’application du test du Khi2 aux 

combinaisons de variables étudiées. 

 

Notre étude ne nous a pas permis de détecter de relation entre les 6 freins les plus cités et la 

pratique du vélo chez les répondants. Cela peut paraître paradoxal car nous aurions pu nous 

attendre à ce que la pratique du vélo influence les freins cités par les répondants, comme 

c’était le cas pour l’étude réalisée par Fowler et al. (2017). 

 

Notons tout de même que les valeurs de X² obtenues pour la relation entre le manque de 

stationnement sécurisé et le motif d’utilisation du vélo (à la dernière ligne du Tableau 18) sont 
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très proches, ces deux paramètres semblent donc proches d’être dépendants l’un de l’autre. 

La répartition des répondants qui ont cité le frein manque de stationnement sécurisé en 

fonction de leur motif d’utilisation du vélo apparaît à la Figure 42, déjà présentée plus haut. 

Les personnes pratiquant le vélo pour leurs déplacements utilitaires semblent donc davantage 

ressentir un manque de stationnement sécurisé que les cyclistes pour le loisir ou ceux qui ne 

pratiquent pas le vélo. 

 

Variables X² calculé X² théorique Dépendance 

Climat - Fréquence 1,385 11,070 Non 

Climat - Motif 0,250 5,991 Non 

Insécurité - Fréquence 5,746 11,070 Non 

Insécurité - Motif 0,390 5,991 Non 

Relief important - Fréquence 4,170 11,070 Non 

Relief important - Motif 3,246 5,991 Non 

Manque infrastructures - Fréquence 4,384 11,070 Non 

Manque infrastructures - Motif 0,849 5,991 Non 

Distance importante - Fréquence 2,350 11,070 Non 

Distance importante - Motif 3,021 5,991 Non 

Manque stationnement sécurisé - Fréquence 8,138 11,070 Non 

Manque stationnement sécurisé - Motif 5,663 5,991 Non 

Tableau 18 : Dépendances entre les freins au vélo et la pratique du vélo des répondants 

6.1.3.3. Relation entre plusieurs freins au vélo 

Enfin, dans un troisième temps, nous nous sommes penchés sur la recherche de liens entre 

les différents freins à l’utilisation du vélo, en particulier les six plus cités énoncés plus tôt. Nous 

avons donc appliqué le test du Khi2 à chaque couple de freins, dont les résultats sont donnés 

dans le Tableau 19 ci-dessous. 

 

Variables X² calculé X² théorique Dépendance 

Climat - Insécurité 0,354 3,841 Non 

Climat - Relief important 0,525 3,841 Non 

Climat - Manque infrastructures 1,284 3,841 Non 

Climat - Distance importante 0,793 3,841 Non 

Climat - Manque stationnement sécurisé 0,026 3,841 Non 

Insécurité - Relief important 0,488 3,841 Non 

Insécurité - Manque infrastructures 14,618 3,841 Oui 

Insécurité - Distance importante 0,304 3,841 Non 

Insécurité - Manque stationnement sécurisé 5,466 3,841 Oui 

Relief important - Manque infrastructures 0,000 3,841 Non 

Relief important - Distance importante 5,385 3,841 Oui 

Relief important - Manque stationnement sécurisé 0,274 3,841 Non 

Manque infrastructures - Distance importante 0,002 3,841 Non 

Manque infrastructures - Manque stat. sécurisé 7,995 3,841 Oui 

Distance importante - Manque stat. sécurisé 0,154 3,841 Non 

Tableau 19 : Dépendances entre plusieurs freins au vélo 
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Quatre relations ont pu être mises en évidence. Tout d’abord, les freins insécurité, manque 

d’infrastructures et manque de stationnement sécurisé semblent dépendants deux à deux. 

Les Figures 43, 44 et 45 reprennent la répartition des répondants selon chacun de ces couples 

de freins. 

 

Figure 43 : Nombre de répondants selon les freins insécurité et manque d'infrastructures 

 

Figure 44 : Nombre de répondants selon les freins insécurité et manque de stationnement sécurisé 

 

Figure 45 : Nombre de répondants selon les freins manque d'infrastructures et manque de stationnement 

sécurisé 

La Figure 43 met en évidence que les répondants ont davantage tendance à considérer de la 

même manière le frein insécurité et le frein manque d’infrastructures : soit ils sont considérés 

tous les deux comme des freins, soit ils sont considérés tous les deux comme n’étant pas des 

freins.  

 

Parmi les répondants ayant cité le manque de stationnement sécurisé comme frein, nous 

pouvons remarquer que d’une part la majeure partie d’entre eux a également cité l’insécurité 

de manière générale, et d’autre part la majeure partie d’entre eux a cité le manque 

d’infrastructures comme frein. C’est ce qui est mis en évidence par les Figures 44 et 45. 

 

Nous avons également cherché à savoir si ce sont les mêmes personnes qui ont cité ces trois 

freins, ou si les freins sont seulement liés deux à deux. Les résultats obtenus figurent dans le 

Tableau 20. 
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Nb répondants 3è frein cité ? 

Les trois freins 12 - 

Insécurité - Manque infrastructures 25 48% 

Insécurité - Manque stationnement sécurisé 15 80% 

Manque infrastructures - Manque stationnement sécurisé 14 86% 

Tableau 20 : Relations entre l'insécurité, le manque d'infrastructures et de stationnement sécurisé 

La dernière colonne met en évidence la proportion des répondants ayant cité un couple de 

freins qui ont aussi cité le troisième. Nous remarquons alors qu’une grande majorité des 

répondants (au moins 80%) ayant cité les couples (manque stationnement 

sécurisé/insécurité) et (manque stationnement sécurisé/manque d’infrastructures) ont aussi 

cité le troisième frein. Dès lors, nous pouvons conclure que les personnes considérant comme 

problématique le manque de stationnement sécurisé sont également affectés par l’insécurité 

et le manque d’infrastructures. Pour le couple (insécurité/manque d’infrastructures) en 

revanche, à peine la moitié des répondants ont cité comme frein le manque de stationnement 

sécurisé. Cela s’explique peut-être par le caractère général des termes « insécurité » et 

« infrastructures », qui peuvent entre autres englober le stationnement vélo. Le manque de 

stationnement sécurisé serait alors considéré comme une forme d’insécurité et une forme de 

manque d’infrastructures. 

 

Toutefois, nous pouvons conclure de ces résultats que c’est bien l’insécurité à la fois du 

cycliste et du vélo qui est problématique pour la population. 

 

Enfin, nous pouvons noter une quatrième dépendance, entre le frein relief important et le frein 

distance importante. La Figure 46 met en évidence la répartition des répondants selon ces 

deux critères. 

 

Figure 46 : Nombre de répondants selon les freins relief important et distance importante 

Ainsi, il semble que la majorité des répondants considérant la distance importante comme 

frein à l’utilisation du vélo considèrent également le relief comme un frein. Cette tendance est 

moins visible, mais se distingue légèrement à l’inverse : davantage de répondants ne 

considérant pas la distance comme un frein ne considèrent pas non plus le relief comme un 

frein. 

6.2. Entretiens individuels 

Les retranscriptions des entretiens sont disponibles à l’Annexe 8.11 pour les cyclistes et 

l’Annexe 8.12 pour les non-cyclistes. 
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6.2.1. Performance du point de vue cyclable 

Intensité du trafic automobile 

 

Cet aspect a été peu mentionné par les interrogés, mais un flux important de voitures semble 

cependant les démotiver à emprunter ces itinéraires à vélo. 

« Je pourrais aller beaucoup plus vite en descendant la côte de Vaux, mais il y a beaucoup 
trop de voitures donc je ne le fais pas » (non-cycliste 5) 

 

Vitesse du trafic automobile 

 

La vitesse de circulation des voitures est critiquée, tant par les cyclistes que les non-cyclistes. 

« La rue du Condroz, c’est quand même une route où les voitures circulent rapidement, il 
n’y a pas d’infrastructures cyclistes. Je la trouve assez dangereuse » (non-cycliste 6) 
 
« Il y a la rue ici, les gens viennent de sortir de l’autoroute, ils veulent absolument remonter 
à toute vitesse » (cycliste 6) 

Les non-cyclistes mentionnent plutôt l’insécurité liée à la vitesse des véhicules (à chaque fois 

cela concerne les routes régionales), tandis que les cyclistes mettent davantage l’accent sur 

les excès de vitesses ou les accélérations dangereuses de certains automobilistes. 

 

Proportion de poids lourds 

 

L’allusion aux véhicules lourds est rare parmi les interrogés. En effet, il est probable que seuls 

ceux qui y sont confrontés régulièrement mentionnent cette problématique. Ce sont 

généralement les industries liées aux activités d’extraction qui génèrent ces flux. 

 

Présence et type d’infrastructure cyclable 

 

Il semble se dégager un large consensus autour de cet indicateur, puisque la quasi-totalité 

des interrogés ont largement appuyé sur ce point. 

« Il faudrait plus de pistes cyclables, je me sentirais plus en sécurité » (non-cycliste 1) 
 
« Je pense qu’il n’y a pas suffisamment encore de voies sécurisées » (non-cycliste 3) 
 
« Il y a des endroits avec des pistes cyclables, notamment dans Seraing, et je trouve que 
c’est dangereux. […] j’ai failli me faire renverser deux-trois fois par des voitures qui 
sortaient de stations essence » (non-cycliste 7) 

Les constats sont plutôt négatifs, à plus forte raison encore chez les non-cyclistes, qui mettent 

en avant le manque de sécurité actuel. Souvent, ce manque de sécurité se traduit par le 

manque d’infrastructures, mais il arrive que même les infrastructures existantes soient 

critiquées. 

 

Un grand nombre d’interrogés souhaitent également que de nouvelles infrastructures voient 

le jour afin de réduire le problème d’insécurité. 

« [Il faudrait] des endroits où une famille avec des jeunes enfants pourrait circuler sans se 
sentir en insécurité » (non-cycliste 6) 
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« [Il manquerait] un itinéraire spécial vélo, rapide et direct, et qui passe par des routes qui 
ne sont pas des autoroutes » (non-cycliste 2) 
 
« Une chose qui nous intéresserait beaucoup, […] ce sont les connexions en dehors de la 
ligne touristique, ce sont les vraies connexions qu’on pourrait utiliser » (cycliste 7) 

Indépendamment de la pratique actuelle du vélo chez les interrogés, les caractéristiques des 

infrastructures souhaitées sont variées : sécurisées afin que tout le monde puisse y circuler, 

rapides et directes afin que les déplacements soient les plus courts possibles, et vers les lieux 

d’intérêt pour développer le vélo utilitaire. 

 

Notons tout de même que des commentaires positifs ont été faits, principalement en faveur 

du RAVeL. 

« Il y a des petites zones qui sont vraiment juste pour les cyclistes et les piétons, ça c’est 
pas mal, ça permet vraiment d’encourager le vélo » (non-cycliste 9) 
 
« J’ai déjà 90% de RAVeL, c’est appréciable finalement, parce que du coup ça apporte un 
confort et une sécurité » (cycliste 9) 

Les sites propres cyclo-piétons (dont fait partie le RAVeL) semblent donc être fortement 

appréciés, tant par les cyclistes que les non-cyclistes. 

 

Largeur de l’infrastructure cyclable 

 

De manière surprenante, aucune personne interrogée n’a fait allusion à la largeur des 

infrastructures. Sans doute cela s’explique-t-il par l’absence d’infrastructures étroites sur leurs 

trajets ou par la méconnaissance ou la non utilisation de vélos plus volumineux (comme les 

vélos cargos par exemple). 

 

Séparation entre voie cyclable et circulation automobile 

 

L’ensemble des interrogés ont parlé de la mixité entre le vélo et la circulation automobile, et 

tous sont d’accord pour dire qu’elle est source d’insécurité. 

« Je ne suis déjà pas très sereine à vélo en général, donc à côté de voitures je ne le serais 
pas du tout » (non-cycliste 4) 
 
« Je dois faire attention aux voitures qui me dépassent comme si je n’existais pas, et qui 
parfois me frôlent jusqu’à me faire tomber de mon vélo, je dois faire attention aux piétons, 
et maintenant aussi aux trottinettes » (cycliste 1) 
 
« C’est assez dangereux la route pour le vélo, mais c’est moins contraignant » (cycliste 8) 

Pour les non-cyclistes, c’est principalement la peur de circuler parmi les voitures qui ressort 

(le mot « peur » étant même directement prononcé par les interrogés), tandis que les cyclistes 

font plutôt état des dangers causés par les véhicules (dépassements dangereux, inattention 

des automobilistes…). Malgré ces dangers, certains cyclistes ont quand même tendance à 

utiliser les routes, soit parce que le trajet y est plus direct, soit pour éviter les infrastructures 

cyclo-piétonnes fort fréquentées, notamment certains itinéraires du RAVeL, soit parce que 

certaines routes de campagnes sont peu fréquentées et ne représentent pas un danger 

particulier selon eux. 
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Les aménagements cyclables en mixité avec la voiture semblent également peu adaptés. 

« Quand on rentre dans l’avenue des Martyrs on doit rouler sur la route, mais avec le trafic 
c’est quelque chose. Il n’y a pas beaucoup de place, donc les voitures nous collent » (non-
cycliste 1) 
 
« Ils ont fait deux bandes rouges de part et d’autre de la chaussée pour les vélos soi-
disant, mais bon les voitures quand elles roulent, qu’il y ait des bandes ou pas, c’est 
pareil » (non-cycliste 7) 
 
« Les rues cyclables, c’est très bien dans le bon sens, mais à contre-sens c’est super 
compliqué parce que les gens ne sont pas super agréables au volant, et ont tendance à 
vouloir bloquer la route en réalité » (cycliste 4) 

Ce sont en particulier les bandes cyclables suggérées et les rues cyclables qui sont pointées 

du doigt. Les infrastructures séparées de la circulation automobile sont donc à privilégier. 

« Je trouve que ce serait bien mieux comme aux Pays-Bas : on a son site propre, chacun 
à sa place, et il n’y a pas de souci. Franchement, si j’avais un site propre pour aller jusque 
Liège, je crois que dès qu’il ne pleut pas, même s’il fait froid, je ne prendrais pas ma 
voiture » (non-cycliste 5) 
 
« La Wallonie, moi je trouve qu’elle devrait prendre exemple sur la Flandre à ce niveau-là. 
[…] les pistes cyclables sont bien délimitées et ne sont pas sur la chaussée, elles sont 
vraiment bien séparées » (non-cycliste 7) 
 
« Je suis allée une fois à Tongres à vélo, c’était génial, parce que même si c’était une voie 
où les voitures roulaient assez vite, il y a vraiment une bande de chaque côté pour les 
vélos, donc je me sentais vraiment en sécurité » (cycliste 1) 

Nous pouvons aussi remarquer que plusieurs interrogés (cyclistes et non-cyclistes) 

souhaiteraient que la région wallonne prenne exemple sur les régions ou pays où le vélo est 

déjà bien développé (Flandre ou Pays-Bas principalement) et où les infrastructures sont 

souvent bien séparées de la circulation. Un non-cycliste ajoute même que ce simple 

changement lui ferait utiliser son vélo au lieu de sa voiture ! 

 

Enfin, l’un des cyclistes interrogés rejoint les propos de Vandenbulcke et al. (2009) en 

expliquant le comportement dangereux de certains automobilistes par le fait qu’ils n’ont jamais 

fait un trajet à vélo en ville. 

« Je crois qu’on est confrontés à beaucoup d’automobilistes qui n’ont jamais fait un trajet 
à Liège en vélo, et donc ils ne se rendent pas compte à quel point c’est compliqué de 
circuler pour nous et qu’ils peuvent nous mettre en danger » (cycliste 5) 

Malheureusement, selon ce même cycliste, il n’est pas à exclure qu’une future mauvaise 

expérience puisse un jour lui faire arrêter le vélo, et donc potentiellement d’autres cyclistes 

également. 

 

Séparation entre voie cyclable et circulation piétonne 

 

Cet aspect a principalement été abordé avec les cyclistes. 

« Il y a des enfants de 3-4 ans qui apprennent à rouler à vélo, et je suis ravie de voir 
qu’enfin on apprend aux petits à faire du vélo, je suis très patiente » (cycliste 2) 
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« Ce ne sont pas des routes où on aura vraiment des pelotons de vélos à haute vitesse 
qui roulent, donc je pense que pour l’instant, combiner la promenade avec les vélos je 
pense que ça va bien » (cycliste 7) 
 
« Quand on est à vélo, ce n’est pas comme si tout le monde se tient bien à côté, il faut 
savoir zig-zaguer, constamment interpeller les gens […] Nos vitesses sont réduites, même 
si je ne fais pas des grandes vitesses » (cycliste 6) 
 
« Soit il y a des personnes avec des écouteurs qui ne nous entendent pas venir et qui 
restent au milieu, ou ça peut être des personnes qui n’entendent pas […] à vélo c’est très 
fatigant de devoir s’arrêter, réaccélérer, freiner… et ça peut arriver souvent sur les 
RAVeLs » (cycliste 9) 

Deux groupes semblent se distinguer avec une opposition de point de vue entre les deux : 

certains considèrent que la mixité cyclo-piétonne ne pose pas de problème, soit parce qu’ils 

sont patients et compréhensifs, soit parce qu’ils ont une image des sites propres cyclo-piétons 

où les déplacements mêmes cyclistes sont assez tranquilles. D’autres au contraire la jugent 

problématique, quitte à éviter le RAVeL. Pour ces derniers, c’est principalement l’inattention 

des piétons qui est pointée du doigt, notamment l’utilisation d’écouteurs, de casques ou des 

GSM. La promenade des chiens en laisse pose également des problèmes pour certains. 

 

Remarquons cependant que certains cyclistes relativisent leurs propos en précisant que c’est 

aussi l’impact de leur présence sur les piétons qui les dérange. 

« Ça ne me pose pas de problème mais je sais qu’à mon avis certains piétons estiment 
que ça ne va pas » (cycliste 5) 
 
« Je n’aime pas l’idée de moi, créer un inconvénient aux gens » (cycliste 6) 

 

Qualité du revêtement de sol 

 

Les personnes interrogées donnent souvent leur point de vue en fonction de ce qu’ils 

connaissent autour d’eux et des itinéraires qu’ils utilisent, c’est pourquoi leurs avis ne sont pas 

identiques. 

« Je n’ai pas pris le chemin le plus court, mais je choisis un chemin où je me sens plus en 
sécurité, et où la route est correctement asphaltée, je ne prends pas des rues pavées » 
(cycliste 5) 
 
« Les accotements ne sont pas du tout bien entretenus, on a pas mal de nids de poule, 
on a pas mal d’affaissements au niveau des bas-côtés, donc ça oblige les cyclistes à 
vraiment faire un débord d’un mètre vers le centre de la route, donc quand quelqu’un arrive 
derrière ou un camion de face, c’est toujours compliqué » (non-cycliste 9) 
 
« Les routes sont vraiment abîmées sur les bas-côtés, c’est-à-dire l’endroit qu’on doit 
emprunter justement » (cycliste 9) 

Une fois encore, deux groupes se distinguent. Une partie des interrogés sont satisfaits car les 

itinéraires qu’ils empruntent ont un revêtement de qualité et en bon état, quitte à parfois faire 

un détour. En revanche, le mauvais état des voiries revient plus régulièrement, avec plusieurs 

allusions au risque d’accidents que cela peut engendrer à cause des écarts causés par les 

évitements des nids de poule. C’est donc davantage le mauvais état du revêtement qui est 

dénoncé, devant ceux qui ne sont pas adaptés, comme les pavés par exemple. 
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Connectivité et continuité 

 

Seuls un tiers des interrogés ont abordé cet aspect, qu’ils décrivent souvent négativement en 

parlant des infrastructures actuelles. 

« La ligne de bus à partager avec le bus, et puis par moments on revient à la partie 
réservée aux voitures avec les bus, c’est vraiment ça qui me pose problème » (non-
cycliste 5) 
 
« On est sur une zone cyclable et puis d’un coup il n’y en a plus. On arrive à un carrefour, 
le cycliste perd toute priorité, ou doit se stopper et arrêter sa continuité, ou alors on tombe 
dans un piétonnier, et un cycliste a priori n’a rien à faire là-dedans » (non-cycliste 9) 
 
« On est sur une piste cyclable, et puis là on nous oblige à revenir dans le rond-point avec 
la circulation pour reprendre la piste cyclable qui commence ici […] il y en a plein comme 
ça où on doit s’adapter parce que la piste cyclable a été hyper mal pensée » (cycliste 5) 

Deux éléments sont mis en évidence ici par les interrogés : les fins subites d’aménagements 

imposant une réinsertion dans la circulation (nous pourrions qualifier cela d’infrastructures 

« menant de nulle-part à nulle-part ») et le manque d’aménagements dans les carrefours. 

Notons aussi que plus tôt, lorsque nous abordions la présence et le type d’infrastructure 

cyclable, les discontinuités liées aux allées privées et aux accès traversant la piste cyclable 

avaient déjà été mises en avant par le non-cycliste 7. Par conséquent, nos entretiens ont 

permis de mettre en avant des problèmes concernant les trois types de discontinuités mis en 

évidence par la littérature, à savoir internes aux infrastructures cyclables, liées au réseau 

routier et liées aux autres éléments comme par exemple les accès privés. 

 

Présence de stationnement automobile 

 

Cet aspect n’a été abordé que par l’un des cyclistes, et son avis négatif sur la proximité du 

stationnement automobile fait suite à une mésaventure vécue. Cela ne semble donc pas poser 

de problème important de manière générale pour les interrogés. 

 

Disponibilité de stationnement vélo 

 

Le manque de stationnement vélo a été dénoncé par une partie des interrogés. 

« Il y a tout ce qui est sécurité avec le stationnement du vélo, le fait de voler un vélo en 
même pas 5 minutes ça pose problème. Il y a beaucoup de vols de vélos, surtout les vélos 
électriques » (non-cycliste 8) 
 
« En plein centre, le stationnement vélo c’est un frein, parce que même si on peut attacher 
son vélo, il y a quand même la peur du risque de vol » (cycliste 9) 

Nous remarquons que c’est surtout le manque de stationnement sécurisé qui est 

problématique pour les interrogés, notamment à cause du risque de vol. Cela a même des 

conséquences sur la pratique du vélo de certains : une cycliste entre par exemple avec son 

vélo chez les commerçants qu’elle connaît, tandis qu’une autre privilégie la voiture si elle n’a 

pas accès à du stationnement sécurisé. 

 

Présence de signalisation 

 

Peu d’interrogés ont parlé de la signalisation cycliste. 
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« [Il faudrait] mettre en place plus de signalisation cycliste […] avec un changement de 
revêtement quand il y a un croisement entre voie cyclable et voie automobile » (non-
cycliste 6) 

Seule la signalisation au sol a été mentionnée dans le but de mettre en valeur l’itinéraire 

cyclable lorsqu’il croise ou longe un itinéraire piéton ou une route. 

 

Aménagements aux intersections 

 

Une nouvelle fois, peu de commentaires concernent directement les intersections, cependant, 

les principaux nœuds de circulation semblent problématiques. 

« C’est un nœud de plein de circulations, ils ont essayé de faire quelque chose pour les 
vélos, mais c’est encore très dangereux parce qu’il y a des vélos qui arrivent un peu dans 
tous les sens et il y a des voitures qui roulent assez vite à cet endroit-là […] Pour moi c’est 
la preuve qu’on essaie de faire quelque chose mais que ce n’est pas la bonne solution » 
(non-cycliste 4) 

En effet, certains aménagements peuvent générer des parcours compliqués avec de 

nombreux flux, virages, priorités à respecter… ce qui peut déboussoler tant les cyclistes que 

les automobilistes. Dans d’autres cas, c’est plutôt l’aspect de priorité du vélo qui pose 

problème, soit parce qu’il n’est pas prioritaire et que cela impose des arrêts répétés, soit parce 

que les automobilistes ne respectent pas la priorité des vélos. Le manque de continuité des 

aménagements au niveau des intersections a également été pointé du doigt précédemment 

lorsque nous abordions la continuité. 

 

Accès aux autres modes de transport 

 

L’intermodalité revient très peu dans les entretiens que nous avons mené. En réalité, seules 

des personnes qui la pratiquent ou qui pourraient potentiellement le faire ont abordé ce point. 

« On est incapable de se rendre jusqu’au train de façon sécuritaire […] [Prendre mon vélo 
dans le train] ça m’intéresserait mais je ne le fais pas parce que ce sont des trains d’heure 
de pointe, je ne pense pas qu’ils autorisent les vélos à bord » (cycliste 7) 
 
« Il y a les bus TEC qui font des lignes express, et ils commencent à accepter qu’on mette 
les vélos à l’arrière […] ça me permettrait de faire une partie en vélo, monter dans le bus 
et mettre le vélo sur le bus, et arriver aux Guillemins et reprendre le vélo » (non-cycliste 
9) 

On distingue d’une part l’accès à vélo jusqu’aux gares, qui ne semble pas aisé, ce qui va dans 

le même sens que nos conclusions via la cartographie. D’autre part, le manque de possibilités 

de transporter son vélo dans les trains et les bus a également été soulevé, même si de petites 

améliorations commencent à apparaître, notamment sur les lignes express du TEC. 

 

Niveau d’éclairage approprié 

 

Le niveau d’éclairage semble n’être un problème notable que pour peu de cyclistes puisque 

peu y ont fait allusion. Deux hypothèses pourraient expliquer cela : d’une part certains 

cyclistes peuvent être équipés avec du matériel adapté (lampe par exemple), d’autre part les 

itinéraires empruntés par certains peuvent rester en milieu urbain le long des routes, et sont 

donc éclairés d’office par l’éclairage public. 
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Etat d’entretien 

 

Seuls deux cyclistes ont abordé l’état d’entretien des infrastructures cyclables. 

« [L’itinéraire cyclable] est entretenu, parce qu’aussi touristiquement, c’est un itinéraire 
beaucoup utilisé » (cycliste 7) 
 
« Je pense qu’il y a un gros effort à faire au niveau des infrastructures vélo et de l’entretien 
des chemins. S’il y a des pistes cyclables mais que c’est pour laisser des pierres dedans 
et que les gens crèvent leur pneu tous les 200 mètres, je ne vois pas l’intérêt » (cycliste 
8) 

Nous pouvons constater que leurs avis divergent. Les interviews ne nous permettent pas de 

conclure quant à la cause de cette divergence, mais nous pensons que le gestionnaire de 

l’infrastructure (la commune dans le premier cas) a une influence sur l’entretien des 

infrastructures, de même que l’aspect touristique et les retombées économiques locales qui 

peuvent en découler. 

 

Présence de verdure 

 

La présence de verdure, et de la nature de manière générale semble appréciée. Les 

interrogés ont fait part surtout du bien-être procuré par la nature, la faune et la flore 

rencontrées ainsi que les trajets au bord des cours d’eau. Même les déplacements en bord 

de Meuse à Liège, pourtant en milieu urbain, sont appréciés par certains. 

 

Chantiers 

 

A ce stade, nous avons parcouru les principaux indicateurs du niveau de service cyclable vus 

dans la littérature. Cependant, nos entretiens ont pu mettre en évidence un élément non 

présent dans ces indicateurs, mais qui nous est apparu intéressant à commenter : les 

alternatives proposées en cas de chantier bloquant une infrastructure cyclable. 

« Il y a des zones qui deviennent super dangereuses, qui ne sont déjà pas évidentes pour 
les automobilistes qui ne savent plus du tout où rouler, et donc rajouter les vélos là, c’est 
vraiment les mettre en danger » (cycliste 5) 
 
« Il n’y a rien qui est prévu pour les cyclistes, et c’est un peu la loi de la jungle » (cycliste 
6) 

En effet, les chantiers, et en particulier actuellement les travaux de construction du tram de 

Liège sont très critiqués pour leur entrave à la circulation cycliste. Les cyclistes s’accordent à 

dire qu’il y a très peu de prise en compte du vélo dans les déviations. Certaines sont mises 

en place pour les véhicules, d’autres pour les piétons, mais rarement pour les vélos. Et 

lorsqu’un itinéraire existe, il ne semble pas toujours lisible. 

 

Notons cependant que les propos des interrogés à ce sujet sont à relativiser, car ils concernent 

presque exclusivement les travaux du tram de Liège. En effet, le RAVeL semble faire 

exception à ces constats, puisqu’une fermeture d’un tronçon du RAVeL fait l’objet d’une 

déviation pour les cyclistes et les piétons, comme en témoignent l’actuelle fermeture du 

RAVeL au niveau du Palais des Congrès de Liège ou la fermeture passée du RAVeL au 

niveau de la gare de Tilff. 
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6.2.2. Utilisation du vélo et connaissance des politiques cyclables 

Intérêt pour la pratique du vélo 

 

Au cours des entretiens, les répondants ont majoritairement listé les intérêts qu’ils trouvaient 

à l’utilisation du vélo, y compris les non-cyclistes (rappelons en effet que nous considérons 

comme non-cycliste une personne pratiquant le vélo moins d’une fois par semaine). 

« Quand j’ai commencé, j’ai eu l’impression d’être en meilleure santé […] au niveau des 
maladies » (cycliste 5) 
 
« Pour toute la conscience environnementale, les enjeux qu’on a de ce côté-là aussi, je 
pense que c’est une belle alternative » (cycliste 7) 
 
« J’ai un collègue qui […] me dit qu’il ne paie pas l’essence, et qu’il est remboursé 15 
centimes du kilomètre. Donc par les temps qui courent c’est vraiment intéressant » (non-
cycliste 3) 

Les entretiens permettent donc de mettre en évidence trois types d’avantages principaux : la 

santé (le vélo semble donner une meilleure forme et diminuer la vulnérabilité aux maladies), 

l’environnement (l’aspect non polluant de l’utilisation du vélo est largement mis en avant par 

les interrogés) et l’avantage financier (d’une part le vélo n’a pas besoin de carburant pour 

fonctionner, d’autre part des incitants financier comme les primes kilométriques existent dans 

certaines entreprises afin de favoriser l’utilisation du vélo). C’est pour toutes ces raisons que 

la quasi-totalité des interrogés recommanderaient l’utilisation du vélo autour d’eux, même 

ceux ne le pratiquant pas eux-mêmes. 

 

Intérêt pour le vélo électrique  

 

Lors des entretiens, nous avons demandé à chaque interrogé s’il avait ou s’il souhaitait se 

procurer un vélo électrique. Dans leurs réponses, la majorité d’entre eux ont manifesté leur 

intérêt envers cet engin. 

« Chez nous ça monte tout le temps, donc le matin pour partir c’est plus gai d’avoir 
l’assistance. Et on transpire aussi moins vite pour aller au travail » (cycliste 3) 
 
« Si je me rends au travail en vélo, je n’ai pas toujours la facilité ou le temps de prendre 
une douche, c’est pratique d’avoir un peu d’aide pour qu’on puisse arriver et commencer 
à travailler tout de suite […] je peux faire plus de distance avec moins d’efforts » (cycliste 
7) 

Le vélo électrique semble plébiscité pour trois raisons. Premièrement, la plupart des interrogés 

ayant ou souhaitant se procurer un vélo électrique justifient ce choix par la facilité à s’affranchir 

du relief. Deuxièmement, indépendamment du relief, l’utilisation d’un vélo électrique nécessite 

un effort moindre en comparaison au vélo classique, même pour des trajets plus longs. Enfin, 

comme moins d’efforts sont nécessaires, des économies de temps peuvent être réalisées sur 

le temps de travail en s’affranchissant de la douche. Son coût élevé a toutefois été soulevé à 

plusieurs reprises dans les entretiens. 

 

Impact du covid sur l’utilisation du vélo 

 

Les effets du covid sur la pratique du vélo sont très variables, mais de manière surprenante, 

le covid n’a pas engendré d’augmentation de l’utilisation du vélo pour les déplacements 
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utilitaires (chose que nous aurions pu supposer par peur de tomber malade dans les 

transports en commun par exemple). 

 

La plus grande partie des interrogés précise que le covid n’a rien changé dans leur pratique 

du vélo. C’est plutôt des transports en commun vers la voiture que quelques reports modaux 

ont eu lieu. Pour le reste, quelques répondants ont même vu leur pratique du vélo utilitaire 

diminuer suite à la mise en place du télétravail. Seule la pratique du vélo comme loisir a un 

peu augmenté, puisque quelques personnes interrogées mentionnent faire davantage de 

balades qu’auparavant. 

 

Evolution future de la pratique du vélo du répondant 

 

Une tendance au maintien de l’utilisation actuelle du vélo se dégage chez la plupart des 

interrogés. 

« J’y tiens, j’ai la conviction très forte que je ne veux pas être dépendant d’une voiture » 
(cycliste 6) 
 
« Je vais continuer de la même façon, c’est un moyen de locomotion, c’est tout » (cycliste 
1) 
 
« Je le ferai d’autant plus que les infrastructures se développeront dans les villes et qu’il y 
aura vraiment une vraie politique cyclable » (non-cycliste 6) 

Une majorité des cyclistes se voit continuer à circuler à vélo de la même manière, certains par 

conviction, d’autres par obligation. Chez les non-cyclistes en revanche, les avis sont plus 

partagés. Une partie d’entre eux ne souhaite pas augmenter sa pratique du vélo tant que des 

infrastructures de meilleure qualité ne verront pas le jour, d’autres avancent une potentielle 

augmentation lorsque l’occasion se présentera.  

 

Connaissance des politiques cyclables 

 

La connaissance des politiques cyclables est encore une fois très variable en fonction des 

personnes interrogées. 

 

Pour les cyclistes, une partie d’entre eux se tiennent informés des projets prévus, notamment 

par l’intermédiaire des réseaux sociaux et des journaux d’information locaux. Cependant, leurs 

avis divergent : pour certains les villes font des efforts et ils sont satisfaits de ce qui est mis 

en place, d’autres émettent des réserves. Pour les non-cyclistes en revanche, pratiquement 

aucun n’a connaissance des politiques cyclables. 

 

Notons toutefois qu’une grande partie des interrogés souhaiteraient être plus au courant des 

politiques cyclables, notamment des projets qui se font, y compris si ces interrogés ne sont 

pas au courant des politiques actuelles. Selon certains, cela aurait même des impacts positifs 

pour les citoyens. Le baromètre cyclable du GRACQ en 2021 semble toutefois s’opposer à 

notre constat puisqu’il mentionne que seuls 10% de ses répondants (essentiellement des 

cyclistes) souhaitaient davantage de campagnes de communication. 
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« Je pense que l’information est toujours propice à une meilleure relation entre les 
pouvoirs publics et la population […] je pense qu’il faut communiquer sur les projets » 
(non-cycliste 3) 
 
« Communiquer plus irait de pair avec le fait qu’ils soient plus au courant et plus impliqués. 
Le jour où ils communiqueront bien, c’est je jour où ils feront le travail bien » (cycliste 6) 

Enfin, les personnes interrogées ont des avis plutôt divergents sur les politiques cyclables 

actuelles, en particulier sur celle de la Ville de Liège. Les cyclistes semblent plutôt critiques à 

l’égard des politiques cyclables. Certains sont même devenus fatalistes, n’attendent plus rien 

et se contentent de ce qu’ils ont. 

« J’ai habité dans le centre avant, et si je devais aller y habiter maintenant, j’estime que la 
politique qui y est menée pour les cyclistes et les piétons est remarquable depuis 
l’époque » (non-cycliste 3) 
 
« Il n’y a rien qui est fait, c’est toujours une réflexion d’après-coup » (cycliste 6) 
 
« J’ai perdu foi en la politique, je ne regarderai que quand ce sera concret » (cycliste 5) 

6.3. Récapitulatif 

A l’issue du questionnaire en ligne et des entretiens, c’est donc principalement l’insécurité qui 

se dégage comme le plus gros point noir du réseau cyclable actuel, ce qui explique son 

importance parmi les freins à la pratique du vélo sur le territoire de l’arrondissement liégeois. 

Elle est le plus souvent liée aux discontinuités ou à l’absence d’infrastructure séparée qui 

impose alors une mixité avec la circulation automobile. D’autres indicateurs sont également 

abordés mais ont plutôt tendance à diviser les interrogés (c’est par exemple le cas de la mixité 

cyclo-piétonne). Enfin, certains indicateurs n’ont que peu été évoqués, mais semblent 

rejoindre le constat du manque de sécurité (comme par exemple la présence de 

stationnement automobile le long de la voie cyclable ou l’intermodalité). 

 

Les bienfaits du vélo sont toutefois souvent reconnus, y compris le vélo électrique qui permet 

d’atténuer certains freins, même si peu d’évolutions de l’utilisation du vélo sont à prévoir tant 

que de nouvelles infrastructures sécurisées ne verront pas le jour. 

 

Enfin, une communication des communes semble globalement souhaitée (même si elle existe 

déjà par endroits), mais elle devra être accompagnée de réalisations concrètes et d’envergure 

pour être bien reçue par les interrogés. 
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7. Analyse et discussion 

7.1. Politiques cyclables communales 

La prise en compte du vélo dans les politiques communales semble donc relativement récente 

dans l’arrondissement de Liège, puisqu’une partie des communes ne travaille en profondeur 

sur le sujet que depuis quelques années. Même les documents de mobilité en vigueur, qui 

existent déjà parfois depuis plus de dix ans dans certaines communes, ont souvent eu à ce 

stade un effet négligeable sur la concrétisation des politiques cyclables. 

 

Leur développement récent s’est également répercuté sur l’élaboration de notre cartographie, 

puisque plusieurs communes n’ont pas su nous communiquer une cartographie complète des 

infrastructures existantes et projetées : les aménagements proposés n’étaient pas toujours 

complètement définis (tracé non déterminé ou incertain, type d’aménagement non défini), 

dans d’autres cas les aménagements existants n’étaient pas répertoriés, certaines communes 

enfin n’avaient pas du tout de cartographie. 

 

La région fixe comme objectif une augmentation de la part modale du vélo de 1% actuellement 

à 5% en 2030, comme le stipule la vision FAST. Dans les communes, peu d’allusions y ont 

été faites, mais il se traduit dans les politiques communales par les objectifs fixés. Les 

communes souhaitent augmenter l’utilisation du vélo via deux stratégies : créer ou mettre en 

continuité les itinéraires et favoriser l’intermodalité. 

 

La continuité est en effet l’une des priorités de la région, notamment pour la mise en place de 

sites propres. La situation est pour l’instant problématique, par exemple au niveau des ponts 

sur la Meuse et le canal Albert comme nous l’avons mis en évidence avec notre cartographie. 

D’autres discontinuités s’expliquent aussi par le manque d’espace disponible actuellement, 

principal frein mis en avant par les communes et la région à la création de sites propres, la 

région soulignant pourtant que seuls des sites propres sécurisés permettront d’attirer de 

nouveaux cyclistes. A ce stade, il paraît donc nécessaire de réduire l’espace dédié à la voiture 

pour pouvoir mettre en place de nouvelles infrastructures sécurisées, et ce malgré la réticence 

des riverains soulevée par certaines communes, et déjà mise en évidence par certains auteurs 

dans le passé (Robartes et al., 2021). De même que Stinson & Bhat (2004), des discontinuités 

problématiques ont aussi été identifiées tant par les cyclistes que les non-cyclistes, 

principalement au niveau des carrefours, où la fin subite des infrastructures impose une 

réinsertion dans la circulation. Les accès privés nécessitant la traversée des infrastructures 

ont également été soulignés dans une moindre mesure. L’arrondissement de Liège est donc 

sujet aux trois types de discontinuités qui existent d’après Niaki et al. (2018). Cependant, la 

continuité semble globalement meilleure dans les communes centrales de l’arrondissement. 

 

Comme le mentionnait déjà le PUM de Liège, l’intermodalité est également un point 

problématique actuellement, notamment à cause du manque de stationnement sécurisé mis 

en avant tant par les communes que par les cyclistes et non-cyclistes interrogés. L’étude de 

notre cartographie complète ce constat en révélant que peu de gares ferroviaires sont 

aujourd’hui desservies par une infrastructure cyclable à moins de 100 mètres. A l’avenir, 

l’accessibilité de certaines gares sera renforcée par de nouvelles infrastructures, 
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principalement sans séparation physique du trafic automobile. Seules quelques-unes, 

principalement en première couronne, seront desservies par des infrastructures entièrement 

sécurisées. La mise en place de stationnements sécurisés dans certaines gares est aussi 

envisagée, conformément à la préconisation du PUM, même si le nombre de gares à la fois 

desservies par une infrastructure et équipées de stationnements sécurisés reste faible. 

L’intermodalité vélo-bus semble quant à elle plus marginale car seules les communes de 

Chaudfontaine et Liège la permettent actuellement de manière sécurisée. La prise en charge 

à 80% de ces aménagements par le TEC semble toutefois efficace dans certaines communes, 

qui prévoient d’installer des box sécurisés près de leurs principaux arrêts de bus. 

 

En matière d’infrastructures de déplacements, les sites propres semblent privilégiés autant 

que possible par tous les acteurs, comme le confirme notre cartographie qui montre qu’ils 

représenteront environ la moitié des infrastructures cyclables du réseau projeté. Cependant, 

ils seront la plupart du temps dédiés à un usage cyclo-piéton. Cela n’est pas problématique 

sur des axes locaux avec une faible fréquentation, mais le serait sur des axes fréquentés plus 

structurants selon la région, qui souhaite séparer cyclistes et piétons principalement sur ces 

axes structurants, comme le suggéraient d’ailleurs Boufous et al. (2018). D’autre part la 

cohabitation cyclo-piétonne ne semble pas problématique selon la plupart des communes tant 

que la largeur du cheminement est suffisante. Du point de vue des cyclistes, cette cohabitation 

est un sujet qui divise puisque deux groupes se distinguent : l’un confirmant les propos de 

Gkekas et al. (2020) par exemple, selon qui les piétons ne sont pas attentifs ; l’autre au 

contraire faisant preuve de patience ou en s’adaptant au contexte qu’ils rencontrent. 

 

S’ils sont les aménagements les plus sécurisés, les sites propres font aussi l’objet de 

nombreux obstacles à leur mise en œuvre par les communes. Dans une moindre mesure, les 

autres types d’aménagements en voirie sont également concernés par certains de ces freins. 

Selon la classification des obstacles à l’application des politiques cyclables de Banister (2005), 

ce sont quatre des six catégories d’obstacles auxquelles les communes de l’arrondissement 

de Liège sont confrontées : manque de ressources (coût financier), opinion publique 

(réticence des riverains si l’utilisation de la voiture est impactée négativement), aspect légal 

(impossibilité d’agir seule sur les voiries régionales) et obstacles physiques (manque d’espace 

disponible dans l’état actuel, relief). 

 

C’est pourquoi les communes misent également sur des infrastructures en mixité, notamment 

des bandes cyclables suggérées. En effet, la faible fréquentation de certains axes ne 

représente pas un danger selon certaines communes, notamment en seconde couronne de 

l’agglomération. Elles ne jugent donc pas pertinent la mise en place de sites propres sur ces 

axes, et y privilégie souvent les bandes cyclables suggérées. Si la faible fréquentation d’une 

voirie permet selon les recommandations régionales d’y réaliser ce type d’aménagement 

(SPW, 2021b), les retours sur leur mise en place par le passé sur de grands axes fréquentés 

sont plutôt négatifs, tant selon certaines communes que selon les usagers eux-mêmes. Le 

centre-ville de Fléron en est l’exemple le plus représentatif. 

 

En termes de communication, les communes organisent déjà ou vont organiser des 

opérations de communication et de sensibilisation. La plupart du temps, cela se fait dans les 

écoles (par exemple via le brevet du cycliste qui intervient en fin d’école primaire, initiative 

portée par l’ASBL Pro Velo), mais des opérations visant l’ensemble de la population seraient 

les bienvenues, d’autant que la plupart des cyclistes et non-cyclistes interrogés souhaiteraient 
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être plus informés au sujet des politiques cyclables, en particulier des projets. La 

communication dans les journaux locaux et les réseaux sociaux est donc à poursuivre, 

puisque certains s’en servent déjà pour se renseigner sur ce qui est ou va être entrepris, ainsi 

que la promotion de la semaine de la mobilité, à laquelle seule la moitié des communes de 

notre zone d’étude participent. 

 

Enfin, concernant l’avis de la population sur les politiques cyclables communales en général, 

les avis des personnes interrogées semblent se répartir en deux groupes principaux : certains 

sont très satisfaits des efforts faits, d’autres en revanche ne le sont pas et mettent en avant 

l’absence d’anticipation et de réflexion dans les projets. Rappelons qu’en 2021, le baromètre 

cyclable du GRACQ dans l’arrondissement de Liège avait déjà mis en évidence l’avis 

généralement peu favorable des répondants vis-à-vis des politiques cyclables de leurs 

communes. 

7.2. Supra-communalité et continuité 

Pour l’arrondissement de Liège, le plus récent document de mobilité abordant l’aspect supra-

communal est le PUM de Liège, adopté en 2019. Il est donc cohérent que nous constations 

une forte implication de la région wallonne dans la gestion supra-communale de la mobilité 

cyclable, puisqu’elle est l’un des principaux acteurs ayant participé à son élaboration. 

 

Tout d’abord, les principales infrastructures cyclables actuelles permettant des liaisons entre 

communes font partie du RAVeL. Pour preuve, ce dernier présente souvent un intérêt pour 

les communes qu’il traverse. Elles souhaitent presque systématiquement s’y relier afin de 

pouvoir rejoindre les communes voisines, et en particulier atteindre Liège lorsque c’est 

possible. Ce constat est confirmé d’une part par la région, qui compte sur le RAVeL comme 

base à son réseau structurant de corridors cyclables, mais aussi par la cartographie, qui révèle 

que 19 des 29 infrastructures reliant au moins deux communes font partie du RAVeL. 

 

La région organise aussi plusieurs fois par an des réunions dans le cadre des comités de 

pilotage du PUM de Liège, qui permettent ainsi d’aborder les problématiques et projets 

communs à plusieurs communes. Mais la part prise par les communes dans la supra-

communalité semble s’accroître, puisque les entretiens ont mis en évidence que certaines 

communes prennent l’initiative de se contacter afin d’élaborer certains projets en commun 

(par exemple Visé et Dalhem, ou Seraing et Neupré). La cartographie nous a aussi permis de 

constater la même tendance. Cependant, même si certaines relations entre communes sont 

encore limitées, la plupart d’entre elles tiennent compte de leurs voisines en prenant en 

compte les potentiels futurs itinéraires vers les points d’intérêts. 

 

La collaboration entre les communes et la région semble être un élément essentiel à la 

réussite des politiques cyclables, puisque les communes manquent généralement de moyens 

financiers pour réaliser des infrastructures et comptent donc sur les aides octroyées par la 

région, et cette dernière dispose des fonds nécessaires et compte sur les communes afin de 

développer les infrastructures. Cependant, les interactions entre communes et région ne sont 

pas toujours simples comme l’ont souligné certaines communes, notamment à cause des 

délais que cela engendre ou des divergences sur certains points. Ce problème n’est 
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cependant pas spécifique à l’arrondissement de Liège puisqu’il se présente aussi dans 

d’autres pays (Marrana & Serdoura, 2017). 

 

Notre étude a également caractérisé la continuité à l’échelle supra-communale, en particulier 

grâce à notre cartographie. Elle est actuellement principalement assurée par les 

infrastructures régionales (notamment le RAVeL, dans une moindre mesure les pistes 

cyclables marquées ou cyclo-trottoirs qui longent certains grands axes). Cette situation devrait 

perdurer puisque c’est en effet plus localement que les infrastructures communales 

permettront une continuité, car elles constitueront un maillage qui s’appuiera sur les 

infrastructures régionales. Nous avons également pu noter que la continuité permise par la 

région repose essentiellement sur des infrastructures en site propre, donc sécurisées, 

contrairement à la continuité locale via les infrastructures communales, davantage possible 

grâce à des aménagements en mixité avec la circulation. 

 

Pour les principaux niveaux d’infrastructures, nous avons aussi pu distinguer les principaux 

tronçons en continuité à l’échelle de l’arrondissement. Il s’avère que même en considérant 

l’ensemble des infrastructures dans l’état projeté, le plus grand ensemble continu ne permettra 

de relier que 15,1% du futur réseau cyclable. Ce taux est même en baisse par rapport à la 

situation actuelle (17,3%), ce qui implique que la plupart des infrastructures prévues ne seront 

pas en continuité avec le principal ensemble continu actuel. Par exemple, nous avons montré 

que 66,2% des sites propres dans la situation projetée ne seront pas reliés aux cinq principaux 

ensembles en sites propres continus, et ce sera le cas de 56,6% des aménagements 

cyclables si nous considérons l’ensemble des niveaux d’infrastructures. De plus, certains 

ensembles continus indépendants sont parfois très proches, et seules de petites longueurs 

restent à aménager pour créer une véritable continuité. C’est notamment le cas de trois des 

principaux ensembles, ce qui permettrait, dans la situation projetée, d’atteindre 32,8% des 

infrastructures cyclables reliées entre elles si l’on considère aussi celles en mixité, et 37,6% 

des sites propres reliés entre eux si on ne considère que ces derniers. Nous devons 

également garder à l’esprit que certaines communes, principalement à la périphérie de 

l’arrondissement, y compris dans la situation projetée, restent isolées des principaux 

ensembles continus. C’est donc le manque de continuité entre les infrastructures qui semble 

être le principal problème du réseau cyclable dans l’arrondissement. 

7.3. Perception des habitants et freins à l’utilisation du vélo 

Au travers de nos entretiens avec les cyclistes et non-cyclistes, nous avons mis en évidence 

que l’insécurité actuelle est le principal point noir dans l’arrondissement de Liège. Elle résulte 

souvent d’un manque d’infrastructures ou de la mixité induite par certains aménagements. 

Plusieurs non-cyclistes évoquent même la peur de circuler parmi les voitures. A l’inverse, 

même si les cyclistes jugent aussi parfois la mixité dangereuse, certains n’hésitent pas à 

emprunter les routes plutôt que certains itinéraires sécurisés afin de gagner du temps, car 

certains itinéraires en site propre occasionnent des détours. 

 

Les infrastructures du RAVeL sont souvent décrites positivement par les personnes 

interrogées. Cela justifie sans doute que les rares demandes auprès des communes, selon 

ces dernières, concernent la mise en place de nouveaux sites propres. Cela peut toutefois 

paraître surprenant puisque notre cartographie montre qu’actuellement, l’arrondissement de 
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Liège est doté de 193,8 km d’aménagements cyclables ou cyclo-piétons en site propre. En 

réalité, ce n’est pas la quantité d’infrastructures qui est à mettre en cause, mais leur 

localisation. En effet, l’étude de la couverture du réseau cyclable a révélé que les cinq 

principaux tronçons continus actuels de sites propres (niveau 2) proposaient une longueur 

cumulée de 88,8 km mais ne couvraient que 1,41% des bâtiments de notre zone d’étude. 

 

Par conséquent, afin que le réseau cyclable projeté soit profitable au plus grand nombre, celui-

ci devrait proposer des cheminements sécurisés, directs, et reliant entre eux les lieux d’intérêt. 

La Flandre et les Pays-Bas ont d’ailleurs souvent été cités comme exemple à suivre par les 

personnes interrogées. Toutefois, les mesures prévues par les politiques cyclables ne 

semblent pas encore permettre une évolution significative, puisque pour les cinq principaux 

tronçons continus en site propre cumulés, nous passerions de 1,41% à 1,89% de bâtiments 

desservis à moins de 50 mètres. Lorsque nous considérons tous les types d’aménagements, 

y compris ceux en mixité, l’évolution est cependant meilleure, passant de 2,81% à 6,31% de 

bâtiments desservis. 

 

Concernant l’intermodalité, l’avis des personnes interrogées y aillant fait allusion rejoint les 

résultats de la cartographie, à savoir le manque d’itinéraires sécurisés pour rejoindre les gares 

et le manque de stationnement sécurisé. Ce manque de stationnement sécurisé était déjà 

apparu dans les résultats du questionnaire en ligne. 

 

Notre étude nous a également permis de mettre en évidence les principaux freins à l’utilisation 

du vélo dans l’arrondissement. Ceux liés aux caractéristiques du territoire sont parmi les plus 

cités, notamment le climat défavorable (63%) et le relief important (50%). Cependant, les 

autres principaux freins sont en majeure partie dépendants des politiques cyclables : 

insécurité (53%), manque d’infrastructures cyclables (43%) et manque de stationnement vélo 

sécurisé (27%). Il ressort donc de ces résultats que le manque de sécurité (du cycliste et du 

vélo) est le principal frein à l’utilisation du vélo sur le territoire, confirmant ainsi les résultats de 

Hong et al. (2020) pour l’arrondissement de Liège. 

 

D’une manière générale, peu de freins semblent dépendre du profil ou de la pratique du vélo 

des répondants. Le climat défavorable semble cependant davantage cité par les jeunes, la 

distance importante semble davantage citée comme frein pour les répondants donc la 

distance domicile-travail est importante, et le stationnement sécurisé semble être davantage 

problématique pour les habitants de première couronne. Nous avons aussi pu mettre en 

évidence des liens existants entre certains freins, notamment l’insécurité, souvent mentionnée 

par les répondants concernés par le manque d’infrastructures et le manque de stationnement 

sécurisé. Le relief important et la distance importante semblent généralement aussi cités par 

les mêmes personnes. Rappelons toutefois que notre échantillon n’étant pas représentatif de 

l’ensemble de la population de l’arrondissement, une nouvelle enquête plus largement 

diffusée serait nécessaire pour obtenir des données plus fiables. 

 

A l’avenir, les entretiens individuels ne laissent pas entrevoir une évolution significative de la 

pratique du vélo sur le territoire, contrairement au souhait de la région. Les cyclistes pratiquent 

généralement déjà beaucoup le vélo, et seule leur pratique dans le cadre du loisir semble 

légèrement évoluer. Pour les non-cyclistes, la plupart n’envisagent pas de circuler ou d’utiliser 

davantage leur vélo tant qu’il n’y aura pas davantage d’infrastructures sécurisées. 
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7.4. Le vélo à assistance électrique 

Nos résultats démontrent les avantages supplémentaires que procure le vélo électrique par 

rapport au vélo classique. En effet, les communes mettent en avant l’aide qu’il apporte vis-à-

vis du relief ainsi qu’une distance parcourable plus importante et un déplacement plus rapide. 

Les personnes interrogées vont également dans ce sens, en soulignant de surcroît la 

réduction de l’effort physique à fournir. Quant à la région, elle souligne que l’utilisation du vélo 

électrique constitue l’une des raisons de la création des corridors cyclables, grâce à sa vitesse 

plus importante. Nous retrouvons donc dans notre études les mêmes résultats principaux que 

notre état de l’art a mis en avant (par exemple Fyhri & Fearnley, 2015, p.; Roetynck, 2010). 

 

Parmi les freins à son utilisation, seul son prix élevé est ressorti comme obstacle à son 

acquisition. Pour diminuer son impact, certaines communes octroient à leurs habitants une 

prime pour l’achat d’un vélo électrique ou d’un kit électrique adaptable pour vélo classique. 

Parmi les communes concernées, presque toutes ont mis en avant le succès de cette prime. 

Nos résultats à ce sujet semblent donc aller dans le même sens que De Ceunynck et al. 

(2019). 

 

Enfin, dans l’arrondissement, seules deux communes proposent actuellement une période 

d’essai ou de location d’un vélo électrique, ce qui se traduisait déjà dans le baromètre cyclable 

du GRACQ en 2021 où la quasi-totalité des communes de l’arrondissement qui avaient été 

étudiées se voyaient attribuer le score « très défavorable » à ce sujet. 
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Conclusion 

Notre travail s’est intéressé aux politiques cyclables dans l’arrondissement de Liège et à ce 

qu’elles impliquent en termes de priorités, de continuité, de supra-communalité et 

d’importance du vélo électrique. La perception de la population a également été mise en 

évidence, notamment par l’étude des freins à l’utilisation du vélo. 

 

Nous avons montré que la prise en compte du vélo dans les politiques communales de 

mobilité est assez récente dans l’arrondissement, malgré l’existence de plans communaux de 

mobilité incluant la dimension cyclable. Pour augmenter la part modale du vélo conformément 

à la volonté régionale, les communes privilégient les liaisons entre les pôles d’attractivité via 

deux stratégies : la mise en continuité des itinéraires et l’intermodalité. Toutefois, la continuité 

semble être le point faible du réseau cyclable, y compris dans la situation projetée. C’est 

particulièrement le cas lorsque nous ne considérons que les infrastructures sécurisées, c’est-

à-dire les sites propres. En effet, ces derniers font l’objet de nombreux freins à leur mise en 

place, et seule une réduction de l’espace alloué à la voiture semblerait permettre la création 

d’un maillage continu d’infrastructures sécurisées. 

 

A l’échelle de l’arrondissement, ce sont principalement les infrastructures régionales qui 

permettent les déplacements d’une commune à l’autre. Elles constituent l’ossature du réseau 

cyclable, sur laquelle viennent s’appuyer les infrastructures communales, qui constituent alors 

un maillage à vocation plus locale. Le RAVeL joue un rôle primordial puisque c’est lui qui est 

et qui sera l’ossature des principaux ensembles d’infrastructures en continuité. Toutefois, 

plusieurs communes de l’arrondissement restent totalement isolées des principaux axes de 

continuité. 

 

Même si l’échantillon de la population interrogé n’est pas représentatif, il montre tout de même 

que l’insécurité semble être le principal frein à l’utilisation du vélo par les habitants. Notre 

étude a montré que pour qu’il soit accessible à tous, le réseau cyclable devrait être sécurisé, 

avec des cheminements continus directs et reliant les pôles d’attractivité entre eux. 

 

Enfin, le vélo électrique est apparu pertinent sur le territoire de l’arrondissement de Liège, 

notamment pour son aide vis-à-vis du relief et des distances parfois longues à parcourir. 

Plusieurs communes en font même la promotion via une prime à l’achat, qui semble être un 

moyen efficace pour faciliter son développement. 

 

Nos analyses ont donc permis d’apporter une vision plus précise de la mobilité cyclable et des 

politiques qui lui sont liées à l’échelle de l’arrondissement liégeois. Les résultats de notre étude 

pourront être utiles d’une part aux communes, qui pourront avoir une vision globale des 

politiques cyclables dans l’arrondissement et mieux comprendre la perception qu’ont les 

habitants de la mobilité cyclable sur le territoire, et d’autre part à la région wallonne, qui 

disposera d’une base de données cartographique des infrastructures cyclables à l’échelle des 

communes. 

 

Notre étude comporte toutefois des limites qu’il convient d’expliciter. En effet, le type 

d’entretien mené avec des questions ouvertes permet difficilement d’être exhaustif, il est donc 

probable que certains éléments n’aient pas été abordés par certaines personnes interrogées. 
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De même, notre interaction avec les communes s’est déroulée la plupart du temps par 

l’intermédiaire d’une seule personne. Les connaissances, la fonction, l’ancienneté dans la 

commune et la position de l’interlocuteur vis-à-vis du vélo peuvent donc constituer un biais 

dans les réponses qui nous sont apportées. 

 

La cartographie du réseau cyclable de l’arrondissement a été réalisée sur base des 

documents et ressources à notre disposition. Toutefois, certains paramètres comme le 

revêtement de sol n’ont pas pu être pris en compte, il est donc possible que certaines 

infrastructures répertoriées ne soient pas réellement praticables par tous les types de vélos. 

De même, le manque d’informations dans certaines communes ne nous permet pas d’assurer 

l’exhaustivité de la cartographie. La base de données qui nous a servi de support à la 

cartographie regroupe également des informations qui représentent l’état des infrastructures 

(actuelles et projetées) à un instant donné. Nos cartes et nos résultats ne seront sans doute 

plus valables d’ici quelques mois ou années, et il serait nécessaire de les réactualiser à 

chaque évolution du réseau cyclable. 

 

Enfin, la diffusion du questionnaire en ligne par l’intermédiaire des réseaux sociaux ainsi que 

le faible nombre de répondants ne nous a pas permis d’avoir un échantillon représentatif de 

la population de l’arrondissement, c’est pourquoi les résultats que nous avons donnés sont 

davantage indicatifs. Une enquête diffusée de manière équitable à l’ensemble de la population 

de l’arrondissement de Liège serait donc nécessaire afin d’obtenir des résultats fiables et 

représentatifs. La formulation de certaines questions aurait également pu être modifiée, car le 

traitement des données a mis en évidence certaines incohérences dans les réponses, sans 

doute dues à une incompréhension des intitulés par certains répondants. 

 

Malgré les limites de notre étude, celle-ci offre toutefois plusieurs perspectives de recherche 

qu’il serait pertinent de mener. Tout d’abord, notre cartographie met en évidence le réseau 

cyclable projeté dans l’arrondissement. Il serait donc utile de réinterroger les communes et 

réactualiser la cartographie afin de constater si les mesures aujourd’hui prévues seront 

effectivement mises en œuvre. 

 

Nous avons aussi étudié la continuité du réseau cyclable de l’arrondissement avec nos 

propres indicateurs, mais il serait également possible d’en appliquer d’autres, notamment 

ceux mis en évidence dans notre état de l’art, même si certains nécessiteraient davantage de 

données que celles à notre disposition. 

 

Il serait également intéressant de mener une nouvelle enquête une fois les mesures prévues 

mises en œuvre. Cela permettrait ainsi de mettre en évidence l’évolution de la perception de 

la mobilité cyclable par la population et des freins à la pratique du vélo. Ce serait une méthode 

pour évaluer l’efficacité des politiques cyclables qui se dessinent actuellement. 

 

Par ailleurs, dans une future étude, il serait pertinent d’inclure davantage les associations 

cyclistes, notamment le GRACQ. En effet, leur point de vue pourrait être complémentaire à 

celui de la population. Ils disposent aussi de données qu’ils récoltent en interne et qui pourrait 

servir l’analyse des politiques cyclables. 

 

Enfin, l’étude du contexte liégeois qui a fait l’objet de notre travail pourrait faire l’objet d’une 

comparaison avec d’autres contextes, c’est pourquoi l’étude d’autres agglomérations aux 
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caractéristiques similaires (population, densité, relief, etc.) mais aussi différentes serait la 

bienvenue. Cela pourrait par exemple permettre de mettre en évidence d’autres facteurs 

pouvant influencer les politiques cyclables ou la perception de la mobilité cyclable. 
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8. Annexes 

8.1. Structure de la zone d’étude 

 

Figure 47 : Structure de l'arrondissement de Liège et localisation des communes (Mongrolle J. d’après Plan 

Urbain de Mobilité de l’agglomération de Liège, 2019) 
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8.2. Questionnaire d’entretien des communes 

Q1) Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en 

matière de mobilité cyclable ? 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de 

développement de la mobilité cyclable ? 

 

Q2) Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

Q3) Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de 

la mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

Q4) Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre 

intégral, site propre partagé avec les piétons/bus…) ? 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre 

intégral dans la commune ? 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau 

cyclable ? 

 

Q5) Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

Q6) Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures 

de mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

Q7) Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes 

voisines ? 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer 

dans le réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

Q8) Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de 

sensibilisation, notamment dans les écoles ? 
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8.3. Questionnaire d’entretien de la région 

Q1) Quelle est la politique cyclable adoptée par la région ? Quels sont les objectifs du PUM 

en matière de mobilité cyclable ? 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable régionale ? 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de 

développement de la mobilité cyclable dans le cadre du PUM ? 

 

Q2) Quelles sont vos statistiques sur la mobilité cyclable les plus récentes au niveau de 

l’arrondissement ? 

 

Q3) Sur quels critères avez-vous fait les choix des communes pilotes Wallonie Cyclable ? 

Quelles sont les priorités parmi ces critères ? 

Envisagez-vous un nouveau plan Wallonie Cyclable dans les prochaines années ? 

Quelles autres aides mettez-vous en place pour aider les communes à développer 

leurs infrastructures cyclables ? 

 

Q4) Quelles sont les principales mesures concrètes envisagées par la région au cours des 

5 prochaines années dans l’arrondissement de Liège ? 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? Quelles sont leurs 

échéances ? 

 

Q5) Quels sont les freins au développement d’infrastructures cyclables en site propre dans 

l’arrondissement par la région ? 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la région sur le réseau cyclable 

régional de l’arrondissement ? 

 

Q6) Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

Q7) Comment travaillez-vous avec les communes de l’arrondissement ? Comment cela 

est-il supervisé par la région ? Certaines communes de seconde couronne ont déclaré 

ne pas se sentir trop concernées par le PUM, qu’en pensez-vous, que comptez-vous 

faire pour y remédier ? 
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8.4. Résumé des entretiens des communes 

Ville de Liège (2 mai 2022) 

 

Interlocuteurs : 

 Madame Julie MOTTET 

 Conseillère en mobilité 

 

 Monsieur Vincent BRICHARD 

 Attaché spécifique, département Urbanisme 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- L’objectif de la commune est de continuer à développer les infrastructures 

cyclables, pour cela, elle se base essentiellement sur le PUM de Liège 

- La commune va travailler à deux échelles différentes : 

o Les corridors cyclables seront le réseau cyclable structurant, qui s’établira 

à l’échelle de l’agglomération (surtout les communes limitrophes de Liège) 

o Le réseau primaire d’itinéraires cyclables concernera quant-à-lui 

uniquement l’échelle de la Ville de Liège 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune comportant de nombreuses pentes, elle essaie de tirer profit de 

l’utilisation du vélo électrique pour faire passer certains itinéraires cyclables sur 

des voiries plus pentues mais plus apaisées (les voiries peu pentues étant souvent 

privilégiées par les transports en commun). Cela peut constituer un frein pour le 

vélo classique, mais Mme MOTTET souligne que le vélo électrique se développe 

de plus en plus, et que ces itinéraires pentus peuvent néanmoins constituer un 

raccourci dans le sens de la descente pour tous types de vélos 

- La commune ne propose pas de prime communale à l’achat d’un vélo électrique 

- La commune permet aux habitants de tester l’utilisation d’un vélo électrique par un 

système de location (pour une période allant de 3 mois à 1 an) auprès de 

l’association ProVelo qui dispose de 75 vélos à assistance électrique. Cette 

mesure est un succès puisque les vélos électriques sont pratiquement toujours 

utilisés, et souvent, la période d’essai se conclut par l’achat d’un vélo électrique 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- La commune dépend fortement des supports budgétaires pour la réalisation des 

projets 

- Mme MOTTET a réalisé une carte des financements qui sont actuellement en 

cours et qui reprend les échéances de chacun des 14 projets ainsi que du 

stationnement. Les échéances sont donc en 2024 pour tous les projets réalisés 

dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, et entre 2023 et 2025 pour les projets 

concernant les corridors vélos  
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Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Des comptages biannuels sont réalisés depuis 2011 (18 points de comptages 

manuels), seuls les comptages de 2020 et le premier de 2021 n’ont pas pu être 

réalisés pour cause de covid 

- La Ville regroupe ces données pour en assurer un monitoring en interne, mais 

certaines données sont disponibles sur l’open data de Liège 

- Mme MOTTET ajoute qu’en 2019, le nombre de cyclistes avait été multiplié par 

trois par rapport à quelques années en arrière 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune dispose de 3 bornes de comptages à travers la ville (rue du Plan 

Incliné, passerelle Saucy, RAVeL sous le pont des Arches) 

- La commune est également équipée de systèmes de comptage TELRAAM, placés 

chez les particuliers. Environ 40 compteurs sont actuellement en place, et une 

campagne pour le placement d’une quarantaine d’autres compteurs vient d’être 

lancée. Mme MOTTET précise cependant que ce système ne fonctionne pas la 

nuit, les données qu’il renvoie sont donc à prendre avec précautions, 

principalement en hiver 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Malgré l’absence de chiffres ces deux dernières années pour les comptages 

biannuels, Mme MOTTET et M. BRICHARD constatent à titre personnel une 

augmentation de l’utilisation du vélo. C’est surtout en automne/hiver que 

l’utilisation régulière du vélo chez certains habitants est la plus visible 

  

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- De nombreux stationnements vélos parsèment déjà la ville et vont être ajoutés 

prochainement : environ 3000 arceaux vélos, 5 abris sur l’espace public (+ 15 

prévus), et 25 box vélos sécurisés à destination des habitants (+ 13 prévus ce 

mois-ci + 30 dans les 2 prochaines années) 

- La Ville propose aussi des stationnements vélos dédiés aux événements, sous la 

forme de barrières mobiles permettant d’attacher des vélos. Arrivées pendant la 

pandémie de covid, ces barrières ont d’abord servi à augmenter la capacité de 

stationnement et à fournir du stationnement supplémentaire dans certaines écoles, 

mais elles vont bientôt revenir à leur fonction initiale 

- La Ville a développé le projet Vélocité, qui englobe toute la politique cyclable de la 

ville, avec notamment le stationnement, de la location de vélos via l’association 

ProVelo (650 vélos classiques et 75 vélo électriques), et d’autres actions réalisées 

par la Ville 

- En termes d’infrastructures cyclables, les aménagements concrets prévus par la 

Ville dans les prochaines années sont repris dans la carte des financements : 
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o 2 tronçons du corridor rive gauche 

o Corridor Thier à Liège 

o Corridor Bois de Breux 

o Corridor Outremeuse 

o Corridor Sclessin 

o Rue Saint-Marie 

o Liaison interquartier Grivegnée 

o Liaison interquartier Naniot – Cadran 

o Liaison interquartier Sainte-Walburge – Cadran 

o Rues cyclables Grivegnée 

o Rues cyclables Jupille 

o Rues cyclables – chaînons manquants 

o Marquages : Eburons, Hillier, Gerlache 

o Nouveaux stationnements vélos 

- La carte du réseau primaire reprend quant-à-elle l’ensemble des itinéraires 

envisagés à long terme, même si le type d’infrastructure n’est pas encore défini 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La carte des financements reprend l’ensemble des projets budgétés 

  

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- L’objectif pour les itinéraires cyclables est de pouvoir s’affranchir de la voiture, et 

si possible du piéton, en proposant un confort de cyclabilité et de sécurité 

important. Pour cela, la ville souhaite utiliser au maximum des sites propres 

cyclables, et lorsque cela n’est pas possible, des sites propres cyclo-piétons (en 

séparant les flux dès que l’espace le permet avec par exemple un revêtement 

différent pour les cyclistes et les piétons) 

- La mixité cyclo-piétonne pose plusieurs problèmes : la vitesse des vélos est bien 

supérieure à celle des piétons. Ces derniers restant cependant les usagers les plus 

faibles, ils sont prioritaires, ce qui peut engendrer des situations conflictuelles. La 

vitesse des vélos est aussi parfois excessive sur ces axes cyclo-piétons, posant 

alors la question de la circulation plus adaptée sur voirie pour les cyclistes roulant 

à vive allure 

- Au-delà de l’aspect sécurisé, l’objectif des sites propres est d’attirer de nouveaux 

cyclistes, qui auront pour démarrer besoin d’itinéraires plus sécurisés, tandis que 

les cyclistes actuels ont souvent déjà l’habitude de circuler en voirie 

- La largeur des sites propres est également un point d’attention important. Avant, 

la largeur recommandée était de 2,5 à 3m pour un itinéraire cyclo-piéton. 

Aujourd’hui, la ville vise un minimum de 4m, avec un élargissement jusqu’à 6m là 

où c’est possible 

- Concernant les corridors cyclables, leur largeur doit être d’au minimum 4m, 

cependant, cela ne sera pas réalisable partout 

- Lorsque la mise en place d’un site propre n’est pas possible, la Ville tente de 

trouver une solution en voirie, idéalement en piste cyclable, puis en utilisant des 
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solutions de moins en moins idéales lorsque quelque chose de mieux n’est pas 

possible 

- Enfin, chaque fois qu’un nouvel aménagement de voirie doit être fait, la Ville 

réfléchit à y intégrer un aménagement cyclable 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est un frein important au développement d’infrastructures 

cyclables en site propre, car il n’est pas toujours suffisant pour permettre le 

passage de tous les modes de transport (piétons, vélos, transports en commun, 

voiture…), mais l’accessibilité de chaque lieu par principaux modes de transport 

doit rester possible 

  

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Les ponts sont un gros point noir du réseau cyclable sur la commune car ils sont 

relativement contraints en termes de largeur 

- Les traversées d’axes régionaux et les ronds-points sont également soulevés 

comme problématiques sur le réseau cyclable, car denses en termes de flux de 

véhicules, et peu d’aménagements sécurisés en faveur des modes doux y sont 

réalisés 

- Concernant les traversées de voiries, l’aspect légal est très contraignant (visibilité 

nécessaire, priorité des véhicules par rapport aux cyclistes…), ce qui rend difficile 

leur aménagement 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- La première demande des habitants est d’avoir davantage d’infrastructures 

cyclables dans la commune (plutôt des sites propres ou des zones qui leur sont 

réservées). Afin de limiter les travaux dans le centre-ville, qui sont déjà très 

présents actuellement, la Ville va se concentrer davantage sur la périphérie dans 

les prochaines années 

- Les quartiers les plus actifs en matière de demandes d’aménagements dans la 

commune sont Saint-Léonard et le Laveu selon Mme MOTTET. Ces deux quartiers 

sont ceux qui sont les plus fréquentés par les cyclistes d’après les résultats des 

comptages biannuels 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Le GRACQ demande surtout d’avoir davantage d’espaces réservés sur les voiries 

- Il suggère aussi des pistes d’amélioration ponctuellement 

- Pour tous les grands projets, le GRACQ est maintenant associé dans le cadre de 

l’étude 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 
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- Le RAVeL, au même titre que les futurs corridors cyclables, constitue l’ossature 

principale du réseau cyclable, et la Ville vient se greffer sur cette ossature avec 

son réseau primaire 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Pour les corridors, les itinéraires sont réfléchis au-delà des limites communales, 

puisqu’ils sont inclus dans le PUM à l’échelle de l’agglomération 

- Pour les autres itinéraires, la commune n’arrête pas sa réflexion à la limite 

communale, mais va plus loin pour se relier aux centres d’intérêts des communes 

voisines 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Via le réseau des conseillers en mobilité, la commune a des relations avec 

l’ensemble de ses communes limitrophes. Lorsqu’il n’y a pas de conseiller en 

mobilité, la commune créé un lien avec une autre personne, un responsable 

politique par exemple 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Le brevet du cycliste est mis en place avec des formations pour les élèves de 5è 

et 6è primaire 

- Des vélos sont également prêtés à certaines écoles pour des projets (notamment 

l’école de Waha) 

- Au sein de certaines écoles, des partenariats sont créés pour organiser des 

vélobus avec l’aide des parents 

- L’ASBL Empreintes propose également aux enfants des formations sur « comment 

se déplacer en sécurité de son domicile à l’école », même si cela ne concerne pas 

seulement le vélo 

- A l’approche de l’hiver, la commune lance parfois des actions de sensibilisation 

pour l’éclairage 

- Des sensibilisations contre le vol sont également organisées plus ponctuellement 

lors d’événements, avec des ateliers pour apprendre à bien attacher son vélo sur 

des arceaux ou des ateliers de gravure 

 

 

Commune d’Ans (23 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Grégory PHILIPPIN 

 Bourgmestre, échevin en charge de la mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 
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- La politique communale en général vise à promouvoir l’utilisation des modes doux 

- Concernant les objectifs, M. PHILIPPIN précise qu’ils sont difficilement chiffrables, 

car jusqu’où peut-on considérer qu’une mesure est en lien avec le vélo ? 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune cherche à encourager l’utilisation du vélo électrique, mais pas via un 

subside communal car il n’en existe pas, et qu’un subside régional existe déjà. 

Selon M. PHILIPPIN, le vélo électrique reste un achat de confort, et plutôt de loisir, 

et ce n’est pas le rôle de l’employeur ou de l’administration de subsidier un outil de 

loisir 

- La commune met à disposition de ses employés des vélos électriques, qu’ils 

peuvent utiliser dans le cadre de leur travail mais aussi pour leurs trajets domicile-

travail. La mesure a du succès puisque la demande est au rendez-vous depuis que 

des vélos sont disponibles (la commune a acheté entre 20 et 30 vélos). « C’est 

l’offre qui détermine la demande » 

- 10 à 20 bornes de recharge pour vélos électriques vont être installées 

prochainement dans le cadre des projets Pollec et Wallonie Cyclable 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- L’échéance principale est surtout politique puisqu’il s’agit de la fin de la législature, 

en 2024. Cependant, il n’y a pas d’objectifs chiffrés à l’heure actuelle (comment 

chiffrer les mesures en faveur des modes doux telles que l’interdiction du charroi 

sur les chemins de remembrement, la mise en SUL de certaines voiries…) 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques au niveau communal, uniquement au niveau régional 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Deux analyseurs de trafic sont en place au niveau de la zone de police. Ils 

permettent de connaître le gabarit des véhicules, leur sens, leur vitesse, leur flux, 

ce qui donne une idée de la fréquentation à cet endroit. Cependant, cela ne permet 

pas d’avoir une vision représentative de tout le territoire communal 

- Des compteurs TELRAAM ont également été proposés par Liège Métropole, la 

commune en a reçu une dizaine, qui vont être bientôt placés. Ils seront ainsi un 

outil d’analyse que la commune pourra utiliser 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. PHILIPPIN ne constate pas personnellement d’augmentation de l’utilisation du 

vélo sur le territoire communal 
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Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, tout le charroi est interdit au niveau des chemins de remembrement 

- Dans le cadre du projet Wallonie Cyclable, la commune a reçu un subside de 

750 000 €. Dans ce cadre-là, la priorité est mise sur le comblement des maillons 

manquants 

- Via le ministre Henry, la commune a reçu 800 000 € pour organiser le nouveau 

pôle multimodal de la ville à l’arrière de la gare d’Ans, avec notamment la création 

de l’arrivée du BHNS, une voirie pour modes doux et un parking de 400 places 

- Au niveau régional, il va également y avoir la réalisation d’un site propre pour 

modes doux le long de l’autoroute, au niveau du parc d’activités économiques de 

Loncin, en profitant d’un espace latéral non constructible. Cet axe permettra de 

désenclaver cette zone et également de relier le RAVeL 

- Une piste cyclable sécurisée est également en cours de réalisation au niveau des 

rues Waroux et de la Résistance, qui donne accès aux chemins de remembrement 

réservés aux modes doux, et qui après les investissements WACY devraient 

donner accès au RAVeL (continuité et sécurisation pour les utilisateurs) 

- La réalisation de certains projets se fait également en fonction des opportunités : 

lorsqu’il y a une réfection de voirie, la commune aborde toujours le volet cyclable ; 

dès qu’un subside est possible, la commune dépose un dossier pour l’obtenir 

- Des SUL seront mis en place dans le cœur de Loncin, là où la largeur le permet 

- Au niveau des permis d’urbanisme, la commune impose aussi maintenant des 

infrastructures pour les modes doux, afin de créer notamment du stationnement 

vélo sécurisé, des accès au RAVeL aux abords de celui-ci, ou encore des liaisons 

interquartiers entre deux routes en cul-de-sac 

- Des opérations de sensibilisation dans les écoles seront également menées, 

puisque la commune a un partenariat avec Pro Velo 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Le plus sécurisant est bien sûr le site propre, c’est ce que souhaite mettre en 

œuvre la commune sur toutes les nouvelles voiries ou les nouveaux axes lorsque 

c’est possible 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- Le principal frein selon M. PHILIPPIN est le relief (dans le cas du vélo classique), 

car il peut décourager l’utilisation du vélo pour bon nombre d’utilisateurs, et le site 

propre ne serait alors pas fréquenté, et donc pas très utile. Bien entendu, ceci n’est 

plus un frein avec le vélo électrique 

- Un autre frein est constitué par l’espace disponible sur les voiries, car le bâti étant 

assez ancien, un espace suffisant n’a pas été prévu pour séparer tous les flux 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 
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- Le relief est l’un des principaux points noirs, puisque sans vélo électrique, il 

constitue un frein à l’utilisation du vélo et à la création d’infrastructures cyclables 

- Les voiries régionales sont également problématiques, car la fréquence et la 

vitesse des véhicules y sont importants, ce qui y décourage la pratique des modes 

doux 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas de demandes particulières venant des habitants, la demande est plutôt 

latente qu’avérée dans le cas d’Ans 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- M. PHILIPPIN n’a jamais eu de contact direct avec des membres du GRACQ 

d’Ans, mais le conseiller en mobilité l’a déjà rencontré, et son représentant a été 

sollicité afin d’intégrer la commission vélo dans le cadre du plan Wallonie Cyclable 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- La commune souhaite combler le manque de liaison entre les infrastructures 

cyclables communales et le RAVeL 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- A l’heure actuelle, le réseau cyclable de la commune ne s’articule pas assez avec 

les communes voisines, excepté via le RAVeL du côté de Rocourt (mais qui est 

une infrastructure régionale) 

- Les liaisons vers Saint-Nicolas et Grâce-Hollogne seront bientôt facilitées via la 

création du nouveau pôle multimodal à l’arrière de la gare d’Ans 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas de commune particulière vers laquelle la commune d’Ans souhaite 

orienter son réseau cyclable, c’est plutôt au niveau du PUM que les liens se font. 

La commune participe cependant à quelques réunions avec Liège, mais assez 

peu, les autres réunions ont surtout lieu dans le cadre du PUM 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Il y a de la sensibilisation dans les écoles avec Pro Velo 

- Il y a aussi le week-end de la mobilité, pendant lequel la nationale est fermée, et 

tout le monde peut circuler à pied/vélo/etc. dessus, tout le monde se réapproprie 

la nationale le temps d’un dimanche 

- Certaines entreprises se sont dotées de plans « transport entreprise » 
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Commune de Beyne-Heusay (15 février 2022) 

 

Interlocuteurs : 

 Monsieur Valery ANCIAUX 

Chef du service technique 

 

Madame Louise FAGNOUL 

 Agent administratif 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Actuellement, il y a déjà un RAVeL qui traverse la commune, et la politique cyclable 

communale est fort orientée sur ce RAVeL (Mme FAGNOUL a surtout mentionné 

que la politique jusqu’à présent visait à l’entretenir et le maintenir confortable) 

- Jusqu’à présent, il n’y avait pas réellement de volonté politique de mettre en place 

des « vraies » infrastructures cyclables pour trois raisons principales : le coût, le 

relief, et la largeur souvent faible des voiries. Cela peut aussi s’expliquer par le flou 

dans les priorités : « par où commencer ? » 

- Les objectifs en matière de mobilité cyclable sont en cours de définition puisque le 

PICM est en cours d’actualisation par un bureau d’experts en mobilité (la phase 

diagnostic a commencé en janvier et devrait durer 6 mois environ, la phase de 

définition des objectifs devrait prendre 2 mois, puis enfin la définition du plan 

d’action devrait prendre aussi quelques mois) 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Rien n’est prévu ni envisagé actuellement par rapport au vélo électrique 

- La commune dispose tout de même d’un vélo électrique, que les employés 

peuvent utiliser pour leurs déplacements dans le cadre de leur travail 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Aucune échéance n’est actuellement fixée, la commune attend dans un premier 

temps que le nouveau PICM soit finalisé 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- La commune ne dispose pas actuellement de statistiques en lien avec la mobilité 

cyclable sur le territoire communal 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a actuellement aucun système de comptage dans la commune. Cependant, 

la commune avait été contactée (par Liège Métropole) pour installer des systèmes 

de comptages TELRAAM dans le cadre du PUM de Liège, mais pour l’instant, la 

commune n’a pas encore été recontactée 
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Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques sur l’utilisation du vélo dans la commune, mais M. 

ANCIAUX souligne l’augmentation de l’attrait du vélo, avec notamment des 

infrastructures comme le RAVeL qui permettent des déplacements en pente douce 

sans trop d’efforts 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Il existe actuellement une piste cyclable séparée le long de la N3. Celle-ci se trouve 

sur le trottoir entre la bande de stationnement et la partie du trottoir réservée aux 

piétons (trottoir partagé) 

- Il existe aussi une piste cyclable suggérée dans la montée et la descente de la rue 

Emile Vandervelde (chevrons présents dans la montée avant d’arriver à Bellaire) 

- Tant que le nouveau PICM n’est pas encore finalisé, aucune mesure concrète, 

planifiée et budgétée n’est prévue. Seules deux études ont été ou sont menées en 

intégrant un volet cyclable : 

o Un schéma de développement du quartier de Queue-du-Bois a été publié 

en novembre 2021, dans lequel la mobilité douce est évoquée, avec en 

particulier des aménagements envisageables pour les cyclistes (pistes 

cyclables suggérées). Mais il ne s’agit là que d’une étude, rien n’est planifié. 

Il est question que cela se fasse à l’occasion d’un des plans triennaux, ce 

qui implique que cela n’aura pas lieu avant 3 ou 6 ans, donc à long terme 

o Un autre projet à long terme qui est actuellement à l’étude est la réalisation 

d’un site propre qui remonterait de Jupille (qualifié « d’autoroute 

cyclable »), déboucherait dans Bellaire, et se prolongerait ensuite par une 

rue cyclable pour rejoindre le centre du village. Mais un inconvénient de ce 

projet réside dans la traversée de la rue Emile Vandervelde qui est très 

fréquentée 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- A l’heure actuelle, aucune mesure ne fait l’objet de financement, car rien de concret 

n’est encore d’actualité. Cela viendra après l’actualisation du PICM 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune attend la finalisation du nouveau PICM, qui comprendra des 

propositions d’aménagements, avant de définir précisément ce qu’elle souhaite 

mettre en place 

- Une ancienne voie ferrée reliait Fléron à Queue-du-Bois, son ancienne assiette 

vicinale aurait donc pu servir à la réalisation d’un site propre cyclo-piéton. 

Cependant, les terrains ont déjà été revendus par Infrabel, et certaines parcelles 

sont déjà bâties, anéantissant ainsi tout espoir de voir aboutir ce projet 
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Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein à la réalisation de sites propres (et 

d’infrastructures cyclables en général), car la largeur des voiries communales 

dépasse rarement 5m (une solution pour gagner de l’espace serait par endroits de 

supprimer du stationnement, mais cela n’est pas envisagé par peur de 

mécontenter une partie de la population, d’autant que beaucoup d’anciennes 

maisons ouvrières n’ont pas de garage ou de parking privé) 

- Le coût est également un frein important à la réalisation d’infrastructures cyclables 

en général (et encore plus pour la réalisation de sites propres, qui coûtent plus 

cher), car l’argent qui serait investi dans des infrastructures cyclables ne le serait 

pas dans d’autres domaines où c’est nécessaire 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal point noir est le manque de liaison entre le RAVeL et les différentes 

entités ou les différents pôles de la commune, ce qui oblige les cyclistes à utiliser 

les voiries, voire à rouler sur les trottoirs par peur de se faire renverser par un 

véhicule 

- Un autre problème qu’on peut rencontrer sur le territoire communal est dû au relief. 

En effet, dans une montée, un cycliste aura une faible vitesse, contrairement à une 

voiture, et cette différence de vitesse augmente la gravité des accidents qui 

peuvent survenir 

- Concernant la mixité cyclo-piétonne, le RAVeL traversant la commune ne pose pas 

de problème selon M. ANCIAUX, car il est assez large et dispose d’assez d’espace 

pour une cohabitation entre les piétons, cyclistes et chevaux (bande en béton au 

centre et larges accotements sur les côtés) 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a très peu de demandes venant des habitants 

- A l’occasion de la réfection d’une rue, un membre du GRACQ de Liège qui circulait 

sur les voiries communales avait demandé le marquage d’une piste cyclable le 

long d’une rue, mais sa demande n’a pu être retenue en raison de la trop faible 

largeur 

- Il ne s’agit pas exactement d’une demande, mais plutôt d’une critique : la piste 

cyclable qui longe la N3 est critiquée tant par les cyclistes (les voitures stationnées 

juste à côté représentent un danger avec le risque d’une ouverture de portière, un 

riverain ou un piéton peut traverser à tout moment) que par les riverains (voient 

parfois des vélos passer à vitesse élevée juste devant leur porte) 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Il n’y a qu’une seule infrastructure cyclable communale (piste cyclable suggérée 

rue Emile Vandervelde), mais elle n’est pas en lien avec le RAVeL 
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Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Les liens avec les communes voisines sont assurés par le RAVeL (Liège, 

Chaudfontaine, Fléron) ainsi que par la piste cyclable le long de la N3 (Liège, 

Fléron) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas vraiment de priorité dans les liens supra-communaux à créer, mais il y 

a certains axes qui sont plus fréquentés que les autres, notamment l’axe Liège – 

Fléron 

- Des réunions sont organisées dans le cadre du PICM avec les deux autres 

communes qui y sont intégrées, mais aucune réunion n’a lieu avec les autres 

communes 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Il y a des séances de sensibilisation à la sécurité routière qui ont lieu dans les 

écoles de la commune, mais pas spécifiquement dirigées vers le vélo 

 

 

Commune de Chaudfontaine (22 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Stéphan PONCELET 

 Responsable du département cadre de vie, conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La commune souhaite privilégier la mobilité active, via les infrastructures de 

déplacement mais aussi via les infrastructures permettant l’intermodalité 

- La commune de Chaudfontaine a été sélectionnée comme commune pilote 

Wallonie Cyclable, et dans ce cadre elle envisage de développer la mobilité 

cyclable par la création de nouvelles liaisons 

- La politique communale est axée à la fois sur la mobilité de loisirs (avec les circuits 

pédestres et VTT) et la mobilité utilitaire 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- En plus de la prime régionale, la commune octroie une prime de 10% du prix 

d’achat, en allant jusqu’à 150 €, pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique. 

La commune prévoit 15 000 € de budget chaque année, soit de quoi satisfaire une 

centaine de demandes par année. A la fin mars, la commune a déjà enregistré une 

trentaine de demandes, preuve du succès de la mesure 
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- Dans le cadre d’un marché avec la province de Liège, la commune va également 

placer 8 bornes de recharge pour vélo électrique sur son territoire 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- La commune a déjà commencé à relier ses différents villages il y a une dizaine 

d’années 

- Les 5 liaisons prévues dans le cadre du plan Wallonie Cyclable devraient être 

terminées d’ici 2024 

  

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a actuellement pas de statistiques concernant la fréquentation des cyclistes, 

mais des comptages devront être réalisés dans le cadre du plan Wallonie Cyclable 

(avant juin 2022), afin de voir si les nouvelles liaisons prévues dans ce cadre ont 

du sens ou non (ce qui n’est pas évident selon M. PONCELET car la liaison 

n’existant pas encore, elles ne sont pas forcément déjà utilisées en l’état (difficulté 

d’évaluer la demande latente)). Les comptages prévus seront réalisés 

manuellement 

- Sans chiffres concrets, M. PONCELET donne une estimation d’environ 200 

cyclistes par jour sur la nouvelle liaison Beaufays – Embourg, liaison qu’il qualifie 

de « victime de son succès » 

- Concernant les accidents, dans le cadre de son PCM en 2018, la commune avait 

réuni des statistiques 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a pas encore de systèmes de comptage sur le territoire communal 

- M. PONCELET précise que Liège Europe Métropole a l’intention d’étendre le 

dispositif TELRAAM à la commune, mais rien de précis n’est encore décidé 

aujourd’hui 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Selon M. PONCELET, l’utilisation du vélo est en augmentation. Cela se perçoit via 

la forte demande de la prime à l’achat d’un vélo électrique et via le questionnaire 

qui y est associé et où les demandeurs renseignent des informations sur leur 

utilisation du vélo 

  

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- La commune impose déjà la création de stationnements vélos dans les nouveaux 

projets urbanistiques, ainsi que des charges d’urbanisme concernant des portions 

d’itinéraires de mobilité active reliant différents quartiers 
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- 5 stationnements vélos sécurisés (4 box vélos par stationnement sécurisé) existent 

déjà sur la commune (2 stationnements sécurisés supplémentaires existaient 

avant mais ont été endommagés par les inondations, la commune va donc les 

remplacer). Il y en a un par village, près des arrêts de bus principaux (car couverts 

par une subvention du TEC) pour faciliter l’intermodalité. Il n’est pas prévu d’en 

créer de nouveaux en plus des 5+2 déjà existants, excepté au niveau de la gare 

de Chaudfontaine (où actuellement, seuls les arceaux « type SNCB » permettent 

d’y stationner les vélos) 

- Des stationnements vélos de type arceaux en U sont déjà mis en place près des 

complexes sportifs et près des trois quarts des écoles 

- La commune impose des charges d’urbanisme dans les nouveaux projets de 

lotissements (en demandant par exemple la création d’un itinéraire modes doux) 

- Dans les 5 ans, la commune espère terminer de réaliser les chaînons manquants 

de son réseau, avec notamment les liaisons intra-villages 

- 5 nouvelles liaisons sont prévues dans le plan d’investissement cyclable, dans le 

cadre du plan Wallonie Cyclable. Certains tronçons existent déjà mais en 

revêtement de terre, ils seront donc indurés. Cependant, l’une de ces liaisons sera 

sans doute abandonnée au profit du remplacement des chevrons des pistes 

cyclables suggérées par une bande ocre au sol, nouvellement demandée par la 

région 

- Le projet de la Vesdrienne, à une échelle supra-communale, devrait également 

être réalisé d’ici 5 ans [dans sa première phase jusqu’à la gare de Trooz]. Il s’agit 

du projet prioritaire pour la commune, mais c’est une infrastructure régionale 

- Il y aura aussi des liaisons imposées dans les projets de lotissements, ou des 

marquages qui seront réalisés par la commune, mais il n’y a pas encore d’idée 

précise sur ces aménagements 

- De nouveaux arceaux seront également installés devant les commerces de 

proximité, pour compléter les stationnements existants. Des abris seront 

également positionnés sur certains arceaux 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Les liaisons prévues dans le cadre du plan Wallonie Cyclable font l’objet d’un 

subside régional de 750 000 €, le reste est prévu sur fonds communaux 

- Un budget communal est déjà prévu pour l’installation des stationnements vélos 

  

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune privilégie les infrastructures cyclables en site propre cyclo-piéton, 

éloignées des grandes routes 

- La commune met aussi en place des éclairages sur le réseau utilitaire, avec un 

éclairage public par câble ou photovoltaïque (dans les longs cheminements en 

plein champ par exemple) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 
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- L’espace disponible est un frein au développement de sites propres sur la 

commune. En effet, leur développement nécessite soit l’expropriation des 

propriétaires des terrains traversés, soit la négociation avec les propriétaires de 

terrains, qui n’est pas toujours simple lorsqu’il faut les racheter afin d’y faire passer 

un site propre (opposition des agriculteurs de couper un champ en deux, rendant 

alors les parcours plus sinueux par exemple) 

- Le relief est également un frein à la réalisation de sites propres. Par exemple, M. 

PONCELET mentionne un endroit où les cyclistes doivent mettre pied à terre afin 

de franchir un dénivelé conséquent 

- Le budget est aussi un frein au développement de sites propres 

  

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Les traversées de voiries régionales sont les principaux points noirs du réseau 

cyclable communal. En effet, les différents quartiers se trouvent de part et d’autre 

de ces voiries, et la commune souhaiterait sécuriser les traversées avec des 

aménagements pour les modes doux, mais cela est compliqué car les différents 

acteurs doivent s’accorder 

- L’utilisation des voiries régionales comme itinéraire cyclable est aussi un problème 

car il est difficile d’insérer les cyclistes dans une circulation automobile importante 

- Le relief est également problématique, car la faisabilité technique des 

infrastructures n’est pas simple 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Certains habitants demandent la création de liaisons inter-quartiers, mais M. 

PONCELET précise que souvent, les habitants ne connaissent que leur 

environnement proche, et que les liaisons inter-quartiers qu’ils demandent existent 

parfois mais qu’ils n’en ont pas connaissance. La commune a d’ailleurs mis en 

place une signalisation directionnelle afin de mettre en valeur ses itinéraires, y 

compris vers les communes voisines 

- Certaines demandes des habitants concernent aussi l’aspect écologique, en 

demandant à limiter la bétonisation de certains chemins 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Le GRACQ demande la mise en sens unique limité de toutes les voiries en sens 

unique. M. PONCELET précise toutefois que cela n’est pas possible partout du fait 

de la faible largeur de la voirie 

- Il demande aussi de matérialiser les traversées de voiries au niveau des carrefours 

- Le GRACQ avant fait une étude en réalisant avec les acteurs communaux un 

parcours, passant y compris par les points noirs. Cela leur a permis de faire des 

commentaires et suggestions concrètes 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 
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- La commune est traversée par 2 RAVeLs, il y a donc des possibilités de se relier 

au réseau RAVeL 

- C’est surtout au travers du PUM et des réunions thématiques organisées que 

l’articulation entre l’échelle de l’agglomération/régionale et l’échelle communale 

s’organise. En effet, la commune est traversée par deux projets de corridors 

cyclables (vallée de la Vesdre et Chênée – Embourg) 

- L’organisation de réunions avec une cellule mobilité élargie [la cellule de mobilité 

communale regroupe uniquement des gens de la commune], faisant intervenir le 

SPW, est aussi l’occasion pour la commune de leur faire part de son réseau 

cyclable pour voir comment l’articuler avec celui régional 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Des rencontres avec les communes voisines sont organisées lorsqu’un projet se 

développe à proximité d’une commune voisine, et inversement. Selon M. 

PONCELET, « la mobilité est une thématique qui ne s’arrête pas aux frontières 

communales » 

- De manière générale, cette articulation se fait aussi par les opportunités qui 

existent, et les itinéraires préférentiellement mis en œuvre sont ceux permettant 

de relier plusieurs pôles d’attractivité, y compris vers les communes voisines 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les deux communes vers lesquelles Chaudfontaine se dirige préférentiellement 

sont Trooz (projet de la Vesdrienne) et Liège 

- La commune a également des liens avec Esneux, mais beaucoup moins fréquents 

car aucune réalisation concrète n’est encore à l’ordre du jour 

- La commune a également été approchée par celle de Sprimont, qui développe son 

propre réseau cyclable et qui était intéressée par une liaison au niveau de 

Beaufays 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Dans les écoles, la commune réalise des EMSR (Education à la Mobilité et la 

Sécurité Routière). 500 à 700 enfants sont formés chaque année 

- Lors de la journée de la mobilité, une randonnée vélo est organisée afin de montrer 

les itinéraires existants 

- Dans le cadre de la sensibilisation des enfants, M. PONCELET demande à ce que 

les enfants empruntent aussi ces itinéraires inter-quartiers afin qu’ils en aient 

connaissance 

- Afin d’informer les habitants des infrastructures existantes, la commune 

communique dorénavant via ses réseaux sociaux 

- Création d'une charte de bonne conduite sur les chemins de mobilité active 
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Commune de Fléron (21 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Séverine GURDAL 

 Attachée spécifique en chef du Département Territoire et Développement 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Jusqu’à présent, l’objectif de la commune était vraiment d’entretenir et de 

développer le RAVeL, et de connecter ses différents points d’intérêt sur le RAVeL 

- Actuellement, les objectifs de la commune sont de créer de vraies liaisons inter 

quartiers sur l’ensemble du territoire communal (le RAVeL s’intégrant maintenant 

bien sur tout le territoire) 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Le vélo électrique est une vraie opportunité sur la commune afin de se déplacer 

entre le plateau et les vallées 

- Déjà 2 ou 3 bornes de recharge ont été installées sur fonds propres (celles du hall 

sportif servent « pas mal », celles de l’admin servent « peu », la troisième ne sert 

presque pas), et il est prévu d’en installer encore davantage dans le cadre d’un 

nouvel appel à projet 

- Il n’y a pas de subside communal à l’heure actuelle, la commune fait plutôt la 

publicité pour la prime régionale 

- La commune dispose de vélos électriques que peuvent emprunter les employés 

communaux pour leurs missions 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- 3 projets concrets devront être réalisés pour 2025 dans le cadre du plan Wallonie 

Cyclable 

- L’autre grosse échéance est 2030, avec notamment l’arrivée du BHNS qui va 

profondément modifier le centre de Fléron et y créer une liaison intermodale avec 

le RAVeL 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- En termes d’accidents, la commune dispose de statistiques récoltées dans le cadre 

de l’audit cyclable de la commune (entre janvier 2017 et janvier 2022, 8 PV ont été 

rédigés : 3 blessés, 5 dégâts matériels) 

- Il n’existe aucune autre statistique sur la fréquentation 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune fait appel aux analyseurs de trafic de la région (gabarit et vitesse 

relevés), mais ils ne comptabilisent pas les 2 roues d’après Mme GURDAL 
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- La commune va bientôt disposer de compteurs TELRAAM avec Liège Europe 

Métropole, mais ils n’en disposent pas encore 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Selon Mme GURDAL, le RAVeL a toujours bien fonctionné. Aujourd’hui, l’utilisation 

du vélo semble être en augmentation. La commune a même dû rajouter du 

stationnement vélo près des écoles 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- La commune souhaiterait, dans le cadre de la restructuration de l’avenue des 

Martyrs avec l’arrivée du BHNS, inclure la réalisation d’une piste cyclable 

- 3 axes principaux qui seront développés (Romsée-RAVeL / Magnée-Fléron / 

Rétinne-Soumagne ? → à vérifier sur l’audio) 

- La commune aimerait développer 3 axes principalement : 

o Romsée – Ecole du Bouny (en site propre ou mixité selon les endroits) 

o Magnée – Fléron/RAVeL) (en site propre puis en voirie) 

o Rétinne – Soumagne (rue du Rothys, projet intercommunal ; en « site 

propre » car il s’agira de chemins agricoles réaménagés avec une bande 

revêtue) 

- La commune dispose déjà de nombreux arceaux sur le domaine public 

(principalement le long de l’avenue des Martyrs, près des écoles, mais aussi à 

l’administration communale, à l’espace sport, à la bibliothèque), elle souhaiterait 

donc maintenant investir dans du stationnement sécurisé (box) 

- Mise en place de stationnements sécurisés (box), surtout au niveau des arrêts de 

bus 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Les trois itinéraires en développement sont déjà financés dans le cadre du plan 

Wallonie Cyclable 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Mme GURDAL a fait le constat que « les chevrons sur voirie ne fonctionnent pas » 

étant donnée la congestion sur les routes fléronnaises et l’intensité du trafic (les 

cyclistes ne s’y sentent pas en sécurité). Ainsi, les chevrons en voirie sur la N3 

avenue des Martyrs seront remplacés par une infrastructure plus sécurisée dès 

l’arrivée du BHNS) 

- La commune souhaite donc privilégier les sites propres cyclables ou cyclo-piétons 

et éviter au maximum les chevrons sur voirie (ne les utiliser que dans des quartiers 

ou rues non soumis à une pression de la circulation) 

 



159 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est insuffisant pour y inclure des infrastructures cyclables en 

site propre, car cela nécessiterait de supprimer du stationnement (surtout avec 

l’arrivée du BHNS qui va déjà prendre de l’espace supplémentaire), ce qui 

mécontenterait les commerçants. L’arrivée du BHNS ne permettra déjà pas de 

garder du stationnement sur les deux côtés de la voirie. Un avantage à Fléron est 

l’existence d’une berne centrale, sur laquelle on peut déjà gagner un peu d’espace 

- Le coût et la gestion par la région de certaines voiries est également un frein au 

développement d’infrastructures cyclables en site propre 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le centre de Fléron entre les deux ronds-points (N3 avenue des Martyrs) est un 

gros point noir du réseau cyclable actuel sur la commune 

- Le fait que les entités villageoises ne soient pas connectées entre elles 

actuellement est également un point noir 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- La population demande surtout des dispositifs de réduction de vitesse pour les 

véhicules (chicanes, dos d’âne, ...), et du stationnement pour les voitures 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- Il n’y a pas de GRACQ sur Fléron, mais il y a un membre du GRACQ dans la 

commission vélo, qui est consultée avant chaque projet Wallonie Cyclable et sur 

le dossier du BHNS 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Le réseau cyclable communal ne s’intègre pas très bien actuellement, c’est même 

le point noir qui doit être traité via les mesures concrètes envisagées 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- De bons liens existent avec Beyne-Heusay et Soumagne (via le PICM, qui est en 

cours d’actualisation), les communes se concertent pour essayer de créer des 

axes continus sur leur territoire. Il y a plusieurs projets intercommunaux avec ces 

deux communes (liaison vers Jupille via Bellaire, liaison via rue Rothys…) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 
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- La commune se concentre surtout sur l’axe du BHNS (vers Liège) et l’axe à 

Rétinne qui serait identifié comme un nouveau corridor cyclable. Un lien vers la 

gare de Chaudfontaine n’est pas à exclure à l’avenir 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- La commune organise la journée de la mobilité (varie d’une année à l’autre, en 

2020 c’était de la sensibilisation dans les écoles et il y avait un concours entre les 

services communaux) 

- Dans les écoles, la commune travaille avec l’ASBL « l’Apere » pour des opérations 

de prévention et de sécurité dans les écoles 

 

 

Commune d’Herstal (14 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Martin LACROIX 

 Conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Il n’y a pas encore de politique cyclable bien définie, ce sont plutôt des envies 

- Le PCM date de 2009, il n’est donc plus à jour. Il n’y a donc pas vraiment de vision 

globale à long terme, mais ils essaient d’intégrer les aménagements au gré des 

opportunités (appels à projets, réaménagements de voiries, nouveaux projets 

d’urbanisme). La commune est en train de discuter sur la réalisation d’un nouveau 

PCM 

- La politique cyclable communale se base surtout sur 3 plans : PIWACY, PIMACI 

et FEDER 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Le vélo électrique n’est pas intégré à la politique cyclable communale 

actuellement : rien n’est envisagé pour inciter ou faciliter son utilisation, il n’y a pas 

de subside ni d’aménagement spécifique, ni de bornes de recharge à cause des 

risques de dégradations et de vols 

- La commune compte cependant dessus pour l’affranchissement de la barrière du 

relief, mais pour que le vélo électrique se développe, il faut aussi qu’il y ait une 

offre en matière de réseau cyclable 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Pour les PIWACY et PIMACI, l’échéance est en 2024 

- Pour le projet FEDER, l’échéance est en 2030 

 



161 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas encore de statistiques sur la mobilité cyclable au niveau communal, 

mais il va bientôt en avoir dans le cadre des comptages imposés dans les PIWACY 

et PIMACI 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune dispose de 20 compteurs TELRAAM fournis dans le cadre d’un projet 

par Liège Métropole, dont 10 sont déjà placés dans la commune chez des 

particuliers. Ils sont en place depuis fin décembre/début janvier. Cependant, M. 

LACROIX précise que leur fiabilité n’est pas totale, puisque les caméras 

commettent des erreurs, et ne sont pas capables de compter sur l’entièreté de la 

journée (pas de comptage dans la nuit ou par pluie) 

- Des comptages manuels vont être réalisés aux endroits utiles/stratégiques aux 

heures de pointe du matin pour avoir une idée de la fréquentation avant/après 

aménagement (évaluation de la demande latente) 

- Un membre du GRACQ d’Herstal a réalisé à titre personnel des comptages en 

certains points 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. LACROIX ne travaille pas à la commune depuis longtemps, mais il a 

l’impression globale qu’il y a une augmentation de l’utilisation du vélo, surtout 

depuis le covid 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Il existe déjà des stationnements vélos, positionnés de manière assez sporadique 

(principalement à proximité des écoles et dans le centre-ville) 

- Plusieurs liaisons sont envisagées dans le cadre du PIWACY, principalement sur 

les hauteurs. L’objectif ici est surtout de relier le zoning des Hauts-Sarts aux gares, 

principalement pour favoriser l’intermodalité. Ces liaisons prendront 

principalement la forme de pistes cyclables séparées physiquement ou de bandes 

cyclables suggérées (mixité), et pour l’une d’entre elles, il s’agira d’une piste 

cyclable séparée visuellement 

- Les liaisons qui n’auront pas pu être réalisées dans le cadre du PIWACY le seront 

dans le cadre du PIMACI, ce dernier comportera aussi d’autres projets mais qui 

sont encore en cours de réflexion 

- Le projet Low Line est prévu dans le cadre d’un projet FEDER. Il s’agit d’aménager 

la traversée d’Herstal en créant un cheminement modes doux 

- Des liaisons « transversales » sont également envisagées, afin de relier le RAVeL 

du canal Albert, la future ligne de tram et la future Low Line, toujours dans le cadre 

du PIWACY 

- En matière d’intermodalité, il n’est pas prévu d’installer du stationnement vélo près 

des arrêts de bus, car le réseau TEC va être fortement modifié avec l’arrivée 
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prochaine du tram. C’est plutôt aux arrêts de tram que du stationnement vélo sera 

envisagé, avec au minimum des arceaux, voire des box sécurisés pour le 

stationnement à plus long terme 

- Le vélo est maintenant intégré dans toutes les demandes de permis d’urbanisme 

et dans tous les grands projets qui ont lieu sur la commune (parfois des charges 

d’urbanisme), en respectant le principe STOP. Il n’y a cependant pas encore 

d’obligation d’intégrer du stationnement vélo dans le règlement communal 

d’urbanisme 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Toutes ces mesures font déjà l’objet de financements dans le cadre des PIWACY 

(1,2 M€), PIMACI (400 000 € dont 200 000 € pour le vélo) et FEDER 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune veut favoriser au minimum une séparation visuelle, mais de 

préférence physique, en particulier sur les axes fortement fréquentés ou 

fréquentés par les poids lourds 

- Pratiquement toutes les voies de bus sont ou seront ouvertes aux cyclistes afin de 

leur assurer un minimum de sécurité 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein à la mise en place de sites propres 

- Le coût est également un inconvénient des sites propres 

- Il y a également une certaine réticence des riverains, car les aménagements 

cyclables se font souvent au détriment de la voiture, en particulier du 

stationnement, ce qui ne plaît pas aux habitants qui veulent toujours pouvoir se 

garer 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le manque de liaisons entre le haut et le bas d’Herstal est problématique, car à 

cause du relief, la commune n’a jamais « pensé » à y mettre des aménagements 

- Les voiries régionales, en particulier le boulevard le long de la Meuse (Gramme ?) 

qui rend dangereux l’accès au RAVeL Meuse depuis la ville 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a très peu de demandes émanant des habitants, elles viennent surtout du 

GRACQ 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 
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- Le GRACQ suggère surtout des aménagements, principalement en lien avec la 

sécurité et les liaisons entre les différentes entités de la commune. C’est d’ailleurs 

le GRACQ qui a proposé l’un des projets du PIWACY 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- A l’heure actuelle, il n’y a pas de lien entre réseau cyclable communal et le RAVeL 

Meuse, pourtant considéré comme colonne vertébrale des déplacements cyclables 

en fond de vallée. Pour le moment, la commune attend que le tram soit mis en 

service car cela va beaucoup modifier les déplacements dans la commune 

- Le RAVeL sur le plateau n’est pas considéré comme colonne vertébrale des 

déplacements cyclables car il est fort discontinu (passages sur voirie). Il n’y a 

actuellement pas de lien avec ce RAVeL, mais il y aura des liens avec les projets 

prévus 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Il n’y a pas de lien actuellement entre le réseau cyclable communal d’Herstal et 

ceux des communes voisines, excepté en passant par le RAVeL. Il n’est pas 

encore envisagé d’en créer à court terme car la priorité de la commune est déjà de 

créer un réseau liant les deux parties de la commune (le fond de vallée et le 

plateau). Des liens avec les communes voisines seront sans doute envisagés dans 

le futur PCM (nouveau ou actualisé) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Selon M. LACROIX, il n’y a pas de commune particulière à privilégier, c’est 

l’ensemble des autres communes qu’il faut considérer 

- La ville de Liège est déjà reliée par le RAVeL Meuse ou celui du plateau via Vottem 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- M. LACROIX n’est pas au courant d’une opération particulière dans les écoles 

- La commune participe à la semaine de la mobilité en septembre 

- Tous les aménagements qui vont être réalisés feront l’objet de campagnes de 

communication 

 

 

Commune de Saint-Nicolas (1 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Philippe STRUBBE 

Employé service travaux, conseiller en mobilité en formation 
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Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Plusieurs constats sont faits sur la commune : 

o Saint-Nicolas est la commune la plus densément peuplée de Wallonie 

d’après M. STRUBBE 

o La mobilité en général est un gros problème sur la commune : trop de 

voitures (12 à 13 000 véhicules pour environ 8 000 places de 

stationnement) 

- La commune va se doter d’une politique cyclable car cela devient obligatoire, mais 

il n’y a que très peu de possibilités de mettre des aménagements en place 

- Un conseiller communal écologiste a fait passer une imposition obligeant la 

commune à étudier la possibilité de mettre en place une piste cyclable ou une piste 

cyclable suggérée dès qu’une rue doit être refaite. Une étude a été menée sur 

toute la commune, au total seule une rue est susceptible d’accueillir une piste 

cyclable suggérée sur une longueur de 200 m qui « commence nulle part pour finir 

nulle part » 

- Un PCM est dans les cartons, dans le but de pouvoir continuer à obtenir des 

subsides (les projets devront être inscrits dans un PCM pour pouvoir être 

subsidiés). Le futur PCM devra prendre en compte la vision FAST 2030 (-30% de 

voitures d’ici 2030)  

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune va tout doucement se diriger vers le vélo électrique car c’est une 

bonne solution pour compenser le relief important, mais actuellement rien n’est 

encore mis en place (pas de prime à l’achat envisagée) 

- Dans le cadre du PIMACI, la commune va sans doute mettre en place quelque 

chose en lien avec le vélo électrique 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- La piste cyclable suggérée sera réalisée courant 2022 dans le cadre de la réfection 

de la route qui l’accueillera 

- Les subsides reçus dans le cadre du PIMACI doivent être utilisés dans les deux 

années à venir, certains projets cyclables pourraient éventuellement en bénéficier, 

mais rien de concret n’est encore prévu dans le PIMACI au niveau du vélo 

- Pour le reste, aucune échéance car aucun autre projet concret n’existe 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Aucune statistique au niveau de Saint-Nicolas n’existe du point de vue de la 

mobilité cyclable, mais des compteurs TELRAAM sont actuellement placés sur le 

territoire 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 
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- Liège Métropole a prévu le déploiement de compteurs TELRAAM par phases, et 

Saint-Nicolas fait partie de l’une des premières phases 

- 10 compteurs TELRAAM ont été fournis à la commune. Actuellement, 4 sont 

installés, un cinquième va bientôt l’être 

- M. STRUBBE doute cependant de leur fiabilité, puisqu’à titre d’exemple, entre 

début février 2022 et le 1 mars 2022, 3828 vélos sont passés devant 

l’administration communale selon le compteur qui y est installé, soit 11% de part 

modale, ce qui est impossible selon M. STRUBBE, puisqu’il précise que « c’est 

déjà beaucoup si je vois un vélo par semaine ». Il a cependant ajouté qu’une 

période de calibration était nécessaire aux compteurs 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Selon les observations personnelles de M. STRUBBE, il n’y a pas d’évolution de 

la part modale du vélo dans la commune depuis les 5 dernières années 

- Il constate même davantage de trottinettes électriques (bien qu’aucun système de 

location n’existe sur Saint-Nicolas) que de vélos 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, deux RAVeLs passent par Saint-Nicolas, mais ils ne sont pas reliés 

entre eux (fort dénivelé entre les deux) 

- Une piste cyclable suggérée va être réalisée (seule rue où cela est possible) 

- Il ne s’agit pas d’un projet communal, mais la commune y participe : une liaison est 

en cours de création entre le Val Benoît (Liège) et Engis, sous l’impulsion de Liège 

Europe Métropole, dont une partie se trouvera sur le Sud du territoire communal. 

Un problème se pose cependant au niveau du pont permettant de traverser la voie 

ferrée, où un flux important de véhicules vont passer, et où les cyclistes ne seraient 

pas du tout en sécurité (une solution alternative est à l’étude). Ce pont se trouve 

d’ailleurs à côté d’une future station du tram de Liège, qui constituera une 

plateforme multimodale 

- Un dernier projet était dans les cartons, consistant à relier le boulevard Gustave 

Kleyer au quartier de Buraufosse, mais il n’a pas pu être réalisé car le subside n’a 

pas été obtenu. Ce projet reste malgré tout dans les cartons, mais il n’est pas sur 

la table actuellement (« il s’agit plus d’une idée qu’autre chose ») 

- La commune envisage également de mettre en place des sens uniques limités 

dans certaines rues, mais rien n’est encore décidé à l’heure actuelle 

- En termes de stationnement vélo, il n’en existe pas encore sur la commune. Elle 

envisage actuellement d’en placer le long du RAVeL, près de la Maison des terrils. 

M. STRUBBE précise que de l’argent est accordé aux communes dans le cadre 

du PIMACI, et qu’il serait envisageable d’en utiliser une partie pour mettre en place 

d’autres stationnements vélos, notamment aux arrêts de bus aux deux extrémités 

de la piste cyclable suggérée envisagée (stationnement couvert ou fermé), mais il 

ne s’agit pas actuellement d’une décision politique validée 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 
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- La piste cyclable suggérée figure dans le plan d’investissement communal, le 

financement est donc déjà prévu 

- La liaison Val-Benoît – Engis est gérée à un niveau supra-communal, et les 

financements viendront sûrement des différentes parties prenantes (communes, 

Liège Europe Métropole, TEC…). Cependant, à l’heure actuelle, M. STRUBBE n’a 

encore connaissance d’aucune échéance 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Seuls quelques sites propres pourraient être réalisés de manière très sporadique, 

notamment le long du site « Chimeuse » le long duquel passerait l’itinéraire 

cyclable Val-Benoît – Engis, mais pour le reste il est impossible de réaliser des 

sites propres, ni même des pistes cyclables marquées à cause du manque de 

place (sauf en cas d’expropriation, mais ce n’est pas l’idéal selon M. STRUBBE) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible insuffisant est le plus grand frein à la réalisation de sites 

propres (et d’infrastructures cyclables en général), puisqu’étant très faible, il 

empêche la réalisation d’infrastructures cyclables sur presque tout le territoire. M. 

STRUBBE précise d’ailleurs « qu’il n’y a pas de réseau cyclable communal » 

- Le relief est également un frein au développement de sites propres, car la pente 

sur le territoire communal rendrait inconfortable sa fréquentation, et il ne serait 

alors que peu utilisé 

- De manière générale, il y a un frein au développement d’infrastructures cyclables 

dans les rues limitrophes avec les communes voisines, où la chaussée est 

partagée à 50% sur chacune des deux communes (cas de Seraing, Grâce-

Hollogne et Ans) ou appartient à 100% à Liège pour les rues limitrophes entre 

Saint-Nicolas et Liège, ce qui complique les démarches 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le relief est un gros frein en termes d’utilisation du vélo 

- M. STRUBBE mentionne également la vitesse excessive des véhicules à certains 

endroits, qui représente un grand danger pour les cyclistes dans la commune 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a très peu de demandes émanant des habitants. En deux ans, il n’y en a eu 

que deux, dont l’objet concernait la mise en sens unique limité de deux rues 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 
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- Il n’y a aucun lien entre la piste cyclable suggérée prévue et le RAVeL. Quant à la 

liaison Val-Benoît – Engis, elle fait partie du réseau RAVeL 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Seule la commune de Grâce-Hollogne a fait une demande à Saint-Nicolas pour 

mettre une rue en sens unique limité, mais aucune autre interaction n’a lieu avec 

les communes voisines au sujet de la mobilité cyclable 

- Pour le reste, seul le RAVeL (infrastructure régionale) permet une liaison avec la 

commune voisine d’Ans 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas encore de pôles externes à la commune vers lesquels Saint-Nicolas 

souhaiterait se tourner, car la commune n’y réfléchit pas encore assez, et il y a 

déjà assez de problèmes sur le territoire communal en matière de mobilité cyclable 

à gérer avant de voir plus grand 

 

 

Commune de Seraing (15 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Sophie OHMER 

 Conseillère en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Un plan vélo a été adopté en 2020. L’objectif est principalement de combler les 

chaînons manquants dans les liaisons cyclables existantes 

- Un nouveau PCM va être réalisé d’ici 2023 afin de remplacer l’ancien datant de 

2004 

- Volonté aussi de relier l’ensemble des quartiers de la commune 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Un subside communal est en place pour aider à l’achat d’un vélo électrique. Le 

succès est au rendez-vous car la demande est importante, la commune a même 

dû augmenter le budget dédié à cette aide 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Il n’y a pas encore d’échéance, car la réalisation des infrastructures dépend 

grandement des subsides. En effet, pour réaliser toutes les pistes cyclables, il faut 

des moyens importants étant donnée la superficie de la commune 
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Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a aucune statistique sur la mobilité cyclable au niveau communal 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- L’arrondissement a lancé la mise en place de dispositifs de comptage TELRAAM, 

20 ont été fournis à la commune de Seraing, et 13 ou 14 sont déjà en place 

- Selon Mme OHMER, les comptages réalisés par ces dispositifs ne sont pas 

totalement fiables, car ils donnent des chiffres paraissant beaucoup trop importants 

par rapport à la fréquentation vélo visible. Mme OHMER avance l’hypothèse que 

les caméras ne feraient pas la différence entre les cyclistes et les deux-roues 

motorisés 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Visuellement, Mme OHMER constate une augmentation de l’utilisation du vélo, 

surtout depuis le covid 

- De plus en plus de liégeois travaillant sur le territoire communal utilisent le vélo 

pour se rendre sur leur lieu de travail 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Une piste cyclable va être aménagée pour relier Seraing à Neupré, avec le 

comblement de certains chaînons manquants pour la relier aux infrastructures de 

Boncelles. Ce projet devrait être réalisé cette année 

- Une piste cyclable avait été réalisée temporairement boulevard Pasteur suite au 

covid, et cette infrastructure va être pérennisée 

- Une passerelle va être créée entre l’ancienne mairie d’Ougrée et la rue de 

Trasenster (projet FEDER) 

- Un itinéraire va également être aménagé le long du boulevard urbain entre Ougrée 

et Engis, sous la forme d’une piste cyclable séparée de la voirie (projet mené par 

Liège Europe Métropole) 

- Un autre itinéraire en rive gauche sera lui aussi aménagé entre Liège et Flémalle, 

partiellement en site propre et en mixité 

- L’actuelle A604 va être déclassée en boulevard urbain, et la bande Sud va être 

transformée en piste cyclable dans le cadre de l’un des corridors vélos du PUM (il 

s’agit d’un projet régional). Cette voie cyclable sera accessible aux speed-pedelec 

- La commune essaye aussi de passer au maximum les quartiers en zone 30 afin 

d’y apaiser la circulation 

- Concernant les écoles, la commune a étudié la possibilité de mettre certaines 

écoles en rue scolaire. A l’heure actuelle, seules 2 écoles peuvent prétendre à 

cette mesure 

- Actuellement, il n’existe que très peu de stationnements vélos. La commune va 

donc installer des stationnements dans les écoles (arceaux et/ou box sécurisés si 

à l’intérieur), près des arrêts TEC (grâce au subside mis en place par le TEC, 
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arceaux principalement car la place manque pour installer des box sécurisés), au 

niveau des gares SNCB, ainsi que dans les parcs de la commune (arceaux) 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Pratiquement tous ces aménagements font déjà l’objet d’un plan de financement, 

soit via des subsides régionaux, soit via des fonds FEDER, avec aussi l’utilisation 

des fonds propres communaux 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune souhaite réaliser le plus possible des sites propres, puisque les sites 

partagés ne sont pas toujours adaptés (exemple donné des voiries en relief où les 

vitesses importantes ou les différences de vitesse entre les usagers sont 

problématiques s’il y a mixité), mais la réalisation de sites propres est limitée par 

la typologie de bâti (espace disponible insuffisant) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein à la réalisation de sites propres et de 

pistes cyclables. En effet, la largeur n’est pas suffisante pour avoir une piste 

cyclable en plus des trottoirs, voies de circulation et bandes de stationnement (le 

stationnement est déjà un problème dans la commune). C’est principalement dans 

Seraing-centre et dans Jemeppe que ce problème est présent 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal point noir est la discontinuité entre les aménagements cyclables 

existants (actuellement, la plupart des aménagements s’interrompent brutalement) 

- Le mauvais état du revêtement des voiries est également soulevé comme point 

négatif sur la commune 

- Le GRACQ a fait une liste des points noirs sur le territoire communal 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas vraiment de demande des habitants, ils semblent désintéressés car la 

plupart des projets prennent des années de retard, et ils n’attendent plus rien (ils 

ont perdu espoir) 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- Le GRACQ demande principalement la création de liaisons entre les pistes 

cyclables existantes, ainsi que l’amélioration des voiries (pour pouvoir circuler sur 

un revêtement adéquat et de bonne qualité) 

- Il souhaiterait aussi que les enfants puissent se rendre dans les écoles en vélo 

(particulièrement à Boncelles) 
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Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Le RAVeL de la Meuse est actuellement discontinu (en termes d’infrastructures), 

avec passages en voirie 

- La commune essaie de relier son réseau communal à ce RAVeL, mais 

actuellement peu de connexions existent. La commune ne considère pas le RAVeL 

comme colonne vertébrale de ses déplacements cyclables, car « il ne relie rien en 

interne », il permet plutôt de relier les communes voisines alors que la commune 

essaie plutôt de relier ses quartiers 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Actuellement, le réseau cyclable de Seraing ne s’articule pas beaucoup avec les 

communes voisines, excepté avec le RAVeL, mais il s’agit d’une infrastructure 

régionale 

- Un seul lien existe avec la commune de Neupré (le projet de piste cyclable) 

- Les corridors cyclables vont créer un lien avec Liège à l’avenir 

- Liège Europe Métropole gère la liaison vers Engis, qui permettra donc un lien vers 

Flémalle à l’avenir (et dans une moindre mesure avec Saint-Nicolas) 

- De manière générale, les projets à l’échelle de l’agglo vont forcer des coopérations, 

mais peu les projets communaux 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La commune souhaite principalement développer les infrastructures vers Liège 

(beaucoup de gens transitent entre Liège et Seraing pour le travail) 

- De manière générale, toutes les communes voisines de Seraing qui sont 

concernées par les mesures prises dans le PUM seront intégrés dans la politique 

cyclable communale (2 corridors vélos vers Liège et Bierset (Grâce-Hollogne)) 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Quelques formations au code de la route sont dispensées par un agent 

- Dans les écoles, il n’y a pas de brevet du cycliste actuellement 

- Il ne semble pas y avoir grand-chose dans les entreprises 

- Pour la population, il y a la journée de la mobilité, mais elle a peu de succès, preuve 

que la population se désintéresse de la mobilité 

 

 

Commune d’Awans (25 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Aurélie PEETERS 

 Conseillère en mobilité 
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Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Il n’y a pas encore de grand itinéraire cyclable sur le territoire communal, mais le 

vélo commence doucement à se développer 

- En 2018/2019, une subvention de la région a donné une impulsion supplémentaire 

à la volonté politique communale de développer le vélo sur son territoire 

- La commune travaille actuellement sur un schéma directeur cyclable (en 

commande auprès de la SPI depuis 2021) afin de développer un réseau 

d’itinéraires cyclables communal. Ce schéma directeur cyclable se déroulera en 2 

phases : diagnostic de la situation existante et réseau projeté avec fiches actions 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Le vélo électrique n’a pas encore été abordé dans la politique communale, la 

première étape que se fixe la commune est déjà de mettre en œuvre une politique 

cyclable de manière générale 

- Le vélo électrique serait un atout pour permettre de joindre les différents villages 

de la commune (qui sont assez séparés par les grands axes que sont la N3 et 

l’autoroute) de manière assez rapide, mais aussi pour rejoindre la commune à la 

ville de Liège. Le vélo électrique est donc imaginé ici pour parcourir des distances 

plus importantes plus rapidement, et non pour s’affranchir du relief 

- Il y a eu un projet pour créer un subside communal d’aide à l’achat d’un vélo 

électrique, mais il n’a pas vu le jour. Il n’existe donc pas de subside communal à 

l’heure actuelle 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Mme PEETERS n’a pas connaissance d’échéances particulières, mais certains 

projets sont classés comme prioritaires 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques au niveau communal sur la mobilité cyclable 

- Des estimations ont été faites dans le cadre du schéma directeur cyclable, mais il 

n’y a pas de statistiques concrètes ni de comptages vélos sur le territoire 

communal 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a aucun système de comptage sur le territoire communal, et il n’est pas prévu 

d’en installer à court terme 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de chiffres à ce sujet 
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Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Il existe déjà une piste cyclable de chaque côté de la N3 

- Du stationnement vélo existe déjà place du Monument (Othée) ainsi qu’à proximité 

du site IKEA (aucun près des arrêts de bus ni près de la halte d’Awans-Bierset). Il 

n’est pas prévu actuellement de nouveaux stationnements vélos concrets, mais 

cela sera mis en place au gré des opportunités (réaménagement d’un espace 

public ou inclus en charges d’urbanisme) dans les centres de villages 

- Depuis peu, la commune est également parcourue par le réseau Points-Nœuds de 

la province de Liège 

- 3 grands projets doivent être mis en œuvre prioritairement : 

o Rue du Commandant Naessens (Villers-l’Evêque – N3), assez fortement 

empruntée, problématique de vitesse des véhicules. Il est prévu d’y 

aménager un site propre bidirectionnel cyclo-piéton pour la partie hors 

villages, et des bandes cyclables suggérées dans le centre du village. La 

transition entre site propre et bande cyclable suggérée devra être traitée, 

la commune envisage pour cela un dispositif pour faire ralentir les véhicules 

à cet endroit (rétrécissement de chaussée par exemple) 

o Sécurisation de la N3 (notamment les traversées de voiries au niveau des 

carrefours et les accès aux parkings privés), avec des aménagements 

plutôt ponctuels 

o Liaison entre Awans et la N3 (à l’heure actuelle, aucun aménagement n’est 

encore défini) 

- La commune souhaite aussi développer une liaison cyclable permettant de relier 

le réseau communal vers la gare d’Ans 

- Il y a également quelques projets qui se font via des charges d’urbanisme 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La liaison Villers-l’Evêque – N3 va faire l’objet d’un subside de la région 

- Les autres projets ne sont pas encore assez lancés pour parler de financement 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Les infrastructures qui vont être mises en place dépendent de la vitesse des 

véhicules sur chaque axe et de l’espace disponible. On sera plutôt sur des bandes 

cyclables suggérées en centre de village par exemple, car l’espace disponible est 

insuffisant pour prévoir autre chose 

- En ce qui concerne les sites propres, ils seront probablement systématiquement 

cyclo-piétons, car mettre en œuvre des sites propres différenciés pour les piétons 

et les cyclistes demande encore davantage d’espace 

- Un autre élément mis en évidence par Mme PEETERS est que la commune 

souhaite mettre en œuvre un langage commun (même matériau au sol, même type 

de signalisation…) pour toutes les infrastructures cyclables de la commune, afin 

que l’utilisateur puisse reconnaître facilement les infrastructures cyclables 
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Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein à la réalisation de sites propres, 

notamment dans les villages 

- Le coût de ce type d’infrastructure est également un frein à leur mise en place 

généralisée. Mme PEETERS précise qu’il est compliqué de mettre en œuvre des 

sites propres sans intervention financière extérieure 

- Le passage des véhicules (notamment agricoles) empêche la création de sites 

propres à certains endroits, car ils doivent pouvoir continuer à circuler où ils en ont 

besoin 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- L’autoroute et la N3 sont les principaux points noirs du réseau cyclable, car ils 

divisent la commune (peu de passages sous/sur l’autoroute, et malgré la piste 

cyclable le long de la N3, il y a peu de traversées aménagées dessus) 

- Les parkings privés sont également problématiques car ils coupent la piste 

cyclable à de nombreuses reprises 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- La sécurisation de la N3 est la principale demande soulevée par les habitants 

- L’issue de la CCATM a montré que les habitants souhaitaient pouvoir relier les 

différents villages entre eux au sein de la commune, mais également pouvoir 

rejoindre les pôles externes à la commune (Liège, Waremme) 

- Les habitants souhaitent également que la commune place davantage de 

stationnements vélos sur le territoire communal (actuellement, seules deux zones 

d’arceaux existent) 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Pour le moment, il n’y a aucune infrastructure cyclable excepté la piste cyclable de 

la N3 (mais il s’agit d’une infrastructure régionale ; comme le précise Mme 

PEETERS : « Chez nous, la mobilité cyclable, c’est la mobilité régionale ») 

- Les projets prévus s’intègrent avec l’infrastructure cyclable régionale qu’est la piste 

cyclable de la N3 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- A l’heure actuelle, il n’y a pas vraiment de liaison établie avec les communes 

voisines, mais elles sont prises en compte dans le schéma directeur cyclable en 

cours d’élaboration 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 
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- La commune d’Awans souhaite se diriger principalement vers Liège, en valorisant 

notamment le tracé régional et les connexions entre le réseau cyclable communal 

et celui régional, ainsi qu’Ans (pour sa gare) et Waremme, car ce sont vers ces 3 

villes qu’il y a le plus de déplacements de travailleurs 

- D’autres connexions avec les autres communes sont prévues, mais restent 

secondaires par rapport aux trois principales 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Il n’y a rien dans les écoles actuellement selon Mme PEETERS, mais il y a un volet 

sensibilisation dans le schéma directeur cyclable en cours d’élaboration, peut-être 

qu’il inclura les écoles 

- Il y a la journée de la mobilité dédiée pour l’ensemble de la population (parcours à 

vélo dans la commune avec dégustation de produits locaux, cortège de policiers, 

pour notamment sécuriser les traversées de la N3) 

 

 

Commune d’Aywaille (11 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Denis CORNET 

 Conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La politique cyclable d’Aywaille est en train de beaucoup évoluer grâce au 

développement du vélo électrique, car la commune a la particularité d’être fort 

marquée par le relief (excepté l’axe en fond de vallée) 

- Volonté de mettre en place un plan communal de développement de la mobilité 

douce qui va reprendre différents axes, et dont un groupe de travail va se pencher 

sur le vélo (mise en place retardée suite au covid) et qui relient les politiques et les 

différents intervenants 

- Actuellement, la pratique du vélo sur le territoire d’Aywaille est surtout touristique. 

C’est en particulier le tourisme sportif (randonnée, courses) qui prédomine. Mais 

maintenant, il y a une volonté politique d’aller davantage vers le cyclisme utilitaire 

(chemin du travail, école...) 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune s’engage aujourd’hui de plus en plus dans le développement durable 

et les économies d’énergie. Dans ce contexte, le collège communal a acheté en 

2021 3 vélos électriques qui sont à disposition du personnel de l’administration 

pour les visites de terrains, déplacements, et pour éventuellement se balader sur 

le temps de midi (vélos de service) 
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- Les bornes de recharge ne sont pas plébiscitées par la commune (seules 2 ou 3 

sont prévues actuellement), car ces batteries sont facilement rechargeables depuis 

une prise de courant classique 

- La mise en place d’une prime communal pour l’acquisition d’un vélo électrique n’est 

pas encore d’actualité pour plusieurs raisons : le vélo électrique se développe déjà 

assez bien seul d’après le collège communal (il existe déjà une prime régionale) ; 

les inondations qui ont frappé la commune en juillet 2021 ont influencé les 

décisions du collège communal, qui a préféré davantage dédier son budget aux 

réparations qu’à une prime à l’achat d’un vélo électrique 

- En 2021, les conseillers en mobilité, en énergie et en environnement ont organisé 

une journée dédiée au vélo électrique, où les habitants ont pu en essayer. L’aspect 

sensibilisation est également mis en avant par le personnel communal qui dispose 

de vélos électriques de service, voire même par certains membres (dont le 

bourgmestre) qui viennent maintenant travailler en vélo 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Souhait de réaliser au moins 2 ou 3 projets liés au développement du cyclisme d’ici 

la fin de la législature (2024) 

- Le projet prioritaire concerne la liaison cyclo-piétonne existante entre Aywaille et 

Remouchamps. La mixité cyclistes/piétons pose des problèmes (cas des 

communes rurales selon M. CORNET), et la commune voudrait donc séparer les 

deux flux. M. CORNET précise au passage que cela s’oppose à la politique du 

PUM, principalement dans le centre-ville et certaines villes proches de Liège, où 

là, la volonté est plutôt de développer des espaces partagés entre piétons et 

cyclistes. Ce problème de mixité cyclo-piétonne vient du fait qu’Aywaille et 

Remouchamps sont deux pôles commerciaux et touristiques, ce qui fait qu’il y a 

un mélange entre différents usagers. Il peut par exemple y avoir quelqu’un qui 

promène son chien avec la laisse qui traverse le chemin, des enfants qui courent, 

des groupes de personnes marchant ou circulant à plusieurs de front. Dans ces 

conditions, les liaisons utilitaires (qui ont vocation à être les plus directes possibles) 

sont ralenties, et les piétons quant-à-eux se sentent menacés car ils jugent que les 

cyclistes roulent toujours trop vite. Il n’est pas non plus envisageable de faire 

circuler les vélos sur la voirie parallèle à cet axe, car il s’agit d’une voirie régionale 

qui n’est pas du tout adaptée à l’utilisation du vélo à cause de sa forte 

fréquentation. 

Ce problème de mixité vélos/piétons a d’ailleurs été mentionné par d’autres 

communes rurales lors des réunions du PUM. Ce problème est d’autant plus 

gênant lorsque les infrastructures sont peu larges (de l’ordre de 3m entre Aywaille 

et Remouchamps), cette faible largeur s’expliquant en partie par le relief qui limite 

l’espace disponible. 

- D’ici 2024, la commune veut continuer à développer l’utilisation du vélo électrique, 

y compris au niveau de son personnel (selon M. CORNET, « le vélo électrique n’en 

est qu’à ses débuts ») 

- D’ici 2024, la commune souhaite aménager les entrées des villages et des 

hameaux encore plus que ce qui est fait actuellement, pour y intégrer 
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systématiquement des aménagements destinés aux cyclistes (aménagements de 

sécurité, mesures liées à la vitesse des véhicules…) 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Concernant la fréquentation, une campagne de comptage manuel est en cours 

dans le cadre du plan de circulation du nouveau giratoire du centre d’Aywaille. Les 

deux premières phases ont été réalisées et comportent chacune un comptage. Le 

projet est toujours en cours, et la dernière phase de comptage devrait avoir lieu 

d’ici 2023 

- Concernant les accidents impliquant des vélos, la commune reçoit très peu de 

retours de la police (ni chiffres, ni commentaires), chargée de gérer les accidents 

impliquant des dégâts matériels et/ou physiques 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’existe qu’un seul système de comptage sur la commune, positionné près du 

site touristique du Ninglinspo, afin d’évaluer le trafic qui s’y rend 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- La pratique du vélo a évolué positivement ces dernières années pour 2 raisons 

principalement : la démocratisation du vélo électrique (qui rend les déplacements 

plus faciles et confortables, surtout avec le relief) et l’évolution des mentalités vis-

à-vis du développement durable 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Il existe déjà un itinéraire cyclable en site propre cyclo-piéton qui relie Aywaille à 

Sougné-Remouchamps (avec une bande asphaltée pour les vélos et une bande 

pavée pour les piétons) 

- Il existe déjà plusieurs stationnements vélos sécurisés au niveau de 

l’administration communale (avec verrouillage et alarme), ainsi que des parkings 

vélos couverts (gare SNCB, gare TEC, centre sportif, centre culturel, une des 

écoles), mais c’est encore fort insuffisant (tout est cantonné sur l’axe Aywaille-

Remouchamps) (« J’aurais par exemple peur qu’on me vole mon vélo pendant que 

je fais mes courses ») 

- Le dédoublement de l’axe cyclo-piéton entre Aywaille et Remouchamps constitue 

actuellement la priorité de la commune en matière de mobilité cyclable 

- Un futur RAVeL est également prévu pour relier Aywaille à Comblain-au-Pont (et 

donc au RAVeL de l’Ourthe). Le début des travaux est prévu pour 2023 (travaux 

gérés par la région) 

- Une autre volonté de la commune concerne la mise en place dès que possible, sur 

les routes communales où cela est pertinent, de voies centrales banalisées (sur le 

modèle de ce qui se fait aux Pays-Bas). Cet aménagement nécessite encore une 

adaptation du code de la route (en cours au niveau régional d’après M. CORNET), 
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mais permettrait d’éviter les défauts des infrastructures actuelles qui, 

particulièrement dans les hameaux, mènent « de nulle part à nulle part ». Un autre 

avantage de cette mesure est qu’elle augmente la sécurité des cyclistes sans pour 

autant devoir élargir la voirie, ce qui est difficile étant données les conditions de 

relief sur la commune et car cela nécessiterait d’exproprier les terrains avoisinants 

- Il y a aussi un souhait de relier les principaux pôles de la commune (centre 

commercial, zone d’activités d’entreprises…) 

- Mesure non prévue mais souhaitée par M. CORNET : développer un maillage 

cyclable dans les centres des villages d’Aywaille et Remouchamps, qui permettrait 

de favoriser les déplacements multimodaux (1 gare à Aywaille, 1 train par heure, 

bonne desserte en bus également) 

- Mesure non prévue mais souhaitée par M. CORNET : développer le stationnement 

vélo dans la commune, encore trop peu présent, pour favoriser les déplacements 

du quotidien à vélo 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Il n’y a pas encore de budget spécifiquement dédié à ces aménagements (cf 

politique plus ciblée sur les inondations comme mentionné précédemment), mais 

le collège s’est engagé (verbalement pour l’instant) à dégager les fonds 

nécessaires à la réalisation de ces projets. Cela implique cependant que les projets 

doivent avoir un coût raisonnable pour que cela se fasse d’ici la fin de la législature 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Pour les maillages dans les centres des villages, plusieurs infrastructures sont 

imaginées : 

o Circulation en partie sur des sites propres (en partie déjà existants) 

o Sur les routes régionales (principalement du côté de Sougné-

Remouchamps, il est souhaité de réaliser soit des pistes cyclables 

séparées, soit des sites propres (cyclo-piétons ou cyclables uniquement, 

aucune décision n’a encore eu lieu) 

o Sur les routes communales, la réalisation de bandes cyclables suggérées 

serait préconisée (à cause du manque d’espace principalement) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- De manière générale, le manque d’espace disponible et le coût des infrastructures 

sont les principaux freins rencontrés par la commune d’Aywaille dans la réalisation 

de sites propres 

- Au niveau des voiries régionales, un gros frein à la réalisation de sites propres (et 

d’infrastructures cyclables de manière générale) est la collaboration entre les 

différents acteurs (commune et région wallonne) 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 



178 

- Le point noir majeur concerne les voiries régionales, en particulier les traversées 

de ces voiries (vitesse des automobilistes, inattention ou irrespect, manque de 

visibilité et d’infrastructures) : comme le souligne M. CORNET, « contrairement à 

la Flandre où les voiries ont été pensées d’abord vélo et ensuite voiture, ici tout a 

été pensé à l’inverse » 

- Le relief est considéré comme un frein au développement de liaisons cyclables 

vers les plateaux 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les habitants sont demandeurs de stationnements sécurisés pour les vélos, 

notamment les vélos électriques dont le prix est élevé (peur du vol) 

- Ils souhaitent aussi la réalisation d’infrastructures cyclables plus adaptées (en 

termes de sécurité notamment) 

- Ils demandent également des mesures de réduction de vitesse (pas lié directement 

au vélo, mais influe sur le sentiment de sécurité) 

- Il y a également une demande qui émane des écoles (peu primaires mais 

principalement secondaires), elles voudraient des box vélos sécurisés pour leur 

personnel, ainsi qu’une sécurisation des infrastructures aux abords des écoles 

- Ce n’est pas vraiment une demande, mais la commune accueille beaucoup de 

cyclotouristes qui refont les parcours des courses mythiques, et empruntent donc 

les voiries régionales, ce qui créé des conflits et mène à certains incidents (non-

respect des autres usagers par la masse de vélos par exemple) 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Actuellement, aucune infrastructure RAVeL ne traverse la commune, mais la 

réalisation prochaine du tronçon de RAVeL entre Comblain-au-Pont et le centre 

d’Aywaille permettra de relier la commune au réseau RAVeL 

- La liaison cyclo-piétonne existante entre Aywaille et Remouchamps sera intégrée 

au réseau RAVeL, moyennant la sécurisation de la traversée de l’Amblève dans le 

centre d’Aywaille qui permettra alors de relier physiquement cette liaison au futur 

RAVeL 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Il y a très peu de projets communs avec les communes voisines (il est prévu d’en 

intégrer dans le futur PICM, qui doit être mis à jour) 

- Le relief est considéré comme un frein au développement de liaisons cyclables 

vers les communes périphériques situées sur les plateaux 

- Le réseau Points-Nœuds de la Province de Liège permet des liens avec la 

commune de Sprimont 

- Vers Stoumont : liaison possible uniquement par une voirie régionale dangereuse. 

Il y a une demande surtout de la commune de Stoumont pour relier Aywaille, mais 

ce n’est pas encore d’actualité 

- Vers Sprimont : le dénivelé est considéré comme un frein aux liaisons depuis la 

commune d’Aywaille 
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- Selon M. CORNET, le PICM élaboré en 2003 ne considérait pas le vélo comme 

une priorité 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La commune de Comblain-au-Pont sera reliée par le futur RAVeL, qui permettra 

ensuite de relier Esneux puis Liège 

- Il y a aussi une volonté d’établir un lien avec Sprimont, car Sprimont a une vocation 

plus culturelle, et Aywaille une vocation plus sportive, et permettre un échange 

entre les deux serait bénéfique aux deux communes 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Une expérience pilote a eu lieu en 2021 et va bientôt être mis en place de manière 

définitive : le vélobus. Il s’agit d’effectuer un ramassage scolaire des élèves qui le 

souhaitent à vélo, en reliant Aywaille et Remouchamps. Cette expérience a 

rassemblé 10 à 15 élèves sur les 80 environ que compte l’école pilote. D’autres 

écoles manifestent d’ailleurs leur intérêt pour ce projet 

 

 

Commune de Bassenge (29 mars 2022) 

 

Interlocuteurs : 

 Madame Vanessa DEMOULIN 

 Conseillère en mobilité 

  

 Madame Lara HENKET 

 Conseillère en aménagement du territoire et urbanisme 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La commune souhaite améliorer la mobilité douce, mais il n’y a pas vraiment de 

démarche concrète prévue actuellement. Mme HENKET précise justement qu’il 

faudrait déjà établir un pré-diagnostic puis définir une ligne stratégique claire, et 

enfin définir une priorité entre les différentes actions et les différents modes 

- A l’heure actuelle, seuls quelques aménagements sont suggérés dans le schéma 

de cohérence territorial, mais ce document n’a aucune valeur réglementaire 

- La commune a pour objectif de sécuriser davantage la Via Jecore, seule 

infrastructure cyclable traversant la commune, et de favoriser l’intermodalité 

- Un nouveau PCM propre à la commune de Bassenge est prévu pour fin 2024 (fin 

de la législature) 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 
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- Depuis récemment (entre 6 mois et un an), la commune propose à ses habitants 

une prime pour l’achat d’un vélo électrique 

- Des vélos électriques de service sont également à disposition des employés 

communaux 

- La commune fait partie du plan climat, et dans le cadre du projet Pollec, elle va 

placer 6 bornes de recharge pour vélos électriques (aux points stratégiques de la 

commune, comme la bibliothèque, le parking de covoiturage…) 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Il n’y a pas vraiment d’échéance fixée à ce jour, si ce n’est éventuellement celle de 

la fin de la législature 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- La commune ne dispose d’aucune statistique concernant la mobilité cyclable sur 

son territoire 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Pour l’instant, la commune ne possède aucun système de comptage, mais les 

premiers compteurs TELRAAM vont être fournis aux riverains volontaires dans la 

semaine 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- La fréquentation des vélos pour le tourisme et le loisir est importante, dès que la 

météo est clémente 

- Concernant le cyclisme du quotidien, sa pratique augmente très légèrement selon 

Mme HENKET, probablement à cause du télétravail et de l’augmentation actuelle 

des prix du carburant 

- La pratique du cyclisme utilitaire reste cependant réduite car Bassenge est une 

commune en deuxième couronne de Liège, que Mme HENKET qualifie de 

« dortoir », où il y a peu d’activités économiques, peu de commerces, donc les 

habitants sont obligés de sortir de la commune pour leurs déplacements, et 

privilégient le bus ou la voiture principalement 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Le seul aménagement cyclable existant à l’heure actuelle sur le territoire 

communal est la Via Jecore (ce n’est pas officiellement un RAVeL). La commune 

souhaite l’améliorer en sécurisant davantage les zones partagées 

- Il existe actuellement une rue cyclable dans le centre de Roclenge, près de l’école. 

Il est prévu d’en mettre en place une seconde, à un endroit de la Via Jecore où 

aucun itinéraire alternatif n’est possible 
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- La commune souhaite aussi favoriser l’intermodalité au niveau de la gare de Glons 

et de la gare TEC de Bassenge, en venant ajouter aux stationnements existants 

(mis en place par la SNCB) des stationnements sécurisés (type box). Ces 

stationnements seraient prévus pour être mobiles afin de les déplacer vers un autre 

lieu potentiellement plus pertinent à l’avenir 

- Elle va aussi se doter de stationnements vélos classiques (type racks) à d’autres 

pôles d’attractivité (bibliothèque…), en plus de ceux déjà existants (les 

stationnements existants ont souvent été placés par les acteurs privés) 

- La commune est en contact avec le SPW afin de refaire la Grande Route de 

Wonck, cet aménagement inclurait alors la création d’un aménagement cyclable 

(a priori, il s’agirait d’une piste cyclable marquée ou séparée, mais rien n’est encore 

défini à l’heure actuelle). Il s’agit cependant d’un aménagement régional 

- Enfin, deux liaisons sont envisagées, l’une entre Bassenge et Houtain (commune 

d’Oupeye) (cette liaison est déjà empruntée par des cyclistes mais elle n’est pas 

indurée, et il n’est pas prévu de l’indurer étant donné le contexte écologique qui 

l’entoure), l’autre entre Boirs et les communes de Juprelle et Oupeye, qui permettra 

de rejoindre le zoning des Hauts-Sarts en empruntant des chemins de 

remembrement. Ces deux projets ne sont pas abandonnés, mais la commune doit 

encore travailler dessus pour trouver une solution la plus adéquate possible 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La nouvelle rue cyclable fait déjà l’objet d’un plan de financement 

- Pour le reste, la commune mise surtout sur des appels à projets (plan Wallonie 

Cyclable (commune non retenue), Liège Europe Métropole…) permettant d’obtenir 

des aides extérieures à la commune, car comme le précise Mme HENKET, la 

réalisation de tous ces projets sur fonds communaux n’est pas possible 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune souhaite mettre en place des sites propres autant que possible, mais 

elle précise que les sites propres sont surtout possibles en-dehors des villages, et 

ne seront alors profitables qu’à la mobilité touristique, puisque la mobilité utilitaire 

nécessite justement de desservir les centres des villages 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible insuffisant est le principal frein au développement de sites 

propres, car la commune n’a pas la mainmise sur les propriétés adjacentes, et le 

front bâti ne permet pas toujours de créer des sites propres 

- Parcelles voisines appartenant à des tiers (principalement des agriculteurs), et 

donc difficile d’exproprier ou de tout racheter 

- Pour que les infrastructures soient utilisées dans la vie de tous les jours et pas 

seulement pour le tourisme, elles doivent passer par les centres des villages, ce 

qui complique la création de sites propres 
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- La commune de Bassenge est couverte de nombreuses zones Natura 2000, et 

possède une faune et une flore de qualité. Créer des aménagements en sites 

propres pose donc plusieurs problèmes par rapport à cela : déboisement 

nécessaire pour créer l’emprise, passage d’engins pour les travaux, choix du 

revêtement au sol 

- Cela ne concerne pas les sites propres, mais plutôt les chemins de 

remembrement : il est difficile d’assurer leur utilisation dans des conditions idéales. 

Par exemple, permettre le passage des véhicules agricoles mais pas des voitures 

nécessite de mettre un poteau sur la route, mais cela est contraignant pour 

l’agriculteur, qui finira par ne pas remettre le poteau et permettra donc aux voitures 

de passer 

- Autre problème soulevé concernant les chemins de remembrement avec une 

bande centrale en béton : il n’y a pas la place pour croiser un tracteur et 2 vélos 

arrivant de front, et la piste bétonnée risque d’être recouverte de terre par les 

engins agricoles 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal problème sur la commune est la traversée des voiries régionales, 

principalement au Sud d’Eben-Emael, où les cyclistes et piétons sont peu 

respectés, ce qui créé un danger pour eux au moment de ces traversées 

- Ces voiries régionales sont également fréquentées par les transports 

exceptionnels dus aux carrières, ce qui créé une insécurité supplémentaire pour 

les cyclistes. Les carrières sont aussi un point négatif car elles engendrent des 

détours, ou suppriment des itinéraires existants lorsqu’elles s’étendent 

- De manière plus ponctuelles, certaines rues sont problématiques car la place du 

vélo y est inexistante à cause du stationnement qui y prend beaucoup de place 

- Le relief est problématique, car la forme longiligne de la vallée et les 75m de 

dénivelé entre le fond et les hauts de vallée empêche ou complique la création 

d’itinéraires transversaux 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les demandes des habitants concernent plutôt le stationnement ou la voiture, peu 

le vélo. Ce sont surtout des endroits ponctuels qui sont pointés par les habitants 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Le GRACQ est inclus dans la CCATM et dans la commission vélo, ils sont donc 

inclus dans les projets et peuvent suivre l’évolution du PCM 

- Le GRACQ demande surtout la réalisation des deux nouvelles liaisons vers les 

Hauts-Sarts (via Juprelle/Oupeye) et vers Houtain (Oupeye) 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Le réseau cyclable communal permet de relier le RAVeL Glons-Tongres et le 

RAVeL qui se trouve vers Visé 
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Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Un lien doit se faire avec la commune voisine de Juprelle afin de faciliter l’accès à 

la gare de Glons. Cette liaison est totalement prise en charge par la commune de 

Juprelle dans le cadre d’un subside qu’ils ont reçu 

- Le lien avec la commune d’Oupeye via Houtain est actuellement en suspens du 

côté de Bassenge, mais un chemin de remembrement revêtu existe déjà 

- Les liens avec la Flandre ne sont pas fort demandés, mais des voiries mixtes 

revêtues à faible trafic existent et permettent ces liaisons, moyennant une pente 

non négligeable. De plus, la carrière située entre Eben-Emael et la Flandre s’étend, 

et complique le passage des cyclistes 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La commune de Bassenge souhaite se connecter principalement aux communes 

d’Oupeye et de Juprelle 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- La commune organise la journée de la mobilité en Septembre (sensibilisation au 

vélo et aux micromobilités sur le parking de l’administration communale) 

- Des opérations ont lieu dans les écoles, mais Mmes DEMOULIN ET HENKET n’ont 

pas plus de détails 

- Une école avait organisé une balade pour expliquer aux enfants comment 

fonctionnait une rue cyclable, le succès était au rendez-vous 

- Le syndicat d’initiatives propose une ou deux fois par an des balades à vélo 

 

 

Commune de Blegny (22 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Christophe BERTHO 

 Echevin en charge de la mobilité 

 

 Madame Maëlle MEDERY 

 Agent communal 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Jusqu’ici, il n’y a pas vraiment eu de politique cyclable communale 

- Maintenant, la commune souhaite développer un réseau cyclable communal tant 

pour le cyclotourisme que pour la mobilité quotidienne (afin de permettre 

l’utilisation du vélo comme mode alternatif de transport). Initialement, la commune 
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souhaitait n’améliorer que le cyclotourisme, mais elle va finalement en profiter pour 

améliorer la mobilité utilitaire 

- La commune a défini un schéma de mobilité sur base des itinéraires 

cyclotouristiques, avec des tronçons plus directs permettant de faciliter les liaisons 

entre villages. Elle se base aussi sur le réseau Points-Nœuds existant de la 

Province de Liège 

- La commune n’a pas participé à l’appel à projets Wallonie Cyclable car elle ne 

remplissait pas les conditions nécessaires (pas de CCATM par exemple), et pour 

atteindre ces conditions, un budget conséquent aurait été nécessaire 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Il n’y a pas de subside communal existant ni prévu pour l’achat d’un vélo électrique 

- Plusieurs bornes de rechargement sont prévues aux pôles clés de la commune 

(pôle touristique de Blegny-Mine et caserne de Saive), via un marché provincial 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Certains aménagements vont commencer à être réalisés en 2022, et la commune 

souhaiterait s’être dotée d’un réseau « correct » d’ici fin 2024 (fin de la législature) 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a aucune statistique sur la mobilité cyclable au niveau de la commune 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a aucun système de comptage actuellement sur la commune, et il n’est pas 

prévu pour l’instant d’en mettre en place 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Une augmentation des ventes de vélo a été constatée depuis le covid par les 

magasins implantés sur la commune 

- M. BERTHO ne constate pas d’augmentation flagrante de l’utilisation du vélo dans 

le cadre du loisir, et encore moins dans le cadre de la mobilité utilitaire 

- M. BERTHO précise que selon la commune, ce sont les infrastructures qui vont 

faire augmenter la fréquentation 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- La commune souhaite faire de la promenade Nicolas Donnay déjà existante la 

colonne vertébrale du futur réseau cyclable communal, en y greffant des liaisons. 

L’idée est de drainer les cyclistes du pays de Herve à travers un « corridor » qui 
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traverserait la commune. Cette colonne vertébrale serait essentiellement en site 

propre 

- Une liaison à cette colonne vertébrale permet de relier le site Blegny-Mine, puis 

continue vers Dalhem, il s’agit du projet prioritaire que se fixe la commune. Elle 

sera en partie en site propre, avec une bande en béton et une bande en terre pour 

les cavaliers 

- Une autre liaison se dirige vers Visé 

- Un itinéraire serait également créé entre Barchon et Heuseux dans le but de se 

relier au RAVeL 38 

- La commune souhaiterait aussi se diriger vers la ville de Liège avec des 

infrastructures en mixité, mais aussi certaines portions aménageables en 

« corridors séparés » pour les modes doux. En particulier, la rue de la Forêt (voirie 

régionale) va être refaite par le SPW fin 2022 et un axe vélo va y être créé (dans 

le cadre d’un des corridors vélos du PUM). La portion de cet itinéraire se trouvant 

sur les voiries communales nécessite encore des études pour optimiser le tracé 

- La commune souhaite également tester une rue cyclable (rue de l’Egalité), parce 

qu’elle se trouve sur un axe Points-Nœuds 

- Il n’y a pas de SUL envisagé à l’heure actuelle, car selon M. BERTHO, il n’est pas 

pertinent d’en mettre en place s’il n’y a pas d’aménagements cyclables en amont 

et en aval 

- Il existe déjà du stationnement vélo dans le centre de Blegny (quelques arceaux 

uniquement près de l’église et de l’hôtel de ville), il est prévu de réaménager le 

centre de Blegny et d’en implanter davantage, ainsi que dans les différents villages 

de la commune 

- A plus long terme, dans le cadre du PIMACI, la commune souhaiterait peut-être 

créer un pôle intermodal à Barchon, qui inclurait alors peut-être du stationnement 

vélo sécurisé 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Les mesures qui seront réalisées à court terme font déjà l’objet d’un plan de 

financement 

- Le financement des infrastructures cyclables communal est élaboré chaque année 

en fonction du budget communal disponible alloué à cela. M. BERTHO précise 

aussi que le contexte actuel (post-covid, guerre en Ukraine, augmentation des prix 

de l’énergie) augmente les dépenses dans certains domaines, qui se traduisent 

alors par une réduction des budgets alloués aux autres domaines, dont celui de la 

mobilité 

- Le stationnement vélo n’est pas encore précisément défini 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune souhaite mettre en œuvre une majorité de sites propres et de pistes 

cyclables séparées. Tous les sites propres seront cyclo-piétons 

- Là où une mixité devra être réalisée, la commune créera au minimum des chevrons 

- En termes de revêtements, la commune a opté pour le plus adapté, à savoir 

l’asphalte ou un autre revêtement résineux 
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Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est un gros frein à la création de sites propres, car il est 

souvent insuffisant, et cela coûte cher d’exproprier les terrains aux abords. C’est 

pour cela que la commune privilégie les assiettes du vicinal (anciennes voies 

ferrées) et les chemins vicinaux (chemins communaux) hors voirie, qui ont une 

largeur suffisante pour permettre des aménagements 

- Un second frein que rencontre la commune est l’appropriation de certaines 

portions de chemins vicinaux par des riverains. Dans ces conditions, des 

démarches sont nécessaires pour que la commune puisse se réapproprier 

convenablement ces terrains 

- Un autre frein qui ne semble pas encore se manifester selon M. BERTHO, mais 

qui pourrait voir le jour, est la réticence des riverains à avoir un itinéraire cyclable 

passant à l’arrière de leur jardin 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Il n’y a pas encore réellement de réseau cyclable communal, mais M. BERTHO 

souligne que dans l’élaboration de ce futur réseau, il faudra prêter attention à 

chaque endroit où il faudra obligatoirement utiliser les voiries régionales (cas à 

Barchon où il faut emprunter une portion de la N604) 

- La traversée de l’autoroute impose aussi des passages obligés, qui contraignent 

fort les itinéraires 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas de demandes directes venant des habitants, ils passent plutôt par les 

associations cyclistes comme le GRACQ 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- La principale demande du GRACQ en matière de liaison cyclable est la liaison à 

l’Ouest de Barchon qui permet de redescendre vers Wandre 

- Le GRACQ et les collectifs vélo en général demandent la mise en place de 

davantage de stationnement vélo, notamment près des commerces 

- Le GRACQ est consulté dès qu’un projet concerne un aménagement cyclable, via 

les représentants locaux qui font le lien avec le groupe 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- La commune souhaite se relier aux deux RAVeLs qui l’encadrent, à savoir la ligne 

38 et le RAVeL Meuse 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 
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- Dans le réseau cyclable envisagé actuellement, il existe une connexion vers Liège, 

Beyne-Heusay, Fléron/Soumagne via Cerexhe, Herve, Dalhem, Visé via Richelle 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La liaison prioritaire est celle vers Dalhem, mais l’ensemble des communes 

limitrophes seront intégrées dans le futur réseau cyclable communal 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Des rangs vélos sont organisés dans les écoles (formation au trajet vélo du 

domicile à l’école) 

- Le renouvellement de la carte des promenades est en cours, deux randonnées 

vélo sont organisées dans l’année 

 

 

Commune de Comblain-au-Pont (17 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Pierre WARZEE 

 Echevin en charge de la mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La politique cyclable communale vise à relier de manière sécurisée l’ensemble des 

hameaux soit à Comblain, soit à Poulseur, qui sont les deux pôles principaux de la 

commune, et qui ont tous deux accès au RAVeL de l’Ourthe 

- Pour y arriver, l’objectif est d’aménager des pistes cyclo-piétonnes sur toutes ces 

liaisons. Certaines choses sont déjà mises en place 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Selon M. WARZÉE, le vélo électrique se développe de plus en plus pour le loisir, 

mais il est peu utilisé de manière régulière sur le territoire communal pour des 

déplacements utilitaires 

- Des bornes de rechargement pour vélo électrique sont prévues d’être installées 

dans les centres de Comblain et Poulseur 

- Il n’y a aucun subside existant au niveau communal pour l’achat d’un vélo 

électrique (la commune est assez petite, et il n’est pas possible d’accorder des 

subsides à chaque niveau (en référence au subside régional)) 

- Il n’y a pas d’autres incitants au niveau de la commune en lien avec le vélo 

électrique 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 
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- Pour 2024, il est prévu qu’une partie de la liaison entre Poulseur et l’un des 

hameaux soit réalisée 

- D’autres parties de liaisons cyclo-pédestres entre les hameaux et Comblain-au-

Pont sont déjà existantes ou sont en cours de réalisation 

- Le reste des liaisons seront poursuivies lors de la prochaine législature, après 2024 

- Enfin, il est prévu dans les prochaines années la réalisation du RAVeL de 

l’Amblève, qui reliera celui de l’Ourthe à Aywaille, mais pour ce projet, les 

échéances ne dépendent pas de la commune, mais de la région. A l’heure actuelle, 

aucune échéance n’est connue par la commune 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques au niveau communal, mais M. WARZÉE fait référence 

au développement des comptages dans le cadre du plan Wallonie Cyclable afin 

d’accéder au subside de la région wallonne 

- Pour les accidents, des statistiques sur les accidents peuvent éventuellement être 

disponibles auprès de la zone de police du Condroz 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a pas de systèmes de comptages actuellement dans la commune 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de données statistiques, mais visuellement, M. WARZÉE constate 

clairement une augmentation de l’utilisation du vélo, en particulier sur le RAVeL de 

l’Ourthe. Certains tronçons du RAVeL sont encore un peu problématiques, 

notamment entre Comblain-au-Pont et Hamoir, mais les travaux seront achevés 

« dans les mois qui viennent » (nous sommes en février au moment de l’entretien), 

et ces nouvelles liaisons devraient amener encore davantage de monde sur le 

RAVeL 

- L’utilisation du vélo sur la commune étant surtout axée vers le cyclotourisme selon 

M. WARZÉE, l’augmentation de fréquentation du RAVeL est donc surtout due aux 

loisirs, et peu au cyclisme utilitaire (Comblain-au-Pont est à une trentaine de 

kilomètres de Liège via le RAVeL) 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Comme l’a souligné M. WARZÉE, la commune est traversée par la vallée de 

l’Ourthe, dans laquelle se trouve le village de Comblain-au-Pont. La principale 

infrastructure cyclable existant sur le territoire est le RAVeL de l’Ourthe, qui longe 

le fond de vallée sans pente forte. La plupart des hameaux se trouvent quant-à-

eux sur les hauteurs, et ne sont par conséquent accessibles que par des voiries 

avec des pentes importantes 

- La principale voie d’accès à la commune à vélo est le RAVeL de l’Ourthe 
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- Il existe déjà quelques emplacements de stationnement vélo au niveau de la gare 

de Poulseur (racks), devant l’administration communale (arceaux), et près du 

magasin SPAR 

- Les mesures concrètes envisagées par la commune concernent donc 

principalement les liaisons cyclo-pédestres entre les hameaux et les centres, qui 

auraient deux utilités : 

o Améliorer l’accès au RAVeL depuis les hameaux, car le RAVeL dessert les 

deux centres que sont Comblain et Poulseur 

o Améliorer l’intermodalité au niveau de la gare de Poulseur 

- Axes jugés prioritaires : Rue Fond du Sart – Poulseur (projet déjà prévu, doit être 

fait dans les années qui viennent, une partie sera en site propre suite à l’échange 

et au rachat de terrains le long de la voirie), Mont – Poulseur, Mont – Comblain 

- Il est également envisagé de placer de nouveaux stationnements vélos au niveau 

de la gare de Poulseur, devant la maison des découvertes (centre touristique de 

la commune) ainsi que près de la future maison de santé de Comblain 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Les financements des itinéraires sont étudiés d’année en année en fonction de ce 

qui peut être fait chaque année et du budget communal disponible 

- Les investissements dans les liaisons cyclables ont été mis en pause après les 

inondations de juillet 2021 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Etant donné le relief et la largeur de voirie disponible, la grosse majorité des 

infrastructures cyclables sera surtout aménagée en voirie partagée (avec pistes 

cyclables suggérées à certains endroits) 

- Lorsque la situation s’y prête, les zones de mixité dans les hameaux prendront la 

forme de zones partagées (limitation de vitesse à 20 km/h, pas de priorité accordée 

à la voiture, présence d’obstacles (stationnement alterné) sur la voirie, effet de 

porte aux entrées, marquage au sol…) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est un gros frein à la réalisation de sites propres, car la largeur 

disponible n’est pas toujours suffisante (impossible de pousser les murs, présence 

de dénivelé, d’habitations ou de zones boisées autour de l’assiette disponible, 

terrains adjacents à la voirie appartiennent à des tiers…) 

- Le relief est également un frein à la création de sites propres, car il nécessite des 

terrassements qui engendrent beaucoup de contraintes : creusement dans des 

rochers, travaux de terrassements à proximité d’habitations, gestion des terres 

excavées… 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 
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- Le principal point noir est constitué par les routes régionales qui doivent être 

empruntées par les cyclistes. Cela pose problème non seulement aux cyclistes 

pour leur sécurité, mais aussi aux automobilistes qui ne peuvent parfois pas 

dépasser un vélo. Un tronçon de route régionale a même été interdit aux deux-

roues entre Comblain-au-Pont et Poulseur 

- Les traversées de voiries régionales sont aussi problématiques à certains endroits, 

mais des aménagements sont réalisés pour sécuriser les traversées dans le centre 

de Comblain (dans le cadre du réaménagement de la traversée de Comblain, des 

feux tricolores intelligents seront mis en place, afin de stopper la circulation des 

véhicules à l’arrivée de cyclistes). Il s’agit d’aménagements régionaux 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas véritablement de demandes émanant des habitants au sujet de la 

mobilité cyclable 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- L’objectif du réseau cyclable communal est d’amener les cyclistes aux accès du 

RAVeL de manière sécurisée. Le RAVeL constitue la voie principale de circulation 

cycliste sur la commune 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Le lien avec les communes voisines s’établit principalement via le RAVeL de 

l’Ourthe (vers Esneux et Hamoir) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Le principal projet intercommunal souhaité par la commune est celui du RAVeL de 

l’Amblève, permettant le lien vers Aywaille (pôle commercial et touristique 

important vers lequel la commune souhaite se tourner), mais il s’agit d’un projet 

régional 

- Le dernier tronçon manquant pour rejoindre Hamoir totalement en site propre 

devrait également être terminé pour la fin 2022, permettant ainsi une liaison 

totalement sécurisée vers cette commune (mais c’est encore une fois un 

aménagement régional) 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Il y a déjà eu des choses mises en place à cet effet dans les écoles, et ce sera 

probablement renouvelé, en partenariat avec d’autres communes également. C’est 

une journée de formation des élèves à l’issue de laquelle ils ont un diplôme de 

cycliste 

 



191 

Commune de Dalhem (28 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Virginie KEVERS 

Cheffe du service urbanisme et aménagement du territoire, conseillère en 

aménagement du territoire et urbanisme 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La commune souhaite mettre en place des axes permettant de traverser la 

commune 

- Pour le reste, la commune souhaite agir en fonction des opportunités, en profitant 

de certains projets pour y intégrer des aménagements cyclables au maximum 

- Mme KEVERS souligne cependant le manque d’un plan communal de mobilité, qui 

permettrait de davantage cadrer la politique cyclable de la commune 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Il n’y a pas de prime à l’achat d’un vélo électrique au niveau communal, ni d’autres 

incitants au vélo électrique, bien que le relief puisse encourager son utilisation 

- Quelques bornes de recharges sont cependant prévues sur le territoire communal  

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- L’échéance principale est celle de la législature (2024), notamment pour la liaison 

Berneau – Visé et la liaison Fourons – Blegny 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques au niveau communal concernant la mobilité cyclable 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Liège Métropole a contacté la commune afin de placer des systèmes de 

comptages TELRAAM. Dalhem fait partie d’une phase qui n’a pas encore démarré, 

la commune devrait donc bientôt être recontactée par Liège Métropole à ce sujet 

(le souhait de Liège Métropole est au final d’avoir une plateforme en ligne à laquelle 

tous les citoyens de l’agglomérations pourraient avoir accès afin de planifier leurs 

itinéraires) 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de chiffres, mais Mme KEVERS constate à titre personnel une légère 

augmentation de l’utilisation du vélo sur le territoire communal 
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- La commune constate cependant qu’elle concentre une demande latente 

importante, puisque dès qu’elle met en place une infrastructure cyclable, la 

fréquentation cycliste augmente sur cet axe 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- La commune souhaite aménager 3 axes principaux sur la commune : 

o Liaison Berneau-Visé, le long de la N608 (bientôt le début des travaux), 

sous forme de bandes cyclables suggérées ou pistes cyclables de chaque 

côté dans les villages, et sous forme de « piste cyclable en site propre » 

pour le reste, d’un seul côté de la route. Il s’agit cependant d’une 

infrastructure régionale car située le long d’une route régionale 

o Liaison Fourons-Blegny via la diagonale communale (volonté de réalisation 

avant fin de législature en 2024), avec principalement des pistes cyclables 

suggérées au niveau des voiries communales et l’aménagement d’un 

chemin réservé sur certaines traversées de zones agricoles 

o Liaison Mortroux-Aubel via N650 (à plus long terme, rien de concret 

encore) 

- Pour le reste, la commune compte faire des aménagements « au coup par coup », 

en réalisant des pistes cyclables suggérées lorsqu’il y a une réfection de voirie par 

exemple 

- Concernant le stationnement vélo, une implantation progressive est envisagée 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La liaison Berneau – Visé est subsidiée par Liège Métropole, de même que la 

liaison Mortroux – Aubel 

- La liaison Fourons – Blegny sera réalisée sur le territoire communal sur fonds 

propres, car le projet n’a pas été retenu lors de l’appel à projet auquel il a participé 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La majorité des aménagements seront des pistes cyclables suggérées sur les 

voiries communales 

- Des chemins réservés seront réalisés au niveau de certaines traversées de zones 

agricoles 

- Au niveau des voiries régionales, ce sont principalement les pistes cyclables 

séparées ou sites propres qui seront mis en œuvre 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein à la création de sites propres, car cela 

nécessite de faire l’acquisition de terrains 
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- Le manque de vision globale via un plan communal de mobilité élaboré par un 

bureau d’études, selon Mme KEVERS, est aussi un frein au développement de 

sites propres 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal point noir du réseau cyclable communal actuel est le réseau de voiries 

régionales, surtout lorsqu’il faut les longer et qu’aucun aménagement n’est prévu 

en faveur des cyclistes 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les habitants formulent peu de demandes précises, ce sont plutôt des plaintes 

liées à l’insécurité à cause de la vitesse excessive des véhicules 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- Le GRACQ interagit surtout avec le collège communal, mais son avis est surtout 

consultatif 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Il n’y a pas de RAVeL sur le territoire communal, la commune cherche plutôt à se 

relier aux communes voisines, où des liaisons avec le réseau RAVeL sont 

possibles 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- De nombreux liens avec les communes voisines sont prévus et vont voir le jour 

grâce aux 3 aménagements prévus : Visé, Fourons, Blegny, Aubel 

- Possibilité de rejoindre les RAVeLs via ces communes limitrophes 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Dalhem souhaite se tourner vers toutes les communes limitrophes, qui sont celles 

déjà évoquées avant 

 

 

Commune d’Esneux (26 avril 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Mélissa MAGAIN 

 Conseillère en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 
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- Le Plan Stratégique Transversal de la commune prévoit plusieurs objectifs en 

matière de mobilité douce, le principal étant de permettre une meilleure liaison 

entre les centres et les hameaux 

- La commune d’Esneux participe à l’appel à projets Wallonie Cyclable, dans le 

cadre duquel elle s’engage à développer la mobilité cyclable sur son territoire, ainsi 

qu’au PIMACI, pour lequel la commune souhaite améliorer l’aspect cyclable de ses 

voiries (mise en place de SUL…) 

- La commune souhaite également se tourner vers les pôles importants des 

communes voisines, que sont Liège et le Sart-Tilman 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Une prime à l’achat d’un vélo électrique avait été mise en place mais a été 

supprimée car son objectif était de favoriser l’utilisation du vélo pour les 

déplacements quotidiens, et une enquête menée auprès des candidats à la prime 

montrait que les demandeurs étaient surtout des personnes qui souhaitaient 

pratiquer le vélo comme loisir 

- La commune participe au projet Pollec et va déployer plusieurs bornes de 

rechargement pour vélo électrique sur son territoire. Elles sont prévues surtout 

dans les centres 

- Un vélo électrique de service est également disponible pour le personnel 

communal, pour ses missions sur le terrain. Il est principalement utilisé par le 

service environnement et mobilité 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Les connexions cyclables au niveau du pont de Tilff doivent être réalisées pour fin 

2023 

- Pour les autres projets, aucune échéance n’est encore définie à l’heure actuelle 

  

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a encore aucune statistique sur la mobilité cyclable dans la commune, mais 

cette dernière va réaliser des comptages dans le cadre du plan Wallonie Cyclable. 

Ces comptages seront réalisés manuellement 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Grâce à Liège Métropole, la commune a la possibilité de recevoir 10 compteurs 

TELRAAM. La commune est actuellement en train de recueillir les volontaires 

souhaitant placer un capteur chez eux 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 
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- Selon les constats de Mme MAGAIN, lorsque l’on circule en voiture, on ne voit pas 

d’augmentation de l’utilisation du vélo. Cependant, lorsqu’on circule à vélo, une 

augmentation de son utilisation est visible (notamment sur le RAVeL) 

  

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Les projets concrets vont être vraiment définis en partenariat avec la commission 

vélo récemment formée, qui va bientôt se réunir, mais pour l’instant, les différents 

types d’infrastructures ne sont pas encore suffisamment précis 

- En dehors du RAVeL, quelques aménagements existent en pistes cyclables 

suggérées (avenue de l’Eglise, au départ de la gare, montée vers Amostrenne) 

- Dans le cadre du PIWACY, la commune va réaliser une liaison entre le pont de 

Tilff et le quai de l’Ourthe, et vers l’avenue Neef 

- Toujours dans le cadre du PIWACY, la commune va placer des stationnements 

vélos sécurisés au niveau des 4 gares de la commune (en complément des 

stationnements « type SNCB » déjà existants), ainsi que des arceaux vélos sur la 

place de Tilff 

- La commune souhaiterait la réalisation d’une liaison entre Fontin et le centre 

d’Esneux rue Grandfosse (en site propre via un ancien chemin vicinal), ainsi qu’une 

autre liaison entre le centre d’Esneux et Hony (afin d’éviter d’emprunter la voirie 

régionale et d’éviter un grand détour via le RAVeL) 

- Un projet est en cours au niveau du Thier Bodart (création d’une liaison entre la 

N633 et la rue de la Goffe, en partie en site propre, en partie en mixité dans une 

rue résidentielle). Ce projet nécessite cependant le rachat d’une parcelle ou d’un 

morceau de parcelle à un propriétaire, qui est en cours de négociation 

- La commune voudrait également créer une liaison entre Tilff et le Sart-Tilman (a 

priori avec des marquages en chevrons pour attirer l’attention des automobilistes, 

car la voirie à cet endroit est très étroite et pentue) 

- La commune souhaiterait aussi améliorer la traversée du centre d’Esneux, qui 

n’est pas évidente actuellement, pour mettre en continuité le RAVeL qui est la 

colonne vertébrale des déplacements cyclables sur le territoire de la commune 

- Un projet avait été évoqué en partenariat avec la commune de Chaudfontaine pour 

réaliser une liaison entre Méry et Beaufays, mais la part du subside n’étant pas 

assez importante, la commune d’Esneux a préféré renoncer à ce projet (au moins 

temporairement) 

- Dès qu’une voirie doit être refaite, l’aspect cyclable est maintenant pris en compte 

- Dans le cadre du PIMACI, la commune souhaite améliorer l’aspect cyclable de ses 

voiries, avec notamment la mise en SUL de tous les sens uniques le permettant. 

Les autres mesures définies dans le cadre du PIMACI ne sont pas encore définies 

- En termes de stationnement, il en existe déjà près des administrations, dans 

certaines écoles où il y avait une demande, près des zones de commerces, au 

halls omnisports et à l’office du tourisme. Mme MAGAIN aimerait élaborer un plan 

de stationnement avec la commission vélo, car « ce sont les utilisateurs qui savent 

le mieux où est la demande ». Cela inclurait le placement de stationnements vélos 

près des arrêts de bus 

- Dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, la commune doit s’inscrire sur la 

plateforme « Fix My Street » qui permet aux citoyens de signaler un problème sur 



196 

le réseau cyclable. Cependant, la commune dispose déjà d’un logiciel similaire 

(3P), et va probablement continuer à travailler avec ce logiciel 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La commune a été retenue pour participer à l’appel à projets Wallonie Cyclable, 

pour un subside de 300 000 € 

- Pour le reste, il n’y a pas encore de plan de financement, car la commune travaille 

avec les subsides, au gré des opportunités 

  

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Le but est que les habitants puissent sortir à vélo en se sentant en sécurité 

- L’infrastructure cyclable principale sur la commune est le RAVeL (en site propre 

principalement), mais il sera difficile de créer d’autres liaisons complètement en 

site propre, seuls quelques tronçons pourront l’être 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible insuffisant est un frein à la création de sites propres 

- Le fait de devoir racheter des terrains ou des portions de terrains est également 

un gros frein pour la commune, car elle n’a pas toujours le budget pour cela. Il 

s’agit là de l’inconvénient financier 

- Les voiries régionales sont dans une moindre mesure un frein au développement 

d’infrastructures cyclables, car la région les considère comme des voiries de 

transit, et n’est donc pas toujours favorable aux vélos sur ces voiries 

  

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Les tronçons manquants entre les différentes entités sont le principal point noir 

relevé par la commune (au sein du RAVeL mais aussi entre le RAVeL et les 

hameaux et entre les hameaux/villages) 

- La vitesse excessive des véhicules est également pointée du doigt 

- Le manque de sécurité au niveau des stationnements est également un élément 

problématique actuellement 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il est rare que la commune reçoive des demandes venant des habitants, c’est plutôt 

le GRACQ qui présente des demandes 

- Les rares demandes des habitants concernent principalement l’installation de 

stationnements sécurisés près des gares 

- Une autre demande concernait la recherche d’itinéraire sur Google Maps, mais 

cela sera bientôt possible avec l’application développée par la SPI à l’échelle de 

l’arrondissement 
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Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Il y a plusieurs années, la commune avait reçu un rapport complet du GRACQ, et 

la plupart des demandes de l’époque avaient pu être satisfaites 

- Aujourd’hui, le GRACQ demande une liaison le long de la voirie régionale plus 

sécurisée au niveau de Méry (entre le pont du zoning artisanal et le pont de Méry). 

Les autres demandes du GRACQ ont été reprises dans le PCM 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- L’objectif est de relier tous les hameaux vers le RAVeL, considéré comme la 

colonne vertébrale des déplacements cyclables sur la commune 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Pour le moment, le lien avec les communes voisines se fait via le RAVeL 

- Mme MAGAIN souligne que la commune n’est pas concernée par les corridors 

cyclables prévus dans le PUM de Liège. Seul le début du RAVeL le sera, mais il 

est déjà existant 

- Il n’y a à l’heure actuelle aucune demande émanant des communes voisines en 

lien avec le réseau cyclable communal 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La commune souhaiterait principalement se tourner vers Liège et le Sart-Tilman, 

car selon Mme MAGAIN, ce sont les deux pôles qui génèrent le plus de 

déplacements domicile-travail 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Dans les écoles, un formulaire sur la mobilité scolaire avait été diffusé auprès des 

écoles, mais il y a eu très peu de réponses (moins de 10%) 

- Un bus vélo a été mis en place à l’école de Hony (ne fonctionne pas l’hiver) 

- Tous les 4/5 ans, un circuit avec la police est organisé dans les écoles pour 

apprendre aux enfants les notions élémentaires du code de la route 

- Il y a déjà eu des journées de la mobilité auparavant (gravure de vélos, présence 

du GRACQ, tests de vélos électriques, petit déjeuner de la mobilité pour le 

personnel communal…). Elles ont été suspendues pendant le covid, mais vont à 

nouveau avoir lieu 
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Commune de Flémalle (30 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Roland WELLIQUET 

 Directeur en chef spécifique, service développement territorial 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Jusqu’à il y a deux ans, rien n’était mis en place en matière de politique cyclable 

communale 

- Aujourd’hui, la commune a été retenue pour participer à l’appel à projets Wallonie 

Cyclable, dans le cadre duquel elle souhaite développer un réseau cyclable au 

travers de la commune 

- La commune souhaite au travers de ses projets s’inscrire dans la dynamique du 

corridor cyclable défini dans le PUM 

- De plus, dans chaque réaménagement de voirie, la commune souhaite créer au 

minimum une piste cyclable suggérée, voire une piste cyclable séparée dans le 

cas de nouvelles voiries 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Depuis trois ans, la commune octroie aux citoyens une prime pour l’acquisition 

d’un vélo électrique ou d’un kit d’adaptation. Cependant, cette mesure ne semble 

pas avoir de succès (25 primes accordées en 3 ans) 

- 15 bornes de rechargement vélo sont prévues dans le cadre du projet Pollec, elles 

seront placées aux pôles principaux de la commune 

- La commune s’est dotée d’un vélo électrique de service que peuvent se partager 

les employés pour leurs missions 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- La principale liaison (Seraing – Engis) est prévue d’être terminée pour fin 2024 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- La commune ne dispose d’aucune statistique à l’échelle communale 

- Dans le cadre du PIWACY, la commune doit réaliser des comptages, mais M. 

WELLIQUET précise qu’au moment de l’entretien, il ne savait pas où devaient être 

réalisés ces comptages (sur le tracé prévu, dans les hameaux…). Ces comptages 

seront réalisés manuellement 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune s’est dotée de 10 compteurs TELRAAM (avec Liège Europe 

Métropole), dont 3 seulement sont opérationnels actuellement. Ces données vont 
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être utilisées pour établir des statistiques, mais aussi dans l’optique de réaliser des 

aménagements d’apaisement de la circulation 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. WELLIQUET ne constate pas d’évolution de la fréquentation des vélos sur la 

commune, ni du point de vue utilitaire, ni du point de vue cyclotourisme. Il précise 

que les déplacements cyclables y sont très rares, mais qu’il commence à voir 

quelques cyclistes avec des vélos électriques (« Si on en a 15, c’est beaucoup. On 

voit toujours les mêmes qui se déplacent à vélo ») 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Une étude a été réalisée par Liège Europe Métropole pour faire une liaison cyclable 

entre Jemeppe (Seraing), Flémalle et Engis, en rive gauche de la Meuse. Le tracé 

a été validé par les trois communes. Pour s’accorder aux projets du PUM, son 

tracé a même été prolongé jusqu’au futur terminus du tram à Sclessin. Le tracé en 

fond de vallée étant très urbanisé, il n’est pas possible d’y réaliser des sites propres 

ni des pistes cyclables séparées, il est donc envisagé d’y mettre des bandes 

cyclables suggérées (soit des chevons, soit des bandes ocres) ou des rues 

cyclables. Seul le tronçon dans le prolongement de la rue Sous les Roches sera 

en site propre pour relier deux rues en cul-de-sac 

- Dans le cadre du PIWACY et du PCM, la commune a étudié des « corridors 

cyclables » sur la rue des Awirs (liaison entre Horion-Hozémont et la vallée) et 

entre le centre de Flémalle, le plateau des Trixhes et l’aéroport (sortie 4 de l’E42). 

Cependant, ces infrastructures nécessitent une coopération avec la région et le 

TEC car il serait question de passer d’une route 2x2 voies à 2x1 voie avec une 

voie dédiée aux bus et la bande d’arrêt d’urgence reconvertie en piste cyclable 

séparée. Ces deux itinéraires sont pour l’instant reportés pour cause de manque 

de financements 

- La commune souhaite également créer un pôle multimodal au niveau de la gare 

de Flémalle-Haute, avec l’ajout d’un parking vélo sécurisé intérieur pour les 

navetteurs, avec bornes de rechargement (actuellement, il n’y a que les 

stationnements vélos « type SNCB » au niveau de la gare) 

- Dans le cadre du prochain appel à projets FEDER (2021-2027), une piste cyclable 

séparée va être aménagée en neutralisant 2 des 4 voies de circulation sur la N617, 

à l’Ouest du Pont Barrage, sur environ 600m. Cet axe permettra de desservir le 

futur pôle multimodal de Flémalle-Haute. Il s’agit d’un aménagement régional 

- La commune impose des aménagements cyclables pour tous les projets 

d’envergure réalisés par des promoteurs (par exemple, créer des pistes cyclables 

entre un nouveau projet et le réseau cyclable existant, c’est le cas dans la nouvelle 

zone économique au niveau des Cahottes sur le plateau des Trixhes avec la SPI, 

où des pistes cyclables séparées devront être réalisées pour la desservir, en 

essayant de créer des liens avec les voiries communales) 

- En termes de stationnement vélo, il en existe très peu actuellement sur la 

commune, quelques infrastructures privées sont en place au niveau de certains 
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commerces, et la commune a déjà placé quelques arceaux près de la polyclinique, 

de la bibliothèque. Leur placement s’effectue au gré des opportunités 

- Une des mesures prises par la commune dans le cadre du PIWACY consiste à 

mettre en place une sensibilisation dans les implantations scolaires, qui 

consisterait en une journée de sensibilisation à l’utilisation du vélo (mise en place 

prévue en 2023), afin d’inciter les parents à accompagner leurs enfants à l’école 

en vélo plutôt qu’en voiture. M. WELLIQUET précise cependant que cela reste très 

compliqué car les trajets ne sont pas sécurisés (pas de pistes cyclables ni rues 

cyclables, relief sur la commune) 

- Dans le cadre de cette sensibilisation dans les écoles, la commune envisage de 

créer des rues scolaires (réservées aux modes doux aux heures de début/fin des 

cours). Mais M. WELLIQUET précise que pour cela, il faut qu’il y ait des utilisateurs, 

d’où le lien avec la communication et la sensibilisation 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La commune a reçu 750 000 € de promesses de subsides dans le cadre du 

PIWACY, qui seraient utilisées pour la liaison Seraing – Flémalle – Engis 

- Dans les lotissements, il s’agit de charges d’urbanisme que l’on impose aux 

promoteurs 

- Enfin, les autres projets font aussi l’objet d’un plan de financement, défini dans le 

Plan Stratégique Transversal 

- La commune va bientôt entrer dans le plan Oxygène de la région wallonne, ce qui 

va probablement mettre la commune sous plan de gestion. Elle ne sera alors plus 

entièrement maître de ses investissements car un accord de la région wallonne 

sera alors nécessaire 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Lorsqu’il y a création d’une nouvelle voirie, la commune en profite pour y réaliser 

une piste cyclable ou un site propre, mais cela est rarement possible sur les voiries 

existantes, où la mixité est alors privilégiée (avec aménagement de type bande 

cyclable suggérée par exemple) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible insuffisant est le principal frein à la création de sites propres 

sur la commune, puisque le réseau viaire est assez ancien, souvent bâti des deux 

côtés, et il n’est pas possible de pousser les murs 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le seul point noir mentionné par M. WELLIQUET est le passage de la Meuse 

(infrastructure régionale), notamment au niveau du Pont Barrage, où une voie de 

circulation a été neutralisée par le SPW et mise en piste cyclable séparée par des 

plots en béton. Le problème est que cette piste cyclable « ne s’auto-nettoie pas », 
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les crasses provenant des véhicules sont projetées sur le côté, et un cycliste 

passant par-là « a peu de chances d’arriver de l’autre côté sans avoir une 

crevaison ». Pour améliorer cela, il n’est pas possible de supprimer une autre 

bande de circulation au profit des vélos étant donnée la circulation importante à 

cet endroit, et la création d’une passerelle accolée au pont coûterait trop cher 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

  

- Il y a très peu de demandes, peu d’habitants se positionnent sur l’utilisation du vélo 

en règle générale. La seule demande pouvant être mise en avant serait un 

revêtement adapté sur les routes (bien lisse) 

- De manière générale, les habitants ne semblent pas intéressés par la thématique 

de la mobilité, car sur les 3 réunions de travail organisées dans le cadre du PCM 

et sur le thème de la mobilité (de manière générale), seuls 22 citoyens ont participé 

malgré la publicité sur internet, sur les réseaux sociaux… 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Le RAVeL passe en rive droite de la Meuse, la commune souhaite donc y 

connecter son réseau cyclable communal en passant par le Pont Barrage. 

L’objectif est aussi d’y connecter le futur pôle multimodal de la gare de Flémalle-

Haute 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Excepté le RAVeL, il n’existe actuellement aucune connexion entre Flémalle et les 

communes alentours en matière de mobilité cyclable 

- Le futur corridor cyclable va permettre de créer un lien avec Seraing et Engis 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les deux points d’intérêt principaux vers lesquels la commune de Flémalle aimerait 

se tourner sont Liège et Huy, car ce sont les lieux vers lesquels les citoyens 

seraient les plus susceptibles de se rendre à vélo (trajet entre 30 min et 1h) 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Avant, il y avait le brevet du vélo et une journée mise en place pour sensibiliser les 

enfants, mais cela a été abandonné pour cause de manque de financements. M. 

WELLIQUET voudrait remettre ça en place 

- Il n’y a pas de journée de la mobilité actuellement 
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Commune de Grâce-Hollogne (18 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Madame Doris DAVIN 

 Conseillère en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- L’objectif est de promouvoir l’utilisation du vélo sur le territoire communal en 

intégrant des aménagements cyclables dès que c’est possible, au fur-et-à-mesure 

des aménagements qui sont faits 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune est soumise à un dénivelé important, le vélo électrique est donc à 

favoriser afin de pouvoir relier plus facilement les différentes entités de la commune 

- Depuis 2021, la commune met à disposition de ses habitants une prime pour 

l’acquisition d’un vélo électrique ou d’un kit électrique d’adaptation pour vélo 

standard. En 2021, cette prime a relativement bien fonctionné 

- La commune travaille également sur l’installation de bornes de rechargement pour 

les vélos électriques 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Comme il n’y a actuellement pas de budget prévu pour réaliser les aménagements 

cyclables, leur réalisation se fait au cas par cas en fonction des opportunités 

(réfection de voirie par exemple). Il n’y a donc pas d’échéances de prévues à 

l’heure actuelle 

- La seule échéance est celle du contournement Nord de l’aéroport, qui devrait être 

terminé en 2024 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas encore de statistiques sur la mobilité cyclable au niveau communal 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune s’est dotée d’une dizaine de compteurs TELRAAM (dont 7 qui sont 

placés), qui vont rester en place pendant un an, et permettront d’établir des 

statistiques sur la fréquentation des cyclistes. Ils séparent les piétons des cyclistes 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 
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- Il n’y a pas de statistiques à ce sujet au niveau de la commune, mais Mme DAVIN 

constate visuellement une augmentation du nombre de cyclistes, ainsi qu’une 

augmentation du nombre d’accidents impliquant des vélos 

- L’utilisation du vélo sur la commune est surtout axée vers les déplacements 

utilitaires 

- « On ne fait pas un trajet sans rencontrer à un moment donné un cycliste, ce qui 

n’était pas le cas il y a 5/6 ans » 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, le contournement Nord de l’aéroport (qui fait partie du réseau 

souhaité par la commune) est déjà en partie aménagé sous forme de piste cyclable 

séparée (sous forme de cyclo-trottoir), mais il s’agit d’un aménagement régional 

réalisé sur fonds FEDER. Le reste du contournement Nord doit être aménagé d’ici 

2024 

- La commune a déjà commencé à placer du stationnement vélo près des 

infrastructures sportives et publiques (de type arceaux), et compte en placer 

davantage par la suite (place Ferrer, avec bornes de recharge électrique).  

- Pour améliorer l’intermodalité, elle souhaite également faire appel au TEC 

prochainement car ils octroient des subsides pour l’installation de stationnements 

vélos (de préférence sécurisés) à proximité des arrêts de bus (2 pôles d’échange 

sont ciblés : place du Pérou et carrefour de Wasseige) 

- La commune vise la réalisation d’un réseau cyclable permettant des connexions 

inter-villages à l’échelle communale. Cela se fait progressivement, car la commune 

profite des divers réaménagements de voiries pour intégrer les cyclistes, mais 

aucun de ces itinéraires ne va être réalisé d’un seul coup avec un aménagement 

complet 

- La commune souhaite aussi faciliter la mobilité cyclable en mettant tous les sens 

uniques qui le permettent et qui ne l’étaient pas encore en sens uniques limités 

- Dans le cadre du PUM de Liège, il est prévu de réaliser une « autoroute à vélos » 

qui permettrait la liaison vers Liège depuis l’aéroport, en sacrifiant une bande de 

l’A604 

- En termes de lien avec les communes voisines, la commune souhaite relier le 

centre de Grâce-Hollogne à la gare d’Ans et au RAVeL qui traverse Ans 

- Des bornes de rechargement pour vélos électriques (permettant aussi d’y 

stationner un vélo classique) vont être placées par exemple au niveau de la place 

du Pérou (l’une des places centrales de la commune), du carrefour de Wasseige 

(intersection de la N637 et de l’entrée de la zone d’activités économiques), etc. 

- Il y a également une volonté de la commune de s’inscrire dans le réseau Points-

Nœuds de la province de Liège, afin de favoriser la visite des endroits intéressants 

sur la commune. Malheureusement, Mme DAVIN a précisé que ce projet était à 

l’arrêt actuellement pour cause de manque d’interlocuteur suite à la dissolution de 

l’organisme qui s’en occupait auparavant 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 
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- L’aménagement de la rue de Wallonie (piste cyclable séparée) et le contournement 

Nord (piste cyclable séparée) font déjà l’objet d’un plan de financement 

- Pour le reste, il s’agit surtout d’aménagements légers (marquages au sol), qui sont 

réalisés avec la part du budget communal dédiée aux marquages 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune souhaiterait réaliser le maximum d’itinéraires cyclables en site 

propre, mais lorsque ce n’est pas possible, elle choisit d’autres infrastructures, à 

la fois les plus sécurisantes possibles, et adaptées à l’environnement du projet 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- Le principal frein à la création de sites propres est l’espace disponible, souvent 

insuffisant 

- Le deuxième frein évoqué par Mme DAVIN est le relief, qui est par endroit si 

important que même en vélo électrique, cela devient compliqué. Certains endroits 

pourraient devenir cyclables, mais ne le sont pas pour cette raison 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Les voiries régionales (en particulier la N630 et la N637) sont le principal point noir 

du réseau cyclable sur la commune, en raison de l’insécurité des cyclistes sur ces 

voiries (les itinéraires cyclables sont donc créés plutôt dans les rues parallèles à 

ces voiries) 

- La présence de l’autoroute E42 traversant la commune est également un point 

noir, car elle constitue une barrière entre le Sud et le Nord de la commune 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a très peu de demandes venant des habitants 

- Quelques demandes ont été formulées du côté d’Horion-Hozémont, concernant 

plutôt des sécurisations de voiries (aménagement de pistes cyclables) 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Il n’y a aucun RAVeL sur le territoire communal, mais la commune souhaite faciliter 

l’accès à celui passant par Ans, notamment en mettant en SUL une rue en 

collaboration avec Saint-Nicolas, et en leur demandant de réaliser une portion 

d’aménagement cyclable sur un nouveau lotissement 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- La commune collabore avec Ans pour l’accès à sa gare, et avec Saint-Nicolas pour 

l’accès au RAVeL 
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- La commune souhaite aussi se relier au réseau Points-Nœuds présent sur la 

commune voisine de Fexhe 

- Enfin, la commune de Flémalle a prévu des connexions avec la commune de 

Grâce-Hollogne dans son PCM, mais selon Mme DAVIN, le vélo électrique semble 

indispensable pour emprunter ces futurs itinéraires 

- Les réunions ont principalement lieu tous les 2 mois environ, dans le cadre du 

comité d’accompagnement du PUM de Liège 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a énormément d’emplois autour de l’aéroport, donc la commune souhaite au 

plus vite la réalisation du corridor cyclable le reliant à Liège afin que les travailleurs 

puissent se rendre en vélo sur leur lieu de travail 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Les écoles travaillent avec « l’Apere », association en lien avec la sécurité routière 

- Certaines écoles pratiquent le brevet du cycliste 

- Ce qui se passe dans les écoles dépend fort de la motivation des directeurs 

- La commune participe aussi à la semaine de la mobilité, qui est focalisée sur le 

vélo 

 

 

Commune de Juprelle (2 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Guy BOMIA 

 Conseiller en environnement 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La commune de Juprelle est assez rurale, ce qui fait « que plusieurs personnes ici 

ont un vélo » 

- Pour éviter la pollution, la commune suit la politique générale en essayant 

d’aménager des pistes cyclables pour permettre aux usagers d’utiliser le vélo 

- Les objectifs que la commune souhaite atteindre en développant l’utilisation du 

vélo sont de diminuer l’utilisation de carburant (objectif écologique) et de favoriser 

la pratique d’une activité sportive 

- Un autre objectif poursuivi par la commune est de faciliter les connexions vers les 

communes voisines, notamment vers la Flandre et vers Liège 

- Les aménagements en faveur de la mobilité cyclable sont étudiés dans le cadre 

du PLP (plan local de propreté) 

- Un PCM est en cours d’élaboration 
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Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Le territoire communal est plutôt plat, il y a très peu de zones comportant du relief 

- La commune s’est dotée de 3 vélos électriques qu’elle met à disposition de 

l’ensemble de sa population afin que les habitants puissent le tester (prêt). Ce 

système semble fonctionner puisque des personnes ayant profité de ce système 

ont par la suite acheté un vélo électrique. Cette mesure a du succès, surtout en 

été 

- La commune n’a cependant pas mis en place de prime à l’achat d’un vélo 

électrique, mais elle a fait de la publicité pour la prime régionale qui existe 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Le PLP est élaboré tous les 5 ans 

- Une autre échéance que voulait se fixer la commune, mais qui n’a pas pu être mise 

en place était le plan Wallonie Cyclable. En effet, la commune de Juprelle avait fait 

un dossier de candidature pour être commune pilote en 2020, mais elle n’a pas été 

retenue. Cette échéance aurait été pour 2024. La commune garde cependant le 

projet élaboré dans ses tiroirs au cas où l’opportunité se représenterait 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- La commune n’a à l’heure actuelle pas de statistique fiable, mais il est prévu d’en 

obtenir d’ici 2023 dans le cadre du projet TELRAAM 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Depuis Septembre 2021, la commune déploie des compteurs TELRAAM sur son 

territoire, qui sont placés chez des particuliers volontaires. La commune a fait en 

sorte qu’ils soient placés sur des voiries stratégiques. Ces compteurs permettent 

de compter le nombre de personnes qui passent en un point, et la commune 

compte en tirer des statistiques sur le nombre d’utilisateurs du vélo et la fréquence 

de passage des vélos 

- Ces compteurs sont placés pour une durée d’un an afin de couvrir les 4 saisons. 

En effet, les conditions sont moins favorables à la pratique du vélo en hiver, il y a 

plus de pratique de loisir en été… La commune souhaite donc avoir des 

statistiques sur une année entière 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Un constat que fait M. BOMIA est que « beaucoup de familles ont des vélos, parce 

qu’on les voit passer » 

- M. BOMIA constate une augmentation de l’utilisation du vélo sur le territoire 

communal, surtout pour le vélo électrique. Il constate concrètement cela lorsqu’il 

est sur le terrain car il croise de plus en plus de vélos 
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Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, la commune réfléchit à comment partager les cyclistes et les 

automobilistes sur la même voirie sans que cela ne pose de problème. La 

commune travaille encore sur l’aménagement des tracés, mais l’idée est d’arriver 

à un maillage couvrant l’entièreté du territoire communal 

- Il existe déjà une piste cyclable marquée le long de la N20, mais il s’agit d’une 

infrastructure régionale 

- A l’heure actuelle, il existe également deux itinéraires touristiques balisés sur le 

territoire communal ainsi que quelques stationnements vélos (près des bâtiments 

publics et dans les écoles ; de type arceaux ou racks à vélos, donc non sécurisés 

car la mobilité cyclable actuelle sur la commune est principalement liée au loisir et 

aux achats de proximité ne nécessitant pas de stationnement longue durée) 

- Il est prévu d’aménager un itinéraire cyclable entre Juprelle et le hall omnisport, en 

passant par l’école communale de Juprelle et par des chemins de campagne 

- Des stationnements vélos de type arceaux et racks à vélos sont également prévus 

sur le territoire communal 

- Concernant l’intermodalité, il n’est pas prévu de mettre du stationnement vélo à 

proximité des arrêts de bus, pour 3 raisons principales : 

o Les principaux pôles d’échanges autour de la commune permettant des 

accès directs vers Liège sont la gare de Liers et la clinique de Rocourt, 

mais ces deux entités ne se trouvent pas sur le territoire de la commune de 

Juprelle 

o Un bus communal (ligne 104) dessert déjà le territoire communal et permet 

de rallier les autres lignes de bus et de train 

o Les personnes qui prennent le bus vers les grands pôles habitent 

généralement près des arrêts de bus, et s’y rendent généralement à pied 

Seul l’arrêt de bus devant la prison de Lantin serait éventuellement concerné par la mise en 

place d’un stationnement vélo, mais cela n’est pas prévu pour le moment 

- D’un point de vue touristique, la commune cherche également à aménager des 

itinéraires permettant de découvrir les principaux lieux d’intérêt 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Pour l’instant, il est prévu de réaliser ces aménagements sur fonds propres. Si des 

appels à projets sont lancés, alors la commune y participera afin de tenter d’obtenir 

d’autres financements 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune mise plutôt sur des sites partagés de type bandes cyclables 

suggérées, car il n’est pas possible d’agrandir la voirie davantage, et d’autres 

infrastructures sont jugées trop onéreuses 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 
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- La création de sites propres est difficile car « les gabarits routiers ont déjà été 

tracés », il n’y a donc pas assez d’espace disponible 

- Le coût est également soulevé comme frein à la création de sites propres et 

d’infrastructures séparées de la circulation (création du site, achat des terrains 

n’appartenant pas à la commune) 

- Il est parfois difficile d’obtenir toutes les autorisations pour réaliser des travaux en 

voirie 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- La commune a essayé de penser aux cyclistes en aménageant des tronçons 

déterminés, mais il arrive que la communication ne passe pas bien et les gens ne 

sont donc pas au courant de l’existence de ces itinéraires, et ces itinéraires ne sont 

alors pas souvent empruntés (la végétation repousse plus vite et cela demande un 

entretien régulier) 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- M. BOMIA demande régulièrement aux cyclistes qu’il croise ce que la commune 

pourrait faire pour améliorer leurs déplacements à vélos, puis il remonte ces 

informations au collège communal 

- Les personnes interrogées à vélo sont souvent des cyclistes « du dimanche » qui 

pratiquent le vélo pour le loisir, et pas au quotidien. Ils ne remontent donc pas 

vraiment de problèmes 

- De manière générale, les demandes arriveraient plutôt au service de l’urbanisme 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- C’est le service de l’urbanisme qui interagit principalement avec le GRACQ 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- La commune essaye de relier les différents projets menés par la région, la 

commune et les infrastructures déjà existantes dont fait partie le RAVeL traversant 

la commune 

- La commune part de la base du RAVeL (considéré comme la colonne vertébrale 

des déplacements cyclables sur la commune) pour s’étendre vers le reste du 

territoire. La N20 est également un axe structurant avec sa piste cyclable 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Dans le cadre de l’appel à projets Wallonie Cyclable en 2020, la commune de 

Juprelle avait établi un projet commun avec la commune de Bassenge, mais les 

deux communes n’ont pas été sélectionnées 
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- La commune essaie de relier les communes voisines via le réseau Points-Nœuds 

en créant les liaisons manquantes pour aller d’un point A à un point B sans 

interruption 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La commune souhaite pouvoir permettre aux cyclistes habitant la commune de 

rejoindre principalement Liège en toute sécurité, mais aussi aux cyclistes venant 

d’une autre commune ou région de traverser la commune 

- Les autres communes voisines ne sont pas oubliées, mais la priorité est donnée à 

Liège 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Des formations sont organisées dans les écoles (sur base volontaire de la part des 

écoles et des parents) pour apprendre le vélo et le code de la route aux enfants 

- Des ASBL organisent parfois des balades à vélo dans la commune 

 

 

Commune de Neupré (9 juin 2022) 

 

Interlocuteurs : 

 Madame Virginie DEFRANG-FIRKET 

 Bourgmestre, échevine en charge de la mobilité 

 

 Monsieur Sébastien JEUNEHOMME 

 Conseiller en mobilité, chef du service technique 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La commune vient de réaliser un audit dans le cadre du plan WACY 

- De manière générale, la commune a répondu à plusieurs appels à projets (mobilité 

active 2018 et 2019, PIWACY, PIMACI, Liège Europe Métropole) 

- La commune essaie d’avoir un réseau structuré, cohérent et global (elle ne se 

contente pas de mettre des petits tronçons cyclables un peu partout, mais essaie 

de relier les pôles d’activité pour que cela apporte une plus-value aux gens et que 

ces infrastructures soient utilisées) 

- Il est à noter que la politique cyclable de la commune est impactée par plusieurs 

organismes extérieurs qui doivent réaliser prochainement de gros travaux dans la 

commune, nécessitant d’ouvrir les voiries pour y faire passer des réseaux 

(électricité, gaz…), la commune a donc fait le choix de ne pas encore travailler sur 

certains projets afin d’attendre que ces travaux soient terminés (impossible 

d’imposer un aménagement différent puisqu’il ne s’agit que de travaux 

d’impétrants, ce sera possible en revanche s’il s’agit d’un projet inscrit dans le plan 

d’investissement communal) 
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- Un PCM est prévu pour 2023. Il est budgétisé et le pré-diagnostic va bientôt 

commencer 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune n’octroie pas de prime à l’achat d’un vélo électrique car elle juge que 

cela n’incitera pas la population à s’en équiper (prime de 100€ dérisoire devant le 

prix actuel d’un vélo électrique) 

- La commune le prend en revanche en compte dans l’établissement des itinéraires 

cyclables, en s’appropriant les pentes et en y réalisant des infrastructures dans 

l’optique qu’elles soient empruntées par les vélos électriques 

- Mme DEFRANG-FIRKET précise que le vélo électrique est « bien utile » étant 

donné le relief de la commune 

- Des bornes de recharge sur l’espace public vont être mises en place au niveau 

des deux futurs parkings d’éco-voiturage, des administrations, de certaines écoles 

et à chaque pôle sportif et culturel, dans le cadre du projet POLLEC. Ils seront 

disposés dans des box vélos sécurisés 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Les projets prévus vont voir le jour d’ici fin 2022 à fin 2024 (fin de la législature, 

échéance du PIWACY) 

- L’objectif est aussi de prévoir les budgets attribués pour les autres projets d’ici fin 

2024 

- M. JEUNEHOMME précise que les échéances risquent d’être décalées dans le 

temps en fonction des gros travaux prévus en matière d’impétrants 

- M. JEUNEHOMME précise aussi que tout ce qui ne sera pas réalisé dans le cadre 

du PIWACY le sera dans le cadre du PIMACI, qui a une échéance plus longue 

  

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a aucune statistique sur la mobilité cyclable actuellement, mais il y en aura 

lorsque les données des caméras TELRAAM seront analysées 

- Des comptages manuels ont récemment commencé dans le cadre du PIWACY, ils 

fourniront par la suite des statistiques 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- La commune dispose de deux analyseurs de trafic capables de compter les vélos 

- La commune a reçu 10 compteurs TELRAAM, 4 sont déjà en place actuellement 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Une hausse de l’utilisation utilitaire du vélo est visible selon Mme DEFRANG-

FIRKET, surtout depuis le confinement 

- M. JEUNEHOMME constate aussi que des familles viennent à l’école en vélo 
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Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, quelques infrastructures cyclables existent déjà (piste cyclable 

séparée ou bande cyclable suggérée) 

- Il y a peu de stationnement vélo actuellement, seuls quelques arceaux et des racks 

devant les écoles (pas idéal) 

- Une liaison en site propre est prévue vers la commune de Seraing (avec Liège 

Europe Métropole) 

- Un tunnel modes doux va être aménagé à Rotheux pour traverser la N63 

- Les autres liaisons figurent sur la carte des infrastructures WACY, elles sont 

principalement en bandes cyclables suggérées, et certaines pourront être faites en 

site propre 

- En termes de stationnement, chaque arrêt de bus important sera équipé de box 

vélos sécurisés (2 pôles multimodaux sont envisagés, aux deux carrefours 

principaux de la commune avec la N63, 6 box seront installés, avec un subside du 

TEC), il en sera de même pour les deux futurs parkings d’éco-voiturage (2 box 

prévus) 

- Près des principaux pôles de la commune (à savoir les 4 centres de villages), il est 

également prévu de placer des arceaux vélos et des box sécurisés (M. 

JEUNEHOMME estime qu’il est préférable de placer des box sécurisés pour y 

stationner les vélos électriques). Des bornes de réparation sont également 

envisagées 

- Enfin, la N63 va être réaménagée entre les deux carrefours principaux de la 

commune (Rotheux – Neuville), et sera transformée en « boulevard urbain ». Des 

aménagements en faveur des modes doux seront donc probablement créés 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Tous les projets ont été soumis dans le cadre du PIWACY ou du PIMACI, et font 

donc déjà l’objet d’un plan de financement 

  

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune essaie de favoriser au maximum les sites propres ou séparés lorsque 

c’est possible 

- La commune mise sinon sur des SUL et des bandes cyclables suggérées 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace insuffisant est le principal frein au développement de sites propres sur le 

territoire communal. Une solution évoquée par M. JEUNEHOMME serait de mettre 

certaines voiries en sens unique de d’utiliser la seconde voie pour faire une piste 

cyclable séparée 

- Le coût est également un frein non négligeable 
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Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal problème actuel est le manque d’infrastructures cyclables, il n’y en a 

quasiment pas selon M. JEUNEHOMME 

- Les routes régionales, et de manière générale tout ce qui n’est pas géré par la 

commune, représentent un point noir car elles impliquent la région, et la commune 

n’est donc pas libre d’agir dessus comme elle le souhaiterait 

- En particulier, la N63 représente une barrière au sein de la commune (dont l’impact 

sera réduit par la création du tunnel modes doux à Rotheux) 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Toutes les demandes des habitants sont étudiées, mais beaucoup se rapportent à 

des aménagements qui ne sont pas réalisables ou pas pertinents. La commune 

fait toujours un retour aux demandeurs suite à leurs requêtes 

- Beaucoup de demandes concernent la création d’infrastructures cyclables (en 

particulier, il y a une forte demande pour créer un itinéraire cyclable permettant de 

relier Plainevaux à l’arrêt de bus situé à l’intersection de la N63) 

- Certaines demandes sont en réalité des plaintes (sur la vitesse du trafic par 

exemple), sur lesquelles la commune n’a pas réellement de possibilité d’action 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- La principale demande du GRACQ concernait la liaison vers Seraing, qui va bientôt 

voir le jour. La commune avait d’ailleurs réalisé un aménagement temporaire sur 

le bas-côté (en terre) pour qu’au moins les VTT n’aient plus à circuler sur la route 

- Ils sont maintenant intégrés dans tous les projets 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Il n’y a pas de RAVeL sur la commune, cette dernière souhaite donc se relier à 

celui de l’Ourthe via les Points-Nœuds et un projet de passerelle au-dessus de 

l’Ourthe, afin de récupérer ce RAVeL 

- Si une liaison vers Flémalle voit le jour, il y aura aussi la possibilité de rejoindre les 

quais du halage le long de la Meuse 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- La liaison vers Seraing est programmée et les travaux vont bientôt commencer 

- La commune se fixe aussi des objectifs supra-communaux, comme rallier le 

RAVeL de l’Ourthe (commune d’Esneux) ou la gare de Flémalle 

- La commune a maintenant des contacts avec toutes ses communes voisines, soit 

directement de leur initiative (Seraing, Nandrin), soit via le réseau des conseillers 

en mobilité (Flémalle), soit via un réseau en lien avec les services travaux (Engis) 
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Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Via le lien vers Seraing, l’objectif est aussi d’amener les gens vers le Sart Tilman 

(CHU, Université) et vers Liège. Le même objectif pourrait être atteint si une liaison 

avec le RAVeL de l’Ourthe était établie 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Avec les sixièmes primaires, un brevet vélo est organisé chaque année 

- Une carte à destination du public est établie au sujet des nouveaux itinéraires 

prévus 

- Pour la population, il y a un salon de la mobilité organisé dans le cadre de la 

semaine européenne de la mobilité, où la commune organise une journée avec 

une quinzaine d’intervenants extérieurs, il y a une balade en vélo, ils font découvrir 

les chemins qui existent, ils expliquent leurs projets… 

 

 

Commune d’Oupeye (16 mars 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Julien MOLS 

 Conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La politique cyclable de la commune se base principalement sur les différents plans 

qui existent : PUM de l’agglomération de Liège, plan Wallonie Cyclable 

- La subvention dans le cadre du plan Wallonie Cyclable a permis de mettre en place 

les objectifs cyclables sur la commune, à savoir la création d’un réseau maillé entre 

tous les villages (réseau utile), et la liaison entre ce réseau maillé et les deux 

corridors cyclables définis dans le PUM qui traversent la commune (RAVeL du 

canal Albert et liaison Vivegnis – Hauts-Sarts – Oupeye – Haccourt) 

- Le PUM permet donc la mise en place des corridors cyclables et le plan Wallonie 

Cyclable permet d’y greffer les axes du réseau communal 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- 4 bornes de recharge (avec stationnement) sont déjà présentes devant 

l’administration communale, et il est prévu d’en installer d’autres près du centre 

sportif, centre culturel… dans le cadre du projet Pollec (subside qui permet aux 

communes d’atteindre la neutralité carbone, et qui s’applique à tous les domaines). 

M. MOLS précise cependant que selon lui, et d’après ce qui ressort de la littérature, 

la pertinence d’installer des bornes de recharge sur le domaine public n’est pas 

certaine. En effet, l’autonomie de la batterie peut atteindre selon lui 80 km, et la 

batterie peut se démonter et se transporter facilement pour être rechargée sur une 
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prise secteur classique. Il est donc peu probable que quelqu’un ait besoin de 

recharger sa batterie sur l’espace public 

- Il n’y a pas de volonté politique de mettre en place un subside au niveau de la 

commune pour l’achat d’un vélo électrique, elle redirige vers le subside régional 

existant 

- La commune prévoit cependant une indemnité kilométrique de 0.24€/km pour le 

personnel communal venant à vélo au travail, ainsi que deux vélos électriques pour 

les missions de terrain, pouvant aussi être empruntés à l’essai par le personnel 

communal pour tester leur trajet domicile-travail à vélo 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- L’échéance principale est celle du plan Wallonie Cyclable en 2024, dans le cadre 

duquel la commune espère réaliser 40 à 50% des infrastructures prévues sur voirie 

communale 

- D’ici 2030, M. MOLS espère que tout le réseau prévu sera réalisé 

- M. MOLS précise aussi que la commune souhaite être en phase avec l’échéance 

2030 de la vision FAST adoptée dans le PUM (parts modales à atteindre d’ici là) 

- Même si tout ne sera pas réalisé en une fois, l’ensemble des fiches projets sont 

déjà prêtes afin de pouvoir réagir rapidement dès qu’un nouvel appel à projets sera 

lancé 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques sur la mobilité cyclable au niveau de la commune 

- M. MOLS précise cependant qu’aucun accident impliquant un cycliste et 

nécessitant l’intervention de la police n’a été recensé au cours des 3 dernières 

années 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Un analyseur de trafic est présent sur le territoire communal. Il compte tous les 

véhicules, qu’il différentie selon leur longueur et leur vitesse. Un véhicule de moins 

de 2.2m de long et roulant à moins de 25 km/h a de fortes chances d’être un vélo. 

Cet analyseur n’a pas pour but d’étudier spécifiquement le vélo mais plutôt de 

relever des problématiques de vitesse excessive ou de circulation en général, mais 

des données sur le vélo peuvent en être tirées. Il est mobile sur le territoire 

communal 

- L’extraction des données de l’analyseur de trafic révèle une part modale du vélo 

oscillant entre 2 et 3% (sur base du critère précédent) sur les voiries communales, 

qui selon M. MOLS ne sont en général pas des itinéraires de prédilection pour les 

vélos 

- Dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, la commune a l’obligation de réaliser des 

comptages sur tous les tronçons qu’elle souhaite aménager, avant et après la 

réalisation des infrastructures. La première phase de comptages aura lieu en mai 

2022 
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Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. MOLS donne un exemple personnel : sur le RAVeL du canal Albert, il croisait il 

y a 2 ans 1 vélo toutes les 3 minutes. Aujourd’hui, il croise 1 vélo toutes les 30 

secondes. Cette augmentation est visible surtout depuis le covid, et M. MOLS 

pense aussi que l’augmentation actuelle des prix du carburant motive certains 

utilisateurs à utiliser leur vélo 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Actuellement, il existe déjà le RAVeL le long du canal Albert, en site propre, et un 

autre RAVeL qui arrive de Liers, mais qui est davantage en mixité sur des voiries 

à faible trafic ou des chemins réservés. Le constat est qu’entre ces deux axes 

principaux, il n’existe pas grand-chose 

- Actuellement, toutes les voiries pouvant être mises en sens unique limité le sont 

déjà 

- Un réseau cyclable communal précis est défini (échéance, infrastructure prévue, 

budget nécessaire) et du stationnement vélo va être aménagé, car selon M. MOLS, 

l’offre doit précéder la demande. Plusieurs liaisons clés sont reprises dans ce 

réseau cyclable communal projeté : 

o Gare de Visé – Gare de Milmort via Hermée, Heure-le-Romain et Haccourt 

(axe prioritaire) 

o Liaison entre les deux futurs corridors (une via Vivegnis, une via Oupeye) 

- Un projet en commun avec Bassenge existe, mais est actuellement en pause 

(Bassenge non sélectionnée pour le subside Wallonie Cyclable), il s’agit d’utiliser 

une ancienne assiette vicinale pour créer une liaison cyclable entre Houtain-Saint-

Siméon et Bassenge 

- Sur les itinéraires projetés, la plupart des sections en voirie dans les villages sont 

déjà en zone 30 km/h 

- Quand le réseau cyclable communal sera en place, la commune envisage de 

mettre en place des opérations de communication et de sensibilisation 

- En termes de stationnement vélo, il est prévu d’en ajouter à l’administration 

communale, aux centres sportifs (avec quelques emplacements sécurisés pour les 

employés qui viennent travailler en vélo), au centre culturel (château d’Oupeye), 

dans ou près des écoles, près des points d’intérêts touristiques, ainsi que des 

arceaux près des commerces dans les villages (Oupeye, Hermalle-sous-

Argenteau, Vivegnis, Hermée) 

- La commune souhaite aussi ajouter du stationnement sécurisé au niveau de l’arrêt 

de bus proche du château d’Oupeye (ligne 7 vers Liège, et prochainement en 

correspondance avec le tram de Liège), où un parking existe, et où la commune 

souhaite créer un pôle multimodal 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- L’ensemble des projets envisagés ont fait l’objet d’une estimation budgétaire 
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- Concernant les corridors cyclables, ils sont financés en totalité par la région dans 

le cadre du PUM 

- Le plan Wallonie cyclable permettra via le subside accordé à la commune (750 000 

€) de réaliser 40 à 50% du réseau cyclable communal. Le subside représente 80% 

du montant des travaux, le reste sera financé sur fonds propre 

- La commune mise aussi sur les futurs plans Wallonie Cyclable, car elle pense que 

d’autres opérations similaires seront menées à l’avenir, mais à ce stade rien n’est 

sûr, et aucun budget n’est encore prévu pour les infrastructures restantes 

- Gardent toujours une réserve budgétaire pour réagir dès qu’il y a un subside 

disponible (par exemple si le subside couvre 60% du montant des travaux, la 

commune garde une réserve de 40% pour pouvoir lancer le projet dès que le 

subside est accordé) 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Tous les aménagements sont choisis en fonction du graphique flux 

journalier/vitesse sur le site de la Sécurothèque (« quel aménagement cyclable 

choisir »). D’après ce graphique, la circulation sur les voiries communales 

n’excède pas 1500 à 2000 véhicules par jour, donc même à 50 km/h la mixité reste 

possible 

- Chaque itinéraire cyclable comporterait au minimum une bande cyclable suggérée, 

même si cela n’est pas nécessaire (quartier résidentiel par exemple), afin d’assurer 

la lisibilité de l’itinéraire par les cyclistes 

- Pour les sites propres passant en campagne, même si l’espace disponible le 

permettait, la bande de béton ne ferait pas une largeur de 3m, à cause de la 

relativement faible fréquentation (comparé au RAVeL par exemple), mais aussi 

pour laisser par exemple aux VTT la possibilité de rouler sur une bande de terre 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible insuffisant est le principal frein à la réalisation de sites propres. 

Certains tronçons en site propre ou en piste cyclable séparée hors agglomération 

nécessitent le rachat de terrains adjacents à la voirie, mais ces démarches ne sont 

pas toujours simples. Le stationnement voitures devrait être supprimé pour créer 

des sites séparés dans les villages, mais ce n’est pas possible car tous les 

logements ne disposent pas d’espace sur leur terrain pour y stationner les 

véhicules, et le stationnement devant les commerces reste souhaité par la 

population 

- La création de sites propres se heurte parfois aux randonneurs ou vététistes, qui 

ne souhaitent pas voir des chemins revêtus, ce qui est pourtant préférable pour la 

mobilité utilitaire 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 
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- Les ponts sur la Meuse et le canal Albert représentent le plus gros point noir du 

réseau cyclable sur le territoire communal actuellement. Cependant, une 

rénovation est prévue bientôt par la région, une amélioration est donc à venir 

- Certains tronçons de voiries régionales sont empruntés par les cyclistes par 

habitude, soit car aucune liaison sécurisée n’existe actuellement, soit car les 

usagers n’ont pas connaissance d’un autre itinéraire existant. Ces tronçons sont 

parfois dangereux à cause des lignes droites avec une vitesse importante des 

véhicules 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les demandes des habitants sont pour la plupart relayées par le GRACQ, mais ce 

sont surtout des demandes concernant la sécurité (réduction de la vitesse des 

véhicules, mise en place de radars…) et le manque d’infrastructures 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Ils sont inclus dans la commission communale vélo, ils sont donc intégrés dans les 

réflexions 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Actuellement, il n’y a pas encore de lien existant, mais à l’avenir, le réseau 

communal sera connecté aux deux corridors cyclables, dont l’un est l’actuel RAVeL 

du canal Albert 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Les liens sont plutôt orientés selon ce que préconise le PUM, il s’agit 

principalement d’Herstal (corridors cyclables, liaison vers la gare de Milmort), de 

Visé (via les ponts d’Haccourt et de Visé, gérés par la région) et de Bassenge 

(projet en pause actuellement, entre Houtain-Saint-Siméon et Bassenge) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les principaux attracteurs à intégrer dans le réseau cyclable communal sont Visé 

et Herstal grâce aux corridors cyclables et aux gares SNCB 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Une balade gourmande organisée une fois par an, elle a beaucoup de succès, ils 

doivent refuser du monde (80 à 100 personnes participent) 

- Cela se faisait avant le covid, mais le GRACQ organisait une « remise en selle » 

pour les personnes qui n’ont jamais ou pas fait de vélo depuis longtemps, afin 



218 

qu’elles prennent ou reprennent les bons réflexes. La commune en gérait la 

logistique et en faisait la promotion 

- Pour les écoles, la commune souhaiterait développer le principe de vélobus 

 

 

Commune de Soumagne (18 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Luca GIRONI 

 Conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, la commune a reçu un subside de 

500 000€ 

- La politique cyclable communale est davantage dirigée vers des itinéraires de 

balades 

- Une des volontés de la commune est de mettre en continuité les itinéraires 

cyclables déjà existants, et d’adapter au vélo les tronçons qui ne le sont pas encore 

- Peu de gens pratiquent le vélo pour les trajets utilitaires. Pour changer cela, la 

commune va essayer de favoriser l’intermodalité 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Pour le moment, il n’y a pas encore beaucoup d’utilisation de vélos électriques sur 

la commune. Cependant, la liaison entre les deux pôles de la commune 

(Soumagne-Haut et Soumagne-Bas) présente un fort dénivelé 

- La commune propose depuis Août 2021 une prime à l’achat d’un vélo électrique 

ou d’un kit électrique adaptable afin d’inciter à utiliser ce mode de déplacement. 

Cette prime rencontre un franc succès, puisqu’à la date de l’entretien, environ 

30 000 € (le montant maximum d’une prime est de 250 € par vélo) ont déjà été 

accordés 

- La commune s’est dotée de 2 vélos électriques de service pour les déplacements 

de service des agents communaux 

- Dans le cadre de la journée durable de 2022, une initiation au vélo électrique va 

être organisée sur le territoire communal par le GRACQ 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Pour la construction d’un abri vélo ou d’un box sécurisé, la commune doit 

demander un permis d’urbanisme à la région. Ces permis doivent être initiés avant 

fin juin 2022 

- Pour fin 2023, les pistes cyclables suggérées doivent être réalisées 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 
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- Il n’y a pas de statistiques concernant la mobilité cyclable sur le territoire communal 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a pas de systèmes de comptage sur le territoire communal actuellement 

- En mai 2022, des comptages vont avoir lieu dans le cadre du plan Wallonie 

Cyclable, mais ces comptages seront réalisés manuellement 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. GIRONI ne travaille à la commune de Soumagne que depuis récemment, et 

comme il n’y a pas de chiffres, il n’a pas spécialement de réponse à apporter à 

cette question 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- La commune de Soumagne fait partie du réseau Points-Nœuds de la province de 

Liège, et elle doit encore aménager certaines portions d’itinéraires qui ne sont pas 

encore sécurisés afin de mettre en continuité les itinéraires, qu’ils ne soient plus 

interrompus par des traversées de routes, d’autoroutes… 

- La commune travaille actuellement sur une liaison entre le parking de covoiturage 

près de la sortie de l’autoroute vers le centre de Soumagne-Haut, un autre projet 

va également voir le jour dans le centre de Soumagne-Bas (autour du carrefour de 

la Plume, avec bandes cyclables suggérées, arceaux près des commerces, abris 

vélos devant deux écoles. La liaison entre Soumagne-Haut et Soumagne-Bas est 

également souhaitée 

- Des chemins de campagne seront également réhabilités avec un revêtement béton 

(largeur 2m environ) afin de permettre le passage des vélos tout en permettant le 

passage des engins agricoles 

- Il est aussi prévu d’installer aux deux futurs parkings de covoiturage des box 

sécurisés pour vélos 

- Le TEC a récemment mis en place un subside finançant à hauteur de 80% la mise 

en place d’abris vélos à proximité des arrêts de bus. La commune va donc en 

profiter pour placer des abris vélos à certains arrêts de bus 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- L’aménagement de certains tronçons, ainsi que les stationnements vélos seront 

réalisés dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, le financement viendra donc du 

subside accordé dans ce cadre 

- Les stationnements vélos près des arrêts de bus seront eux financés à 80% par le 

TEC 

- La commune essaye d’être subventionnée au maximum afin de réduire ses 

dépenses communales 

- L’actualisation du PICM devrait également apporter de nouvelles subventions pour 

la réalisation d’infrastructures cyclables, selon M. GIRONI 
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Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Peu de sites propres existent ou sont prévus sur la commune (les seuls sites 

propres se trouvent sur le réseau Points-Nœuds) 

- Une majorité des aménagements sur routes seront réalisés sous forme de bandes 

cyclables suggérées (car la plupart des routes ne présentent pas de danger à 

cause de leur faible fréquentation, et le réseau n’est pas suffisamment utilisé pour 

justifier des sites propres ou d’autres aménagements conséquents). La mixité est 

donc favorisée via ces bandes cyclables suggérées, ainsi que via la sensibilisation 

- Des rues cyclables avaient été envisagées, mais le projet est tombé à l’eau car la 

fréquentation de ces rues était trop faible pour que cela soit justifié 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible en voirie est souvent insuffisant pour laisser de la place pour 

la création de sites propres 

- Un autre frein est la faible pratique du vélo utilitaire, notamment parce que dans 

une commune rurale comme Soumagne, le vélo n’est pas ancré dans les 

habitudes, et les habitants sont peut-être moins propices au changement au vu de 

l’utilité qu’ils peuvent en avoir. C’est d’ailleurs cela que vise la sensibilisation 

- Ce n’est pas vraiment un frein, mais M. GIRONI précise qu’un site propre n’est pas 

non plus pertinent partout. En effet, la plupart des routes de la commune ne sont 

pas assez fréquentées pour qu’il y ait un réel danger  

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le centre de Soumagne-Bas constitue le principal point noir de la commune, car 

le carrefour actuel de la Plume n’est absolument pas propice à circuler en vélo, et 

il se situe à la croisée de plusieurs axes venant de Fléron, Olne… 

- Le second point noir important est la N604 entre Soumagne-Haut et l’autoroute, 

qui est fort étroite, et sur laquelle la circulation automobile ne laisse aucune place 

aux vélos (M. GIRONI précise même voir parfois des cyclistes rouler ou s’arrêter 

sur les accotements en herbe attendant que la circulation se calme pour pouvoir 

repartir) 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas spécialement de demande venant des habitants, mais il y a deux 

groupes de cyclistes sur la commune, qui sont conviés aux réunions de 

présentation des projets, et durant lesquelles ils peuvent donner leur avis 

- La commune va travailler à partir de fin 2022 avec l’application Betterstreet, qui 

permet de recenser les problèmes sur la voirie, y compris les itinéraires cyclables 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 
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- Le GRACQ est toujours consulté en amont d’un projet dès qu’il inclut une 

dimension cyclable. Il remet un avis (sans obligation de le suivre) avec des 

suggestions de pistes 

- Le GRACQ a tendance à demander beaucoup d’aménagements (sites propres, 

pistes cyclables…), mais qui ne sont pas toujours réalisables car il faut trouver un 

compromis avec les autres usagers 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Le RAVeL a une vocation plus de loisir qu’utilitaire, mais la commune souhaite y 

rattacher son réseau cyclable communal 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Le RAVeL permet déjà une connexion vers Fléron et vers les communes à l’Est 

- Le projet de liaison Soumagne – Blegny – Dalhem permet également d’établir un 

lien Nord-Sud avec la commune voisine de Blegny 

- Les itinéraires prévus dans le cadre du plan Wallonie Cyclable tendent à se 

connecter aux communes voisines (ce n’est pas encore le cas actuellement) pour 

qu’il y ait des itinéraires ininterrompus 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Les itinéraires cyclables communaux tendront à connecter en priorité Fléron et 

Beyne-Heusay, car elles font aussi partie du PICM 

 

Quelles mesures mettez-vous en œuvre en matière de communication et de sensibilisation, 

notamment dans les écoles ? 

 

- Il est prévu, avec le GRACQ, d’organiser dans le cadre de la journée durable en 

septembre 2022 une sensibilisation à l’utilisation du vélo sur le territoire communal 

(diffusion de podcasts, utilisation et promotion de gadgets liés à la sécurité, 

formation à la circulation en voirie et à l’utilisation de cadenas pour le 

stationnement…) 

- A terme, de la sensibilisation devrait être mise en place dans les écoles, mais il n’y 

a rien de précis encore 

 

 

Commune de Sprimont (14 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Philippe MAULE 

 Conseiller en mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 
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- Avant la dernière législature, la mobilité n’était pas la priorité du collège communal, 

malgré les demandes de citoyens 

- Objectif de la commune : trouver des itinéraires alternatifs aux routes régionales 

pour la mobilité douce, notamment en privilégiant les chemins de campagne en les 

rendant praticables pas seulement pour les VTT 

- Ces itinéraires sont également justifiés par la densité de population qu’ils 

traversent, comme le montrent les documents transmis par M. MAULE 

- Certaines portions du réseau cyclable projeté sont déjà existantes, l’objectif est 

donc de réaliser les chaînons manquants afin de pouvoir aller du Nord au Sud et 

de l’Est à l’Ouest de la commune en reliant les villages entre eux (vise 

principalement la mobilité utilitaire et scolaire) 

- L’objectif n’est pas de créer le trajet le plus direct possible (des détours de 2/3 

minutes sont tout à fait envisageables pour la commune sur ses tracés), mais de 

créer un itinéraire continu et sécurisé (comme le mentionne M. MAULE, le cycliste 

qui veut vraiment aller vite circulera sur la voirie régionale). Il est aussi prévu de 

rendre ces trajets agréables en travaillant leur aspect paysager (bancs, arbres, 

haies, mares…) 

- Améliorer le stationnement vélo en implantant de nouveaux parkings vélos 

(actuellement, seulement 6 emplacements dans toute la commune) 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- La commune part du principe que d’ici une dizaine d’années, le vélo électrique sera 

la norme (hypothèse d’un prix plus démocratique). Pour les zones en pente 

(notamment vers Esneux), les chemins ont donc été choisis en tenant compte de 

cet aspect (pentes parfois prononcées, difficiles à vélo classique, mais facile à vélo 

électrique) 

- Pas d’emplacement de recharge actuellement, mais dans le cadre du plan climat 

et avec un subside de la région wallonne, 79 bornes ont été commandées pour 

placer du stationnement vélo (non sécurisé, mais avec un coffret permettant le 

rangement d’un casque par exemple, et placés dans des lieux où un contrôle social 

est possible), et permettront de brancher son vélo électrique. Le choix vers ce type 

de bornes s’est fait car elles sont actuellement subsidiées, et tenant compte de 

cela, elles ne sont pas beaucoup plus chères que des arceaux classiques 

- Aucun subside à l’échelle communale n’existe à ce jour pour aider les habitants à 

l’acquisition d’un vélo électrique, il s’agit là d’une volonté du collège communal 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Les échéances dépendent grandement des subventions reçues par la commune 

- 2 tronçons vont être aménagés dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, grâce au 

subside accordé 

- La commune vise la réalisation de l’ensemble du réseau cyclable projeté d’ici 2027 

à 2029 (date pouvant être reportée car la réalisation de certains tronçons dépend 

des subsides reçus) 
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Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Dans le cadre de l’appel à projet Wallonie Cyclable, un sondage a été proposé à 

la population communale sur la pratique du vélo dans la commune (465 réponses), 

mais il ne donne pas de statistiques de comptages sur voirie 

- Un sondage a également été soumis aux entreprises établies sur la commune, et 

a mis en évidence la non-connaissance de beaucoup d’entreprises sur l’existence 

d’indemnités kilométriques pour l’utilisation du vélo, de l’existence d’aides 

régionales… 

- Pas de statistiques précises permettant de connaître le nombre de cyclistes qui 

ont fréquenté tel tronçon à tel moment 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Des systèmes de comptages sont en cours de déploiement dans le cadre du PUM 

de Liège par Liège Europe Métropole. Ils seront placés chez des particuliers 

volontaires aux lieux stratégiques afin d’évaluer la fréquentation cycliste et des 

autres modes de transport 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistique précise au niveau de la commune 

- Le confinement a eu un effet « déclic » pour les habitants, ce qui a fait augmenter 

l’utilisation du vélo sur le territoire communal depuis 2 ans 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Réalisation si possible de l’ensemble du réseau projeté, avec en priorité : 

o Réalisation du tronçon Louveigné – Banneux (en cours, pose du 

revêtement au printemps 2022, en site propre) 

o Réalisation du tronçon Dolembreux – Beaufays (en site propre) 

- Lier le réseau cyclable communal à celui de Chaudfontaine en réfectionnant d’une 

piste cyclable permettant le passage sous l’autoroute le long de la N30 dans le 

cadre d’un autre subside (demande en cours) 

- Le SPW a racheté un talus le long de la N30, dans l’objectif d’y réaliser une piste 

cyclable, mais le projet est en stand-by (faute de moyen), et la commune n’est pas 

propriétaire des terrains, donc elle ne peut pas initier la démarche 

- La commune impose également des charges d’urbanisme aux particuliers et aux 

entreprises qui demandent des permis d’urbanisme, en leur demandant de réaliser 

une infrastructure (piétonne, cyclable ou cyclo-piétonne) à leurs frais, et qui permet 

d’améliorer la mobilité douce sur la commune (par exemple, une entreprise dans 

une zone d’activités va devoir réaliser une piste cyclable reliant la zone d’activités 

au parking de covoiturage situé à la sortie de l’autoroute, une autre va être amenée 

à réaliser une partie du réseau cyclable de la commune à proximité de sa 

localisation) 
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- En termes de stationnement vélos, 79 nouveaux stationnements (non sécurisés) 

ont été commandés. Aucun box vélo n’est prévu à l’heure actuelle car l’espace 

public ne permet pas d’en installer de manière convenable, d’après la commune, 

et leur prix est également élevé. « Il faut former maintenant les cyclistes de 

demain » comme le souligne M. MAULE 

- La commune va placer des stationnements vélos aux principaux arrêts de bus 

empruntés par les jeunes (arrêts désignés en accord avec le conseil communal 

des jeunes, non sécurisés mais sous abri) 

- La commune va restaurer le « brevet du cycliste » dans les écoles, en partenariat 

avec l’ASBL ProVelo, afin de former les enfants à l’utilisation du vélo en milieu 

urbain. Cela permettra ainsi de rendre praticable et joignable le réseau cyclable 

projeté par tous 

- Moyennant la réalisation d’infrastructures cyclables praticables à tous types de 

vélos, la commune souhaite informer les entreprises des actions entreprises par la 

commune, les infrastructures existantes, etc., de manière à favoriser au maximum 

l’utilisation du vélo par les employés 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Les deux premiers tronçons seront réalisés dans le cadre du plan Wallonie 

Cyclable 

- La piste cyclable de liaison sous l’autoroute fera l’objet d’un subside accordé par 

Liège Europe Métropole 

- Les 79 bornes de stationnements prévus ont déjà été achetées (quelques 

aménagements restent à faire comme le placement de câbles pour alimenter les 

bornes de recharge en électricité lorsqu’elles sont loin de tout bâtiment) 

- Les stationnements abrités au niveau des arrêts de bus sont en partie subsidiés 

par le TEC, et le montant restant est déjà réservé dans la part du budget communal 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- Lors d’un réaménagement de voirie, il est indispensable de prévoir des 

infrastructures pour la mobilité douce, et en priorité des trottoirs. La création d’une 

piste cyclable séparée ou d’un site propre est donc plus compliqué car l’espace 

vient à manquer, et le budget augmente considérablement 

- La commune envisage davantage de recourir aux bandes cyclables suggérées 

(pas sur l’entièreté du réseau car ce n’est pas pertinent partout (notamment là où 

les vitesses des véhicules sont faibles ou les largeurs étroites), il faut donc 

privilégier les voiries du réseau cyclables qui sont larges et où les véhicules roulent 

vite). Cette mesure n’est pas prioritaire par rapport à l’aménagement des chaînons 

manquants 

- Les bandes cyclables suggérées seraient aussi utilisées comme moyen de signifier 

au cycliste qu’il se trouve bien sur le réseau cyclable communal (ce qui ne signifie 

pas qu’il n’est pas légitime sur d’autres axes) 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 



225 

 

- L’espace disponible pour la voirie rend difficile la mise en place de sites propres 

sur la plupart des routes 

- Le coût des infrastructures de sites propres est également un frein à leur réalisation 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le principal point noir est constitué par les voiries régionales qui, en particulier à 

Sprimont, sont fort fréquentées par les poids lourds (2 zones d’activité 

économique, plusieurs carrières générant un important charroi). L’utilisation de ces 

voiries régionales pour circuler à vélo et leurs traversées sont donc des points 

critiques 

- Le stationnement est également un problème sur le territoire communal 

- La non-praticabilité des chemins de campagne par les vélos de route est 

également un problème, d’autant qu’il n’est pas souhaité de bétonner tous les 

chemins de campagne du réseau cyclable car cela impacte la pratique du VTT par 

exemple (il faut noter ici que beaucoup de travailleurs qui utilisent le vélo à 

Sprimont ont des VTT, l’impact existe mais est donc moindre) 

- La gare de Rivage (seule gare du territoire sprimontois, dont la fréquence de 

passage des trains a été renforcée dans le cadre du PUM) est très excentrée par 

rapport à la commune et aux principaux pôles, ce qui tend à rediriger 

préférentiellement les cyclistes vers les gares de Fraipont ou d’Esneux. Le 

dénivelé pour revenir de la gare vers Sprimont est également important, et l’accès 

à la gare de Fraipont est plus sécurisé (trafic plus calme) 

- La mixité cyclistes-piétons est également parfois problématique. Certains cyclistes 

disent même que certains itinéraires sont devenus des RAVeL car les utilisateurs 

sont variés et n’utilisent pas le réseau pour le même motif (loisir, déplacement vers 

le travail). Cependant, l’espace public n’est pas adéquat pour permettre de séparer 

chaque flux 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Certains habitants disaient, avant que la mobilité douce ne soit réellement étudiée 

à Sprimont, que « circuler à vélo dans la commune était suicidaire » 

- Depuis le confinement en mars 2020, le nombre de demandes d’habitants en 

matière d’infrastructures cyclables a fortement augmenté, puisque beaucoup ont 

« découvert » leur commune dans l’œil d’un cycliste 

- Les principales demandes sont résumées dans l’enquête soumise aux habitants 

sprimontois 

- Certaines demandes concernent des axes plus secondaires, et ne seront donc 

prises en considération qu’une fois le réseau cyclable principal projeté entièrement 

finalisé 

- Une dernière demande un peu particulière préconisait la création d’une voie 

cyclable le long de l’autoroute, en se servant des talus, mais cela n’a pas été retenu 

par la région, qui juge dangereux la circulation de cyclistes à proximité de 

l’autoroute 
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Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Il n’y a pas de RAVeL sur le territoire communal, cependant, le réseau cyclable 

communal comporte des branches vers les communes voisines qui, elles, 

disposent d’un RAVeL. La connexion existe donc, mais il faut encore circuler dans 

les communes voisines. Les itinéraires sur la commune de Sprimont tiennent 

compte au maximum des connexions qui sont possibles aux RAVeLs dans les 

autres communes, afin de les faciliter au maximum, mais il n’y a pas eu de 

concertation pour ces tracés avec les communes concernées 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Le réseau cyclable de Sprimont s’articule surtout avec celui de Chaudfontaine, qui 

permet de rejoindre Chênée et Liège 

- Le réseau cyclable communal a également pour vocation de permettre aux 

habitants des communes voisines de l’emprunter afin de traverser la commune et 

rejoindre le réseau de Chaudfontaine (qui est bien développé) ou le RAVeL à 

Esneux 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- La liaison avec Liège est plébiscitée, mais elle s’effectue principalement via 

Chaudfontaine 

- Il y a des réunions avec les communes d’Aywaille (au sujet de l’établissement d’un 

nouveau plan de mobilité) et de Chaudfontaine, mais pas assez selon M. MAULE 

- Il y a aussi des contacts avec la commune de Trooz, mais plus dans l’optique de 

rouvrir des chemins de promenade 

- Aucun contact avec la commune de Comblain-au-Pont 

 

 

Commune de Trooz (16 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Sébastien MARCQ 

 Echevin en charge de la mobilité 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- Jusqu’à il y a quelques années, aucune politique cyclable n’avait été mise en place 

au sein de la commune 

- Aujourd’hui, l’objectif principal de la commune est de favoriser l’intermodalité vélo-

bus et vélo-train (fort potentiel grâce aux 3 gares SNCB sur le territoire communal) 

- Un second objectif concerne le projet de la Vesdrienne, initié par la commune de 

Trooz, qui consiste à créer un itinéraire de type RAVeL longeant la Vesdre et reliant 

Liège, Verviers et Eupen, et dont le tracé traverserait le territoire communal 
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Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Il n’y a pas de subside au niveau communal 

- Des bornes de recharges sont mises en place sur l’espace public lorsqu’il y a la 

possibilité 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- Il est difficile de fixer des échéances car la commune dépend toujours d’autres 

acteurs (entrepreneurs, DGO…) 

- Le premier tronçon de la Vesdrienne (Gare de Chaudfontaine – Gare de Trooz) 

devait voir le jour en 2022, mais les inondations de juillet 2021 ont reporté cette 

échéance à cause des nombreux dégâts. Ces inondations ont fortement impacté 

les berges de la Vesdre, et M. MARCQ souhaite que le projet tienne compte de cet 

impact naturel, en revoyant notamment le tracé, plutôt que de remodeler les berges 

à l’identique et conserver le projet initial, mais le tracé ne devrait pas changer (une 

variante verra peut-être le jour ultérieurement). En supposant qu’il n’y ait pas de 

lenteur administrative, le premier tronçon pourrait être concrétisé d’ici 2024 (les 

subsides sont déjà là) 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Il n’y a pas de statistiques sur la mobilité cyclable au niveau de la commune de 

Trooz 

 

Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a pas de système de comptage sur le territoire communal actuellement 

- M. MARCQ a précisé ne pas (ou ne pas encore) avoir été contacté au sujet d’une 

éventuelle politique de comptage, ou que cela n’est pas remonté jusqu’à lui. Il a 

ajouté que selon lui, cela pouvait s’expliquer soit par la survenue des inondations 

de juillet 2021 qui ont perturbé les services informatiques de la commune, soit car 

politique de comptage était peut-être plus axée au niveau des villes pour la mobilité 

utilitaire, et qu’au niveau des campagnes, les différents organismes y apportaient 

moins d’intérêt. Toujours selon l’échevin, si un tel dispositif était proposé dans les 

campagnes, il aurait davantage un intérêt d’évaluation de l’aspect tourisme 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- Il n’y a pas de données précises à ce sujet, mais M. MARCQ constate à titre 

personnel une augmentation de l’utilisation du vélo sur la commune, tant pour les 

trajets utilitaires que de loisirs, mais la pratique reste majoritairement axée comme 

loisir 
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- Selon lui, cette faible utilisation utilitaire du réseau vient du fait que les itinéraires 

sont sinueux dans la vallée, alors que les cyclistes utilitaires souhaiteraient 

davantage des « autoroutes cyclables » comme mentionné dans le PUM 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- A ce jour, rien n’a été réalisé sur la commune en matière de mobilité cyclable, 

excepté des stationnements au niveau des gares, de certains arrêts de bus, de 

l’administration communale, du hall omnisport et des écoles (stationnement non 

sécurisé) 

- La principale volonté est de sécuriser les itinéraires vers les gares de la commune 

(via les nationales et plus petits chemins) afin de favoriser l’intermodalité (création 

de « mini pôles mobilité »). Pour cela, la commune souhaite collaborer avec le 

SPW pour sécuriser la nationale (abaissement vitesse aux endroits dangereux, 

sécurisation des passages piétons, rétrécissements de voirie) et agir également 

sur certains axes plus petits à créer ou réhabiliter 

- La commune souhaite aussi développer le cyclotourisme en rendant encore plus 

attractive la vallée de la Vesdre, avec comme principal levier le projet de site propre 

cyclo-piéton de la Vesdrienne (notamment le premier tronçon Gare de 

Chaudfontaine – Gare de Trooz envisagé à court terme) 

- La commune impose aussi déjà actuellement des charges urbanistiques aux 

nouveaux projets sur la commune (infrastructure piétonne et/ou cyclable). Un 

nouveau projet se développe actuellement à proximité d’un arrêt de bus, la 

commune a donc demandé l’installation d’un parking vélo. C’est principalement sur 

ces charges d’urbanisme que compte la commune pour développer le 

stationnement vélo sur le territoire communal (prévu au niveau de la maison 

médicale, des commerces et de certains autres arrêts de bus) 

- Pour le stationnement vélo, la commune ne compte pas mettre en place de box 

sécurisés, car ceux installés à Chaudfontaine ne semblent pas être utilisés selon 

M. MARCQ 

- Dans le cadre du projet de liaison autoroutière CHB (nouveau contournement de 

Liège), il est prévu d’aménager un RAVeL le long de cet axe, qui desservirait alors 

la commune selon un axe Nord-Sud. Il s’agit cependant là d’un aménagement 

régional 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- Le premier tronçon de la Vesdrienne a déjà reçu des subsides de la part de Liège 

Europe Métropole et de la province de Liège. La commune financera une partie du 

projet également 

- Pour les liaisons vers les gares, aucun financement ni subside ne sont prévus 

actuellement, il est prévu de réaliser ces aménagements sur fonds communaux. 

Bien sûr, si des appels à projets ont lieu d’ici la réalisation de ces liaisons cyclables, 

la commune fera une candidature afin d’obtenir un subside 

 

Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 
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- Comme l’intégration de la mobilité cyclable n’a pas été réfléchie avant, il faut que 

les nouvelles infrastructures cyclables soient intégrées à ce qui est déjà en place 

(M. MARCQ a illustré ce propos par l’exemple suivant : du côté des carrières, une 

piste cyclable de chaque côté de la nationale est possible, mais au niveau des 

ponts sous la voie ferrée, il n’est pas possible d’élargir la chaussée) 

- Excepté la Vesdrienne, toute éventuelle nouvelle infrastructure cyclable ou cyclo-

piétonne en site propre ne pourrait voir le jour qu’à l’extérieur des villages 

- Il n’est pas envisagé de supprimer une bande de stationnement au profit d’une 

nouvelle piste cyclable pour deux raisons : premièrement, la nécessité de parking 

est importante dans la commune (tout nouveau logement nécessite au minimum 

1,5 place de parking, et si aucun stationnement n’est possible dans la rue, chaque 

nouveau logement doit inclure ce stationnement sur son terrain) ; et 

deuxièmement, les habitants utilisent beaucoup leur voiture, et la suppression de 

places de parking à proximité des commerces empêcherait les clients de s’y arrêter 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- Le principal frein est l’espace disponible insuffisant sur les voiries, qui sont souvent 

trop étroites (soit à cause des fronts bâtis trop rapprochés, soit à cause d’obstacles 

ponctuels comme les ponts) 

- Un autre frein soulevé par M. MARCQ est la traversée de certaines zones habitées, 

où les maisons sont parfois à flanc du chemin, ce qui pose problème car il y a 

risque de collision entre un cycliste et un riverain sortant de chez lui. Il s’agit 

d’ailleurs d’une situation qui a été rencontrée sur le tracé de la Vesdrienne, qui a 

dû être modifié en conséquence 

- Enfin, un dernier frein au développement d’infrastructures cyclables en site propre 

est la disponibilité des terrains. En effet, il faudrait que la commune puisse racheter 

certains terrains au bord des routes et ou bord de la Vesdre, mais ce n’est pas 

toujours possible. De même, certains chemins vicinaux pourraient être reconvertis 

en sites propres cyclo-piétons, mais certains habitants se sont appropriés le 

chemin, ce qui complique les démarches 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le passage entre la gare de Trooz et la fenderie est problématique, car il faut 

obligatoirement emprunter un tronçon de la N61 (il est difficile d’aménager quelque 

chose) 

- Un autre problème est lié à l’exploitation de la carrière située à cheval sur les 

communes de Trooz et d’Olne. En effet, la commune pensait que son exploitation 

devait se terminer vers 2027, ce qui aurait été l’occasion de profiter de son 

réaménagement pour y faire passer la Vesdrienne. Cependant, l’exploitation de la 

carrière a été prolongée d’une dizaine d’année, empêchant ainsi le passage de la 

Vesdrienne sur son site. Il faudra donc refaire passer la Vesdrienne sur l’autre rive 

via des ponts ou passerelles, très coûteux à mettre en place 

- Les traversées de nationales sont problématiques (en particulier la N61), car aucun 

aménagement n’existe aujourd’hui en dehors des villages (même pour les piétons) 
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- Enfin, un inconvénient soulevé par certains habitants est la fréquentation de la 

commune par les camions (ceux qui empruntent la vallée pour se rendre à la 

carrière, mais aussi ceux qui contournent le centre de Liège pour relier l’E40-42 à 

l’E25) 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a très peu de demandes venant des habitants, les rares demandes sont 

souvent des souhaits de création « d’autoroutes cyclables » afin que les itinéraires 

soient les plus courts et rapides possibles 

- La plupart des remontées venant des habitants sont des constats qu’ils rapportent 

à la commune : « Je pratique le vélo, mais je ne me sens pas beaucoup en 

sécurité » a par exemple rapporté un cycliste régulier se rendant quotidiennement 

à Liège en vélo 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- La Vesdrienne constituera la colonne vertébrale des déplacements cyclables, la 

commune souhaite donc s’y relier au maximum, avec notamment comme souhait 

la création d’un pont permettant de connecter l’administration communale et les 

services à proximité directement à la Vesdrienne (cela permettra que les cyclistes 

passent le moins possible par la Grand Route) 

- Les infrastructures liées à la sécurisation des itinéraires vers les gares seront liées 

à la Vesdrienne, puisque comme le souligne M. MARCQ, elle passera déjà par la 

gare de Trooz 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- La commune n’est actuellement pas reliée au réseau Points-Nœuds de la province 

de Liège (ce réseau existe sur les plateaux au Nord et au Sud, mais il n’y a rien 

sur le territoire communal). La commune souhaiterait que ce réseau soit développé 

sur son territoire, afin de créer davantage de liens 

- Des réunions ont lieu avec les communes de Sprimont et de Chaudfontaine car de 

nombreuses nouvelles constructions sont prévues à la frontière des trois 

communes, et plusieurs thématiques influant sur chacune d’elles doivent être 

abordées, notamment le volet mobilité (vélo, mais aussi la mobilité en général) 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Au-delà de l’objectif de mobilité cyclable utilitaire, c’est aussi la mobilité cyclable 

de loisirs qui est ciblée, avec notamment une volonté de faire venir les citadins à 

la campagne (pour y travailler, y faire vivre les marchés locaux, etc.). C’est aussi 

ce rôle qu’assurera la Vesdrienne depuis Liège 
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Commune de Visé (28 février 2022) 

 

Interlocuteur : 

 Monsieur Vincent CALERS 

 Conseiller en énergie 

 

 Monsieur Sergio MODICA-AMORE 

 Chef du Service Technique 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la commune ? Quels sont vos objectifs en matière 

de mobilité cyclable ? 

 

- La politique cyclable communale est compliquée à établir, car les principaux axes 

qui traversent la commune sont des voiries régionales, la commune n’a donc pas 

la mainmise sur les infrastructures 

- L’objectif principal de la commune est donc de valoriser le RAVeL existant en bord 

de Meuse, en y sécurisant les accès depuis le réseau de voiries communales 

- La commune souhaite aussi aménager des liaisons cyclables permettant de relier 

les villages au centre utile visétois (difficile car la commune est très étirée) 

- La commune est actuellement en train d’élaborer un nouveau PCM 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable de la commune ? 

 

- Il n’y a pas de décision politique pour faciliter l’accession des citoyens à un vélo 

électrique (pas de subside communal car la commune n’a pas les moyens, elle 

dépend déjà fort des subventions régionales) 

- Il est prévu d’installer 4 bornes de recharge pour vélo électrique sur la commune, 

mais M. MODICA précise qu’elles sont peu pertinentes selon lui car l’autonomie 

d’un vélo électrique suffit pour que les gens rechargent leur batterie chez eux plutôt 

que sur l’espace public. En discutant [M. MODICA] avec des habitants, il en ressort 

une demande presque nulle pour ces bornes de recharge (peur du vol 

principalement) 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable ? 

 

- La principale échéance est la fin de la législature en 2024, où la liaison Visé – 

Richelle devrait être finalisée 

 

Quelles sont les statistiques disponibles sur la mobilité cyclable dans la commune ? 

 

- Un audit a eu lieu dans le cadre du plan Wallonie Cyclable, qui a mis en évidence 

le nombre de kilomètres d’infrastructures cyclables, le nombre de stationnements, 

ainsi que les freins au développement du vélo dans la commune 

- Une enquête a aussi été faite auprès des écoles, pour identifier la motivation des 

gens à faire du vélo, ainsi que les freins à l’utilisation du vélo, dans le but de voir 

les endroits où il serait pertinent de développer la mobilité cyclable, et de voir ce 

qui manque comme aménagements pour la favoriser 
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Quels sont les systèmes de comptage dont vous disposez ? 

 

- Il n’y a pas de systèmes de comptages sur le territoire communal 

 

Comment a évolué la part modale du vélo au cours des 5 dernières années dans la 

commune ? 

 

- M. MODICA précise que de plus en plus de gens possèdent un vélo ces dernières 

années, mais cette hausse est surtout axée vers le loisir, pas pour remplacer la 

voiture comme mode de transport 

 

Quelles sont les mesures concrètes envisagées par la commune dans le domaine de la 

mobilité cyclable au cours des 5 prochaines années ? 

 

- Le principal axe actuel est le RAVeL qui longe la Meuse. Il est pratiquement en site 

propre intégral de Petit-Lanaye à Argenteau 

- La commune souhaite aménager une liaison cyclable entre la rue de Mons et la 

rue de Dalhem, puis dans un second temps la prolonger afin de relier le hameau 

de Richelle. Cette liaison se ferait principalement en « piste cyclable agricole » 

(chemin de remembrement réservé aux modes doux et engins agricoles) 

- Une liaison cyclable est également prévue entre Visé et Berneau (aménagement 

régional, mais initié par les communes de Visé et Dalhem, et soutenu par Liège 

Europe Métropole) 

- Un autre axe sur lequel la commune souhaiterait agir rapidement est l’axe 

transversal Haccourt – Visé (qui se prolongera vers Berneau via l’aménagement 

prévu, il s’agit aussi d’un itinéraire régional) 

- Le RAVeL en rive droite de Meuse n’est actuellement pas continu entre Argenteau 

et Liège, par conséquent, afin de désenclaver les habitants de Cheratte et leur 

donner un accès vélo jusqu’à Visé, la commune envisage d’aménager un itinéraire 

cyclable entre Cheratte et Argenteau 

- D’autres aménagements seront faits en fonction des opportunités des appels à 

projets (c’est le cas de la plupart des communes de l’arrondissement selon M. 

MODICA, qui dépendent fort des subsides) 

- De nouveaux stationnements vélos vont être installés, mais il ne s’agit que 

d’arceaux, aucun stationnement sécurisé n’est envisagé à court terme 

- Enfin, certaines rues seront mises en sens uniques limités 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? 

 

- La commune reçoit des subsides de la région et de la province (via Liège Europe 

Métropole) 

- Le budget est déjà prévu pour la première phase de la liaison Visé – Richelle, dont 

une partie est subsidiée 

- La liaison Visé – Berneau est subsidiée par Liège Europe Métropole 

- La liaison Cheratte – Argenteau sera réalisée dans le cadre du plan Wallonie 

Cyclable 
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Quelles sont les caractéristiques attendues de l’infrastructure cyclable (site propre intégral, 

site propre partagé avec les piétons/bus, autres) ? 

 

- La commune privilégie la mise en place de sites propres ou pistes cyclables 

séparées le long des grands axes, des chemins agricoles ou sentiers vicinaux, afin 

de privilégier la sécurisation et inciter les habitants à utiliser le vélo pour les petits 

déplacements (fort potentiel pour les déplacements scolaires des enfants) 

- Une solution pour la mise en place d’infrastructures cyclables dans les villes et 

villages serait la suppression de certaines bandes de stationnement automobile. 

Cependant, cette solution se heurte à l’opposition des citoyens visétois, qui sont 

fort attachés à leur voiture, en particulier dans les rues commerçantes 

 

Quels sont les freins au développement d’une infrastructure cyclable en site propre intégral 

dans la commune ? 

 

- L’espace disponible au niveau des voiries est de loin le principal frein à la mise en 

place de sites propres. En effet, à l’époque, les villes n’ont pas été pensées pour 

le vélo, mais pour les charrettes, il n’y avait donc pas besoin d’autant de largeur 

que l’idéal actuel 

- Le coût des infrastructures de sites propres est également un frein à leur 

développement sur le territoire communal. C’est pour cette raison que la commune 

privilégie le réaménagement de sentiers agricoles ou d’anciens chemins vicinaux  

- Un autre frein au développement d’infrastructures cyclables régionales (de tous 

types, mais indispensables dans le cas de Visé pour les franchissements de la 

Meuse, de l’autoroute, de la ligne ferroviaire…) est la multiplicité des acteurs. En 

effet, M. MODICA souligne un souci d’efficacité au niveau régional, ce qui a 

tendance à augmenter fortement les délais 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la commune sur son réseau cyclable ? 

 

- Le franchissement de la barrière Train/Autoroute/Meuse/Canal est un gros point 

noir au niveau de la commune, car les possibilités de franchissements sont peu 

nombreuses, et les ponts existants dépendent de la région, un réaménagement 

est donc compliqué car il implique plusieurs acteurs 

- Le relief est également un frein, car les liaisons entre le fond de vallée et les 

plateaux sont difficiles. Le vélo électrique atténue ce frein 

 

Quelles sont les demandes des habitants en matière d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il y a peu de demandes venant directement des habitants 

 

Quelles sont les demandes du Gracq ? 

 

- Le GRACQ demande quelques installations de stationnements vélos (arceaux), 

mais ils font surtout des demandes axées sur l’aménagement de certains 

itinéraires, de modération du trafic, de priorité des cyclistes par rapport aux autres 

véhicules 
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- Le GRACQ émet aussi des avis sur les projets auxquels il est convié. C’est 

notamment le cas pour les projets subventionnés, pour lesquels le comité 

d’accompagnement est obligatoire, et où pour l’aspect vélo, le GRACQ est tout à 

fait compétent et pertinent 

 

Comment l’infrastructure cyclable communale s’intègre-t-elle avec les infrastructures de 

mobilité douce régionales (RAVeL) ? 

 

- Les liaisons avec le RAVeL seront sécurisées lorsqu’elles seront créées 

 

Comment le réseau cyclable communal s’articule-t-il avec celui des communes voisines ? 

 

- Actuellement, il n’y a pas de lien entre le réseau cyclable visétois et ceux des 

communes voisines (cela va venir avec la liaison Visé – Berneau prochainement 

réalisée) 

- Il y a rarement de projet intercommunal, la commune de Visé réalise son itinéraire 

cyclable jusqu’à sa frontière, et lorsque la commune voisine sera intéressée, elle 

pourra s’y raccorder si elle le souhaite. Selon M. MODICA, cela s’explique par le 

fait qu’un projet unique initié par plusieurs administrations ne pourra recevoir 

qu’une seule subvention, qui sera alors à diviser entre chaque administration. 

Chacun a donc plus d’intérêt à faire son projet de son côté 

- Cependant, M. MODICA précise que beaucoup d’habitants de Dalhem viennent à 

l’école à Visé par exemple, la commune a donc envisagé plusieurs liaisons qui 

pourraient leur être profitables (liaison Visé – Richelle qui à terme pourra être 

raccordée à une éventuelle piste cyclable le long de la route régionale venant de 

Dalhem, liaison Visé – Berneau initiée en commun avec la commune de Dalhem) 

- Les liaisons vers Oupeye sont plus difficiles, car la Meuse, le canal Albert, 

l’autoroute et la voie ferrée constituent une barrière qu’il est difficile de franchir 

 

Quels sont les principaux attracteurs supra-communaux que vous souhaitez intégrer dans le 

réseau d’infrastructure cyclable ? 

 

- Il n’y a pas de direction prioritaire que privilégie la commune, elle souhaite 

développer son réseau vers toutes ses limites communales, en regardant quels 

sont les axes les plus intéressants pour y développer la mobilité cyclable 
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8.5. Résumé de l’entretien de la région 

Interlocuteur : 

 Monsieur Didier CASTAGNE 

 Cellule PUM, premier attaché, Service Public de Wallonie 

 

Quelle est la politique cyclable adoptée par la région ? Quels sont les objectifs du PUM en 

matière de mobilité cyclable ? 

 

- Le nouveau gouvernement a dégagé des budgets très significatifs pour soutenir 

les politiques cyclables communales : 

o PIWACY (Plan d’Investissement Wallonie Cyclable) : appel à projets pour 

favoriser la mobilité cyclable dans les communes, 116 communes ont été 

retenues 

o PIMACI (Plan d’Investissement Mobilité Active Communal et 

Intermodalité) : les communes disposent de l’argent et doivent l’investir 

dans la mobilité cyclable et piétonne, toutes les communes bénéficient de 

cette aide 

 

- La région a également dégagé un budget pour la mobilité dans le cadre du Plan 

Infrastructures, ainsi qu’un budget pour les corridors cyclables (niveau le plus 

structurant du réseau cyclable) 

 

- Le PUM vise à augmenter la part modale du vélo de manière significative (vision 

FAST). Il vise la création de 15 corridors cyclables, financés à 100% par la région 

car ce sont des itinéraires d’intérêt régional. Une partie d’entre eux sont 

actuellement à l’étude 

 

- La région souhaite que le réseau de corridors cyclables soit complété par un 

réseau à vocation supra local ou local. Ce dernier est encore en cours d’élaboration 

et susceptible d’évoluer. Actuellement, la région a surtout travaillé avec la 

commune de Liège à ce sujet, mais les autres communes sont ou vont aussi être 

contactées 

 

Quelle est la place du vélo électrique dans la politique cyclable régionale ? 

 

- Selon M. CASTAGNE, les gens connaissent les avantages du VAE, il n’est donc 

pas trop nécessaire de le promouvoir davantage. Il existe tout de même le subside 

régional pour l’achat d’un VAE ou d’un kit d’adaptation 

 

- En termes d’aménagements, sur les itinéraires les plus importants où cohabitent 

vélos classiques et vélos électriques, la région souhaite ne plus se contenter de 

simples pistes cyclables, mais souhaite créer de véritables sites propres larges. 

C’est l’une des justifications initiales de la création des corridors cyclables 

 

Quelles sont les grandes échéances que vous vous fixez en matière de développement de la 

mobilité cyclable dans le cadre du PUM ? 
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- La région a les budgets nécessaires au développement des infrastructures 

cyclables, mais c’est la main d’œuvre disponible qui manque et qui ne permet pas 

d’avancer plus rapidement que la situation actuelle (notamment en phases d’avant-

projet et de projet) 

 

- Il n’y a donc pas réellement d’échéance (si ce n’est l’objectif FAST 2030), mais la 

région souhaite aller le plus vite possible 

 

Quelles sont vos statistiques les plus récentes au niveau de l’arrondissement ? 

 

- Au niveau de l’arrondissement de Liège, c’est surtout la Ville de Liège qui réalise 

des comptages, plusieurs fois par an et aux mêmes endroits 

 

- Pour les autres communes, il est difficile d’obtenir des données concernant la 

fréquentation des cyclistes 

 

- Des comptages sont aussi réalisés à l’échelle de la région sur le réseau RAVeL, 

plusieurs de ces points se trouvent dans l’agglomération 

 

- Selon M. CASTAGNE, il n’est pas forcément nécessaire de connaître avec 

exactitude le nombre de cyclistes axe par axe, mais avoir des chiffres qui montrent 

une tendance générale d’évolution est en revanche très intéressant 

 

Une partie des communes de l’arrondissement ont été sélectionnées pour participer à l’appel 

à projets Wallonie Cyclable. Sur quels critères avez-vous fait ces choix ? Quelles sont les 

priorités parmi ces critères ? 

 

- Pour sélectionner les communes pilotes Wallonie Cyclable, la région s’est 

notamment basée sur la qualité des candidatures (orientation vers les 

déplacements cyclables utilitaires, choix des priorités, qualité des infrastructures, 

aspect « maillage » …) 

 

- Il n’était initialement pas prévu de sélectionner autant de communes pilotes, mais 

devant le succès de l’appel à projets, la volonté a été revue 

 

- Au moment du choix des communes pilotes, M. CASTAGNE avait souhaité faire 

un « bloc » au niveau de l’arrondissement de Liège (excepté dans le cas de « très 

mauvaises » candidatures), afin de ne pas avoir des communes pilotes non reliées 

entre elles 

 

- Certaines communes de l’arrondissement n’ont pas été retenues car leur 

programme était quasi-totalement axé sur le loisir ou sur des itinéraires VTT (cas 

d’Aywaille par exemple) 

 

Envisagez-vous un nouveau plan Wallonie Cyclable dans les prochaines années ? 

 

- Plutôt que de relancer une nouvelle vague PIWACY, la région envisage de le 

remplacer par le PIMACI qui a une vocation plus globale géographiquement (pas 
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de critères de sélection, toutes les communes peuvent en bénéficier sous forme 

d’une enveloppe budgétaire à dépenser), et qui couvre une étendue plus large que 

seulement la mobilité cyclable. Le PIMACI concerne à 50% le vélo, 30% 

l’intermodalité (et donc en partie le vélo) et 30% les piétons 

 

Quelles autres aides mettez-vous en place pour aider les communes à développer leurs 

infrastructures cyclables ? 

 

- Au niveau de la région, les aides pour les communes sont surtout les PIWACY et 

PIMACI 

 

- Une prime pour l’achat d’un vélo électrique pour les citoyens est en place au niveau 

régional 

 

- Enfin, l’OTW a mis en place un subside pour favoriser l’intermodalité aux arrêts de 

bus via des arceaux ou abris vélos 

 

Quelles sont les principales mesures concrètes envisagées par la région au cours des 5 

prochaines années dans l’arrondissement de Liège ? 

 

- La réalisation des corridors cyclables constitue l’investissement régional prioritaire 

au sein de l’arrondissement. M. CASTAGNE souhaite les voir réalisés d’ici 5 ans. 

Ces corridors seront le plus souvent possible en site propre, et le plus souvent 

possible d’au moins 4m de large (ce ne sera pas possible partout, certaines 

continuités devront être assurées autrement), car l’objectif n’est pas de séduire les 

cyclistes actuels mais d’en attirer de nouveaux, qui ont besoin d’aménagements 

sécurisés 

 

- Les corridors cyclables seront réalisés prioritairement à l’échelle de la première 

couronne, et de manière plus générale, la priorité est donnée aux zones les plus 

peuplées 

 

- La cohabitation cyclo-piétonne dans le centre-ville est également un élément qu’il 

faudra gérer. Certains tronçons devront être partagés entre cyclistes et piétons, 

même si les cyclistes voudraient des autoroutes à vélo (d’autant que le principe 

STOP accorde la priorité aux piétons) 

 

- La région mise aussi sur les investissements qui seront réalisés dans le cadre du 

PIWACY pour développer le réseau cyclable dans l’arrondissement 

 

- Au niveau des voiries régionales, la région souhaite continuer à les cyclabiliser, 

mais plutôt pour desservir localement les entités. En d’autres termes, la région ne 

souhaite pas s’appuyer sur les voiries régionales pour établir des corridors vélos, 

car l’espace y serait insuffisant 

 

Ces mesures font-elles déjà l’objet d’un plan de financement ? Quelles sont leurs échéances ? 
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- Il n’y a pas encore de plan de financement global, mais plusieurs dizaines de 

millions d’euros seront investis dans la région de Liège d’ici 2025 selon M. 

CASTAGNE 

 

Quels sont les freins au développement d’infrastructures cyclables en site propre dans 

l’arrondissement par la région ? 

 

- L’espace disponible est le principal frein au développement de sites propres par la 

région. Selon M. CASTAGNE, il aurait fallu mener une politique différente il y a 30 

ou 40 ans, car le stationnement était beaucoup moins répandu à l’époque (par 

exemple, beaucoup de rues ont été mises en sens unique pour permettre le 

stationnement). Cela aurait permis de pouvoir dégager beaucoup plus d’espace 

en faveur du vélo 

 

- Le relief et la continuité des sites propres sont également soulevés comme 

problématiques 

 

- En termes de financement, il est facile pour la région de financer les corridors sur 

les voiries régionales, mais il est beaucoup plus compliqué pour elle lorsqu’elles 

sont en voirie communale. Un décret est à l’étude pour faciliter l’élaboration des 

corridors cyclables sur les voiries communales afin de faciliter le financement par 

la région des corridors cyclables sur les voiries communales 

 

Quels sont les principaux points noirs identifiés par la région sur le réseau cyclable régional 

de l’arrondissement ? 

 

- Les ponts et les passages inférieurs sous les voies ferrées constituent des 

passages obligés, et contraignent ou compliquent ainsi certains aménagements 

 

- Il n’est pas toujours facile de franchir les déclivités dans de bonnes conditions 

 

- Enfin, les axes fortement fréquentés sont autant de points noirs sur le réseau 

cyclable, car leur traversée représente un danger pour les cyclistes 

 

Quelles sont les demandes du GRACQ ? 

 

- Le correspondant vélo de la direction territoriale des routes de la région organise 

des réunions hebdomadaires avec le GRACQ. Elles permettent d’évoquer des 

éléments le plus tôt possible afin de voir comment les intégrer. Par le biais de ces 

réunions, le GRACQ est également intégré dans tous les grands projets de la 

région 

 

- Ce sont surtout des demandes ponctuelles pour des aménagements précis que 

fait le GRACQ au niveau de la région 

 

Comment travaillez-vous avec les communes de l’arrondissement ? Comment cela est-il 

supervisé par la région ? Certaines communes de seconde couronne ont déclaré ne pas se 
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sentir trop concernées par le PUM, qu’en pensez-vous, que comptez-vous faire pour y 

remédier ? 

 

- Au niveau du PUM, plusieurs organes officiels de suivi ont été créés : les comités 

de pilotage. Le comité de pilotage global se réunit une à deux fois par an et qui 

évoque le bilan des actions qui ont été faites sur l’année, les principaux projets qui 

sont prévus pour la suite 

 

- Selon M. CASTAGNE, le plus important est constitué par les comités de pilotage 

thématiques, qui se réunissent théoriquement au moins deux fois par an, et qui 

sont au nombre de 5 (seuls 2 fonctionnent réellement et un fonctionne à peu près) : 

o Le comité de pilotage transports en commun et intermodalité, qui travaille 

sur les projets du TEC, du tram de Liège 

o Le comité de pilotage modes actifs, qui travaille actuellement sur le 

développement des corridors cyclables 

o Le comité de pilotage routes, qui ne s’est pas réuni très souvent, un peu 

moins urgent que les deux premiers 

o Le comité de pilotage actions de sensibilisation et sur les comportements, 

qui existe sur le papier mais qui n’a pas encore été constitué 

o Le comité de pilotage marchandises, qui n’existe pas encore. Faute de 

temps, la région a délibérément repoussé l’exploration de cette thématique 

 

- Ces comités de pilotage sont complétés par des réunions thématiques avec les 

communes qui ont lieu de manière plus ponctuelle 

 

- Plusieurs raisons peuvent expliquer le sentiment d’être moins concernées par le 

PUM de certaines communes : 

 

o Moins elles ont un caractère urbain, moins les actions à y développer sont 

importantes 

o Certains corridors cyclables desservant les communes les plus éloignées 

n’ont pas été retenus car ils étaient jugés moins prioritaires 

o Certaines études ont été menées de manière plus poussée sur une 

douzaine de communes, plus proches du centre de Liège, car les 

communes plus lointaines sont beaucoup moins impactées par certains 

projets (tram par exemple) 
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8.6. Cartographie du réseau cyclable 

 

Figure 48 : Réseau cyclable de niveau 1 dans l'arrondissement de Liège 
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Figure 49 : Réseau cyclable de niveau 2 dans l'arrondissement de Liège 
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Figure 50 : Réseau cyclable de niveau 3 dans l'arrondissement de Liège 
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Figure 51 : Réseau cyclable de niveau 4 dans l'arrondissement de Liège 
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Figure 52 : Réseau cyclable de niveau 5 dans l'arrondissement de Liège 
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Figure 53 : Plus long ensemble continu actuel de niveau 2 par commune 

  



246 

 

Figure 54 : Plus long ensemble continu projeté de niveau 2 par commune 
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Figure 55 : Plus long ensemble continu actuel de niveau 5 par commune 
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Figure 56 : Plus long ensemble continu projeté de niveau 5 par commune 
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8.7. Résultats détaillés des indicateurs par communes 

 

 Superficie 
(km²) 

Situation actuelle Situation projetée 

Longueur plus 
grand tronçon 
continu (km) 

Importance 
longueur 

continue (km-1) 

Longueur plus 
grand tronçon 
continu (km) 

Importance 
longueur 

continue (km-1) 

Liège 68,7 25,8 0,38 34,4 0,50 

Ans 23,3 1,8 0,08 4,4 0,19 

Beyne-Heusay 7,3 2,6 0,36 2,6 0,36 

Chaudfontaine 25,5 2,4 0,09 2,4 0,09 

Fléron 13,7 4,1 0,30 4,1 0,30 

Herstal 23,4 8,5 0,36 8,5 0,36 

Saint-Nicolas 6,9 2,0 0,28 2,0 0,28 

Seraing 35,3 4,6 0,13 17,0 0,48 

Awans 27,2 0,0 0,00 1,1 0,04 

Aywaille 79,9 2,5 0,03 2,5 0,03 

Bassenge 38,2 1,2 0,03 1,2 0,03 

Blegny 26,1 0,9 0,03 3,6 0,14 

Comblain-au-Pont 22,6 3,3 0,15 3,3 0,15 

Dalhem 36,1 1,8 0,05 1,8 0,05 

Esneux 34,1 7,6 0,22 7,9 0,23 

Flémalle 36,6 5,0 0,14 5,0 0,14 

Grâce-Hollogne 34,2 0,0 0,00 3,6 0,10 

Juprelle 35,5 1,5 0,04 1,5 0,04 

Neupré 31,7 1,7 0,05 7,0 0,22 

Oupeye 36,1 7,3 0,20 7,3 0,20 

Soumagne 27,2 3,8 0,14 3,8 0,14 

Sprimont 74,5 1,7 0,02 1,7 0,02 

Trooz 24,3 0,0 0,00 1,1 0,05 

Visé 27,7 5,1 0,18 5,1 0,18 

Tableau 21 : Valeurs de l’indicateur d'importance de la continuité de niveau 2 pour les communes 
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Superficie 

(km²) 

Situation actuelle Situation projetée 

Longueur plus 
grand tronçon 
continu (km) 

Importance 
longueur 

continue (km-1) 

Longueur plus 
grand tronçon 
continu (km) 

Importance 
longueur 

continue (km-1) 

Liège 68,7 35,0 0,51 44,2 0,64 

Ans 23,3 5,5 0,23 10,3 0,44 

Beyne-Heusay 7,3 5,3 0,73 7,4 1,01 

Chaudfontaine 25,5 2,4 0,09 2,4 0,09 

Fléron 13,7 6,4 0,47 10,6 0,77 

Herstal 23,4 8,5 0,36 22,6 0,97 

Saint-Nicolas 6,9 2,0 0,28 2,0 0,28 

Seraing 35,3 4,6 0,13 30,8 0,87 

Awans 27,2 5,5 0,20 7,1 0,26 

Aywaille 79,9 2,5 0,03 3,9 0,05 

Bassenge 38,2 1,2 0,03 1,2 0,03 

Blegny 26,1 1,5 0,06 7,5 0,29 

Comblain-au-Pont 22,6 3,3 0,15 3,3 0,15 

Dalhem 36,1 1,8 0,05 8,2 0,23 

Esneux 34,1 7,6 0,22 7,9 0,23 

Flémalle 36,6 5,0 0,14 5,0 0,14 

Grâce-Hollogne 34,2 1,3 0,04 12,7 0,37 

Juprelle 35,5 7,6 0,21 14,0 0,39 

Neupré 31,7 1,7 0,05 15,7 0,49 

Oupeye 36,1 11,5 0,32 15,3 0,42 

Soumagne 27,2 6,8 0,25 47,8 1,76 

Sprimont 74,5 1,7 0,02 1,7 0,02 

Trooz 24,3 0,0 0,00 1,1 0,05 

Visé 27,7 6,7 0,24 12,3 0,44 

Tableau 22 : Valeurs de l’indicateur d'importance de la continuité de niveau 5 pour les communes 
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Nombre 

bâtiments 

(km²) 

Situation actuelle Situation projetée 

Couverture 

plus grand 

tronçon (%) 

Couverture par 

le niveau entier 

(%) 

Couverture 

plus grand 

tronçon (%) 

Couverture par 

le niveau entier 

(%) 

Liège 81266 1,62% 4,45% 2,09% 6,90% 

Ans 14720 1,10% 2,65% 1,60% 5,12% 

Beyne-Heusay 7190 4,14% 4,14% 4,14% 4,52% 

Chaudfontaine 12027 0,33% 4,78% 0,33% 5,85% 

Fléron 8860 6,65% 6,65% 6,65% 6,65% 

Herstal 22351 1,75% 4,68% 1,75% 8,59% 

Saint-Nicolas 12394 1,58% 2,97% 1,58% 3,23% 

Seraing 33249 0,12% 1,64% 4,09% 8,66% 

Awans 6292 0,00% 0,00% 0,45% 0,45% 

Aywaille 9413 0,67% 1,44% 0,67% 1,77% 

Bassenge 5826 0,03% 2,20% 0,03% 2,28% 

Blegny 8114 0,33% 1,27% 1,13% 10,14% 

Comblain-au-Pont 3641 1,29% 5,41% 1,29% 9,06% 

Dalhem 4398 1,46% 2,55% 1,46% 2,61% 

Esneux 8695 3,54% 6,99% 3,84% 7,99% 

Flémalle 15955 0,22% 0,22% 0,22% 2,16% 

Grâce-Hollogne 13144 0,00% 0,00% 1,86% 5,80% 

Juprelle 6093 0,84% 0,84% 0,84% 0,84% 

Neupré 5941 0,17% 3,00% 2,05% 5,76% 

Oupeye 14414 1,57% 3,83% 1,57% 3,95% 

Soumagne 9388 2,54% 2,64% 2,54% 2,64% 

Sprimont 10178 0,07% 0,45% 0,07% 0,69% 

Trooz 5558 0,00% 0,00% 0,58% 1,12% 

Visé 10321 1,61% 4,19% 1,61% 5,95% 

Tableau 23 : Valeurs des indicateurs de couverture du niveau 2 pour les communes 
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Nombre 

bâtiments 
(km²) 

Situation actuelle Situation projetée 

Couverture 
plus grand 
tronçon (%) 

Couverture par 
le niveau entier 

(%) 

Couverture 
plus grand 
tronçon (%) 

Couverture par 
le niveau entier 

(%) 

Liège 81266 2,83% 15,56% 3,26% 19,16% 

Ans 14720 0,22% 3,66% 9,77% 29,80% 

Beyne-Heusay 7190 16,06% 16,06% 23,21% 23,59% 

Chaudfontaine 12027 0,38% 6,40% 0,38% 7,46% 

Fléron 8860 12,62% 16,13% 17,75% 21,26% 

Herstal 22351 1,75% 4,71% 9,44% 14,20% 

Saint-Nicolas 12394 1,58% 2,97% 1,58% 4,28% 

Seraing 33249 0,12% 2,59% 5,85% 9,82% 

Awans 6292 7,41% 7,63% 8,95% 9,17% 

Aywaille 9413 0,67% 1,44% 1,27% 1,93% 

Bassenge 5826 0,03% 4,91% 0,03% 5,15% 

Blegny 8114 0,48% 1,42% 7,89% 18,92% 

Comblain-au-Pont 3641 1,29% 5,41% 3,57% 14,75% 

Dalhem 4398 1,46% 2,55% 9,19% 10,60% 

Esneux 8695 3,54% 8,11% 3,84% 10,82% 

Flémalle 15955 0,22% 0,28% 0,22% 7,41% 

Grâce-Hollogne 13144 0,21% 0,86% 8,24% 24,35% 

Juprelle 6093 11,87% 12,06% 16,36% 16,56% 

Neupré 5941 0,17% 3,00% 13,20% 13,36% 

Oupeye 14414 3,86% 7,02% 7,32% 19,45% 

Soumagne 9388 4,48% 6,86% 41,14% 41,14% 

Sprimont 10178 0,07% 0,92% 0,07% 1,34% 

Trooz 5558 0,00% 0,00% 0,58% 1,12% 

Visé 10321 2,68% 9,19% 3,82% 17,41% 

Tableau 24 : Valeurs des indicateurs de couverture du niveau 5 pour les communes 
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8.8. Questionnaire en ligne 
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8.9. Questionnaire d’entretien des cyclistes 

Q1) Depuis combien de temps pratiquez-vous le vélo ? Pour quel(s) motif(s) et à quelle 

fréquence l’utilisez-vous ? 

 

Q2) Quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? Dans quel cadre se déroule-t-il ? 

 

Q3) Qu’est-ce que vous appréciez sur votre trajet ? 

 

Q4) Quels sont les principaux obstacles/points noirs en matière de déplacement cycliste 

que vous identifiez sur ce trajet ? Où les localisez-vous principalement ? 

 

Q5) D’une manière générale, quels sont les freins à l’utilisation du vélo selon vous ? 

Pouvez-vous me citer un endroit où la mobilité cyclable est problématique, le plus 

représentatif pour vous ? Sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir 

pour améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Q6) Envisagez-vous de changer de vélo prochainement ? Souhaitez-vous changer pour 

un vélo à assistance électrique ? Pour quelle(s) raison(s) ? 

 

Q7) Quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Avez-vous fait 

davantage de vélo au cours des 2 dernières années ? Pour quelle(s) raison(s) ? 

 

Q8) Comment voyez-vous l’évolution de votre pratique du vélo dans les années à venir ? 

Avez-vous connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo, et qu’en pensez-

vous ? Recommanderiez-vous la pratique du vélo autour de vous ? Pour quelle(s) 

raison(s) ? 
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8.10. Questionnaire d’entretien des non-cyclistes 

Q1) Quels sont les déplacements inférieurs à 5 kilomètres que vous réalisez au moins une 

fois par semaine ? Quel est leur motif ? Quel(s) moyen(s) de transport utilisez-vous 

pour ces déplacements courts ? 

 

Q2) Quel est votre trajet domicile-travail ? Quel(s) moyen(s) de transport utilisez-vous pour 

vous y rendre ? 

 

Q3) Avez-vous déjà essayé de relier votre domicile et votre lieu de travail à vélo ? Si non 

pourquoi ? 

 

Q4) Quels sont les principaux obstacles/points noirs en matière de déplacement cycliste 

que vous identifiez sur ce trajet ? 

 

Q5) D’une manière générale, pourquoi n’utilisez-vous pas davantage le vélo pour vos 

déplacements ? Quels sont les freins à son utilisation selon vous ? Pouvez-vous me 

citer un endroit où la mobilité cyclable est problématique, le plus représentatif pour 

vous ? Sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 

 

Q6) Envisagez-vous de changer ou de vous procurer un vélo prochainement ? Souhaitez-

vous opter pour un vélo à assistance électrique ? Pour quelle(s) raison(s) ? 

 

Q7) Quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Avez-vous fait 

davantage de vélo au cours des 2 dernières années ? Pour quelle(s) raison(s) ? 

 

Q8) Comment voyez-vous l’évolution de votre pratique du vélo dans les années à venir ? 

Avez-vous connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? Si oui, qu’en 

pensez-vous ? Recommanderiez-vous la pratique du vélo autour de vous ? Pour 

quelle(s) raison(s) ? 
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8.11. Retranscriptions des entretiens des cyclistes 

Cycliste 1 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Je vous en prie. 

 

Julien : Je vais remettre rapidement les choses dans leur contexte, donc je suis étudiant à 

l’Université de Liège, et dans ce cadre-là je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité 

cyclable dans l’agglomération de Liège, et donc j’interroge une dizaine de cyclistes pour voir 

un petit peu leur perception, leur point de vue de la mobilité cyclable sur le territoire, et donc 

pour cela j’ai préparé un petit questionnaire que je vais parcourir avec vous. 

 

Répondant : Oui, pas de problème. 

 

Julien : Je vous rappelle juste que je vais enregistrer l’entretien pour pouvoir le retranscrire 

par la suite, mais tout sera anonymisé, donc il n’y aura pas de souci. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc si vous êtes d’accord, on va pouvoir commencer. Donc ma première question, 

depuis combien de temps est-ce que vous utilisez le vélo ? 

 

Répondant : Depuis 2019. 

 

Julien : D’accord, et du coup à quelle fréquence et pour quels motifs vous l’utilisez 

actuellement ? 

 

Répondant : C’est mon seul moyen de transport. Et j’ai commencé à utiliser le vélo parce que 

j’en avais marre des bus. 

 

Julien : Et du coup vous l’utilisez pour quel motif, pour vous rendre où ? C’est vraiment pour 

tous vos trajets ? 

 

Répondant : Pour tous mes trajets, pour aller faire des courses, pour travailler, voilà, c’est 

mon seul moyen de locomotion. 

 

Julien : D’accord. Et du coup quel est votre parcours à vélo le plus régulier ? 

 

Répondant : Celui du domicile à mon travail, donc de Saint-Nicolas jusqu’au centre de Liège. 

 

Julien : Et tout ce parcours se déroule dans quel cadre, il est entièrement en milieu urbain ou 

il y a quand même des parties où vous passez dans des lieux un peu plus naturels ? 
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Répondant : Non, c’est que urbain. 

 

Julien : Et en termes d’infrastructures, vous empruntez quel type d’infrastructures ? Vous 

passez par les mêmes routes que les voitures ou alors vous passez par le RAVeL ou des 

choses comme ça ? 

 

Répondant : Alors non, il n’y a pas du tout de RAVeL, je suis obligée d’aller sur la route. En 

plus c’est un vélo électrique donc je pense que même selon la loi je ne peux pas aller sur les 

trottoirs avec ce type de vélo. Donc je suis vraiment dans la circulation avec les voitures. 

 

Julien : Alors avant de continuer, je voulais savoir si vous aviez un compte Google pour la 

suite. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Alors ce que je vous propose maintenant, c’est de me tracer sur une carte votre 

itinéraire domicile-travail, qui est du coup celui que vous pratiquez le plus régulièrement. Donc 

pour cela, dans la discussion, je vous ai envoyé un lien avec le quel vous allez pouvoir accéder 

via votre compte Google à une carte. 

 

Répondant : […] C’est bon, j’ai bien l’itinéraire qui s’affiche, mais ce n’est pas le bon. 

 

Julien : Alors de mon côté je ne vois rien, c’est peut-être lié au fait que vous êtes sur votre 

téléphone. […] Vous avez un ordinateur chez vous ? 

 

Répondant : Oui, mais je ne peux pas faire de visioconférence dessus. 

 

Julien : Ce n’est pas grave, vous pouvez garder le téléphone pour la visio et utiliser 

l’ordinateur pour la carte. Je vais vous renvoyer le lien par mail. 

 

Répondant : […] Voilà, je suis sur la carte maintenant. […] Ca c’est bon, voilà. 

 

Julien : Le trajet correspond exactement à celui que vous empruntez à vélo ? 

 

Répondant : Oui, c’est tout à fait ça. 

 

Julien : Alors qu’est-ce que vous appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Ce que j’apprécie ? Rien. Les routes sont catastrophiques, j’habite à Saint-

Nicolas donc ça grimpe, donc je dois pédaler à chaque fois comme pas possible, et puis après 

il y a la circulation, il y a les bouchons, enfin il n’y a rien de très agréable de rouler à vélo dans 

le centre-ville. 

 

Julien : D’accord, donc ça ce sont plutôt les obstacles, les points noirs que vous citeriez ? 

 

Répondant : Franchement oui, et les gens qui traversent sans regarder. Avant, quand j’étais 

piéton, je ne me rendais pas compte, mais maintenant que je suis cycliste, je me rends compte 
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qu’en fait il y a beaucoup de piétons qui pensent que la rue est à eux, la route, les trottoirs, 

tout… Donc je dois faire attention en tant que cycliste autant aux trous qu’il y a sur la voie 

publique, parce qu’une voiture les craint moins qu’un vélo. Donc je dois faire attention à ça, je 

dois faire attention aux voitures qui me dépassent comme si je n’existais pas, et qui parfois 

me frôlent jusqu’à me faire tomber de mon vélo, je dois faire attention aux piétons, et 

maintenant aussi aux trottinettes. 

 

Julien : C’est quelque chose qui vous est déjà arrivé ça, qu’une voiture vous fasse tomber en 

vous frôlant ? 

 

Répondant : Et bien j’ai déjà dû mettre un pied à terre parce que j’avais perdu l’équilibre, oui. 

 

Julien : Et où est-ce que vous localisez ces problèmes ? C’est sur l’entièreté de votre trajet 

ou seulement sur une partie en particulier ? 

 

Répondant : Généralement c’est quand il y a des tournants, parce que moi pour remonter 

sur le plateau je prends la rue du centre Saint-Nicolas donc il y a beaucoup de tournants, et 

les automobilistes ne peuvent pas attendre 5 secondes, il faut qu’ils dépassent dans les 

tournants. Moi en fait, je roule sur le côté pour ne pas déranger la circulation, mais à ce qui 

paraît c’est une erreur, il faut que je roule et que je bloque la circulation finalement avec mon 

vélo. Mais ils dépassent, ne voyant même pas ce qui arrive devant, mais alors voilà ils me 

frôlent, et moi à chaque fois, un peu prise de panique certainement, mais… si j’ai déjà failli 

me retrouver dans le décor plusieurs fois, oui. 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc là on sort vraiment du cadre du trajet domicile-

travail, d’une manière générale quels sont les freins au vélo pour vous ? 

 

Répondant : La qualité de la route, parce qu’en fait, moi ici, vu que les routes ici c’est comme 

ça [en pente], j’ai acheté un vélo électrique, du coup je suis limitée par l’autonomie de la 

batterie, mais si toutes les routes étaient plates et propres, j’aurais un vélo classique, voilà. 

Donc ici je n’ai vraiment pas le choix, le vélo électrique c’est son autonomie qui me limite, 

sinon personnellement je pourrais aller à La Panne en vélo, ça ne me poserait pas de 

problème. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres freins que vous ressentez par rapport à ça ? 

 

Répondant : Alors oui, il y a des endroits où on ne peut pas circuler à vélo alors que 

concrètement c’est autorisé. Je parle par exemple de quand je dois aller sur Seraing, je ne 

sais pas aller sur Seraing à vélo parce qu’il faut que je passe par Jemeppe dans la grosse 

circulation, là où les gens roulent comme des fous, et un vélo n’a pas sa place dans ce genre 

d’endroits, mais pour autant, concrètement, on a le droit d’y aller, mais voilà. Pour traverser 

Seraing, j’y vais en bus, je n’ai pas le choix. J’y suis allée une fois à vélo, j’ai cru que j’allais 

mourir. Donc c’est un frein, il n’y a pas assez de pistes pour les vélos ni de RAVeL, il n’y a 

rien qui est prévu pour les vélos, c’est circulation voiture et puis c’est tout. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit, je dirais le plus représentatif pour 

vous, où la mobilité cyclable pose problème ? 
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Répondant : Alors… Franchement, Jemeppe. Je trouve que Jemeppe, au niveau de la gare 

routière, puisque j’ai déjà dû me rendre de l’autre côté de l’eau, mais dans ce coin-là, ce sont 

vraiment des endroits que j’évite, parce que c’est dangereux. C’est vraiment dangereux de 

rouler là-dedans, c’est infernal. 

 

Julien : Et alors tout à l’heure vous m’aviez parlé comme quoi vous deviez faire attention aux 

piétons qui traversaient un petit peu sans regarder, en termes de zones où il y a mixité entre 

les vélos et les piétons, qu’est-ce que vous en pensez ? Est-ce que c’est quelque chose qui 

vous convient, est-ce que vous avez des problèmes par rapport à ça ? 

 

Répondant : Non, je n’ai pas spécialement de problème, parce qu’heureusement les piétons 

je sais qu’ils sont là, je les regarde, mais du coup il faut que je sois attentive parce qu’il y en 

a beaucoup qui ne le sont pas. Mais concrètement ça ne me pose pas de problème, c’est 

plutôt les GSM qui posent problème de manière générale. 

 

Julien : Et pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Des pistes cyclables. Franchement, faire des lignes exprès pour les vélos et tout 

ça… Peut-être rappeler aussi à certains cyclistes le code de la route, parce qu’il y a des 

cyclistes qui passent au rouge et qui pensent que ça ne s’applique pas à eux, enfin voilà, à 

partir du moment où on est sur la route, on applique le code de la route pour tout le monde. 

Mais oui, mettre des bandes cyclables. Je suis allée une fois à Tongres à vélo, c’était génial, 

parce que même si c’était une voie où les voitures roulaient assez vite, il y a vraiment une 

bande de chaque côté pour les vélos, donc je me sentais vraiment en sécurité, et puis les 

routes étaient propres, ce sont des choses comme ça qu’il faudrait. Maintenant je sais que les 

routes sont étroites et que ce n’est pas toujours facile, mais voilà il y a peut-être un truc à faire 

à ce niveau-là. 

 

Julien : Et excepté en termes d’infrastructures, est-ce qu’il y a d’autres choses sur lesquelles 

elles pourraient agir ? 

 

Répondant : Oui, mettre plus de points d’attache pour les vélos, parce qu’il n’y en a pas tant 

que ça. On pourrait croire quand même qu’au centre il y a de quoi attacher les vélos mais je 

dois souvent tourner, et c’est souvent un arbre que je sélectionne pour pouvoir attacher mon 

vélo parce qu’il n’y a pas toujours. Donc voilà, mettre des points d’attache un peu partout, 

mais pas uniquement là où il y a un magasin, ça serait intéressant. 

 

Julien : D’accord, donc ce serait plutôt des arceaux vélos classiques ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Non parce que je viens de changer de vélo parce qu’on m’avait volé le mien il y 

a trois semaines. 

 

Julien : Et votre vélo précédent, c’était un vélo classique ou électrique également ? 
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Répondant : Un vélo électrique aussi, oui. 

 

Julien : D’accord. Et du coup qu’est-ce qui fait que vous avez choisi un vélo électrique plutôt 

que classique ? 

 

Répondant : Parce que j’habite à Saint-Nicolas et que ça grimpe fort. 

 

Julien : Et il y a d’autres raisons que le relief ? 

 

Répondant : Non, c’était vraiment ça. 

 

Julien : Et par rapport à l’impact du covid sur vos déplacements, qu’est-ce que le covid a 

changé sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Rien du tout. 

 

Julien : Vous continuez à vous déplacer de la même manière qu’auparavant, c’est-à-dire en 

bus et vélo ? 

 

Répondant : Pas de bus, juste du vélo. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez du coup depuis les deux dernières années fait davantage de 

vélo ? 

 

Répondant : Non j’en ai fait moins parce que j’ai eu un accident de travail pendant la période 

du covid donc je suis restée un petit temps chez moi. Mais sinon je n’en aurais pas fait plus, 

je n’en aurais pas fait moins, je suis plutôt métro, travail, dodo : je sors de chez moi, je vais 

faire les courses, je vais travailler, mais je ne suis pas quelqu’un qui va se balader. 

 

Julien : D’accord, donc vous n’utilisez pas le vélo comme loisir, je dirais ? 

 

Répondant : Non, du loisir j’en ai dans mon jardin. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Et bien moi j’espère de tout cœur qu’il y aura plus de pistes cyclables, plus de 

vélos, mais aussi des bus qui sont meilleurs et peut-être moins d’automobilistes sur la route, 

plus de personnes dans les bus, mais je me dis qu’il ne faut pas se leurrer quand même, tant 

que les bus sont en retard une fois sur deux et qu’il y a des problèmes techniques sans arrêt, 

on ne pourra jamais demander aux gens de prendre le bus pour arriver en retard au travail. 

Mais franchement, j’espère sincèrement que dans un avenir proche, il y aura de moins en 

moins de voitures sur la route, ne serait-ce que pour l’écologie, c’est maintenant plus important 

que jamais, plus de vélos et plus de bus peut-être, mais voilà. 
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Julien : Et sur votre pratique personnelle à vous, comment vous l’envisagez ? Vous 

envisagez de faire davantage de vélo dans les années à venir, de toujours continuer de la 

même manière qu’actuellement ? 

 

Répondant : Je vais continuer de la même façon, c’est un moyen de locomotion en fait, c’est 

tout. Je ne fais pas de balade à vélo. En fait c’est toujours utile, c’est jamais pour la détente. 

 

Julien : Et alors est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du 

vélo ? 

 

Répondant : Alors non, pas du tout. 

 

Julien : Et est-ce que c’est quelque chose à propos duquel vous souhaiteriez être tenue plus 

au courant, ou être davantage informée au niveau de la commune, de la région ? 

 

Répondant : Oui, j’y pensais justement en revenant du travail, je me dis qu’il faudrait peut-

être que j’étudie le code de la route, parce que finalement je suis sur la route, et il faut faire 

attention. 

 

Julien : Et du coup les politiques cyclables, c’est aussi tout ce qui a trait aux nouvelles 

infrastructures qui sont prévues, à ce que la commune compte mettre en place en termes de 

stationnement vélo par exemple, c’est aussi tout ce qui traite de la communication et de la 

sensibilisation au public, ça aussi ce sont des choses dont vous aimeriez plus être tenue au 

courant ? 

 

Répondant : Oui, c’est ça. 

 

Julien : Et pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de 

vous ? 

 

Répondant : Oui, je le fais déjà, parce qu’en plus, par rapport à mon employeur, je suis 

remboursée au kilomètre. Quand on a une voiture, on paye l’essence et on n’est pas 

remboursé, donc on paye ça directement de sa poche et c’est cher, mais moi ici mon vélo, il 

me rapporte 45€ par mois, c’est un petit plus, et ça je le dis aux gens « voilà, c’est peut-être 

aussi l’occasion de te faire un peu des sous » 

 

Julien : Et au-delà de cet aspect financier sur le trajet domicile-travail, est-ce qu’il y a d’autres 

raisons qui font que vous recommanderiez le vélo ? 

 

Répondant : La santé. Franchement, on vit d’une société où on a tendance à s’empâter un 

peu, mais voilà, le vélo ça entretient, c’est bon pour le cœur, et puis encore une fois, c’est bon 

pour l’écologie avant tout. 

 

Julien : Donc voilà, pour ma part j’ai terminé mes questions. Je vous remercie pour votre 

participation. 

 

Répondant : Avec plaisir. 
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Julien : Et bien écoutez, merci beaucoup, et puis je vous souhaite une bonne fin de journée. 

 

Répondant : Merci, à vous aussi. 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Cycliste 2 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : C’est normal. 

 

Julien : Du coup pour resituer un petit peu le contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège, 

et donc dans ce cadre-là je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans 

l’arrondissement, et donc j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de non-cyclistes 

pour en savoir un peu plus sur la manière dont est perçu le vélo par les habitants. 

 

Répondant : D’accord. Donc jusque l’année passée je faisais 6 000 km par an à vélo parce 

que j’allais travailler tous les jours à vélo, maintenant je suis pensionnée donc je continue 

quand même à rouler beaucoup, mais bon je n’ai plus mes 30 km aller-retour pour aller 

travailler tous les jours. 

 

Julien : D’accord, je me permets juste de vous rappeler que l’entretien est enregistré afin de 

pouvoir analyser les données par la suite, donc en cas de souci n’hésitez pas à m’en informer. 

Donc je vous propose de commencer. Depuis combien de temps est-ce que vous pratiquez 

le vélo ? 

 

Répondant : Jeune j’allais déjà à l’arrêt de bus à 5 km à vélo pour aller à l’école, pas tous les 

jours mais souvent, et les dix dernières années de ma carrière je n’ai jamais pris ma voiture 

pour aller travailler. 

 

Julien : D’accord, et vous utilisiez le vélo uniquement pour le travail ou pour d’autres raisons 

aussi ? 

 

Répondant : Ah non, je vais chercher mon pain à vélo, je vais faire mes courses, et même 

quand je ne suis pas chez moi c’est moi qui fais les courses à vélo. 

 

Julien : Et du coup à quelle fréquence vous utilisez le vélo aujourd’hui ? 

 

Répondant : Tous les jours, mais plus 30 km comme avant. Aujourd’hui je viens de faire 2 

km, j’en fais encore 6 cet après-midi pour faire une course ou l’autre. Ça dépend. 
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Julien : D’accord, et quel est aujourd’hui votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : Qu’est-ce que vous entendez par là ? 

 

Julien : Le trajet départ-arrivée que vous faites le plus souvent. 

 

Répondant : Ici tout près de chez moi, il y a un RAVeL qui me mène à Liège directement, et 

là il y a 25 km je pense, et j’emprunte souvent ce RAVeL-là parce que les endroits où je vais 

sont en bord de RAVeL. 

 

Julien : Et l’endroit où vous allez le plus régulièrement sur cet itinéraire, il se trouve où ? 

 

Répondant : Si je le prenais au moment où j’ai arrêté de travailler, c’est Chênée, tous les 

jours, 15 km. 

 

Julien : Donc Soumagne – Chênée du coup. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Est-ce que vous avez un ordinateur chez vous à proximité ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : D’accord, parce qu’à la base je ne m’attendais pas à ce qu’autant de personne 

utilisent leur téléphone pour faire l’entretien, mais j’aurais besoin que vous me traciez sur une 

carte cet itinéraire via Google Maps. 

 

Répondant : Mais je ne sais pas le faire. 

 

Julien : D’accord, du coup je vais partager mon écran et le faire moi-même, je vais juste vous 

demander de me donner les coordonnées de vos points de départ et d’arrivée, et de vérifier 

que l’itinéraire emprunté est bien le bon. 

 

Répondant : D’accord. […] Voilà c’est bon. 

 

Julien : D’accord, du coup on va partir sur ce trajet-là que vous faisiez pour aller à votre 

travail. On va commencer par le positif, qu’est-ce que vous appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : La sécurité ! C’est un RAVeL. De chez moi jusque Liège, c’est quasiment un 

RAVeL en direct, donc ça c’est parfait. Mais à côté de ça c’est un peu l’enfer. Mais ce trajet-

là c’est parfait, il est à 200m de chez moi et il arrive à 200m de mon travail. Et d’autres 

collègues l’empruntent donc on remonte ensemble, c’est gai. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres points positifs que vous trouvez à cet itinéraire ? 

 

Répondant : C’est déjà beaucoup ! La sécurité… J’ai un vélo électrique, et comme c’est une 

ancienne ligne de chemin de fer, il n’y a pas plus de 4-5% de pente donc ça n’est pas très 
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fort, mais avec un vélo électrique, ce n’est pas ça qui est important. Donc non je ne vois pas 

ce qu’il y a d’autre. 

 

Julien : Et du coup quels sont les principaux obstacles en matière de déplacements à vélo 

que vous identifiez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Vous ne me demandez pas les choses négatives sur le RAVeL ? 

 

Julien : C’est sur le trajet en général, donc le RAVeL mais aussi le reste. 

 

Répondant : Le gros point négatif ce sont les chiens. Les gens n’attachent pas leur chien, ils 

nous courent tout le temps après, moi j’ai une peur bleue des chiens, et les gens refusent 

d’attacher leur chien, après ils vous insultent… C’est vraiment le gros point négatif. 

 

Julien : Et la mixité avec les piétons ? 

 

Répondant : Non, pas les piétons du tout, les chiens. Il y a des enfants de 3-4 ans qui 

apprennent à rouler à vélo, et je suis ravie de voir qu’enfin on apprend aux petits à faire du 

vélo, je suis très patiente, mais les chiens qui courent et que les gens ne veulent pas attacher, 

pour moi c’est l’horreur. 

 

Julien : Et sinon est-ce qu’il y a d’autres problèmes que vous rencontrez sur cet itinéraire ? 

 

Répondant : Non, parce que c’est un itinéraire de rêve ! Maintenant si je vais plus loin à Liège, 

vers Belle-Île, le GRACQ a fait un aménagement avec cinq fois plus de place pour les vélos 

que pour les voitures, et il y a je ne sais pas combien de bandes l’une à côté de l’autre pour 

les vélos, puis il y a des flèches partout. Moi je connais l’endroit donc j’arrive à m’en sortir, 

mais ceux qui arrivent pour faire du tourisme ils ne savent pas où ils mettent le nez. Moi la 

portion que je fais c’est une portion de rêve, tout est asphalté… Avant on avait des seuils pour 

traverser les routes, maintenant ils ont fait des petites pentes pour casser l’angle donc c’est 

top. 

 

Julien : Et sur les portions que vous empruntez en mixité avec la voiture, est-ce que là il y a 

des problèmes ? 

 

Répondant : Non, au début de mon itinéraire j’ai 200m, et à la fin il y a 200-300m, non je n’ai 

pas de problème. Au travail on m’attend dans un parking fermé à clé, avec les sacs, c’est le 

bonheur ! Les douches pour me changer, je ne peux rien dire de négatif. 

 

Julien : Et du coup, plus uniquement sur ce trajet mais sur le vélo en général, partout, quels 

sont les freins à son utilisation ? 

 

Répondant : Je ne suis pas comme tout le monde, j’aime beaucoup la pluie, je n’aime pas le 

soleil ni la chaleur, il y en a qui me disent « Mais tu vas au travail en vélo même quand il 

pleut ? », pour moi ça n’a pas d’importance, mais je peux comprendre que pour certaines 

personnes ce soit un frein. Moi je dis qu’il n’y a pas de mauvais temps, il n’y a que des mauvais 

équipements, donc je ne suis jamais mouillée. Qu’est-ce qu’il y a d’autre comme frein ? Oui, 

j’ai failli me faire renverser sur les pistes cyclables qui sont sur les trottoirs. D’une part il y a la 
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moitié du trottoir pour les vélos et la moitié pour les piétons, et parfois il y a des piétons qui 

sortent de leur maison en courant, des enfants souvent, ou des gens qui sortent de leur garage 

sans penser qu’il y a un vélo, mais moi ce qui m’est arrivé c’est une voiture qui était garée, le 

passager a ouvert la porte, et moi je suis arrivée dans la portière et je suis passée par-dessus, 

j’ai été envoyée la tête contre un mur de maison, j’ai eu des vertèbres abîmées. Mais j’étais 

sur une piste cyclable, et les pistes cyclables sur les trottoirs ce n’est quand même pas top. 

Mais bon, moi je suis pour respecter la loi, pourtant je vois tous les cyclistes qui roulent à côté, 

mais comme la loi me dit d’aller là j’y vais, mais ce n’est pas vraiment top. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres freins à son utilisation ? 

 

Répondant : Le vol des vélos, oui. Mais moi j’entre dans les magasins avec, j’entre dans la 

banque avec, en général les gens ne rouspètent pas. Mais le vol c’est quand même un frein. 

 

Julien : Finalement c’est le manque de stationnement sécurisé. 

 

Répondant : Mais pour que ce soit sécurisé je ne sais pas comment on pourrait faire, mais 

en tout cas je ne quitte pas mon vélo. Par exemple au restaurant, j’attache mon vélo au poteau 

électrique juste à côté, ou alors parfois ils me laissent mettre mon vélo dans le jardin. Mais si 

je ne le vois pas ou s’il n’est pas sécurisé alors je ne le laisse pas. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit particulier où pour vous la mobilité 

cyclable est vraiment problématique ? 

 

Répondant : C’est Liège, pour l’instant c’est horrible. Comment ils peuvent être comme ça ? 

En plus il y a tous les travaux du tram, on ne sait jamais si on est bien mis. 

 

Julien : Vous avez un exemple d’un endroit précis où c’est vraiment problématique ? Une 

place, une rue, un carrefour ? 

 

Répondant : Boulevard d’Avroy, boulevard de la Sauvenière, cet axe n’est vraiment pas facile 

à cause des travaux. Maintenant ce sont des travaux, mais bon. Par contre je suis allée à 

Strasbourg au mois d’Avril, je pensais que c’était une ville cyclable, une ville au top, c’est 

horrible aussi ! On est comme à Bruxelles, on roule 1 km sur piste cyclable et puis ça s’arrêt 

au milieu d’un boulevard urbain, je croyais que ce serait mieux, mais non même pas. 

 

Julien : Et pour vous sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer 

vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Des choses impossibles. Il faudrait élargir les routes comme en Hollande et 

pouvoir mettre une haie entre les voitures et les cyclistes, comme il y a en Hollande. J’habite 

à 15 km de Maastricht, c’est un monde de différence. Mais je ne vois pas comment élargir les 

routes ici. 

 

Julien : Et du coup comme mesures qui seraient faisables, qu’est-ce que vous souhaiteriez 

que les autorités mettent en place ? 
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Répondant : Notamment aux ronds-points, très souvent il y a des passages pour piétons qui 

traversent les routes, et ce serait bien qu’ils mettent une bande pour les vélos aussi, parce 

que si on respecte vraiment le code de la route, aux passages pour piétons on doit descendre 

du vélo et marcher, on n’a pas de priorité. Mais si à côté du passage pour piéton on a une 

bande pour vélos, on retrouve notre priorité, on ne doit pas tout le temps descendre du vélo. 

Ça je pense que ce serait un bon aménagement. 

 

Julien : D’accord. Et est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Ah non, je viens d’en acheter un second donc non. 

 

Julien : Un vélo électrique ? 

 

Répondant : Bien sûr. 

 

Julien : Et pour quelles raisons vous avez opté pour un vélo électrique plutôt que classique ? 

 

Répondant : Parce que par facilité je n’avais pas envie d’avoir une mobylette ou une 

trottinette électrique où on resterait statique. Donc ça permet de rouler à vélo sans être épuisé. 

Je trouve que quand on a un vélo électrique, on part travailler même si on est fatigué le matin, 

il n’y a pas de problème, on est en pleine forme. Et idem le soir, moi je quittais le travail, je 

devais remonter les 15 km, j’étais quasiment en montée tout le temps, même si on est fatigué 

de sa journée, on prend le vélo, on arrive chez soi, c’est comme si on n’avait rien fait. Quand 

on a un vélo électrique on n’a même plus envie de prendre sa voiture en fait. Moi mon réflexe, 

je pars, je prends mon vélo. Parfois je me dis que si je dois ramener 15 litres d’eau ou 12 litres 

de lait, je vais peut-être prendre la voiture, mais mon premier réflexe c’est de partir à vélo. 

 

Julien : Et du coup quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements, est-ce que 

ça a changé quelque chose ? 

 

Répondant : Non, rien du tout. 

 

Julien : Vous n’avez pas fait plus de vélo au cours des deux dernières années par exemple ? 

 

Répondant : Alors j’en ai fait moins parce que j’ai arrêté de travailler, et deuxièmement, 

pendant le covid les magasins étaient fermés. Ou alors j’ai de la famille que j’allais visiter à 

vélo, mais pendant le covid, je n’y allais pas beaucoup. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : J’espère continuer comme ça le plus longtemps possible. J’envisagerais si 

c’était un problème d’équilibre d’acheter un tricycle électrique. Si dans 10 ans j’ai peur de 

tomber ou qu’il faut que je porte des gros sacs, je prendrai un tricycle avec un chariot derrière, 

je pense qu’avant d’arrêter le vélo je passerai par ce stade-là, mais ce n’est pas sûr. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo qui 

sont mises en place par la région et les communes ? 
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Répondant : Quelles politiques ? 

 

Julien : Est-ce que vous avez connaissance de ce que les communes prévoient en termes 

d’infrastructures cyclables, qu’est-ce qu’elles comptent mettre en place, etc. 

 

Répondant : Alors la commune oui, ils prévoient, mais ça reste à prévoir. Ici à côté de chez 

moi, ils ont fait une piste cyclable interdite aux vélos, parce qu’ils se sont rendus compte quand 

ils l’ont terminée, que quand on sort de cette piste cyclable, on arrive en plein virage sur une 

grande route où passent plein de camions. Donc maintenant il est mis « interdit aux vélos ». 

Voilà le genre de bêtises qu’on a par ici. Ils disent qu’ils vont aménager, mais « ils vont ». 

 

Julien : Et par quels moyens vous êtes au courant de ce qui va se mettre en place ? 

 

Répondant : On a un petit journal local qui explique ce qu’on va faire. Ici par exemple, il y 

avait deux routes qui formaient un Y, quand on arrivait on passait à gauche, et ce qui en 

venaient passaient par la droite. Et donc je suis allée à la commune pour demander, pour ne 

pas que je doive faire tout le tour, de pouvoir avoir un sens unique limité, donc je suis allée 

les trouver, je leur ai demandé, il a fallu 6 mois pour que la région wallonne donne son accord, 

mais maintenant c’est fait. Et là ils ont expliqué un peu ce qui était prévu, c’était bien avant le 

covid, et c’est toujours prévu. 

 

Julien : Et pour finir, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Bien sûr ! Mes petits-enfants, je leur apprends à rouler à vélo dès l’âge de trois 

ans et demi, ils savent rouler à deux roues. Je vais faire des balades avec eux, ils roulent à 

vélo à côté de moi, on fait des grandes balades, on va parfois en Hollande avec eux… Oui, je 

trouve que c’est important. 

 

Julien : Et pour quelles raisons vous souhaitez recommander le vélo ? 

 

Répondant : Pour l’écologie, pour la santé, pour le plaisir, pour l’autonomie car quand on n’a 

pas de voiture avoir un vélo c’est très bien… Franchement ma voiture on peut me la voler, 

mais mon vélo non ! 

 

Julien : Du coup pour ma part j’ai terminé mes questions, donc merci beaucoup pour vos 

réponses. 

 

Répondant : De rien, bonne journée ! 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Cycliste 3 

 

Julien : Bonsoir. 
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Répondant : Bonsoir. 

 

Julien : Merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Pour resituer un petit peu le contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège, et donc 

je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans l’agglomération, et donc dans 

ce cadre-là j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de personnes qui ne font pas 

de vélo pour savoir un petit peu plus sur la perception qu’on les gens du vélo dans 

l’arrondissement. Juste avant de commencer, je vous rappelle simplement que j’enregistre 

l’entretien pour pouvoir le retranscrire par la suite, mais que tout sera anonymisé. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc si vous êtes d’accord, on va pouvoir commencer. Ma première question est 

assez simple, depuis combien de temps est-ce que vous pratiquez le vélo ? 

 

Répondant : Depuis toute petite. J’ai toujours été en vélo, donc il y a… 40 ans ou 45 ans 

 

Julien : Et du coup pour quels motifs et à quelle fréquence vous l’utilisez aujourd’hui ? 

 

Répondant : Alors ici pour le travail, pour le moment pas, mais autrement en général, c’est 5 

fois par semaine, et alors le week-end en balade. 

 

Julien : D’accord, et alors quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : Donc pour le travail, je fais 14 km aller-retour. 

 

Julien : D’accord. Entre quelles localités ? 

 

Répondant : Fraipont et Sprimont. 

 

Julien : Donc du coup c’est plutôt un trajet qui se déroule en milieu rural on va dire ? 

 

Répondant : Oui, ce n’est pas une grande route, c’est une petite route. 

 

Julien : Et du coup vous passez uniquement par les routes ou vous empruntez d’autres 

chemins ? 

 

Répondant : Quand il fait bon, je profite et je prends des chemins de terre et les gros sentiers. 

 

Julien : Et sinon vous prenez la route le reste du temps ? 

 

Répondant : Oui. 
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Julien : Du coup pour la suite, je vais vous demander de me tracer ce trajet sur une carte. 

Pour cela, je voulais déjà savoir si vous avez un compte Google ? 

 

Répondant : Non, je n’ai pas. 

 

Julien : D’accord, il n’y a pas de souci, ne vous inquiétez pas. Dans ce cas je vous propose 

de passer par Google Maps. Si vous voulez, vous pouvez me partager votre écran, comme 

ça je pourrai vous guider plus facilement. […] Ah, vous êtes sur GSM ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : D’accord, ça va être compliqué alors. Vous avez un ordinateur a proximité ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : D’accord, ça sera plus simple avec alors. […] Du coup, vous pouvez ouvrir un onglet 

Google Maps, puis saisir votre itinéraire, avec comme point de départ votre domicile, et 

comme point d’arrivée votre lieu de travail. 

 

Répondant : Voilà, c’est fait. 

 

Julien : Du coup est-ce que l’itinéraire qui s’affiche correspond exactement à celui que vous 

prenez à vélo ? 

 

Répondant : Non pas tout à fait. 

 

Julien : Les tronçons qui ne correspondent pas, ce sont des tronçons de chemins ? 

 

Répondant : Oui, il me fait prendre un chemin qu’on peut prendre, mais quand il fait bon. 

Mais ça ne change pas vraiment. 

 

Julien : Dans ce cas il est possible de faire glisser l’itinéraire pour le faire passer par l’itinéraire 

que vous prenez réellement. 

 

Répondant : C’est bon. 

 

Julien : Donc si c’est bon, je vais vous demander maintenant de cliquer sur le menu, et 

normalement il y a une option partager ou intégrer la carte. Je vous laisse maintenant copier 

le lien et me le renvoyer par mail pour que je puisse aussi avoir accès à votre itinéraire. 

 

Répondant : […] Voilà, c’est envoyé. 

 

Julien : C’est bon, je l’ai reçu. Du coup on va commencer par le positif, qu’est-ce que vous 

appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Le côté où on se dépense, le côté où c’est gai de voir le paysage, et de prendre 

l’air. C’est la détente avant le boulot. 
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Julien : Et du coup, de l’autre côté du tableau, quels sont les principaux obstacles que vous 

identifiez sur ce trajet ? 

 

Répondant : La pluie quand il ne fait pas bon, et sur certains tronçons, les voitures. 

 

Julien : Est-ce qu’il y a d’autres choses, notamment en termes d’infrastructures ou des 

choses comme ça ? 

 

Répondant : Non, en général les routes sont belles, et c’est sécurisé. Ce sont des petites 

routes donc il n’y a pas trop de voitures. 

 

Julien : Et du coup, la fréquentation des voitures dont vous me parliez, où est-ce que vous 

localisez principalement ce problème ? 

 

Répondant : Alors ici en montant de Fraipont sur Louveigné, la route est plus grande et il y a 

beaucoup de trajets le matin parce que les gens descendent à la gare. 

 

Julien : Donc c’est principalement sur la première partie du trajet. 

 

Répondant : Oui. Donc c’est rue Havegné. 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc pas uniquement sur ce trajet mais globalement, 

quels sont les freins à l’utilisation du vélo pour vous ? 

 

Répondant : Et bien ça dépend vraiment d’où on est, nous on a l’habitude de prendre les 

petites routes, mais ici la grande route qui va de Liège à Verviers, il n’y a rien de sécurisé. 

Donc c’est vraiment les automobilistes. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres choses que vous jugez un petit peu problématique ? 

 

Répondant : Non, pas spécialement. Mais à l’heure actuelle, avec les inondations, on n’a 

plus des routes potables. 

 

Julien : Et alors est-ce que vous pouvez me citer un endroit, le plus représentatif pour vous, 

où la mobilité cyclable est problématique ? 

 

Répondant : Sur mon chemin de travail ou bien partout ? 

 

Julien : En général. 

 

Répondant : Trooz probablement. Mais c’est spécial suite aux inondations que les routes ne 

sont plus uniformes. 

 

Julien : Vous parlez de la Grand’ Route, la route régionale qui traverse ? 

 

Répondant : Oui, vraiment dans le centre de Trooz. 
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Julien : Et est-ce que quand vous pratiquez le vélo vous êtes amenée parfois à circuler sur 

des sites où vous avez une mixité cyclistes/piétons ? 

 

Répondant : C’est rare. De temps en temps le RAVeL ou les sentiers de bois mais c’est rare 

quand on croise les gens dans les bois. 

 

Julien : Et du coup cette mixité, comment vous la jugez ? Est-ce que pour vous elle pose 

problème, est-ce qu’il y a des points négatifs par rapport à ça ? 

 

Répondant : Non, on ralentit face aux autres et puis voilà on fait attention. Chacun fait 

attention. 

 

Julien : Et alors sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Sur le trajet du travail, peut-être faire une signalétique vélo, et des lampes. Ça 

manque de lampes pour monter le matin et redescendre le soir quand il fait noir. Vraiment sur 

le trajet du travail. 

 

Julien : Et de manière générale ? 

 

Répondant : Et bien plus de pistes cyclables peut-être, oui. 

 

Julien : Est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Non, pas tout de suite. 

 

Julien : Donc le vélo que vous avez actuellement c’est un vélo à assistance électrique, c’est 

ça ? 

 

Répondant : J’ai les deux. 

 

Julien : Et lequel vous empruntez pour vous rendre sur votre lieu de travail ? 

 

Répondant : L’électrique. 

 

Julien : D’accord. Et donc du coup, pourquoi vous avez préféré l’électrique pour faire ce trajet-

là ? 

 

Répondant : Et bien j’ai eu le vélo électrique suite à un pied cassé, je l’ai essayé et je l‘ai 

adopté. Question de facilité aussi, parce que chez nous ça monte tout le temps, donc le matin 

pour partir c’est plus gai d’avoir l’assistance. Et on transpire aussi moins vite pour aller au 

travail, et puis c’est agréable. 

 

Julien : Et alors quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Est-ce que ça 

a changé votre manière de vous déplacer, vos modes de transport ? 

 

Répondant : Non pas du tout, non. 
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Julien : Et est-ce que malgré ça vous avez quand-même fait davantage de vélo au cours des 

deux dernières années ? 

 

Répondant : Oui, parce qu’on était chez soi donc on pouvait profiter plus. 

 

Julien : Donc plus pour le loisir du coup ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et alors comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans 

les années à venir ? 

 

Répondant : On en fera un peu plus, quand on ne travaillera plus on en fera beaucoup plus 

souvent, on aura plus le temps. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : C’est-à-dire ? Ce qu’on peut faire ? 

 

Julien : C’est-à-dire ce que prévoient les communes ou la région pour faciliter ou inciter à 

l’utilisation du vélo ? 

 

Répondant : Oui j’ai vu. Donc nous on a beaucoup de points-nœuds qui commencent à se 

faire chez nous, et j’ai vu qu’on était en train de remettre dans notre commune, de faire une 

partie un peu RAVeL, de réaménager ça, et il y a une autre partie sur la commune de Sprimont 

je pense, où on finit d’aménager le RAVeL. 

 

Julien : D’accord. Et du coup qu’est-ce que vous pensez de ces politiques cyclables ? Est-ce 

que vous aimeriez peut-être être plus au courant de ce qui se fait de manière générale, est-

ce que vous avez des critiques par rapport à là, ce dont vous avez connaissance ? 

 

Répondant : Non, la manière de le savoir, on le sait par les réseaux, ou on le voit sur les 

différentes communes. Et non, je trouve que c’est bien, tout est bien fait, ça va. 

 

Julien : Et pour terminer, une dernière question. Est-ce que vous recommanderiez autour de 

vous la pratique du vélo ? 

 

Répondant : Et bien oui, on est tous cyclistes ici, c’est bon pour la santé. 

 

Julien : Pour la santé, mais est-ce qu’il y a d’autres raisons qui vous motivent à le 

recommander autour de vous ? 

 

Répondant : Ça dépend où on travaille, mais c’est vrai que ça évite les bouchons… c’est un 

gain de temps aussi. Et puis l’économie en termes de voiture. 

 

Julien : D’accord. Et bien écoutez, pour ma part, j’ai terminé mes questions, donc je vous 

remercie d’y avoir répondu. 
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Répondant : Pas de problème, bon courage à vous. 

 

Julien : Merci beaucoup. Je vous souhaite une bonne soirée. 

 

Répondant : A vous aussi ! Au revoir, bonne soirée. 

 

Julien : Au revoir. 

 

 

Cycliste 4 

 

Julien : Bonsoir. 

 

Répondant : Bonsoir. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer. 

 

Répondant : Mais de rien, je sais que c’est difficile. 

 

Julien : Donc du coup pour remettre un petit peu dans le contexte, je fais mon travail de fin 

d’études sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, et donc dans ce cadre-là 

j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de personnes qui ne font pas de vélo pour 

en savoir un peu plus sur leur perception, les freins qu’ils ont par rapport au vélo, etc. Et juste 

pour rappel, j’enregistre l’entretien pour pouvoir le retranscrire par la suite et l’analyser, du 

coup s’il y a un souci n’hésitez pas, de toute façon ce sera anonymisé. 

 

Répondant : Ça va, pas de souci. 

 

Julien : Du coup je vous propose de commencer, depuis combien de temps est-ce que vous 

pratiquez le vélo, et pour quels motifs et à quelle fréquence ? 

 

Répondant : Alors ici, je fais pas mal de vélo depuis des années, j’ai toujours apprécié aller 

rouler en vélo, mais plus pour me balader que pour vraiment me déplacer. Et puis ici depuis 

2-3 ans j’essaie de me déplacer au maximum à vélo, le souci c’est que j’habite en périphérie 

et que j’ai une énorme côte pour arriver jusque chez moi, et que finalement c’est très 

compliqué, enfin il faut vraiment être motivé pour aller jusqu’au centre en vélo, même partout, 

même aller chercher le pain à la boulangerie c’est super fatigant parce que j’ai toujours cette 

côte énorme. 

 

Julien : Et du coup, à quelle fréquence vous utilisez le vélo actuellement ? 

 

Répondant : Je dois me déplacer 2-3 fois par semaine en vélo, et malheureusement avec les 

études c’est encore plus compliqué, donc du coup j’essaie d’aller me balader une fois par 

mois à peu près. 

 

Julien : Ça marche. Et quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 
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Répondant : Et bien de chez moi jusqu’au centre, donc du coup j’habite à Jemeppe-sur-

Meuse, et je descends jusque Tilleur, et puis je longe la Meuse à peu près jusqu’au centre. 

 

Julien : Et du coup le parcours se déroule principalement en cadre urbain ? 

 

Répondant : C’est ça. 

 

Julien : Alors pour la suite, je vais vous envoyer dans la conversation de la réunion un lien 

vers une carte interactive, sur laquelle vous allez pouvoir tracer le parcours exact que vous 

empruntez sur la carte. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : N’hésitez pas à partager votre écran si vous voulez que je vous guide dans les 

démarches. 

 

Répondant : D’accord. […] J’essaie de prendre un maximum de routes secondaires, parce 

que c’est quand même plus agréable. Là par contre, normalement je passe directement, mais 

le site ne m’y autorise pas. 

 

Julien : Oui, il est possible qu’il ne connaisse pas les raccourcis à certains endroits. 

 

Répondant : Oui, sinon je vais mettre le plus court. 

 

Julien : Sinon ce que vous pourrez faire, c’est tracer une ligne à l’endroit où vous coupez. 

 

Répondant : Ça va. […] Voilà, donc globalement c’est le trajet que je fais le plus 

régulièrement. 

 

Julien : Ça marche, c’est parfait ! Alors du coup on va commencer par le positif, qu’est-ce 

que vous appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : J’aime bien me déplacer au bord de l’eau, je trouve que c’est plutôt agréable 

même si ce n’est quand même pas évident. Et je trouve que la partie entre le pont Albert Ier 

et jusque l’aquarium à peu près, je trouve que c’est très agréable de rouler, ce n’est pas très 

long mais je trouve que c’est très agréable, parce qu’il y a une piste cyclable dédiée, et ce 

n’est pas moitié piste cyclable, moitié zone piétonne. Sinon, la rue Chiffe d’or elle est pas mal 

aussi, finalement j’ai la possibilité de rouler dans une rue qui n’est pas très fréquentée, et qui 

est plutôt en bon état, donc ça joue beaucoup aussi. Maintenant, la pollution est plutôt 

impressionnante à cet endroit-là, donc du coup ce n’est pas si agréable de respirer, mais voilà, 

je crois que c’est vraiment les deux zones les plus sympas. 

 

Julien : Et quels sont les principaux obstacles ou points noirs en matière de déplacements à 

vélo que vous identifiez sur ce même trajet ? 

 

Répondant : Tout d’abord les pseudo pistes cyclables, qui sont tout le long des quais. Je 

trouve qu’il y avait une bonne intention derrière mais finalement ça n’a pas été abouti et donc 

du coup c’est très difficile de circuler, surtout les jours de beau temps, entre les piétons. Et 
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puis les rues cyclables, c’est très bien dans le bon sens, mais à contre-sens c’est super 

compliqué parce que les gens ne sont pas super agréables au volant, et ont tendance à vouloir 

bloquer la route en réalité, en tout cas c’est l’impression que j’ai. Et puis moi, le gros point 

noir, c’est finalement la distance, parce que moi j’en ai quand même pour plus d’une demi-

heure, et sur le retour j’ai une énorme côte. 

 

Julien : D’accord. Et vous me parliez des quais comme quoi la mixité avec les piétons n’était 

pas évidente, c’est à quel endroit que vous localisez ça ? 

 

Répondant : Ce sont vraiment les nouveaux aménagements en face de la Boverie, ou tout 

ce qui est depuis les Guillemins jusqu’au centre-ville. 

 

Julien : Et quand vous me disiez que les déplacements n’étaient pas toujours évidents en 

bord d’eau justement, c’est par rapport à ça ? 

 

Répondant : C’est ça, oui. Quand il fait beau, il y a énormément de monde, et du coup il faut 

slalomer en permanence, et donc ce n’est pas toujours évident. 

 

Julien : Et du coup, si on sort un petit peu de cet itinéraire, d’une manière générale, quels 

sont les freins à l’utilisation du vélo pour vous ? 

 

Répondant : Pour me déplacer, c’est toujours le problème aussi de laisser son vélo sans 

surveillance, parce qu’il y a énormément de vols à Liège, et donc je ne suis jamais très 

rassurée, même avec un bon cadenas, de laisser mon vélo sans surveillance. Et puis 

finalement je trouve que les dispositifs pour mettre son vélo ne sont pas toujours top non plus, 

je pense notamment au parc de la Boverie, c’est bien, ils ont mis des espèces de barrières 

pour pouvoir garer son vélo, mais finalement tu arrives avec une camionnette à côté, tu 

embarques la barrière avec le vélo. Donc il y a pas mal de choses comme ça, on voit qu’il y a 

eu une petite attention mais finalement c’est rarement abouti, et pareil, finalement le parking 

surveillé au centre-ville c’est super, mais moi par exemple j’avais cours le soir, et le parking 

est fermé. Je n’allais pas laisser mon vélo au centre-ville sans surveillance donc j’ai été obligée 

de prendre la voiture. Donc ce sont des petites choses comme ça qui sont assez frustrantes. 

Je crois que ce sont vraiment les principaux : les vols et le manque d’aménagements.  

 

Julien : Et justement à propos du parking vélo, là où vous allez en cours, c’est un parking qui 

est sécurisé en journée c’est ça ? 

 

Répondant : Oui c’est ça. On a une grande cour intérieure qui fait office de parking, et les 

vélos sont plutôt bien accueillis. 

 

Julien : Et du coup juste pour information au sujet des barrières parc de la Boverie, en fait ce 

sont des dispositifs qui à la base sont prévus par la Ville pour les grands événements, et en 

fait ils les ont déployées parce que suite au covid il n’y avait plus de gros événements, donc 

ils se sont dit plutôt qu’elles traînent dans les placards, autant les mettre à disposition dans 

des endroits où les gens sont susceptibles de s’en servir. Mais ça ne devrait pas rester 

normalement. 
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Répondant : En fait si tu as envie d’aller au musée, il n’y a pas de stationnement proche du 

musée excepté ces barrières, ou alors les stationnements sont sur le parking, et finalement 

sur le parking c’est très facile de les embarquer, donc c’est un peu dommage. 

 

Julien : Et donc du coup pour vous, sur quels éléments les autorités publiques peuvent agir 

pour améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Je pense qu’il y a des petites choses à faire, c’est tout simple mais par exemple 

sur les quais, je pense que simplement remettre des marquages au sol pour délimiter l’espace 

dédié aux piétons et celui dédié au vélo, vraiment bien les séparer visuellement, ce serait déjà 

une très bonne chose. Et puis aussi s’assurer des transitions entre les pistes cyclables, parce 

que c’est super d’avoir mis des pistes cyclables, des rues cyclables, mais les transitions sont 

souvent très dangereuses, notamment encore plus maintenant avec les travaux du tram, mais 

au niveau de la place Général Leman, il y a le pont qui passe en-dessous du chemin de fer, 

et en fait, quand on arrive là-bas, il y a la piste cyclable qui passe entre la bande des bus et 

la bande de circulation des automobilistes, et finalement on se retrouve un peu bloqué entre 

les deux. Les automobilistes ne savent pas trop la direction qu’on va prendre donc c’est un 

peu compliqué et je trouve que c’est vraiment super dangereux. Il y a pas mal de zones 

comme ça au centre-ville qui sont plutôt dangereuses d’ailleurs. 

 

Julien : Et justement c’était l’objet de ma question suivante, j’allais vous demander de me 

citer un endroit vraiment précis, où pour vous la mobilité cyclable est problématique. Du coup 

ce serait cet endroit-là que vous me donneriez ? 

 

Répondant : Oui je pense que ce serait lui. Et je pense aussi un petit peu plus loin, et là c’est 

encore plus flagrant parce que je crois qu’il y a encore plus de monde qui passe par là, c’est 

au niveau de la rue de Fragnée, qui est une rue cyclable, c’est très bien pour rouler tout le 

long dessus, mais pour pouvoir traverser les quais on est obligés de prendre la bande de 

circulation alors que c’est une bande directionnelle qui est vraiment très courte, donc du coup 

les automobilistes sont hyper pressés et veulent vraiment pousser au maximum pour pouvoir 

s’engager rapidement, et donc finalement pour rejoindre la piste cyclable de l’autre côté, c’est 

vraiment pas évident. 

 

Julien : Et alors est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Alors dans l’idéal, j’aimerais bien avoir un vélo électrique, mais je n’ai pas 

spécialement le budget pour l’instant, donc je pense que je vais attendre de travailler pour 

pouvoir me l’offrir. Mais sinon, là j’ai récupéré l’ancien vélo de ma mère qui est un vélo type 

hollandais, qui est quand même plus facile au centre-ville qu’un vélo VTT. Maintenant, le top 

ce serait quand même un vélo électrique. 

 

Julien : C’est uniquement le budget qui vous bloque pour l’instant à ce sujet-là ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et alors du coup, quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 



280 

Répondant : Je ne me suis plus déplacé beaucoup pendant le covid, maintenant je pense 

que ça n’a pas changé grand-chose. Je réfléchis un petit peu pour voir si j’ai augmenté ou pas 

ma quantité de trajets à vélo, mais je ne pense pas spécialement. Non je crois que ça n’a pas 

changé grand-chose. 

 

Julien : D’accord, donc vous n’estimez pas avoir fait plus de vélo ces deux dernières années 

qu’auparavant ? 

 

Répondant : En tout cas pas à cause du covid, je pense que c’était plutôt par rapport à une 

envie personnelle de diminuer l’usage de la voiture, et encore plus ces derniers mois avec 

l’augmentation du prix de l’essence. Sinon le covid en lui-même n’a rien changé. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

prochaines années ? 

 

Répondant : Et bien j’ai un peu du mal à l’évaluer parce que finalement tant que j’habite en 

périphérie, la quantité de trajets à réaliser en vélo est plutôt limitée, parce que comme je vous 

disais, rien que le fait d’aller chercher un pain, il me faudrait 40 minutes en vélo. A faire tous 

les matins ce n’est juste pas possible, surtout qu’il faut 3 minutes en voiture, donc du coup là 

c’est un peu compliqué, mais dans l’idéal ce serait de pouvoir habiter vers le centre, ou en 

tout cas en dehors de la périphérie haute de la ville. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : Non pas du tout. 

 

Julien : Ni au niveau de la région, ni même au niveau de la commune ? 

 

Répondant : Je sais qu’il y a pas mal de choses en train de bouger et qu’ils essaient en tout 

cas de favoriser la circulation à vélo, mais je ne me suis pas intéressée spécialement aux 

politiques. 

 

Julien : Et est-ce que c’est quelque chose dont vous aimeriez qu’on communique plus 

dessus ? 

 

Répondant : Oui, pourquoi pas. Maintenant, je préfèrerais voir les changements concrets. Et 

finalement, dans les décisions qui sont prises, on ait quand même un regard sur le cycliste, 

parce que je pense notamment, pour l’instant avec les gros travaux du tram, il y a des zones 

qui deviennent super dangereuses, qui ne sont déjà pas évidentes pour les automobilistes qui 

ne savent plus du tout où rouler, et donc rajouter les vélos là, c’est vraiment les mettre en 

danger, et j’ai l’impression que ce n’est pas du tout pris en compte. 

 

Julien : Du coup c’est plus dans le cadre des travaux ou pour le projet final du tram une fois 

terminé ? 

 

Répondant : Plutôt dans le cadre des travaux. En tout cas, je ne sais pas exactement 

comment mettre ça en place, mais en tout cas laisser la possibilité aux cyclistes de rouler 

dans les zones habituellement fréquentées. 
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Julien : Et enfin pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour 

de vous ? 

 

Répondant : Alors oui, clairement, parce que je pense que le vélo est une super bonne 

alternative à la voiture, surtout que les transports en commun ne sont pas toujours très 

évidents dans certaines zones donc c’est vraiment super. Maintenant, la topologie de Liège 

est plutôt compliquée quand on habite en périphérie, et ce n’est pas donné à tout le monde. 

Maintenant en tout cas, je pense que quand on habite dans le centre, il faut vraiment favoriser 

le vélo. Je n'arrive même pas à comprendre comment on peut se déplacer en voiture d’ailleurs 

au centre-ville. 

 

Julien : Donc pour ma part j’ai terminé mon entretien, donc je vous remercie pour toutes vos 

réponses. 

 

Répondant : De rien, et bon courage pour la suite du coup. 

 

Julien : Merci, bonne soirée à vous ! 

 

Répondant : Bonne soirée, au revoir. 

 

 

Cycliste 5 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour Julien. 

 

Julien : Enchanté 

 

Répondant : Enchanté également. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Il n’y a pas de quoi. 

 

Julien : Du coup pour remettre un petit peu dans le contexte, je suis étudiant à l’Université de 

Liège et je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de 

Liège, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de cyclistes qui utilisent le réseau de 

l’arrondissement pour en savoir un petit peu plus sur leur perception et la mobilité cyclable, 

etc. 

 

Répondant : Oui, d’accord. 

 

Julien : Donc juste avant de commencer, je vous rappelle que j’enregistre l’entretien pour 

pouvoir par la suite le retranscrire, donc si jamais il y a un problème ou autre chose, n’hésitez 

pas. Dans tous les cas ce sera anonymisé, donc il n’y aura pas de souci. 
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Répondant : Oh oui il n’y a absolument aucun souci. 

 

Julien : Donc pour commencer, depuis combien de temps est-ce que vous pratiquez le vélo ? 

 

Répondant : Pour me rendre au travail quotidiennement, ça fait je crois 5 ans. 

 

Julien : Et de manière générale ? 

 

Répondant : Avant, pas tellement. Je l’ai pris comme une alternative à la voiture pour circuler 

dans Liège, mais avant, pour le loisir, je n’utilise pas spécialement le vélo. 

 

Julien : Et du coup il y a pour aller au travail, mais sinon est-ce qu’il y a d’autres motifs pour 

lesquels vous utilisez le vélo ? 

 

Répondant : Oui, je ne l’utilise pas que pour le travail. En fait dès qu’on doit se déplacer dans 

Liège, je suis à vélo. On a en fait une voiture pour deux, et à part quand on doit faire les 

courses ou qu’on doit prendre le chien, ce qui nécessite qu’on ait la voiture, on est tout le 

temps mon épouse et moi à vélo. Qu’on aille au stade, au sport, etc., on est tout le temps à 

vélo. 

 

Julien : D’accord. Et alors du coup, quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : Le plus régulier c’est pour aller au travail, c’est traverser la ville pour aller au 

travail. 

 

Julien : D’accord, donc ce trajet se déroule intégralement en milieu urbain. Vous empruntez 

quel type d’infrastructures pour vous y rendre ? C’est plutôt le RAVeL, des routes, des 

chemins ? 

 

Répondant : Je n’ai pas la chance d’avoir des RAVeLs, donc ce sont vraiment des routes 

avec des voitures. Ce sont les grands axes. Je n’ai pas pris le chemin le plus court, mais je 

choisis un chemin où je me sens plus en sécurité, et où la route est correctement asphaltée, 

je ne prends pas des rues pavées. 

 

Julien : Est-ce que vous avez un compte Google pour la suite ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Ce que je vais faire, c’est que je vais vous envoyer dans la discussion un lien sur 

lequel vous allez pouvoir me tracer justement l’itinéraire que vous empruntez le plus souvent, 

donc celui que vous venez de me décrire, et assez précisément, c’est-à-dire en passant par 

les routes que vous empruntez. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : […] Si vous voulez vous pouvez aussi me partager votre écran si vous voulez que je 

vous guide un petit peu dans les manipulations. 

 



283 

Répondant : Voilà. […] Donc moi j’habite ici. Par contre, les piétons et cyclistes peuvent 

emprunter une petite rue ici, mais elle n’apparaît pas sur Google. 

 

Julien : Ah oui, elle n’est peut-être pas répertoriée dessus. Ce que vous pouvez faire, c’est 

tracer une ligne qui passe par cette rue-là. 

 

Répondant : […] Voilà, on y est arrivés ! 

 

Julien : Alors du coup on va commencer par les points positifs, qu’est-ce que vous appréciez 

sur ce trajet ? 

 

Répondant : C’est que ce sont des routes en bon état, relativement en bon état. J’ai toujours 

des petites plaintes, par exemple les bouches d’égout, ça fait un gros choc quand je passe 

dessus, mais sinon ce sont des routes en bon état, et elles sont larges. Et par exemple sur 

tout le boulevard Kleyer jusqu’à ce que je tourne rue des Wallons, j’ai même une piste 

cyclable. 

 

Julien : D’accord. 

 

Répondant : C’est juste une piste cyclable en pointillés, mais bon, je suis dans ma bande de 

cycliste. Sinon après rue des Wallons non, mais je récupère une piste cyclable ici, rue du Plan 

Incliné. Ce n’est pas grand-chose, mais c’est toujours ça. 

 

Julien : Et quels sont du coup les principaux obstacles ou points noirs en matière de 

déplacement à vélo que vous rencontrez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Et bien je dirais que c’est la circulation et les automobilistes qui ne sont pas 

attentifs aux cyclistes. 

 

Julien : Partout ou sur une portion particulière ? 

 

Répondant : Je dirais surtout rue des Wallons, j’ai failli vraiment avoir plusieurs accidents là-

bas, des gens qui déposent leur enfant à l’école, parce qu’il y a quand même pas mal d’écoles, 

et puis qui se remettent dans la circulation sans faire attention à ce que moi j’arrive, donc ça 

j’ai déjà été pas mal de fois en gros stress. Et ici c’est assez mal fait, quand on arrive en bas 

de la rue de l’Observatoire, et je pense que là c’est la rue des Eburons, il y a un passage 

piéton qui est également un passage pour les cyclistes, et plusieurs fois, là, je me fais 

klaxonner en me disant que je n’ai pas le droit de passer sur le passage piétons alors que 

c’est une piste cyclable aussi. Et ça les gens, mais ce sont des gens qui n’ont jamais roulé à 

vélo, ce n’est pas possible, ils ne comprennent pas, et plusieurs fois je me suis fait klaxonner, 

etc. alors que je suis sur une piste cyclable et qu’ils doivent me céder le passage, mais voilà. 

Là, toujours l’endroit où je m’énerve. 

 

Julien : Et sinon du coup, à part le comportement des automobilistes, il y a d’autres points 

noirs que vous rencontrez ? 
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Répondant : Pas franchement non, ça va. Ça pourrait être mieux, l’idéal ce serait que j’aie 

une piste cyclable partout. Mais non je suis juste attentif, j’anticipe le mauvais comportement 

des automobilistes, quoi, je suis sans arrêt concentré sur mon trajet. 

 

Julien : Donc quelque part la mixité ne vous dérange pas tant que ça ? 

 

Répondant : Non… En fait on fait avec ce qu’on a, parce que je sais qu’il peut y avoir des 

problèmes : je suis contraint d’être avec les voitures sur la route, donc je fais attention. L’idéal 

ce serait que je n’en aie pas sur ma route, que j’aie une piste cyclable etc., mais voilà, comme 

je sais que je dois partager la route avec les automobilistes et que c’est moi qui suis entre 

guillemets « en danger », et bien je m’adapte et je fais attention, quoi. 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc là on ne s’intéresse plus seulement à ce trajet, mais 

dans la vie, enfin globalement, quels sont les freins à l’utilisation du vélo selon vous ? 

 

Répondant : Les freins, je dirais que c’est la météo. Je parle de manière générale, moi je me 

suis acheté maintenant toute une combinaison de pluie, et donc qu’il pleuve, qu’il neige, je 

vais à vélo, mais je sais que pour beaucoup, le fait qu’il fasse froid ou qu’il pleuve, c’est 

vraiment un gros frein à vélo. 

 

Julien : Mais là c’est vraiment par rapport à vous que je demande. 

 

Répondant : Par rapport à moi alors, et bien la météo ce n’est plus un frein, mais ce qui un 

jour va me rendre fou et me faire arrêter d’aller en vélo c’est vraiment les voitures, les 

automobilistes qui ne savent pas rouler avec des vélos à côté. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres freins comme par exemple le relief, le manque 

d’infrastructures ou des choses comme ça ? 

 

Répondant : Alors le relief non parce que moi j’ai un vélo électrique, donc ça ce n’est pas un 

frein. Par contre tout est lié, le manque d’infrastructures cyclistes fait qu’on doit partager la 

route avec les automobilistes, et pour moi c’est vraiment eux qui posent problème, parce que 

je crois qu’on est confrontés à beaucoup d’automobilistes qui n’ont jamais fait un trajet à Liège 

en vélo, et donc ils ne se rendent pas compte à quel point c’est compliqué de circuler pour 

nous et qu’ils peuvent nous mettre en danger. Et c’est ça qui est le plus frustrant, c’est que 

parfois on se fait engueuler par les automobilistes alors qu’en fait on est totalement en droit, 

et qu’en fait on doit leur expliquer qu’eux sont en tort quoi. Ça c’est le plus frustrant, et un jour 

je vais péter un câble. Et je ne suis encore jamais tombé, mais je suis sûr que je jour où je 

tombe à cause d’un automobiliste et que je me fais vraiment mal, je pense que ça peut 

vraiment être un gros frein qui me dise « là, et bien c’est fini le vélo pour moi », je ne sais pas. 

Je n’ai pas envie que ça arrive évidemment, mais je sais qu’un jour je peux vite être traumatisé 

si je fais un gros accident et que je suis totalement en droit et que c’est à cause d’un 

automobiliste qui m’a pris une priorité ou quoi que ce soit. 

 

Julien : Est-ce que vous pouvez me citer un endroit qui est assez représentatif pour vous, où 

la mobilité cyclable est vraiment problématique ? 

 

Répondant : Il y en a plusieurs, mais que j’identifie comme vraiment problématique… 
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Julien : Pas forcément sur cet itinéraire, c’est vraiment général. 

 

Répondant : Oui, j’essaie de regarder… J’en ai plusieurs. Là où je vais quand même de 

temps en temps, c’est ici à Saint-Nicolas, voilà ce rond-point-là [Intersection de la rue Saint-

Nicolas et du boulevard Sainte Beuve]. Ce rond-point-là, même en voiture c’est dangereux je 

trouve, parce que les gens roulent n’importe comment, et je ne sais pas pourquoi ils ne cèdent 

pas la priorité aux personnes qui sont même dans le rond-point, donc je dirais que ce rond-

point de Saint-Nicolas, c’en est un dangereux. Et sinon, je n’aime pas non plus beaucoup cet 

endroit-là, en dessous de l’avenue de l’Observatoire, parce que vraiment la piste cyclable on 

la commence ici sur l’ilot, puis on a le droit de traverser la rue sur une piste cyclable, là [sous 

le pont] on est sur une piste cyclable, et puis là en fait on nous oblige à revenir dans le rond-

point avec la circulation pour reprendre la piste cyclable qui commence ici [rue du Plan Incliné], 

et ça vraiment… moi je ne le fais pas, moi personnellement je ne reviens pas sur la route là 

parce que c’est trop dangereux, je reste sur le trottoir, et du coup et bien je dois croiser des 

piétons, je dois être très prudent, et puis là je reviens sur une piste cyclable. Voilà, ce sont 

des endroits où… il y en a plein comme ça où on doit s’adapter parce que vraiment, la piste 

cyclable a été hyper mal pensée quoi. 

 

Julien : Et justement, vous me parlez comme quoi vous passez sur le trottoir avec les piétons, 

est-ce que la mixité avec les piétons c’est quelque chose qui vous embête ? 

 

Répondant : Non ça va, mais je vois que parfois je fais peur aux piétons, alors que je suis 

méga prudent etc. mais il y en a qui ne m’entendent peut-être pas venir ou quoi, mais moi je 

suis prudent, je sais que je fais attention et qu’il ne se passera rien, mais parfois je surprends 

un piéton et je vois bien que peut-être je leur ai fait peur. Ça ça m’embête quand ça arrive, 

mais voilà, je ne klaxonne même pas parce que je n’aime pas leur faire peur avec un coup de 

sonnette, donc j’essaie d’être discret et j’attends derrière eux s’il faut, et il y en a beaucoup 

qui pensent qu’ils gênent ou que je vais les renverser, je ne sais pas. Mais voilà, moi ça ne 

me pose pas de problème mais je sais qu’à mon avis certains piétons estiment que ça ne va 

pas. 

 

Julien : Et pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Alors c’est peut-être un peu radical, mais moi je trouve que la Ville de Liège, 

alors peut-être pas les axes que je prends, c’est sûr que ça doit rester avec des automobilistes 

sur la route, mais pour moi le centre-ville il doit être quasiment tout piéton et axé transports 

en commun et vélo, et mettre des parkings de délestage un peu autour de Liège et que le 

centre-ville soit complètement piétonnier, transports en commun et vélo. Mais voilà, je pense 

que peut-être que dans 50 ans on y arrivera parce que c’est sans doute une des solutions, 

mais je pense qu’il n'y a pas le choix, il faut diminuer les voitures dans les milieux urbains. 

 

Julien : D’accord. Et est-ce que vous envisagez de changer de vélo prochainement ? 

 

Répondant : Non. Je l’ai depuis un an et demi et ça va très bien. J’ai des vélos avant que je 

changeais régulièrement parce qu’ils étaient défectueux, c’était on va dire des vélos premier 

prix, et puis là j’ai pris un bon vélo et j’en suis content donc pour l’instant, c’est bon. 
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Julien : Donc vous m’avez dit que c’était un vélo électrique, il y a une raison pour laquelle 

vous avez opté pour un vélo électrique ? 

 

Répondant : Oui, c’est parce que je travaille là et que j’habite ici, et là on ne voit pas le relief 

mais c’est tout en haut, c’est vraiment sur le plateau, donc je n’ai en fait dans mes trajets que 

soit des montées soit des descentes. Sauf dans le centre-ville où là c’est plat, je prends les 

quais, mais sinon je ne fais que de la montée, que de la descente. 

 

Julien : D’accord. Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Alors… Je me suis moins déplacé parce qu’on avait beaucoup de télétravail, 

pendant quand même assez longtemps, mais sinon pas de changement, pas de différence. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez quand même fait davantage de vélo au cours des deux 

dernières années ? 

 

Répondant : Non pareil, vraiment pareil. Honnêtement, peut-être même un petit peu moins, 

parce que plutôt que d’aller au travail tous les jours, je restais chez moi pour travailler à 

distance, donc… 

 

Julien : Oui parce que du coup vous m’aviez dit que vous n’utilisiez pas votre vélo pour les 

loisirs. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Je la vois… Et bien espérons s’il n’y a pas de chute ni quoi que ce soit, je la vois 

toujours pareille, mais avec peut-être davantage d’aide technologique, voilà. Pour l’instant j’ai 

acheté un vélo qui est connecté, tout ça pour éviter qu’on me le vole. Parce qu’il faut savoir 

qu’avant j’avais mon vélo qui a quand même été volé trois fois, et donc à chaque fois c’était 

porter plainte à la police, assurance, etc. tout ça pour me faire rembourser mon vélo etc. donc 

c’était contraignant. Là j’ai investi dans un vélo connecté, je touche du bois, depuis un an et 

demi on ne me l’a jamais volé, donc ça c’est une chose, parce que c’est quand même un gros 

problème le vol des vélos à Liège et dans toutes les villes. Et ensuite moi j’ai toujours un 

casque etc., et je pense qu’à l’avenir, il y aura peut-être des casques avec signalement de 

quand je vais tourner à gauche, quand je vais tourner à droite. Je pense que c’est dans les 

petits papiers de certaines entreprises, c’est d’avoir des casques où il y a une flèche qui 

apparaît à l’arrière du casque et qui prévient l’automobiliste que je tourne à droite ou que je 

tourne à gauche. 

 

Julien : D’accord, donc c’est vraiment plus sur l’aspect technologie, amélioration du confort 

et de la sécurité quoi. 
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Répondant : Oui, c’est ça. En fait c’est tout ce qui est en notre pouvoir en tant que cycliste, 

c’est de choisir un vélo et des équipements adaptés. Nous on n’a pas de mainmise sur ce que 

va faire la ville pour améliorer le trajet des cyclistes. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : Alors non, très peu. Je suis quelques petits groupes Facebook qui expliquent 

que tel projet est en cours ou quoi, mais voilà je ne suis pas au courant de tout, ni quoi que 

ce soit. 

 

Julien : Et est-ce que ça vous intéresserait d’être on va dire plus tenu au courant de ce qui 

se fait en termes de politique cyclable ? 

 

Répondant : Pourquoi pas, je ne sais pas. J’ai perdu foi en la politique, je ne regarderai que 

quand ce sera concret etc. et qu’on me dira « ils ont fait ça, ils ont fait ça », mais je ne suis 

pas trop dans le quotidien de la politique et essayer de faire bouger les choses, 

malheureusement je suis plutôt fataliste, et on aura ce qu’on aura. 

 

Julien : Et est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Ah oui, je le fais beaucoup ! Je ne comprends pas comment j’ai un ami qui habite 

près des Guillemins et qui va travailler dans le même quartier, et il prend sa voiture, je ne 

comprends pas, donc chaque vois je lui dis « tu sais, le vélo ça a plein d’avantages, ça te 

réveille le matin, on se sent libre, on ne réfléchit pas, on est beaucoup plus détendus qu’en 

voiture ». Voilà, je n’arrête pas de vanter les mérites du vélo, mais il y a toujours beaucoup de 

réfractaires qui veulent leur petit confort, être assis au chaud dans leur voiture, et préfèrent 

être dans les bouchons qu’être en vélo. Voilà, je ne comprends pas, mais voilà. Je plaide 

énormément pour l’usage du vélo partout. 

 

Julien : D’accord, et est-ce qu’il y a d’autres raisons pour lesquelles vous le 

recommanderiez ? 

 

Répondant : Alors… Et bien quand j’ai commencé à me mettre au vélo, j’ai eu l’impression 

d’être en meilleure santé. Alors pas spécialement niveau physique parce que je fais beaucoup 

de sport à côté, donc ce n’est pas ça, mais au niveau des maladies. J’avais de moins en moins 

de petits rhumes, de maux de gorge, etc. Voilà, est-ce que ça s’expliquait par le vélo ou pas, 

je n’en sais rien, mais je trouvais qu’en allant en plein hiver à vélo, où on me disait « tu vas 

peut-être avoir froid, tu vas être malade parce que tu es sur ton vélo », et bien au contraire je 

trouve que j’étais en meilleure santé quand j’ai pris l’usage du vélo au quotidien. 

 

Julien : D’accord. Et bien écoutez, j’ai terminé mes questions de mon côté. Merci beaucoup 

pour votre temps. 

 

Répondant : Il n’y a pas de quoi ! Merci à toi. 

 

Julien : Et puis je vous souhaite une bonne fin de journée. 

 

Répondant : A toi aussi, merci ! 
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Julien : Merci, au revoir. 

 

 

Cycliste 6 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à l’entretien. 

 

Répondant : Avec plaisir. 

 

Julien : Pour rappeler un petit peu le contexte, je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité 

cyclable dans l’arrondissement de Liège, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de 

cyclistes et une dizaine de personnes qui ne font pas de vélo pour en savoir un peu plus sur 

la perception de chacun de la mobilité cyclable. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Je vous rappelle aussi que l’entretien est enregistré afin de pouvoir analyser les 

données par la suite, en cas de question ou de souci n’hésitez pas à me le dire. Du coup je 

vous propose de commencer, depuis combien de temps est-ce que vous pratiquez le vélo ? 

 

Répondant : Ça ne fait pas tout à fait 10 ans mais presque, 8-9 ans que j’en fais. 

 

Julien : Et pour quels motifs et à quelle fréquence ? 

 

Répondant : C’est principalement pour me déplacer à Liège. J’ai commencé parce que 

j’habite dans le Laveu, et pour me rendre en centre-ville, c’était limite plus long en bus qu’à 

pied, donc je me suis mis à prendre le vélo, même simplement pour aller aux Guillemins 

prendre le bus. Et maintenant ça a pris de l’ampleur, et maintenant je me déplace quasiment 

exclusivement à vélo. 

 

Julien : D’accord, et quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : Ça a beaucoup évolué. En ce moment, vu que je travaille à Saint-Léonard, je 

vais du Laveu à Saint-Léonard, et étant donnée la situation actuelle, je privilégie de prendre 

le RAVeL qui est de l’autre côté de la Meuse, même si en ce moment il est fermé entre 

l’aquarium et la passerelle. Mais en général c’est ce que je fais, je descends, je prends la 

passerelle Belle Liégeoise, puis je prends le RAVeL jusqu’au pont de Saint-Léonard pour 

traverser ensuite. 

 

Julien : D’accord ça va. Du coup dans la discussion je vous ai envoyé un lien vers une carte 

interactive, sur laquelle justement vous allez pouvoir tracer le trajet que vous empruntez. 

 

Répondant : Bien. 
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Julien : Si vous voulez vous pouvez partager l’écran, comme ça je peux vous guider dans la 

marche à suivre. 

 

Répondant : Oui on peut faire ça. […] Voilà. C’est ce que je fais pour le moment de plus 

quotidien, par le passé j’allais aussi à l’université en vélo, c’était pas mal, et sinon à peu près 

partout, je vais aussi à Sainte-Walburge en vélo aussi, enfin il y a plein d’itinéraires que je fais 

presque qu’en vélo. 

 

Julien : Et qu’est-ce que vous appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : En l’occurrence, actuellement sur ce trajet-ci, il y a pas mal de segments où je 

partage la route avec les automobilistes. Pourtant j’ai l’habitude, je pense être un cycliste 

urbain relativement aguerri, mais surtout ces temps-ci c’est vraiment rude en ville. Je ne m’y 

aventure plus trop, j’évite un maximum. Là l’inconvénient c’est que c’est un itinéraire long où 

je partage la route avec les piétons, c’est un peu imprévisible, et je n’aime pas l’idée de moi, 

créer un inconvénient aux gens, mais bon c’est comme ça. Moi je préfèrerais passer par la 

ville, mais pour le moment ce n’est pas possible. 

 

Julien : Et vous me disiez que c’était vraiment problématique en ville, c’est la mixité avec les 

voitures qui est problématique ou alors il y a d’autres choses, d’autres points noirs ? 

 

Répondant : Et bien actuellement il y a des travaux, et il n’y a rien qui est prévu pour les 

cyclistes, et c’est un peu la loi de la jungle. Pour les travaux on est venus empiéter un peu sur 

la voirie. Je pense notamment à l’axe boulevard de la Sauvenière – boulevard d’Avroy, avant 

il y avait une pseudo piste cyclable qui servait plutôt de parking sauvage, mais au moins il y 

avait une largeur de voirie qui permettait de se faire dépasser relativement correctement, il y 

a quelques endroits avec des rétrécissements de voirie avec souvent des barricades de 

séparation dangereuses si on roule trop près, du coup voilà, il faut tracer, espérer ne pas avoir 

un excité derrière soi, parce qu’on ne sait jamais qui roule derrière soi, donc ce n’est pas très 

agréable. Et puis pour l’instant le gros truc c’est qu’à partir de la place Saint-Lambert, pour 

aller vers où je vais c’est complètement bloqué, et les indications sont de mettre pied à terre 

entre la place de l’Opéra et l’esplanade Saint-Léonard. Les indications officielles, c’est de dire 

« de là à là, tu marches ». 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc pas seulement sur ce trajet, quels sont les freins à 

l’utilisation du vélo pour vous ? 

 

Répondant : 100% et exclusivement les automobilistes, ou plutôt le partage de l’espace 

public. Des aménagements ce serait bien qu’il y en ait, idéalement il devrait y en avoir, après 

on a toujours l’argument de l’espace qui manque… Après le plus gros problème qui me gêne, 

parce que partager la route ce n’est pas gênant quand les gens autour se comportent bien, 

mais le gros problème c’est l’impunité pour les automobilistes à peu près partout, pour le 

stationnement, pour les dépassements, ça peut être vraiment dangereux. Ça fait longtemps 

que je roule, et j’ai de l’expérience en ville, et parfois j’ai des situations où je me trouve à l’aise 

alors que je ne peux pas imaginer d’autres personnes le faire, donc voilà, c’est le plus grand 

inconvénient, ce sont les déplacements stupides, les gens qui s’arrêtent de manière 

dangereuse, il n’y a pas de considération, et puis aussi ce qui peut amener à être un peu 
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dépité, ce que je suis un peu ces temps-ci, c’est qu’il n’y a rien qui est fait, et quand bien 

même on essaie d’interpeller la police qui passe pour des stationnements sur les pistes 

cyclables qui sont quand même ultra dangereux, il n’y a rien. Il n’y a absolument rien, du coup 

si on ne dit rien, on est en danger, et si on parle, ça monte souvent en escalade, et les fois où 

j’ai failli me faire agresser c’est parce que je me permettais de faire une remarque à un 

automobiliste qui avait un comportement dangereux. Ils le tolèrent très mal, c’est tout ce 

climat-là qui fait qu’on ne peut rien dire. 

 

Julien : Et vous me parliez tout à l’heure du partage de l’itinéraire avec les piétons, est-ce 

que c’est quelque chose qui pose aussi problème pour vous ? 

 

Répondant : Oui, énormément ! D’une part d’un point de vue purement agréable. C’est 

normal, c’est un RAVeL où les gens peuvent marcher, c’est très bien pour eux, et moi j’aime 

aussi être là. Mais quand on est à vélo, ce n’est pas comme si tout le monde tient bien à côté, 

il faut savoir zig-zaguer, constamment interpeller les gens. On est conscients de les gêner, je 

ne prends pas de plaisir à faire ça. Nos vitesses sont réduites, même si je ne fais pas des 

grandes vitesses, mais le fait de devoir constamment accélérer ralentir accélérer ralentir, 

même si c’est dans une moindre mesure que quand on partage la route avec la voiture, ce 

n’est pas un long itinéraire de balade tranquille. Et puis encore une fois, moi ce qui me dérange 

fortement, c’est qu’en gros c’est juste mettre les utilisateurs en opposition les uns par rapport 

aux autres, et ça ne fait qu’accroître la vision que la majorité des gens ont des cyclistes et qui 

est fort négative, ce qui fait que les piétons râlent parce qu’il y a des cyclistes sur le RAVeL, 

et après quand ils prennent leur voiture ils n’ont pas de patience pour les cyclistes. C’est un 

peu un cercle vicieux. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit précis, ça peut être sur cet itinéraire 

ou pas forcément, où la mobilité cyclable est vraiment problématique pour vous ? 

 

Répondant : Il y a tout le coin des Guillemins qui peut parfois être un peu chaud, mais ça va 

encore. La rue Saint-Léonard ça va, la rue cyclable est relativement respectée. Il y a de temps 

en temps des gens qui passent au forcing mais ça va encore. Sinon ce sont des endroits que 

j’évite un peu plus pour le moment. Il y a la rue ici [rue Ambiorix], les gens viennent de sortir 

de l’autoroute, ils veulent absolument remonter à toute vitesse alors que c’est une rue qui est 

en pente, et qui n’a pas la largeur, en plus la route n’est pas en état pour dépasser. On ne 

peut pas être dépassé de manière sécuritaire, du coup on a une forte pression. Et au-delà de 

ça, on a ici la rue Saint-Gilles en général, particulièrement à partir du Y, où là les gens vont à 

toute vitesse. Pareil, il n’y a pas moyen de dépasser de manière sécurisée. Moi dans mes 

trajets les plus réguliers, ce sont ces deux points-là où quand j’y vais c’est le plus 

problématique. 

 

Julien : Et sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Moi ce serait simplement si on appliquait les règles. Je sais qu’ils le font un peu, 

il y a quand même des choses qui sont faites, mais je trouve que le plus gros changement qui 

devrait être fait, c’est un problème de culture, les gens qui ont les moyens d’actions devraient 

communiquer mieux, et de faire comprendre aux gens qui habitent aux alentours qu’utiliser 

leur voiture, c’est leur choix, maintenant c’est un espace qui est partagé, et vous n’êtes pas 
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d’office prioritaire. C’est plus avoir ça dans la conscience et le rappeler un peu mieux que les 

campagnes « ils sont de retour » pour les assurances qui sont à vomir. Donc ça, et puis au 

niveau de la police, que quand ils voient une infraction sous leurs yeux qui met les cyclistes 

en danger, qu’ils réagissent, qu’ils fassent leur boulot. D’autant que les gens savent qu’ils 

peuvent très bien venir toutes les semaines et se garer sur la piste cyclable 5 fois par semaine 

pendant des années sans qu’on leur fasse quoi que ce soit, ça ne va pas. 

 

Julien : Le vélo que vous avez actuellement, c’est un vélo classique ? 

 

Répondant : Alors j’en ai quelques-uns, j’aime bien tourner. Je roule soit en ancien vélo de 

course en acier, soit avec un vélo de route classique. 

 

Julien : Et vous n’avez pas de vélo électrique ? 

 

Répondant : Non, pas électrique. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez de changer de vélo prochainement ? 

 

Répondant : Je n’en ai pas le besoin. Si je change de vélo, c’est pour en prendre un qui me 

plaît plus, mais pas particulièrement prendre un électrique. J’ai déjà songé à prendre un vélo 

avec une capacité de charge un peu plus grande, type vélo cargo, mais à part ça non, pour le 

moment je m’en sors bien. 

 

Julien : Et qu’est-ce qui fait que vous n’optez pas pour un vélo électrique ? 

 

Répondant : Et bien un des plaisirs que j’ai à faire du vélo, c’est de bouger, je sais qu’on l’a 

aussi en vélo électrique, mais là pour le moment je suis équipé, j’aime bien, et au lieu d’investir 

dans un vélo électrique, je préfère investir dans un vélo haut de gamme pour moi pour me 

faire plaisir. Et puis il y a le problème de stationnement, c’est plus lourd donc moins facile de 

le prendre sur son épaule pour monter un escalier. Parce que pour des raisons de sécurité, 

je préfère prendre des itinéraires où je dois parfois monter quelques marches. Et je peux 

comprendre en quoi ce serait plus sujet à être sensible au vol, pour le moment moi je n’ai pas 

de souci, j’ai un bon cadenas, je l’attache bien comme il faut et je n’ai pas eu de souci vu que 

je n’ai pas un vélo particulièrement attractif. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Est-ce que ça a 

changé quelque chose, est-ce que vous avez fait plus de vélo au cours des deux dernières 

années ? 

 

Répondant : C’est le contraire, je me suis pendant longtemps beaucoup moins déplacé, et 

puis pendant un moment je n’étais même pas à Liège. En termes d’aménagements, j’ai suivi 

de très près ce qui se passait à Liège, je m’y déplaçais un peu quand même, mais ce n’était 

pas tous les jours comme d’habitude, mais voilà, à part deux-trois panneaux de pistes 

cyclables qui sont apparus, pas grand-chose. 

 

Julien : Justement par rapport à ça, est-ce que vous avez connaissance des politiques de 

mobilité vis-à-vis du vélo ? 
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Répondant : C’est-à-dire ? 

 

Julien : Est-ce que vous êtes au courant de ce que prévoient la région et les communes en 

matière d’infrastructures cyclables, de sensibilisation au vélo, des choses comme ça ? 

 

Répondant : Je sais que je suis ça d’assez près, je suis plusieurs groupes sur les réseaux 

sociaux, dont un qui avait été formé à propos des corona-pistes qui expliquait un peu les plans 

d’action, et aussi des pages comme le GRACQ, donc dans ce sens-là oui je suis au courant, 

je sais ce qui se passe, mais en même temps il ne se passe pas grand-chose j’ai l’impression. 

 

Julien : Et justement, qu’est-ce que vous pensez de ce dont vous êtes au courant en tout 

cas ? 

 

Répondant : C’est catastrophique. C’est la même chose pour les aménagements de mobilité 

douce. Parfois ça m’arrive aussi parfois de prendre une trottinette électrique, et je trouve que 

c’est aussi une alternative viable. Mais il n’y a rien qui est fait, c’est toujours une réflexion 

d’après-coup. Un excellent exemple, c’est le chantier du tram : c’est bien de mettre quelques 

visuels avec des personnages en vélo sur les vues 3D, mais dans les faits, il n’y a rien comme 

aménagement qui est fait pour le résultat final. Dès qu’il y a des chantiers à liège, il n’y a rien 

qui est fait en termes de déviation pour les vélos ou de prise en compte des modes doux. Il 

n’y a jamais rien en fait. 

 

Julien : Et est-ce que vous aimeriez quand même que les autorités publiques communiquent 

plus autour du vélo ? 

 

Répondant : Oui, parce que communiquer plus irait de pair avec le fait qu’ils soient plus au 

courant et plus impliqués. Le jour où ils communiqueront bien, c’est le jour où ils feront le 

travail bien, par ce qu’en ce moment, ils sont tout le temps en train de sortir un nouveau plan 

qui ne tient pas la route, un petit post, et on n’en parle plus. C’est mon impression en tout cas. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Je ne sais pas… J’y tiens, j’ai la conviction très forte que je ne veux pas être 

dépendant d’une voiture. Les modes doux c’est pour moi, ou les transports en commun, 

maintenant les transports en commun, surtout à Liège, ça ne marche pas, donc tant que je 

resterai à Liège, je me vois continuer à utiliser les modes doux. Maintenant, c’est vrai que la 

situation pour le moment est difficile, et je ne suis pas particulièrement optimiste pour la suite. 

On nous promet que dans 2-3 ans quand les travaux seront finis, tout sera très bien, mais je 

n’ai pas l’impression qu’il y ait une réelle politique derrière de conscientisation, ce qui fait qu’il 

n’y aura aucun changement. Donc je vais continuer, mais je vais continuer à être frustré, 

dépité, et énervé. 

 

Julien : Et pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de 

vous ? 

 

Répondant : D’un point de vue idéologique oui. Plus il y a des gens qui prennent le vélo, plus 

ce sera sécuritaire pour nous qui roulons en vélo, c’est le phénomène de masse critique. 
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Maintenant, mes parents ne se déplacent pas en vélo à Liège, je ne vais pas leur en vouloir. 

Mais pour tous les gens qui y croient, parce que le relief ce n’est pas un challenge, on dit qu’il 

faut être jeune et dynamique, mais il faut juste être patient et être prêt à se battre pour garder 

sa place en ville. Et dans ce sens-là, une fois qu’on y arrive et qu’on a les bons itinéraires, le 

vélo c’est génial à Liège, je vous dis, moi je traverse la ville en 20 minutes. Donc dans ce 

sens-là je recommande, mais en même temps il y a quand même beaucoup de soucis donc 

je peux comprendre aussi les gens qui ne se sentent pas à l’aise. 

 

Julien : Ça marche. Et bien écoutez, pour ma part j’ai terminé l’entretien, donc merci pour 

toutes ces réponses. 

 

Répondant : De rien, bonne journée à vous ! 

 

Julien : Merci, à vous aussi ! 

 

Répondant : Au revoir. 

 

Julien : Au revoir. 

 

 

Cycliste 7 

 

Julien : Bonsoir. 

 

Répondant : Bonsoir. 

 

Julien : Merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Avec plaisir. 

 

Julien : Je vais commencer par vous rappeler un petit peu le contexte, donc je suis étudiant 

à l’université de Liège, et je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans 

l’arrondissement de Liège, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de cyclistes et une 

dizaine de personnes qui ne font pas de vélo afin d’en savoir un petit peu plus sur la manière 

donc chacun perçoit la mobilité à vélo, les freins, etc. 

 

Répondant : C’est bon. 

 

Julien : Donc juste avant de commencer, je vous rappelle simplement que j’enregistre 

l’entretien pour pouvoir le retranscrire par la suite, simplement tout sera anonymisé, donc votre 

nom n’apparaîtra pas, il n’y aura pas moyen de vous reconnaître. 

 

Répondant : Pas de souci. 

 

Julien : Et bien du coup je vous propose de commencer. Donc ma première question, elle est 

toute simple : depuis combien de temps pratiquez-vous le vélo ? 
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Répondant : Depuis toujours, mais bien sûr, pas dans la région de Liège, parce que je ne 

viens pas d’ici originellement. Du coup moi j’ai grandi avec le vélo en Flandre, et je l’ai toujours 

pratiqué aussi pour aller au travail. Et donc ici, ça fait juste presque deux ans que je suis ici à 

Eben-Emael, donc vraiment le bout le plus éloigné du centre de la Wallonie, proche des 

frontières. Et donc oui, j’aperçois des grosses carences au niveau de la mobilité cyclable en 

région liégeoise, comparé aux autres endroits où j’ai habité. 

 

Julien : Et du coup actuellement, pour quels motifs et à quelle fréquence vous utilisez le vélo ? 

 

Répondant : Et bien je l’utilise presque tous les jours. Si c’est pour bouger dans le village ou 

des choses comme ça, je prends en général le vélo, donc ça va être quasiment quotidien. 

Pour le travail ça dépend. Si je travaille sur Bruxelles, j’essaie d’aller à la gare de Visé. Je l’ai 

fait aujourd’hui en vélo, c’était plutôt horrible. Parfois je prends quand même la voiture pour 

aller à la gare, parce que la connexion est tellement mauvaise. Quand je dois aller à 

Maastricht, j’essaie aussi de prendre le vélo. 

 

Julien : Et quel est votre parcours cycliste le plus régulier actuellement ? 

 

Répondant : Professionnel ou en général ? 

 

Julien : En général. 

 

Répondant : C’est vraiment la connexion entre les villages : Eben-Emael, Wonck et jusqu’à 

Maastricht en fait. C’est le parcours le plus régulier. Mon travail change régulièrement, c’est 

pour ça que ce n’est pas mon trajet le plus régulier. 

 

Julien : Et du coup, le parcours le plus régulier que vous faites en région wallonne, ce serait 

quel itinéraire ? 

 

Répondant : Et bien ce serait entre Bassenge et la frontière flamande à Kanne. C’est un 

parcours, disons de l’ordre de 5 km. C’est vraiment dans la vallée du Geer en reliant les 

villages de Bassenge. 

 

Julien : Et du coup dans quel cadre se déroule ce parcours, c’est plutôt en milieu rural 

j’imagine ? 

 

Répondant : Oui tout à fait. 

 

Julien : Et vous empruntez quels types d’infrastructures ? Vous roulez sur la route ou alors 

vous empruntez des cheminements cyclables, cyclo-piétons, etc. ? 

 

Répondant : Ici dans la vallée, il y a en général des pistes cyclables qui sont disponibles. Il y 

a aussi une route GR de promenade, il y a des possibilités. Le problème est surtout que ces 

pistes ne sont pas toujours reliées, il y a des interconnexions qui manquent, ce qui fait que 

parfois ça peut devenir dangereux. C’est le point problématique, c’est qu’il y a des passages 

dangereux régulièrement. 
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Julien : Donc du coup pour la suite, je vais vous demander de me tracer sur une carte 

l’itinéraire dont vous m’avez parlé, que vous faites régulièrement, entre Bassenge et la 

frontière. Pour cela, j’aurais juste besoin de savoir auparavant si vous disposez d’un compte 

Google ? 

 

Répondant : Oui, tout à fait. 

 

Julien : D’accord, ça marche. Dans ce cas je vais vous envoyer ici, dans le fil de discussion, 

un lien vers une carte que vous pourrez modifier et sur laquelle vous pourrez tracer votre 

itinéraire à vélo. 

 

Répondant : C’est bon. 

 

Julien : Si vous voulez vous pouvez aussi partager votre écran, comme ça je pourrai vous 

guider dans les démarches à suivre. 

 

Répondant : Oui, pas de souci. […] C’est bon, il y a juste un bout qui n’est pas disponible ici, 

Google ne le propose pas. 

 

Julien : Oui, c’est l’inconvénient du site, certains chemins ne sont pas répertoriés. Ce que 

vous pouvez faire sinon, c’est tracer une ligne à l’endroit où il n’y a pas de chemin. 

 

Répondant : […] C’est bon, je pense que c’est le bon itinéraire. Il n’est pas parfait, mais disons 

que c’est un itinéraire qui est en bon état, et qu’en général il est quand même utilisable, tandis 

que l’itinéraire que je n’utilise pas mais qui m’aiderait pour aller au travail, ce n’est pas celui-

là. En fait ce n’est pas l’itinéraire le plus fréquent qui est intéressant, mais c’est l’itinéraire 

manquant qui fait qu’on est incapable de se rendre jusqu’au train de façon sécuritaire. 

 

Julien : Du coup quel est l’itinéraire que vous aimeriez voir amélioré ou créé ? 

 

Répondant : Alors je ne le prends pas parce qu’il est assez dangereux, mais je le prendrais 

s’il était amélioré. C’est un chemin de trafic local et de tourisme aussi, c’est celui qui m’amène 

au train, pour aller à Visé. C’est là qu’on a des liaisons extrêmement dangereuses, qui ne sont 

pas imaginables, par exemple en Flandre on ne ferait jamais ça. Donc ce sont des chemins 

qui sont empruntés par les poids lourds pour la carrière, pour la cimenterie. Ils n’ont rien fait, 

ils s’en fichent complètement de la circulation douce, et rouler ici, c’est la seule possibilité 

qu’on a pour aller à la gare, et on risque sa vie en le faisant. Donc moi ce que je veux dire, 

c’est que les gens dans la vallée utilisent beaucoup ces chemins à vocation touristique, mais 

ils sont beaucoup moins utiles pour se rendre au travail. Le tourisme, oui ça va, mais l’utilité, 

se rendre au travail, on a plus de difficultés. Une chose qui nous intéresserait beaucoup, et je 

ne suis pas le seul à le dire dans le village, ce sont les connexions en dehors de la ligne 

touristique [qui longe le Geer], ce sont les vraies connexions qu’on pourrait utiliser, mais elles 

sont manquantes parce que ce n’est pas touristiquement intéressant. 

 

Julien : Et du coup qu’est-ce que vous appréciez sur ce trajet, celui que vous m’avez tracé et 

que vous empruntez régulièrement ? 
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Répondant : Ce trajet-là est généralement éloigné de la route, donc on a une certaine 

tranquillité. Il est entretenu, parce qu’aussi touristiquement, c’est un itinéraire beaucoup utilisé, 

donc de ce côté-là ça marche bien. Ce qu’il faut améliorer c’est vraiment la mobilité cyclable 

utilitaire, elle n’a pas été priorisée, c’est là que c’est plus difficile. 

 

Julien : Et du coup quels sont les principaux obstacles en matière de déplacements à vélo 

que vous identifiez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Et bien ici, peut-être entre Bassenge et Wonck. Ce côté-là ça va, mais ici c’est 

plus difficile, on a beaucoup de dénivelé à faire. Encore une fois, la route qui est ici [N619], tu 

ne la prends pas en vélo, tu risques ta vie. Si c’est pour faire du tourisme, ce chemin-là il est 

chouette, on n’est pas pressé, on a le temps, on profite. Si on a besoin de se déplacer pour 

aller à la commune par exemple, la maison communale qui est là, il y a un chemin plus rapide 

mais il n'est pas sécuritaire donc on ne peut pas le faire. C’est en général ça l’histoire. 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc pas uniquement sur ce trajet-là mais vraiment 

partout, quels sont pour vous les freins à l’utilisation du vélo ? 

 

Répondant : Les freins, ce sont les connexions manquantes, ce sont vraiment les passages 

dangereux, et donc c’est le manque de planification pour ce type de mobilité-là. Il est vu 

comme bien pour les touristes, pour les sorties du week-end, pour s’amuser, c’est bien, mais 

il n’y a pas vraiment de réseau cyclable qui est conçu pour l’utilisation de tous les jours. Donc 

pour moi c’est ça le point clé, on n’est pas touriste dans son propre village, je vis ici, j’ai besoin 

d’aller à la gare, j’ai besoin d’aller à la commune, d’aller au magasin, à la banque, et toutes 

ces connexions sont manquantes. Elles ne sont pas praticables en vélo, parce que je pense 

que la mobilité vélo n’est pas perçue comme quelque chose d’utilitaire. Tout ce qui fonctionne 

bien, c’est pour les touristes, ce qu’il y a d’utilitaire, c’est beaucoup plus difficile. 

 

Julien : Et excepté les infrastructures, il y a d’autres points noirs que vous recensez, ou 

d’autres freins au vélo plutôt ? 

 

Répondant : Non, je ne pense pas. C’est sûr qu’on est dans un territoire avec pas mal de 

dénivelé, mais voilà, on a une vallée avec un plateau et un dénivelé de 40-50m, il faut 

accepter. Je ne pense pas qu’il y ait grand-chose à faire, sauf acheter un vélo à batterie. Non, 

je ne pense pas, je pense que c’est une région où on pourrait encore beaucoup plus pour 

l’utilisation du vélo. Pour l’instant la norme c’est l’auto, c’est sûr, mais il faut oser faire un pari 

et rendre l’auto moins attrayante et le vélo plus praticable, ça aiderait. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit, le plus représentatif pour vous, où la 

mobilité cyclable est problématique ? 

 

Répondant : Oui tout à fait. La mobilité ce n’est pas juste le vélo, c’est aussi le train, et le 

vélo, ce serait la façon idéale de me rendre au train. Pour ça, pour se rendre d’Eben-Emael 

jusqu’à Visé, ça [N671] c’est la route préférée, mais les gens roulent, font du 100 ou du 110 

dessus. Il n’y a aucune séparation des vélos, c’est une route avec un fort dénivelé, ça part de 

60 jusqu’à 130m, ça n’est pas un problème, mais en fait les gens accélèrent tellement dans 

les descentes qu’on ne risque pas d’en sortir vivant. Donc ce chemin-là, qui monte puis qui 

descend vers Lixhe, c’est impossible de le faire en vélo, et il n’y a pas de route alternative non 
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plus. Donc ça c’est un lien manquant, et si je peux en donner un deuxième, c’est la carrière. 

Toutes les routes de mobilité douce qui existaient pour relier les villages vers la Flandre, tout 

cela est supprimé par un trou de 40m de profondeur, donc c’est comme ça, c’est un choix que 

la région fait, donc c’est un plateau qui se détruit progressivement, et toutes les connexions 

entre les villages, qui étaient très proches avant, une par une, les routes sont fermées. Donc 

l’autre problème, c’est qu’avec la carrière, il n’y a plus de connexions sécuritaires entre les 

villages qui étaient très proches avant. Une autre suggestion qui pourrait être faite serait ici, 

au niveau de la route qui contourne la carrière, de permettre une connexion entre la Flandre 

et Eben-Emael [N671], c’est la même chose, c’est une route qui est pratiquée par les camions, 

les gens foncent à du 100/110, donc c’est un autre exemple où la mobilité est conçue pour 

l’auto. L’industrie n’a aucune exigence pour penser à la mobilité douce, à la mobilité vélo, et 

ça fait que les seuls trajets qu’on fait encore, ce sont les trajets touristiques, parce que se 

rendre là où il faut se rendre, ce n’est plus possible. Ce sont les deux liens manquants qui 

peuvent être résolus si on demande à l’industrie de le faire : la route qui monte ici vers le 

plateau de Hesbaye, et celle qui monte la montagne Saint-Clair, pour se rendre à Visé. Si on 

les améliorait, je pense que pour moi et pour d’autres personnes, on aurait une vraie 

alternative à la voiture. 

 

Julien : Et est-ce que dans vos déplacements à vélo vous êtes amené à utiliser des portions 

de cheminements qui sont mixtes avec les piétons ? 

 

Répondant : Oui, donc les pistes qui sont ici sur le trajet qu’on a dit, qui est bien fait, il y a 

une grande partie qui est une route GR donc une route de grande randonnée, qu’on partage 

avec les piétons. 

 

Julien : Et est-ce que cette mixité avec les piétons elle vous pose problème ? Est-ce qu’il y a 

un inconvénient à ça pour vous ? 

 

Répondant : Non, je pense que c’est faisable. Cet itinéraire je l’utilise en tant que piéton aussi, 

et pas seulement en tant que cycliste, donc je peux un peu regarder des deux côtés. Parfois 

c’est sûr que les vitesses ne sont pas les mêmes, mais en général, ça se combine quand 

même encore, ça ne sont pas des routes où on aura vraiment des pelotons de vélos à haute 

vitesse qui roulent, donc je pense que pour l’instant, combiner la promenade avec les vélos 

je pense que ça va bien. Je fais les deux. 

 

Julien : Et du coup pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : C’est ça, je me répète un peu, mais je pense qu’il faut penser à la mobilité 

cyclable comme quelque chose qui n’est pas uniquement pour les touristes, mais qu’il faut 

aussi envisager de sécuriser certains liens manquants qui sont plus utilitaires, et donc ça ce 

serait vraiment intéressant de voir qu’on aide aussi les gens qui vivent ici. Donc les exemples 

je les ai donnés, donc la connexion avec la Flandre, la connexion avec Visé, la connexion 

avec Bassenge, mais la connexion rapide parce que là on est sur un chemin long, c’est bien 

touristiquement quand on a le temps, mais quand on est plus pressé, utiliser cette route-là, 

c’est casse-cou, on ne le fait pas. Donc je pense qu’en général c’est ça. Et il suffit de passer 

la frontière, tout de suite on tombe sur des infrastructures qui sont bien faites, si on passe la 

frontière ici avec les Pays-Bas, c’est incomparable, donc ici, on a vraiment une politique de 
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favoriser la mobilité cyclable, et donc les infrastructures sont d’excellente qualité, et je pense 

que ça vaudrait la peine de s’en inspirer. Et pour la carrière, je pense qu’il ne faudrait pas leur 

imposer uniquement des exigences pour le transit de camions, mais aussi de mettre en place 

des séparations pour qu’au niveau de la mobilité cyclable, ce soit sécuritaire. 

 

Julien : Et est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Non pas vraiment, j’ai un vélo avec une batterie, électrique, à cause du dénivelé 

aussi. Ça fonctionne bien, je l’utilise et pour le tourisme, et pour les déplacements plus 

utilitaires. 

 

Julien : Et du coup, pour quelles raisons vous préférez le vélo électrique à un vélo classique ? 

 

Répondant : C’est parce que si je me rends au travail en vélo, je n’ai pas toujours la facilité 

ou le temps de prendre une douche, c’est pratique d’avoir un peu d’aide pour qu’on puisse 

arriver et commencer à travailler tout de suite. Et encore une fois, pour moi le vélo c’est 

utilitaire avant tout, et oui ça le rend plus utile, je peux faire plus de distance avec moins 

d’efforts. Ça va bien, et c’est plus écologique que de prendre une auto bien sûr. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Est-ce que ça a 

changé quelque chose dans les modes de transport que vous utilisez ? 

 

Répondant : Et bien l’impact a été majeur dans le sens où j’ai travaillé de la maison pendant 

un an et demi, donc c’est plus le moindre besoin de mobilité qui a été l’impact. Pour moi, la 

façon de me déplacer n’a pas changée, c’est juste la fréquence des déplacements qui 

augmente à nouveau par rapport à ce que je fais maintenant. 

 

Julien : Donc du coup vous n’avez pas fait davantage de vélo au cours des deux dernières 

années, c’est un petit peu l’inverse même ? 

 

Répondant : Pas tant que ça en fait, ça fait seulement deux ans que j’habite ici. S’il n’y avait 

pas eu le covid, c’est sûr que je me serais rendu plus fréquemment à la gare, j’aurais fait plus 

de kilomètres, c’est sûr, mais ça ne fait pas une différence matérielle sur mes choix de 

déplacements. 

 

Julien : Et vous m’avez parlé du coup que vous preniez le train pour vous rendre sur votre 

lieu de travail, quand c’est comme ça, est-ce que vous prenez votre vélo avec vous dans le 

train, ou est-ce que vous le laissez stationné à la gare ? 

 

Répondant : Oui c’est ça, je ne le prends pas dans le train, j’aimerais le faire mais je pense 

que c’est difficile à organiser. Ça m’intéresserait en fait de pouvoir emmener le vélo, parce 

que je ne vais pas forcément à côté de la gare, j’ai besoin de faire un autre trajet là-bas. Donc 

ça m’intéresserait mais je ne le fais pas parce que ce sont des trains d’heure de pointe, je ne 

pense pas qu’ils autorisent les vélos à bord, je comprends que ce n’est pas évident. 

 

Julien : Et donc du coup pour stationner votre vélo à la gare, vous n’avez pas de problème, 

ça se passe plutôt bien ? 
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Répondant : Et bien on espère à chaque fois au retour qu’il est là, qu’il est en bon état. Il n’y 

a rien de prévu, encore une fois. Oui, on peut stationner, attacher le vélo à la gare, mais il 

n’est pas vraiment protégé, il n’y a pas de garde, il n’y a rien, et donc c’est quand même un 

vélo électrique qui a une certaine valeur, donc moi ça me réconforterait de pouvoir le mettre 

sous garde. Bien sûr c’est une petite gare à Visé, ce n’est pas Liège, mais si je compare avec 

Maastricht ou d’autres centres proches d’ici, les services pour les cyclistes y sont très bien 

exploités. Je n’ai rien de ça à Visé. 

 

Julien : Et alors comment vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les années à 

venir ? 

 

Répondant : Moi j’aimerais vraiment en faire encore plus, j’aimerais que cette utilisation 

utilitaire augmente, mais je ne pense pas que les autorités soient intéressées. J’espère me 

tromper mais je ne pense pas. Je connais un peu la commune, ils ont parlé de l’utilisation du 

vélo au niveau du tourisme, des randonnées, des chemins balisés, des choses comme ça, 

mais ils n’ont pas une politique pour favoriser l’utilisation du vélo. Et face à l’industrie, je ne 

vois aucun intérêt [de la commune] à les pousser à organiser un peu mieux leurs trajets pour 

que les vélos puissent les utiliser aussi. 

 

Julien : Justement, par rapport à cela, vous avez donc connaissance des politiques vis-à-vis 

du vélo qui existent ? 

 

Répondant : Je ne suis certainement pas un expert, mais ici, on est une des régions 

limitrophes, loin de Namur, assez loin de Liège, je pense qu’électoralement ce n’est pas une 

priorité non plus. Pour toutes les régions éloignées du centre, c’est peut-être notre triste sort, 

je ne sais pas. Avec ce que je peux comprendre, j’estime qu’on a 10 à 15 ans de retard par 

rapport à la Flandre ou aux Pays-Bas. On peut facilement rattraper, ce n’est pas difficile, il 

suffit vraiment d’interventions assez courtes et simples qui permettraient de créer des liens et 

une réelle alternative à l’auto. Il faut juste voir comment on peut faire pour débloquer ça. Ça 

coûte de l’argent certes, mais ça nécessite aussi une certaine vision de vouloir le faire. Je ne 

vois pas encore, mais j’espère me tromper. 

 

Julien : Et du coup pour terminer, une dernière question : est-ce que vous recommanderiez 

le vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Oui tout à fait. Je le fais, et puis je ne suis pas le seul à le faire, il y a plusieurs 

personnes dans le village qui connaissent bien, j’en connais qui vont travailler à Liège, ils vont 

faire des détours énormes, en passant par Kanne et par les écluses, parce qu’ils y croient ou 

parce qu’ils aiment le faire aussi. Donc je ne suis certainement pas le seul à promouvoir le 

vélo, pas du tout. 

 

Julien : Et du coup, pour quelles raisons vous le recommanderiez ? 

 

Répondant : Je pense que le cadre de vie de nos villages, si on donne une place moindre à 

l’auto et une place plus importante à la mobilité douce, je pense que notre cadre de vie va 

s’améliorer. Et d’un autre côté aussi, toute la conscience environnementale, les enjeux qu’on 

a de ce côté-là aussi, je pense que c’est une belle alternative, il faut juste commencer à mettre 

en place les incitants qui font que plus de gens vont faire ce choix. Donc oui, il y a une 



300 

possibilité que ça fonctionne bien si on répare certaines choses, ça peut être agréable pour 

tout le monde. 

 

Julien : D’accord, et bien pour ma part j’ai terminé mon questionnaire, donc je vous remercie 

d’y avoir répondu. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Je vous souhaite une bonne soirée. 

 

Répondant : Oui, bonne continuation. 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Cycliste 8 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Et bien merci d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Je me permets de vous rappeler un petit peu le contexte de mon travail, donc je suis 

étudiant à l’Université de Liège et je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable 

dans l’arrondissement de Liège, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de personnes 

qui font du vélo et une dizaine qui n’en font pas pour en savoir un petit peu plus sur la 

perception de la mobilité cyclable par les habitants. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Je me permets aussi de vous rappeler que j’enregistre l’entretien pour pouvoir le 

retranscrire par la suite, donc en cas de souci n’hésitez pas à me le dire. 

 

Répondant : D’accord, pas de problème. 

 

Julien : Du coup je vous propose de commencer. Donc ma première question est simple : 

depuis quand est-ce que vous pratiquez le vélo ? 

 

Répondant : Ça fait une dizaine d’années maintenant. Ça fait 13 ans exactement que je fais 

du vélo. 

 

Julien : Et du coup pour quels motifs et à quelle fréquence vous l’utilisez ? 
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Répondant : Alors d’abord je n’ai fait que du VTT, je ne roulais que dans les bois, je faisais 

un peu de RAVeL mais pour rejoindre les bois et c’est tout. Je roulais aussi un peu en ville, 

un peu partout avec mon vélo. Et maintenant je fais principalement du vélotaf, donc je vais 

travailler avec mon vélo, pas tous les jours mais le plus souvent possible, et alors je fais du 

RAVeL et je m’entraîne aussi sur la route. Donc je roule partout avec mon vélo, je suis sur 

mon vélo 4 à 5 fois par semaine. 

 

Julien : D’accord. Et du coup quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : De chez moi à Comblain-au-Pont. Je travaille à Comblain-au-Pont, donc c’est 

30 km aller et 30 km retour. 

 

Julien : Du coup dans quel cadre se déroule ce parcours ? 

 

Répondant : C’est du RAVeL en fait. Au début je ne faisais que du RAVeL, et maintenant 

j’évite le RAVeL parce qu’il y a trop de gens sur le RAVeL, c’est difficile de cohabiter avec les 

gens, vraiment. 

 

Julien : La cohabitation avec les piétons surtout ? 

 

Répondant : Oui, c’est difficile. Il y a des gens avec qui ça se passe super bien mais il y a 

des gens avec qui on s’agace, etc. donc je vais sur la route, malheureusement. C’est assez 

dangereux la route pour le vélo mais c’est moins contraignant, on va dire ainsi. 

 

Julien : Du coup dans la conversation de la réunion je vous ai envoyé un lien, donc vous allez 

pouvoir cliquer dessus et ça va vous emmener sur une carte interactive que vous allez pouvoir 

modifier. Est-ce que vous avez un compte Google ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : D’accord, donc il faudra juste vous y connecter. Si vous souhaitez, vous pouvez aussi 

partager votre écran, comme ça je peux vous guider dans la marche à suivre. 

 

Répondant : D’accord. […] Voilà, c’est bon. Il y a juste une ligne où j’ai cliqué par erreur qui 

n’est pas bonne. 

 

Julien : Pas de souci, ça je pourrai le corriger par moi-même en supprimant le point qui pose 

problème, vu que le reste est bon. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Du coup on va commencer par le positif, qu’est-ce que vous appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Il n’y a pas trop de circulation, parce que j’y vais le matin et je commence à 9h 

donc je rencontre très peu de gens. Par contre le soir, quand on arrive en été, il faut vraiment 

faire attention, être prudent par rapport aux gens qui promènent leur chien sans laisse. Le 

RAVeL ce n’est pas un endroit pour faire du sport, en tout cas ce n’est pas sa première utilité. 
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Julien : Et il y a d’autres choses que vous appréciez à part le fait qu’il n’y ait pas grand 

monde ? 

 

Répondant : Et bien c’est un moment de détente et de relaxation en vélo, voilà. Surtout en 

fin de journée, le matin c’est un peu plus compliqué mais voilà. 

 

Julien : Et sinon, quels sont les principaux obstacles en matière de déplacement cyclable que 

vous identifiez sur ce même trajet ? 

 

Répondant : Sur ce trajet, comme c’en est un que j’ai choisi et que j’ai peaufiné au cours du 

temps, là ça va, mais sinon en règle générale, rouler en vélo dans la ville de Liège, c’est jouer 

à la roulette russe avec sa vie. Je sais qu’ils font des efforts pour avoir une mobilité cycliste 

plus adaptée, je sais qu’ils ont des rencontres avec le GRACQ, mais je ne pense pas que les 

gens du GRACQ soient véritablement de purs cyclistes. Je pense que ce sont des gens qui 

ont des vélos qui ne sont pas entretenus, des gens qui roulent sans casque, ce ne sont pas 

des vrais cyclistes. Pour moi la Ville de Liège part sur une mauvaise idée en suivant ce groupe. 

Mais ça c’est mon avis personnel. Moi je suis sur un groupe Facebook de cyclistes, on est 

tous des vrais cyclistes. Il y a des copains à moi qui sont déjà allés une fois à une réunion du 

GRACQ qui faisait une sortie vélo en ville, après 10 minutes ils sont partis. Parce que ce sont 

des gens qui ne sont pas… enfin je pense que rouler à vélo, celui qui ne met pas un casque, 

ce n’est pas possible. Je crois qu’il y a une part des choses à faire, mais bon il faut respecter 

la circulation. Si on critique les gens, c’est vrai qu’il y a des voitures qui sont très dangereuses 

avec nous, mais voilà, c’est aussi aux cyclistes de respecter, que ce soit les feux rouges ou 

n’importe quoi. Je sais qu’il y a beaucoup de cyclistes qui ne respectent rien du tout, et ça ce 

n’est pas très bien. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres points noirs sur ce trajet, que ce soit en matière 

d’infrastructures, de dangers… ? 

 

Répondant : Les routes. Les routes sont dans un très mauvais état, quasiment partout, et les 

RAVeLs malheureusement ne sont pas entretenus, ils sont déjà entretenus donc franchement 

c’est déjà pas mal, il y a du fauchage, etc. mais ce n’est malheureusement pas nettoyé assez 

souvent. Je sais bien que c’est un peu fou d’entendre ça mais je prends un exemple, c’est au 

Luxembourg, il y a des gens qui vont dans les bois et qui ramassent les feuilles, etc. Ici je 

pense qu’on est très loin de ça. Je pense qu’il y a un gros effort à faire au niveau des 

infrastructures vélo et de l’entretien des chemins. S’il y a des pistes cyclables mais que c’est 

pour laisser des pierres dedans et que les gens crèvent leur pneu tous les 200m, je ne vois 

pas l’intérêt. 

 

Julien : Et du coup si on ne se concentre plus uniquement sur ce trajet mais de manière 

générale, quels sont les freins à l’utilisation du vélo selon vous ? 

 

Répondant : L’état des routes, mais ça même si on n’est pas cyclistes, même si on est 

conducteur de voiture, on voit bien que les routes sont dans un très mauvais état. Alors en 

voiture, ça fait « boum boum » on est bousculés, mais en vélo c’est très dangereux, donc des 

fois on doit faire des écarts, mais si on n’a pas le matériel adapté on ne voit pas qu’il y a une 

voiture qui arrive derrière nous, et donc on peut se faire faucher à vitesse incroyable. En en 

Wallonie, pas à Bruxelles parce que j’y suis allé il n’y a pas longtemps et là je trouve qu’ils ont 



303 

fait des efforts, mais en Wallonie ce qu’on fait, c’est qu’on prend de la peinture, on trace deux 

lignes blanches sur la route, mais ça ce n’est pas mettre le cycliste en sécurité, il faut que les 

pistes cyclables soient séparées des routes, mais en Wallonie on ne fait pas ça du tout. Je 

sais qu’il y a un gros travail et que ça va demander du temps, mais voilà, je pense que là il 

faut mettre le cycliste en sécurité, il faut l’enlever de la route, vraiment. Il faut qu’il soit séparé, 

c’est vraiment le truc indispensable. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres freins au vélo pour vous ? 

 

Répondant : Il y a la météo, mais moi la météo ça ne me freine pas, donc non. Après voilà, 

quand je fais mon heure de vélo pour rentrer et qu’il pleut ce n’est pas amusant, mais moi j’ai 

des équipements pour, donc voilà ça ne me freine pas trop. 

 

Julien : Et alors est-ce que vous pourriez me citer un endroit vraiment ponctuel, pour vous, 

qui est vraiment représentatif d’un problème au niveau de la mobilité cyclable ? 

 

Répondant : Le pont de Fragnée. Je vois des vélos qui roulent sur le pont de Fragnée, c’est 

super dangereux. Quand vous arrivez là c’est une folie. 

 

Julien : Vous parlez d’un problème à quel niveau ? 

 

Répondant : Sur la route. Sur le trottoir il ne faut pas mettre son vélo, tu risques ta vie même 

si les gens le font. En fait sur la route du pont de Fragnée il y a une piste séparée piste cyclable 

mais les voitures roulent dessus donc voilà. Je vous dis, pour moi mettre de la peinture sur la 

route ça n’a pas de sens. Je sais que ça coûte très cher de faire plus, mais voilà. Moi j’ai 

l’habitude aussi d’aller rouler dans les pays flamands et en Hollande, dès qu’on arrive là on 

voit la différence. Les vélos ne sont pas dans la circulation mais ils sont séparés de la 

circulation, donc ça ça fait beaucoup. 

 

Julien : Et vous me parliez tout à l’heure de la mixité avec les piétons qui posait parfois 

problème et qui pouvait générer des conflits, est-ce que vous pouvez m’en dire un peu plus 

par rapport aux conflits que ça peut générer ? 

 

Répondant : Et bien sur les RAVeLs les gens ne se mettent pas en file, ils ne marchent pas 

nécessairement à droite, c’est plus simple de faire ça comme ça nous on peut dépasser 

tranquillement. Sinon les gens qui ont leur chien sans laisse ou avec des laisses qui font 10m, 

c’est super dangereux. Les gens ne se rendent pas compte. Moi je n’en veux pas aux gens, 

je pense qu’il y a très peu d’endroits pour aller promener son chien. Le RAVeL c’est chouette 

pour eux, mais au départ ce n’était pas prévu pour faire ça. Par exemple je me suis fait 

agresser cette semaine-ci sur le RAVeL près de Visé, je roulais avec mon vélo et il y avait 

deux gros chiens qui n’étaient pas tenus en laisse, donc moi j’ai ralenti, et le gars me fait 

« Oui, tu aurais pu ralentir plus », donc je lui ai dit « Monsieur, tenez vos chiens en laisse 

déjà », et après il s’est emballé donc je suis parti. Mais voilà, je pourrais vous en citer des 

tonnes de cas comme ça où ça arrive. 

 

Julien : Et sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 
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Répondant : D’abord de la communication. Mais j’en reviens toujours à la même chose, je 

pense que le vélo n’a rien à faire sur la route. Donc il faut des routes, des trottoirs et des pistes 

cyclables, il faut séparer les trois, je pense que véritablement c’est ce qu’il faut faire. Je sais 

que dans la route qui monte de Grivegnée à Fléron, sur le trottoir ils ont mis des pavés de 

couleur, la couleur c’est pour les vélos, mais ça personne ne le sait, il faut être cycliste pour 

s’en rendre compte et pour comprendre ce que c’est, et alors les gens rouspètent parce que 

les gens roulent sur le trottoir. Moi je peux comprendre, vraiment, je suis cycliste et je 

comprends mille fois, mais voilà je pense que les autorités n’ont rien compris. Alors 

maintenant il y a une partie de la route qui a été refaite, et ce qu’on a fait, c’est que sur la 

bande de voiture on a peint une piste cyclable, mais les gens se garent dessus… Encore une 

fois, c’est bien compliqué, ça va demander beaucoup d’argent pour faire ce qu’ils veulent 

arriver à faire à Liège, je pense que leur but final c’est de faire une ville plus cyclable que ce 

qu’elle est, mais je pense que ce n’est pas comme ça, on a 20 ans de retard sur les Pays-Bas 

par exemple, où là c’est vraiment sécurisé, où là les gens respectent le vélo. Il faut aussi 

changer la mentalité des gens je pense, ça ce n’est pas demain qu’on va y arriver. Sur 

Facebook, il suffit d’un post avec le mot vélo dedans, et ça y est il y a des insultes qui arrivent. 

Les cyclistes ne sont pas respectueux, de rien du tout, ça c’est vrai. J’en vois tous les jours 

aussi, il n’y a pas que dans un sens. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez de changer de vélo prochainement ? 

 

Répondant : Alors mon vélo a un an, et à mon avis je ne vais pas changer de vélo mais avoir 

un deuxième vélo. 

 

Julien : D’accord, c’est un vélo classique que vous avez ? 

 

Répondant : Oui c’est un vélo musculaire, je ne veux pas d’électrique. 

 

Julien : Pour quelle raison vous ne voulez pas d’électrique ? 

 

Répondant : Parce que tant que je sais me déplacer en musculaire je le ferai. Je peux 

comprendre les gens qui font du vélotaf et qui achètent un électrique, je trouve ça génial, mais 

moi je ne fais pas assez de distance, je ne fais que 30 km, ce n’est pas la mer à boire. Je suis 

sportif de vélo, je fais plus de 100 km en une fois donc voilà. 30km ce n’est pas grand-chose 

pour moi. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Pas grand-chose, j’étais déjà cycliste avant. 

 

Julien : Vous ne diriez pas que vous avez fait davantage de vélo depuis le covid ? 

 

Répondant : Non. En fait il faut savoir que juste avant le covid, je ne roulais plus en vélo 

parce que je travaillais beaucoup plus loin, donc ma vie a fait que je n’ai plus su faire de vélo 

comme avant. Et pendant le covid j’ai changé de travail et j’ai recommencé le vélo à ce 

moment-là, mais ça n’avait pas de lien avec le covid. 

 



305 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Je pense que ce sera toujours pareil. Après je pense que vu mon âge, d’ici une 

dizaine d’années j’aurai sûrement un vélo électrique comme beaucoup de gens âgés ou de 

gens qui ont des problèmes de santé. Je ne suis pas un anti-électrique comme le sont certains, 

mais je pense que c’est la seule chose qui pourrait faire que j’aille vers un vélo électrique un 

jour. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : Je sais qu’on essaie de plus en plus de pousser les gens à monter sur des vélos, 

en tout cas de supprimer la voiture du centre-ville de Liège. 

 

Julien : D’accord, mais sinon est-ce que vous avez connaissance de politiques plus précises, 

que ce soit au niveau de la commune ou de la région ? 

 

Répondant : Je sais qu’on va faire une piste cyclable qui va rejoindre Neupré à Seraing, mais 

à part ça je ne sais pas plus. Moi j’espère que ça va se développer dans le bon sens, mais je 

n’en sais pas plus. 

 

Julien : Et est-ce que vous aimeriez que les autorités publiques communiquent plus par 

rapport à leur politique de mobilité ? 

 

Répondant : Oui ! Pour moi il est temps que les gens comprennent, pour moi la voiture n’aura 

plus son sens en ville quand il y aura le tram, je pense que c’est leur but, mais s’ils font ça du 

jour au lendemain ça ne va pas bien se passer. Il faut qu’ils commencent à aller 

progressivement vers les gens et leur expliquer doucement. Maintenant je sais qu’on vend de 

plus en plus de vélos, et beaucoup de gens achètent des vélos pour aller travailler. Ce n’est 

pas encore assez, mais on avance. 

 

Julien : Et pour finir, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Bien sûr. Pour la santé, je sais que moi quand je fais du vélo je suis en meilleure 

santé, c’est un antistress pour moi, et c’est un moyen de se défouler. Je ne suis pas un écolo, 

mais c’est moins polluant, si je peux éviter de prendre ma voiture, je le ferai. De toute façon 

au prix du mazout, il n’y a pas photo. Mais aussi un problème qui va se poser, c’est le vélo 

électrique, et les vélos en carbone aussi, on ne sait pas du tout ce qu’on va faire pour les 

recycler. Qu’est-ce qu’on va faire des batteries après. 

 

Julien : Voilà, et bien de mon côté j’ai terminé l’entretien, donc merci d’avoir bien voulu y 

participer. 

 

Répondant : De rien, avec plaisir. 

 

Julien : Merci beaucoup, bonne soirée ! 

 

Répondant : Merci, à vous aussi ! 
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Julien : Au revoir. 

 

 

Cycliste 9 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Je vous remercie d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Pas de souci. 

 

Julien : Donc je vais juste vous resituer un peu le contexte. Je suis étudiant à l’Université de 

Liège, et dans ce cadre-là je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable, et 

j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de non-cyclistes pour en savoir un peu plus 

sur les freins de chacun à l’utilisation du vélo sur le territoire. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Je vous rappelle juste que j’enregistre l’entretien pour pouvoir ensuite le retranscrire 

et analyser les données, donc si jamais il y a un souci, n’hésitez pas à le dire. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Du coup je vous propose de commencer. Depuis combien de temps est-ce que vous 

pratiquez le vélo ? 

 

Répondant : On va dire que depuis que je suis tout jeune je fais du vélo, j’ai toujours continué, 

mais ça fait maintenant quelques années que je fais du vélotaf, ça fait bien 5 ans maintenant 

qu’en moyenne 5 jours par semaine je fais plus ou moins 30 km par jour. 

 

Julien : D’accord. Du coup vous l’utilisez principalement pour le travail, mais aussi pour 

d’autres choses ? 

 

Répondant : Oui, le loisir, beaucoup. 

 

Julien : Et quel est votre parcours cycliste le plus régulier ? 

 

Répondant : Donc je pars de chez moi, j’habite Beyne-Heusay, je prends le RAVeL, la ligne 

38, qui va m’amener jusqu’au RAVeL tout près de Belle-Île, et à partir de là je prends le pont 

de Fragnée, Liège et je monte sur Cointe. Donc je fais Beyne-Heusay – Cointe, et ça me fait 

environ 90% de RAVeL sur ce trajet. 

 

Julien : D’accord. Du coup je vais vous envoyer dans la discussion de la réunion un lien, et 

via ce lien vous allez pouvoir me tracer l’itinéraire exact que vous empruntez à vélo pour faire 



307 

votre trajet. Vous pouvez aussi partager votre écran si vous voulez, comme ça je pourrai vous 

guider dans la marche à suivre. 

 

Répondant : D’accord. […] Voilà j’ai terminé. 

 

Julien : C’est parfait ! Du coup on va commencer par les points positifs : qu’est-ce que vous 

appréciez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Alors c’est que j’ai déjà 90% de RAVeL, c’est appréciable finalement, parce que 

du coup ça apporte un confort et une sécurité. A côté de ça par contre, comme pour mon 

travail il peut m’arriver d’avoir des horaires décalés, en hiver, le matin ou le soir, il fait tout noir 

sur le RAVeL. C’est un peu le côté négatif. Il y a certaines portions où il y a de l’éclairage, 

surtout la nouvelle portion qu’ils ont faite à Vaux-sous-Chèvremont, c’est un RAVeL qui 

n’existait pas au début où j’ai commencé mon trajet, maintenant il y a de l’éclairage. Mais 

arrivé vraiment au début de la ligne 38, tant qu’on n’est pas à Fléron il n’y a aucun éclairage. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres obstacles, d’autres points noirs que vous rencontrez en 

matière de vélo sur ce trajet ? 

 

Répondant : Dès qu’on arrive en ville, mine de rien, le pont de Fragnée c’est un gros souci. 

Il n’est pas vraiment super adapté, surtout que là, peu de véhicules respectent le pont de 

Fragnée. En fait il y a une bande bus et vélo, et seules les voitures qui tournent directement 

à droite peuvent se mettre sur la bande bus et vélo, mais le problème c’est que la grande 

partie qui continue tout droit, pour gagner du temps, emprunte cette voie-là, et donc c’est un 

vrai casse-tête du coup. On est coincés, ça empêche de passer. En tout cas c’est le plus gros 

point noir sur mon trajet, c’est le pont de Fragnée. Quand il y a du trafic, les voitures, ça part 

dans tous les sens, et en vélo on essaie de se faufiler un peu là où on peut. 

 

Julien : Et excepté le pont de Fragnée, il y a d’autres choses qui sont un peu problématiques ? 

 

Répondant : Au niveau du RAVeL c’est vraiment le fait qu’il fasse noir, qu’il n’y ait pas 

d’éclairage, ça peut être un frein. Après, au niveau de Cointe, il n’y a rien. Ça reste un peu 

plus calme, ça monte, mais je ne vois pas d’autre obstacle au trajet, si ce n’est quand même 

le fait que ça ne soit pas plat, ça peut être un frein pour d’autres. 

 

Julien : Vous avez un vélo électrique ou classique ? 

 

Répondant : Alors moi j’ai commencé avec un vélo classique, et l’air de rien ça me fatiguait 

pas mal, et maintenant j’ai un vélo électrique, et en fait je combine. Je prends mon vélo 

électrique, je fais aussi du VTT, je fais aussi du vélo de course, donc ça dépend de ma forme 

et de l’envie du jour. Donc ça peut être musculaire ou l’électrique. 

 

Julien : Donc maintenant on va s’intéresser globalement au vélo, donc on va sortir du cadre 

de ce trajet, mais partout, de manière générale, quels sont les freins à l’utilisation du vélo pour 

vous ? 

 

Répondant : Le seul frein que j’ai, parce que je prends énormément de plaisir à faire du vélo, 

en toute saison parce que j’ai aussi appris à m’équiper en fonction du temps, mais le seul frein 
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que j’aurais, ce sont les emplacements et le risque de vol. C’est vraiment la seule chose qui 

fait que je ne prendrais pas mon vélo, c’est le fait de ne pas savoir où le stocker, où l’accrocher. 

Parce qu’il n’y a rien à faire, il n’y a quand même pas beaucoup d’endroits vraiment sécurisés 

pour le vélo. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit vraiment précis où pour vous la 

mobilité cyclable est vraiment problématique, de manière générale, pas forcément sur votre 

trajet ? 

 

Répondant : Généralement, c’est dès que je dois aller en ville par exemple. En plein centre, 

le stationnement vélo c’est un frein, parce que même si on peut attacher son vélo, il y a quand 

même la peur du risque de vol. J’en vois pas mal, récemment près du pont de Fragnée, j’ai 

vu un vélo attaché, et en 24-48h, il manque soit la selle, soit une roue. Et de jour en jour, le 

vélo ne se retrouve plus qu’avec le cadre. 

 

Julien : Et sinon un endroit où la mobilité pose problème, plus en termes d’infrastructures ou 

de conflits avec les autres usagers ? 

 

Répondant : Je n’ai pas en tête comme ça, mais je sais que je suis passé par le centre-ville, 

et que j’ai eu du mal à m’y retrouver avec les passages pour piétons, notamment place Saint-

Lambert avec les travaux, c’est assez compliqué, vraiment. Je ne sais pas où me positionner, 

je trouve que parfois ce n’est pas assez clair, il n’y a pas forcément de piste cyclable, et quand 

il y en a, parfois je ne sais pas trop où elle est. Et ça j’en ai déjà discuté avec d’autres 

personnes aussi. Mais je n’ai pas vraiment d’endroit bien précis parce que je fais 

essentiellement le même trajet, et en fait je fais pas mal de loisirs, de découvertes de trajets 

à vélo via les Points-Nœuds, donc c’est plutôt dans la découverte, il n’y a pas vraiment de 

chemin qui me pose problème comme ça en tête. 

 

Julien : Et du coup vous empruntez pas mal le RAVeL pour vos déplacements, est-ce que la 

mixité avec les piétons sur le RAVeL c’est quelque chose qui vous embête ? 

 

Répondant : Alors moi avec le temps, j’ai appris à klaxonner, je trouve que c’est une bonne 

chose, même si j’ai du passage je le fais, mais ça reste toujours un problème. Soit il y a des 

personnes avec des écouteurs qui ne nous entendent pas venir et qui restent au milieu, ou ça 

peut être des personnes qui n’entendent pas, et parfois c’est assez compliqué surtout en été 

effectivement, je pense qu’ils ne s’en rendent pas compte non plus, mais à vélo c’est très 

fatigant de devoir s’arrêter, réaccélérer, freiner… et ça peut arriver souvent sur les RAVeLs, 

vraiment. Mais j’ai pris l’habitude de klaxonner systématiquement même si j’ai de la place, 

pour me faire signaler en tout cas. Mais certains l’entendent au dernier moment, d’autres ne 

bougent pas, et c’est un souci. 

 

Julien : Et sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Je dirais qu’en termes d’infrastructures, sur les RAVeLs, l’éclairage apporterait 

un confort, et je pense quand même : adapter des pistes cyclables à un maximum d’endroits, 

et vraiment être vigilant parce que j’ai déjà entendu dire des automobilistes, même au travail, 

que parfois ils pensent que les cyclistes font n’importe quoi, qu’ils ne roulent pas sur le bas-
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côté ou qu’ils font des zig-zags. Mais en fait ce dont on ne se rend pas compte, c’est que 

quand on est beaucoup à vélo, il y a énormément de trous sur les routes, et en fait on en vient, 

pour le confort et pour éviter tout problème, à devoir zig-zaguer parce qu’il y a des trous, et 

ça on ne s’en rend pas forcément compte sur les routes. Et donc j’ai remarqué que les routes 

sont vraiment abîmées sur les bas-côtés, c’est-à-dire l’endroit qu’on doit emprunter justement. 

Donc moi il m’arrive de rouler au milieu de la bande, justement par rapport à ça. Donc je pense 

déjà à faire des pistes cyclables un maximum, faire en tout cas une voie pour les vélos, 

réservée pour eux, et aussi être vigilant à l’état des routes, qui est vraiment catastrophique. 

Je ne me vois pas avoir un vélo hollandais sans amortisseur parce que c’est des chocs 

partout, vraiment ce n’est pas agréable. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez prochainement de changer de vélo ? 

 

Répondant : J’ai changé de vélo justement il y a maintenant 3 semaines. 

 

Julien : D’accord, donc ce n’est pas encore d’actualité. 

 

Répondant : Non, en tout cas pas prochainement, non. Mon premier vélo électrique est un 

vélo d’occasion, où j’ai parcouru 10 000 km avec, et il était temps de changer donc j’ai changé 

pour un autre vélo. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Est-ce que ça a 

changé quelque chose ? 

 

Répondant : Non pas du tout. En tout cas il y a eu une amélioration du confort, parce que j’ai 

continué à travailler en présentiel, et en ville c’était un calme monumental, c’était un vrai plaisir, 

donc je dirais qu’en termes de trajet à vélo ça a été un plus, parce qu’il y a eu moins de 

véhicules sur les routes. Et puis moi j’ai fait davantage de vélo aussi avec la crise covid, pour 

le plaisir parce qu’on ne pouvait plus rien faire à part des promenades, et à ce moment-là j’ai 

également pris du plaisir pour faire beaucoup de loisirs à vélo, du VTT notamment, donc pour 

moi ça a été un plus. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo pour les 

années à venir ? 

 

Répondant : C’est assez difficile. J’aurais envie de dire statut quo. J’ai un véhicule également, 

ma compagne également, et j’ai pas mal réfléchi à abandonner un véhicule pour mon vélo, 

mais ça a quand même été compliqué, ne serait-ce que pour amener les enfants à l’école, ça 

sera compliqué. J’ai déjà poussé à n’utiliser que le vélo, même pour mes enfants, mais c’est 

assez compliqué, et le fait que ce soit vallonné, c’est vraiment un frein. J’espère en tout cas 

que l’évolution sera davantage meilleure et confortable, par notamment la mise en place de 

pistes cyclables, ou en tout cas de voies réservées pour le vélo. Et davantage aussi de 

parkings, parce que je trouve qu’il en manque cruellement. Et même s’il y en a, parfois je 

trouve qu’ils ne sont pas adaptés, parce que normalement il y a beaucoup d’attaches vélo, et 

j’ai remarqué ça aussi en Hollande, mais bon c’est peut-être aussi une autre mentalité, mais 

il y a beaucoup de parkings vélos où le vélo s’attache par la roue, ce qui finalement n’est pas 

sécuritaire parce qu’il suffit de démonter la roue, et que même au vu des assurances, ce n’est 

pas légal, parce que pour que le vélo soit assuré, il doit être attaché via le cadre. 
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Julien : Est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : C’est-à-dire ? 

 

Julien : Par exemple les communes envisagent de développer des infrastructures, des pistes 

cyclables, du stationnement, éventuellement des opérations de communication… Est-ce que 

ce sont des choses dont vous avez connaissance ? 

 

Répondant : Je suis sur quelques groupes sur les réseaux sociaux, et c’est généralement là 

que j’ai quelques informations sur les améliorations des pistes cyclables ou autres. Ou alors 

je reçois un journal de ma commune, et je regarde un peu ce qui va se passer, point de vue 

mobilité en tout cas, s’il y a des chantiers qui peuvent être faits, si la mise en place de choses 

pour le vélo y est notée. 

 

Julien : Donc il y a pas mal d’informations dont vous êtes au courant par rapport à ça ? 

 

Répondant : Finalement je ne sais pas si je sais toutes les infos, mais j’en ai quelques-unes 

en tout cas, surtout via les réseaux sociaux. 

 

Julien : Et est-ce que vous aimeriez que la commune ou la région communiquent davantage 

autour de leur politique cyclable ? 

 

Répondant : Oui ! 

 

Julien : Et pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous, 

et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : L’air de rien, depuis toutes ces années que je fais du vélo, et surtout par rapport 

au travail, j’ai pu initier trois personnes, qui n’avaient pas de vélo et qui maintenant viennent 

à vélo quasi 90%, des fois ils prennent leur véhicule. En fait je peux comprendre les freins 

qu’il peut y avoir par rapport au vélo. Je pense que tout dépend déjà là où on habite, en tout 

cas ça c’est par rapport au travail. Il y a aussi au niveau de mon travail, les horaires parfois 

décalés, le fait qu’il fasse tout noir, ce n’est pas forcément quelque chose de sécuritaire. Et 

autour de moi, en tout cas, on entend souvent que c’est fatigant, donc on essaie de prendre 

même pour le loisir un vélo électrique. Je sais que moi-même je pousse mes enfants à faire 

du vélo pas mal, par exemple dès qu’on va faire une course, dès qu’on peut le faire à vélo, on 

le fait à vélo. Mais il faut que ce soit un plaisir, moi je sais que je prends énormément de plaisir, 

parce que l’air de rien, faire du vélo ça demande aussi toute une préparation, c’est-à-dire que 

pour la moindre chose, faire du vélo c’est déjà s’équiper, avoir des sacs, pouvoir l’attacher, 

lorsqu’on travaille c’est pouvoir équiper son vélo la veille, savoir quelle météo il va faire, 

comment s’habiller, c’est aussi toute une gestion qu’on apprend à faire. Je sais que tous les 

jours j’ai mes petits rituels, je regarde toujours la météo pour savoir le temps qu’il fera demain, 

comment est-ce que je vais m’habiller. Ça fait partie de la vie de faire du vélo, ça n’est pas 

simplement prendre sa clé, on prend le véhicule et on part. Après il n’y a rien à faire, il y a la 

nécessité d’un véhicule, ça permet d’aller plus loin, de faire plus de choses, de pouvoir 

embarquer plus de choses. Maintenant j’y reviens parce que j’en fais beaucoup par rapport 

au travail, mais avec le vélo on n’use pas une voiture, on n’utilise pas de carburant, et 
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l’avantage aussi c’est qu’on est payé, il y a une indemnité kilométrique et ça ce n’est pas 

négligeable non plus, quand on fait déjà quelques kilomètres, c’est déjà ça aussi. C’est aussi 

une motivation finalement, on y gagne de l’argent. Je ne sais pas si ça se fait dans toutes les 

entreprises, mais je ne sais pas si c’est mon entreprise qui gère ça. 

 

Julien : Et bien voilà, de mon côté j’ai terminé mes questions, donc merci beaucoup pour vos 

réponses. 

 

Répondant : De rien, merci à vous ! 

 

Julien : Je vous souhaite une bonne fin de journée. 

 

Répondant : Merci, également ! 

 

Julien : Au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 
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8.12. Retranscriptions des entretiens des non-cyclistes 

Non-cycliste 1 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Donc déjà merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Donc pour remettre un petit peu les choses dans leur contexte, je suis étudiant à 

l’Université de Liège, et donc je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans 

l’agglomération de Liège, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de personnes qui 

font du vélo régulièrement et une dizaine de personnes qui font peu de vélo pour en savoir un 

petit peu plus sur leur perception de la mobilité cyclable, les freins au vélo, etc. Et donc dans 

ce cadre-là j’ai préparé un petit questionnaire qui va un petit peu plus loin que ce que vous 

avez répondu sur l’enquête en ligne. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc je vous propose de commencer tout de suite. Donc ma première question, quels 

sont les déplacements inférieurs à 5 km que vous réalisez au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Je dois citer le lieu où je vais ? 

 

Julien : Surtout le motif en tout cas. 

 

Répondant : Ah le motif ! J’habite Romsée, je ne sais pas si vous êtes du coin. 

 

Julien : Je connais de nom. 

 

Répondant : Donc quand je fais Romsée-Fléron ce n’est pas la peine de prendre la voiture 

donc je prends mon vélo, pour aller me promener, pour aller faire une course ou l’autre. Je ne 

travaille pas loin de chez moi. 

 

Julien : Après là ce sont les déplacements inférieurs à 5 km en général, quel que soit le 

moyen de transport ou le motif. Est-ce que vous en avez d’autres que pour les courses ou le 

travail ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : D’accord. Et donc pour ces déplacements vous utilisez à chaque fois le vélo ou vous 

utilisez d’autres moyens de transport ? 

 

Répondant : Ah non j’utilise aussi la voiture. 
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Julien : Vous utilisez plus souvent la voiture que le vélo ? 

 

Répondant : En fait ça dépend du temps, parce que je suis un peu paresseuse quand il fait 

froid ou quand il fait mauvais. J’aime bien quand il fait beau en fait en vélo. 

 

Julien : D’accord. Donc du coup quel est votre trajet domicile-travail ? 

 

Répondant : En kilomètres ou en moyen de locomotion ? 

 

Julien : En origine-destination et en moyen de locomotion. 

 

Répondant : Et bien quand je vais sur Liège, c’est en bus ou en voiture, et quand c’est à 

Beyne je vais en vélo. 

 

Julien : Ah oui d’accord, c’est vrai que vous aviez dit que vous aviez plusieurs lieux de travail. 

Du coup pour la suite, est-ce que vous avez un compte Google ? 

 

Répondant : Je pense, mais j’ai du mal avec les mots de passe. 

 

Julien : Dans ce cas je peux vous proposer de faire autrement. Parce que là ce que je vous 

propose maintenant, c’est de tracer sur une carte votre itinéraire précis pour vous rendre sur 

votre lieu de travail, avec vraiment les différentes routes que vous empruntez, et pour ça j’ai 

prévu de mon côté un outil interactif qui me permet d’avoir également la donnée sur mon 

écran, mais là du coup ça va être un peu plus compliquer. Donc ce que je peux vous proposer 

c’est de passer par Google Maps pour le faire. 

Vous pouvez me partager votre écran, comme ça je pourrai vous guider. 

 

Répondant : […] Ca ne fonctionne pas. 

 

Julien : Tant pis, je ne le verrai pas en direct, mais je vais vous laisser tracer votre trajet sur 

votre écran. En fait il est possible depuis Google Maps de créer un lien, et si vous me 

l’envoyer, il m’est possible de visualiser le même itinéraire que celui que vous avez tracé. 

 

Répondant : C’est pour les déplacements vélos que je le fais ? 

 

Julien : Non, c’est pour votre trajet domicile-travail tel que vous le prenez dans la vie de tous 

les jours, donc si vous prenez le bus vous suivez l’itinéraire du bus. 

 

Répondant : Voilà, c’est bon. Je vous l’envoie comment ? 

 

Julien : Déjà avant, est-ce que l’itinéraire qui est tracé est le bon itinéraire que vous 

empruntez ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Donc dans ce cas effectivement vous pouvez me l’envoyer. Donc pour ça il faut aller 

dans le menu, puis vous avez une ligne où il est écrit « Partager ou intégrer la carte ». Là vous 
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avez une petite fenêtre qui s’ouvre avec un lien, vous pouvez cliquer sur « Copier le lien », et 

une fois que c’est fait vous pouvez me le mettre ici dans la conversation Teams. 

 

Répondant : Vous l’avez ? 

 

Julien : Oui c’est bon, je vais juste l’ouvrir pour vérifier que ça fonctionne bien de mon côté. 

Oui voilà c’est parfait ! […] Donc du coup cet itinéraire, est-ce que vous avez déjà essayé de 

le faire à vélo ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et pour quelle raison vous n’avez jamais essayé ? 

 

Répondant : Parce que je commence à 6h30 et j’ai une partie qui est sur la route, et mon 

vélo n’est peut-être pas en état pour conduire sur la route avec les phares et tout ça au niveau 

sécurité, et j’ai un peu peur de prendre la route. Si c’était tout RAVeL je le ferais, mais c’est 

une partie route et une partie RAVeL, et à cette heure-là il fait noir, et c’est un vieux vélo que 

j’ai. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres raisons au-delà de la sécurité due à la visibilité la nuit ? 

 

Répondant : Non, maintenant pour le retour il y a quand même une grande côte, et comme 

ce n’est pas un vélo électrique c’est assez hard pour remonter toute la côte de Robermont, et 

comme je fais déjà un travail physique, repédaler tout ça, je ne le fais pas. 

 

Julien : D’accord. Et entre votre domicile et votre lieu de travail, donc là on va prendre celui 

de Liège puisque c’est l’itinéraire que vous m’avez tracé, quels sont les principaux obstacles 

ou points noirs que vous constatez en matière de déplacement à vélo ? 

 

Répondant : Et bien toute la nationale. Il n’y a pas de piste cyclable et on ne peut pas rouler 

sur le trottoir non plus donc il faut rouler sur la route, et les gens roulent un peu comme des 

fous le matin, donc voilà. 

 

Julien : Vous parlez des automobilistes qui roulent vite ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres obstacles, indépendamment des infrastructures cyclables 

qui manquent ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et donc d’une manière plus générale, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas plus le 

vélo pour vos déplacements ? 

 

Répondant : Premièrement c’est la météo, s’il faisait beau tout le temps voilà, mais alors s’il 

pleut, je n’ai pas envie d’arrivée trempée, il faut se changer, il faut s’équiper, et ça je ne suis 
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pas équipée pour. Et puis ce n’est pas un vélo électrique, donc tout ce que je fais je dois 

pédaler, et comme j’ai un travail physique c’est encore plus fatigant pour moi. 

 

Julien : Et donc est-ce que pour vous il y a d’autres freins à l’utilisation du vélo de manière 

générale, indépendamment du trajet que vous feriez ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : D’accord, donc ce serait surtout le manque d’infrastructures, l’effort physique et 

l’insécurité. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Est-ce que vous pourriez me citer un endroit, le plus représentatif pour vous, où la 

mobilité cyclable est problématique ? 

 

Répondant : Dans le centre de Fléron. 

 

Julien : A quel endroit en particulier ? 

 

Répondant : L’avenue des Martyrs, parce que je pense qu’on doit rouler sur le trottoir sur une 

partie, et puis je crois que quand on rentre dans l’avenue des Martyrs on doit rouler sur la 

route, mais avec le trafic c’est quelque chose. Il n’y a pas beaucoup de place, donc les voitures 

nous collent. J’ai déjà vu un cycliste qui s’était fait accrocher parce que la voiture était trop 

près de lui, donc là ça pose un peu problème. Du coup je roule parfois sur le trottoir mais les 

gens ne sont pas contents, ou alors je marche avec mon vélo. 

 

Julien : Et pour vous, sur quels éléments est-ce que les autorités publiques pourraient agir 

pour améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Déjà il faudrait plus de pistes cyclables, je me sentirais plus en sécurité. S’il y 

avait des pistes cyclables alors là je remettrais mon vélo en ordre ou je rachèterais un vélo 

qui convient plus, un vélo électrique ou quelque chose comme ça, mais ici, faire une partie de 

la route le matin tôt comme ça, je vois bien les cyclistes, parfois, il y a beaucoup d’accidents 

et ça fait peur. 

 

Julien : Et justement vous avez un peu anticipé ma question suivante, est-ce que vous 

envisagez prochainement de changer de vélo ? 

 

Répondant : Oui, mais pas tout suite. Je regarde souvent les vélos électriques parce que je 

me dis voilà, si j’avais une assistance, pour la partie qui est beaucoup plus dur ça m’aiderait 

si j’avais une assistance électrique, maintenant voilà, ça ne change rien qu’il n’y a toujours 

pas de piste cyclable. 

 

Julien : Donc vous opteriez plutôt pour un vélo électrique ? 

 

Répondant : Oui. 
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Julien : Ce serait uniquement pour le motif du relief, qui serait du coup plus confortable à 

gravir ? 

 

Répondant : Oui oui. 

 

Julien : Et alors du coup, quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? Est-

ce que ça a modifié votre manière de vous déplacer, les modes de transport que vous 

empruntiez, etc. ? 

 

Répondant : Non parce que comme je me déplaçais en bus et qu’il n’y a pas grand monde 

dans le bus, et bien je continue à prendre mon bus et ma voiture. C’est vrai qu’il a fait beau 

pendant le covid donc on en a profité plus pour faire du vélo pour pouvoir prendre un petit peu 

l’air. Sinon non, ça n’a pas vraiment changé mes habitudes. 

 

Julien : D’accord, donc au cours des deux dernières années vous avez quand même fait 

davantage de vélo ? 

 

Répondant : Oui, un petit peu plus que d’habitude, sinon voilà, à partir d’avril jusque 

septembre/octobre, le vélo, je m’en sers beaucoup plus que de novembre à janvier par 

exemple, à cette période, je ne le prends pas beaucoup. 

 

Julien : D’accord. Et du coup pour quelle raison est-ce que suite au covid, vous avez un peu 

plus de vélo, c’est plutôt pour le loisir, pour d’autres raisons ? 

 

Répondant : Pour sortir un peu de chez soi, pour prendre l’air. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Et bien à long terme, j’aimerais bien revendre ma voiture et ne faire que des 

déplacements à vélo, maintenant voilà, c’est entre le voir et le faire, je vous dis, quand il va 

faire mauvais ou quoi, on est un peu plus frileux, peut-être que je ne le prendrai pas je ne sais 

pas, on verra. En fonction du confort du vélo, je ne sais pas si je ferai ça. J’aimerais bien mais 

je ne sais pas si je le ferai. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 

 

Répondant : C’est quoi ça, la politique de mobilité ? 

 

Julien : Et bien les politiques de mobilité au niveau des communes, je sais que certaines 

mettent en place des plans communaux de mobilité, des choses comme ça, et développement 

de plus en plus des politiques en faveur des mobilités douces, dont le vélo. Est-ce que vous 

avez un petit peu connaissance de ce qui se fait à Fléron, ou même dans les villes où vous 

travaillez ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et est-ce que vous souhaiteriez en être tenue plus au courant par exemple ? 
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Répondant : Ça concerne quoi ? C’est par rapport aux pistes cyclables, aux itinéraires à 

prendre ? 

 

Julien : Par rapport justement à ce que les communes et la région envisagent comme 

aménagement. 

 

Répondant : Ah oui. Et bien oui, ça peut être intéressant de savoir. 

 

Julien : Est-ce que pour vous du coup, la commune manquerait de communication par rapport 

à ça ? 

 

Répondant : Maintenant ils en parlent peut-être mais c’est moi qui ne lis pas, donc voilà, peut-

être qu’ils en ont déjà parlé et que je n’ai pas fait attention, ça je ne sais pas. 

 

Julien : Et alors est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous, et pour 

quelles raisons ? 

 

Répondant : Alors moi j’aime bien faire du vélo, après ça dépend du trajet qu’on doit faire. 

Maintenant question pratique ça dépend. En tout cas moi j’ai toujours aimé mon vélo, dès que 

j’ai l’occasion de le prendre, je le prends, même pour faire des plus longues distances. 

 

Julien : Donc si quelqu’un vous posait la question « Est-ce que vous me conseillez de faire 

du vélo ? », vous l’inciteriez plutôt à en faire ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et du coup pour vous, les effets bénéfiques du vélo, ce serait quoi ? 

 

Répondant : Et bien déjà de faire de l’exercice, de prendre l’air, et puis au niveau écologique, 

pendant qu’on fait du vélo on ne pollue pas, on ne prend pas sa voiture. 

 

Julien : D’accord. Et bien écoutez, je vous remercie pour vos réponses. 

 

Répondant : De rien, bonne continuation pour la suite. 

 

Julien : Merci, à vous aussi ! Bonne fin de journée. 

 

Répondant : Merci, au revoir ! 

 

Julien : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 2 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour ! 
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Julien : Merci d’avoir accepté de participer à cet entretien. Pour vous remettre le contexte en 

tête, je suis étudiant à l’Université de Liège, et je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité 

cyclable dans l’agglomération liégeoise, et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de 

cyclistes et de non-cyclistes pour en savoir plus sur leur perception de la mobilité à vélo sur 

le territoire. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Juste pour rappel, l’entretien est enregistré pour me permettre de le retranscrire puis 

l’analyser par la suite, donc en cas de souci n’hésitez pas. 

 

Répondant : Pas de souci. 

 

Julien : Donc je vous propose de commencer. Du coup quels sont les déplacements inférieurs 

à 5 km que vous réalisez au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Alors il y a le sport, qui était du Sart Tilman à l’autre Sart Tilman, ou de chez moi 

à mon lieu de sport, et après c’est pour faire les courses mais ça je le fais à pied. Est-ce 

qu’être à pied ça compte ou pas ? 

 

Julien : Oui bien sûr ! 

 

Répondant : Alors il y a ça, après il a quand je fais de la course à pied. Donc pour le sport, 

pour les courses ou pour aller voir des amis, voilà. Ou éventuellement l’université si c’était des 

cours en centre-ville, mais assez rare. 

 

Julien : Et du coup quel est votre trajet domicile-études ? 

 

Répondant : En type de transports ? 

 

Julien : En lieux de départ et de destination. 

 

Répondant : Du coup c’est de chez moi, dans le quartier Saint-Gilles au Sart Tilman, donc il 

y avait une dizaine de kilomètres. 

 

Julien : D’accord, et quel moyen de transport vous utilisez pour vous y rendre ? 

 

Répondant : Majoritairement la voiture, quelques fois en covoiturage, et très rarement le bus, 

mais c’était vraiment très rare. 

 

Julien : Et le covoiturage, c’était en tant que passagère ou conductrice ? 

 

Répondant : Les deux, mais ça n’a pas duré si longtemps que ça, seulement 6 mois. 

 

Julien : Du coup je vais vous envoyer un lien dans la messagerie de la réunion pour que vous 

puissiez me tracer votre trajet exact dessus. N’hésitez pas à me partager votre écran pour 

que je puisse vous guider. 
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Répondant : […] C’est bon. 

 

Julien : Parfait ! Alors est-ce que vous avez déjà essayé de relier ces deux points à vélo ? 

 

Répondant : Non, jamais. 

 

Julien : Et pour quelles raisons vous n’avez jamais essayé ? 

 

Répondant : Parce que premièrement je n’ai pas de vélo, deuxièmement je n’aime pas trop 

le vélo, et troisièmement il y a trop de dénivelé. 

 

Julien : D’accord. Et qu’est-ce qui fait que vous n’aimez pas trop le vélo ? 

 

Répondant : C’est un peu la peur, la peur des gens, de la météo. En fait, disons que ce n’est 

pas un trajet facile à faire en vélo, en tout cas pas du tout pratique parce qu’il y a du dénivelé, 

parce que c’est loin, parce que ce n’est pas un trajet fait pour être en vélo, tout simplement. 

Les routes ne sont pas faites pour ça. Et ensuite, je n’ai pas la place de stocker un vélo chez 

moi. Et il y a la peur de tomber, de se faire mal, ce n’est pas non plus pratique avec le sac et 

l’ordinateur, enfin voilà quoi, ce n’est pas pratique. Pas pratique non plus quand on a du 

matériel encombrant à transporter. 

 

Julien : Et du coup vous m’avez déjà cité le relief et l’insécurité, quels sont les principaux 

obstacles ou points noirs en matière de déplacements à vélo que vous identifiez sur ce trajet ? 

 

Répondant : En plus du dénivelé ? 

 

Julien : En plus de ce que vous m’avez déjà dit. 

 

Répondant : Donc le dénivelé, la route qui n’est pas faite pour, la distance aussi. J’allais dire 

aussi qu’il y a le fait que quand on arrive on est sale, mais il y a des douches parfois, donc si 

je voulais vraiment je pourrais me laver là-bas. C’est aussi un problème pour transporter du 

matériel encombrant ou en grande quantité. Le climat aussi, parce qu’il fait froid et qu’il pleut. 

 

Julien : Et d’une manière générale, donc là on ne se concentre plus uniquement sur ce trajet, 

mais vraiment globalement, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas davantage le vélo pour 

vos déplacements ? 

 

Répondant : Parce que je préfère marcher pour les déplacements courts, et sinon prendre 

les transports en commun. En fait, le vélo n’est pas un réflexe pour moi, et c’est un moyen de 

transport qui me fait un peu peur à cause de la circulation des voitures, le fait que je n’ai pas 

de casque… Entre prendre le vélo et être à pied, je préfère être à pied quitte à ce que ce soit 

plus long. 

 

Julien : Et en termes d’infrastructures, qu’est-ce qui manque sur l’itinéraire entre votre 

domicile et votre lieu d’études ? 
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Répondant : Et bien un itinéraire spécial vélo, rapide et direct, et qui passe par des routes 

qui ne sont pas des autoroutes… Mais je dirais aussi que c’est de ma faute parce que j’ai 

choisi mon lieu de résidence en fonction du moyen de transport que j’allais utiliser, et en 

l’occurrence c’est la voiture. Et comme j’allais utiliser la voiture, je voulais un endroit proche 

de l’autoroute, donc je n’ai pas regardé à avoir quelque chose qui soit accessible plutôt à pied 

ou autrement. 

 

Julien : D’accord. Et est-ce que vous pouvez me citer un endroit, où vous voulez dans 

l’environnement autour de vous, où la mobilité cyclable est problématique, un lieu où c’est 

vraiment représentatif pour vous ? 

 

Répondant : Ah oui, et je rajouterais les pavés comme problématique. Il y a plein de pavés, 

partout, et les pavés pour rouler en vélo ce n’est pas pratique. En fait, même tout le centre-

ville est désagréable parce qu’il y a des pavés partout, tout est en pente… En fait à Liège il 

n’y a rien de pratique à part les bords de Meuse qui sont super pratiques, où là c’est agréable, 

mais ça on peut le faire à pied, en vélo, avec le RAVeL c’est super, mais le reste tout est en 

pente, il y a des pavés partout… En fait comme tout est en pente et qu’il y a des pavés, ce 

n’est pas agréable et c’est difficile. 

 

Julien : Et du coup, l’endroit particulier ce serait le centre-ville globalement ? 

 

Répondant : Oui le centre-ville, ou tout ce qui est au niveau de Bueren, la citadelle, une fois 

qu’on est en haut ça va, mais toutes les hauteurs de Liège ça ne va pas. En fait tant qu’on 

longe la Meuse ça va, mais dès qu’on s’écarte un peu, surtout côté gare, etc., c’est le bazar. 

Comme tout est en pente ça ne va pas, déjà à pied c’est difficile alors à vélo encore plus. 

 

Julien : Et du coup sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer 

vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Alors déjà je ne sais même pas s’il y a des vélos en libre-service à Liège, je 

pense que la réponse est non, donc déjà ça. Davantage de pistes cyclables, mais en fait je 

dirais que pour moi, Liège n’est pas une ville pour faire du vélo, sauf pour des gens qui aiment 

le dénivelé. Mais à mon sens, c’est mieux d’avoir un tram ou d’autres transport en commun 

plus performants que de développer le vélo. Mais sinon, avoir des pistes cyclables et des 

vélos en libre-service éventuellement, même si chez moi ça ne changerait rien. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez de vous procurer un vélo prochainement ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et que pensez-vous du vélo électrique, parce que vous m’avez dit que le relief était 

assez problématique à Liège, et aussi la distance, mais du coup c’est quelque chose qui 

pourrait être atténué avec un vélo électrique ? 

 

Répondant : Oui, mais le vélo électrique a un coût supplémentaire, et qui ne compense pas 

pour moi tous les autres inconvénients du vélo. Mais en fait je dirais que le vélo électrique, 

c’est bien pour des gens qui font déjà du vélo et ont l’habitude du vélo, mais dans mon cas je 
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suis tellement réfractaire, et en fait le vélo ne m’intéresse tellement pas que ça ne changerait 

rien. Et je n’aurai pas envie d’investir là-dedans. 

 

Julien : D’accord, donc même avec un vélo électrique vous n’en feriez pas plus finalement ? 

 

Répondant : Non. Et encore plus avec un vélo électrique, à la vue de mon logement, si jamais 

j’investissais dans un vélo électrique, il faudrait que mon vélo puisse être protégé, notamment 

le soir, parce que du coup ce serait un investissement plus important, et mon logement ne me 

permettant pas de faire ça, ça freine encore plus la chose, et donc c’est le serpent qui se mord 

la queue. 

 

Julien : Et du coup quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Non, aucun impact, j’ai juste couru plus, juste de la course. Sinon pour le reste, 

on devait moins se déplacer, donc on se déplaçait juste moins. Mais est-ce que le covid a 

changé quelque chose ? 

 

Julien : Et bien certaines personnes pourraient avoir peur de prendre le bus et se mettre à 

prendre la voiture, c’est plus dans ce sens-là qu’est tournée la question. Et sinon, comment 

est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les années à venir ? 

 

Répondant : Je dirais qu’elle sera corrélée avec l’endroit dans lequel je vivrai. Donc 

actuellement, je dirais que ça restera nul ou très faible, ou alors si jamais je l’utilise, ça serait 

plus dans une pratique sportive que de loisir ou de déplacement. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo 

autour de vous ? 

 

Répondant : Très peu. Non, je crois que même pas. 

 

Julien : Est-ce que c’est quelque chose dont vous aimeriez qu’on communique plus autour ? 

 

Répondant : Je suis assez insensible à ça, donc je dirais que pour moi ce n’est pas important. 

 

Julien : Et pour finir, est-ce que vous recommanderiez la pratique vu vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Oui ! Beaucoup de gens que je connais font du vélo et sont très heureux avec 

ça, mais moi ça ne me donne pas très envie, et puis je trouve que les gens sont trop 

dangereux, ils font n’importe quoi. 

 

Julien : Vous parlez des cyclistes ? 

 

Répondant : Oui. Typiquement parfois, le feu piéton est vert, et ils passent. Normalement, il 

n’y a pas à faire ça. J’ai failli me faire renverser par un cycliste hier par exemple, donc les 

cyclistes font n’importe quoi, il faudrait qu’ils passent un permis vélo pour ne pas rouler 

n’importe comment n’importe où. 
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Julien : D’accord. Et bien merci beaucoup pour toutes ces réponses, j’ai terminé pour 

l’entretien. 

 

Répondant : De rien, bonne soirée à vous ! 

 

Julien : Merci, à vous aussi ! Au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 3 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer. 

 

Répondant : De rien ! 

 

Julien : Donc pour vous rappeler un petit peu le cadre, je suis étudiant à l’Université de Liège 

et je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, 

et donc dans ce cadre-là j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de non-cyclistes 

pour en savoir un peu plus sur les freins que chacun ressent à l’utilisation du vélo. Donc du 

coup pour démarrer, quels sont les déplacements inférieurs à 5 km que vous faites au moins 

une fois par semaine ? 

 

Répondant : Je vais à la boulangerie et au supermarché. 

 

Julien : Et vous le faites avec quel moyen de transport actuellement ? 

 

Répondant : Ma voiture. Quand il fait beau je prends mon vélo, mais c’est assez rare. 

 

Julien : Et du coup, quel est votre trajet domicile-travail ? 

 

Répondant : Donc j’habite à Fléron, et je fais Romsée – Chênée. En 10 minutes j’y suis. 

 

Julien : Et du coup pour l’instant vous utilisez quel moyen de transport ? 

 

Répondant : La voiture. Uniquement la voiture. 

 

Julien : Donc maintenant je vais vous envoyer un lien sur lequel vous allez pouvoir cliquer et 

vous connecter avec votre compte Google. Puis ensuite vous allez pouvoir tracer votre 

itinéraire sur la carte. 

 

Répondant : […] Voilà, c’est fait. 
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Julien : Parfait. Et du coup est-ce que vous avez déjà essayé de relier ces deux points à 

vélo ? 

 

Répondant : Je l’ai déjà fait à vélo, mais à vélo non électrique, et c’est trop pentu pour pouvoir 

le faire. Je l’ai déjà fait pour aller me balader, mais pour aller travailler, et compte tenu que je 

dois porter mes affaires, c’est impossible. Mais j’ai un collègue qui habite Olne, c’est plus haut 

que chez moi et qui a acheté un vélo électrique, et ça se fait sans problème. Hier par exemple, 

le bus n’est pas passé, elle est descendue à vélo classique, et pour remonter, elle a mis le 

vélo dans ma voiture. Donc franchement, c’est vraiment une possibilité que j’envisage, mais 

pour l’instant, pas à vélo classique, c’est impossible, il faut vraiment remonter, et la route est 

un peu dangereuse quand même. 

 

Julien : Justement c’était l’objet de ma question suivante, à part le relief, est-ce qu’il y a 

d’autres obstacles à faire cet itinéraire à vélo ? 

 

Répondant : Disons qu’on peut passer par le RAVeL, mais il y a quand même des petits 

tronçons, par exemple ici en quittant Chênée vers Vaux-sous-Chèvremont, la rue qui longe 

l’Ourthe est quand même assez dangereuse. D’ailleurs les automobilistes se garent 

maintenant sur les trottoirs des deux côtés, et j’ai déjà remarqué au fil des ans quelques 

rétroviseurs cassés. Moi-même j’ai déjà été témoin de quelques petits froissements de tôle 

entre automobilistes. Il y a peut-être moyen de passer par l’arrière, il y a certainement des 

voies secondaires que je pourrais emprunter à vélo. 

 

Julien : Et si maintenant on ne se concentre plus uniquement sur ce trajet mais de manière 

générale, quels sont pour vous les freins à l’utilisation du vélo ? 

 

Répondant : Pour moi ici à Liège c’est plutôt le danger. En étant conducteur et parce que j’ai 

des enfants qui circulent parfois à vélo, je suis vraiment très sensible aux cyclistes et aux 

piétons, les usagers faibles, et franchement j’appréhende toujours. C’est vraiment le partage 

de la voie publique avec l’automobiliste qui ne doit pas être aisé. Je pense que parfois certains 

automobilistes frôlent vraiment les cyclistes. Il y a aussi des cyclistes qui ne sont pas toujours 

très prudents et qui circulent à vive allure quand même, dans Liège centre notamment. Mais 

pour moi c’est vraiment l’insécurité. 

 

Julien : Et il y a d’autres points noirs, même plus légers ? 

 

Répondant : Non, peut-être la météo, mais tout ça c’est une question d’organisation. J’ai 

collègue qui habite Ans et qui vient tous les jours à vélo, et il me dit qu’il ne paie pas d’essence, 

et qu’il est remboursé 15 centimes du kilomètre. Donc par les temps qui courent c’est vraiment 

intéressant. Peut-être que le coût d’un vélo électrique va diminuer, ce sera peut-être bientôt 

possible. 

 

Julien : Est-ce que vous pourriez me montrer sur la carte un endroit précis où la mobilité 

cyclable est la plus problématique à vos yeux ? 

 

Répondant : Je pense que c’est tout ce tronçon-ci [quai Henri Borguet, près de la Vesdre, à 

Chênée], cette voie-ci est vraiment problématique, même pour les voitures. C’est celle-dont 
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je vous parlais avec les voitures garées des deux côtés. C’est assez problématique pour les 

vélos là-bas. 

 

Julien : Parce que c’est une rue où il n’y a pas assez d’espace ? 

 

Répondant : Parce que c’est une rue qui a été construite quand il y avait beaucoup moins de 

circulation, et que maintenant elle est quand même très fréquemment utilisée parce que les 

écoles se sont développées et qu’il y a trois écoles secondaires ici plus une école primaire, 

donc c’est une voie que les gens empruntent. 

 

Julien : Et du coup pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : J’y pensais il y a quelques minutes, je me dis par exemple que j’ai vu une 

annonce disant « Venez essayer un vélo électrique », et donc je pense qu’au niveau de mon 

employeur ou de la Ville, on pourrait mettre à disposition des vélos électriques. Peut-être que 

la Ville de Liège pourrait offrir aussi ce service-là pour les personnes qui travaillent sur son 

territoire, pas uniquement pour les ouvriers communaux mais aussi pour les personnes qui 

travaillent pour l’Etat, mais sur le territoire de la Ville de Liège, on pourrait peut-être proposer 

un vélo. 

 

Julien : Je sais que c’est quelque chose qui se fait déjà à Liège, mais pour les habitants, qui 

ont je crois la possibilité de louer un vélo électrique entre 3 mois et un an pour le tester, et au 

bout de cette période, s’ils sont satisfaits, ils iront peut-être en acheter un. Mais je crois que 

ce n’est que pour les habitants de Liège. Il y a très peu de communes qui le proposent dans 

l’arrondissement. 

 

Répondant : C’est via le GRACQ ? 

 

Julien : Non, je crois vraiment que c’est la Ville de Liège dans le cadre du projet Vélocité. 

 

Répondant : Mais voilà, moi je n’ai pas dans mon entourage quelqu’un qui peut me prêter un 

vélo électrique, donc je ne vais pas demander à quelqu’un, et je me dis aussi est-ce que je 

fais le pas d’essayer, je ne sais pas. C’est compliqué de passer le cap pour l’instant. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez prochainement de changer de vélo ? 

 

Répondant : Non, j’ai un vélo dont je suis à moitié satisfaite car il est vraiment très beau, mais 

il est hyper lourd, ce n’est pas un vélo hollandais et ce n’est pas un VTT complet, c’est un 

mélange des deux, et j’aime beaucoup le vélo mais je me suis aperçue qu’il était vraiment très 

lourd. Je regrette mon achat, j’aurais dû acheter un vélo plus léger, et je l’emploierai plus 

souvent. 

 

Julien : Et du coup, si le coût d’un vélo électrique baissait, vous seriez tentée d’en acheter 

un ? 

 

Répondant : Oui, je l’envisage vraiment, surtout avec le prix de l’essence. Et puis je me dis 

que c’est bon pour la forme aussi. J’ai des collègues qui ont des vélos électriques et qui se 
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déplacent beaucoup à vélo électrique, quel que soit le relief, plus rien ne leur fait peur. Donc 

c’est vraiment super intéressant. Mais il y a le coût, et cette histoire de batterie, je ne suis pas 

hyper convaincue par l’électrique, les panneaux électriques, sur la gestion des déchets 

électriques quand ils arrivent au terme de leur vie. C’est un frein aussi, je me dis « qu’est-ce 

qu’on en ferait ? ». Et je n’ai pas envie non plus qu’on envoie ça dans les pays sous-

développés parce que je me suis dit que ça serait bien que j’aille travailler à vélo. Donc je suis 

assez attentive assez, même si évidemment en utilisant la voiture je pollue aussi. 

 

Julien : Et est-ce que le covid a eu une influence sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Vous vous déplaciez de la même manière avant et après ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Vous n’avez pas fait plus de vélo ces deux dernières années ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Pour le loisir j’en fait régulièrement, mais comme j’ai une grande voiture avec 

un coffre haut, je charge trois vélos sans problème. En fait je pars rarement de chez moi, je 

descends dans la vallée et je me gare là, puis je pars à vélo. Je ne fais pas énormément de 

relief avec mon vélo. Maintenant, si la possibilité se présente, il est possible que j’envisage 

l’achat d’un vélo électrique, peut-être l’année prochaine ou l’année suivante, quand je ne 

véhiculerai plus que moi-même. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo, 

que ce soit au niveau de la commune ou de la région ? 

 

Répondant : Je pense qu’ils essaient vraiment de favoriser, moi je suis vraiment très satisfaite 

de tout ce qui a été entrepris à Liège ! J’ai habité dans le centre avant, et si je devais aller y 

habiter maintenant, j’estime que la politique qui y est menée pour les cyclistes et les piétons 

est remarquable depuis l’époque. Je vois bien sur les réseaux sociaux, certains la jugent 

encore très insuffisante, il y a encore des accidents, je pense toujours à ce vélo blanc qui est 

sur le pont de Fragnée et qui est un hommage à un monsieur qui a été renversé. Mais depuis 

l’époque, je peux vous assurer que les choses ont vraiment changé. Mais je ne connais pas 

les politiques menées en termes de mobilité. Il y a beaucoup de concertations je pense. Ce 

sont plutôt les résultats que je vois, et puis je pense que quand la Ville de Liège veut entamer 

de gros travaux, elle demande quand même à des associations leur avis. Je ne sais pas s’ils 

en tiennent vraiment compte, mais je pense que oui, en partie. 

 

Julien : Et quand vous me dites que vous êtes satisfaite de ce qui a évolué, c’est de quel 

point de vue ? Par rapport aux infrastructures, par rapport au stationnement vélo ? 
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Répondant : Oui, c’est vrai que mon collègue qui circule beaucoup à vélo, sur l’année 

dernière, il s’est fait voler trois vélos. Trois beaux vélos qui étaient bien attachés, bien 

cadenassés mais qui malgré ça ont été volés. Je le vois aussi en tant qu’automobiliste, le long 

des quais, j’ai l’impression de voir beaucoup plus de gens en vélo que quand je prenais le bus 

à 10 ans, où on voyait beaucoup moins de vélos mais aussi beaucoup moins de voitures. 

Maintenant on voit des gens en rollers, et il y a beaucoup de cyclistes. 

 

Julien : Et est-ce que vous aimeriez que les autorités publiques communiquent plus au niveau 

de leur politique cyclable ? 

 

Répondant : Oui, je pense que l’information est toujours propice à une meilleure relation entre 

les pouvoirs publics et la population. Maintenant il ne faut pas trop communiquer, mais je 

pense qu’il faut communiquer sur les projets. J’ai quand même le sentiment que ça se fait. Je 

suis abonnée sur le site de la Ville de Liège, et je vois bien qu’il y a des informations qui sont 

transmises via les réseaux sociaux sur le projet du tram, je pense qu’ils sont vraiment sur la 

bonne voie. Maintenant je n’habite pas le centre-ville, je l’ai habité, et je sais qu’il y a des rues 

qui sont devenues cyclables, mais c’est pour le bien de la sécurité de tous et la convivialité au 

centre-ville. 

 

Julien : Et du coup pour terminer, est-ce que vous recommanderiez le vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Alors… non, et pour des raisons de sécurité. Je pense qu’il n’y a pas 

suffisamment encore de voies sécurisées. Au quai des Ardennes c’est très bien, il y a deux 

voies pour les automobilistes, et puis il y a toute cette voie laissée le long du quai pour les 

cyclistes, ce sont des choses comme ça qui doivent être aménagées. 

 

Julien : Cyclistes et bus je crois. 

 

Répondant : Oui c’est ça. Mais quand même, les bus ne fréquentent pas la voie cyclable. Il 

faut je pense éduquer les enfants dès le plus jeune âge, et peut-être que ça va se faire s’il y 

a de plus en plus de jeunes qui circulent à vélo, mais je sais qu’au niveau des écoles primaires, 

il y a aussi des associations qui se rendent dans les écoles primaires pour apprendre le code 

de la route et pour sensibiliser, mais c’est au niveau de l’adolescence qu’il y a peu de choses 

qui se passent, où là tout le monde prend le bus. Et je vois bien en venant au travail que les 

parents conduisent leurs enfants jusqu’au pas de la porte alors qu’ils pourraient les laisser un 

peu plus loin. Mais je ne proposerais pas le vélo sur le trajet que moi j’emprunte, mais 

apparemment c’est quand même possible et il y a des voies sécurisées, mais je ne les connais 

pas bien, et peut-être que si je les avais empruntées trois fois, ma réponse serait toute autre. 

 

Julien : Peut-être justement que c’est par rapport à ça que les autorités publiques devraient 

communiquer davantage. 

 

Répondant : Oui, et peut-être pourquoi pas aussi faire des actions en venant rencontrer les 

acteurs, par exemple auprès des, professeurs de sport en leur fournissant les vélos et en 

disant que ce jour-là, au lieu de faire le sport habituel, on emmène vos élèves sur un trajet 

qu’ils pourraient emprunter, pour qu’ils sachent quelles voies sécurisées ils pourraient 

emprunter pour venir à l’école. Donc c’est un problème de communication et d’acteurs, il faut 

vraiment que les gens se mobilisent. 
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Julien : Et bien de mon côté j’ai terminé mes questions, merci beaucoup d’y avoir répondu. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Bonne journée à vous ! 

 

Répondant : A vous aussi ! 

 

Julien : Au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 4 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. Pour resituer un petit 

peu le contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège et je fais mon travail de fin d’études 

sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, et dans ce cadre-là j’interroge une 

dizaine de cyclistes et une dizaine de non-cyclistes afin d’en savoir plus sur les freins à 

l’utilisation du vélo et la manière dont il est perçu par les habitants. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Je vous rappelle aussi que cet entretien est enregistré, donc en cas de problème 

n’hésitez pas à le signaler. Donc je vous propose de commencer. Quels sont les 

déplacements inférieurs à 5 km que vous réalisez au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Quand je vais donner cours. Je donne des cours particuliers, et je prends la 

voiture pour aller donner cours près de chez moi, à Montegnée. 

 

Julien : Ce trajet représente quelle distance à peu près ? 

 

Répondant : Je dirais 4,5 à 5 km. 

 

Julien : D’accord, et il y a d’autres déplacements de ce type que vous faites ? 

 

Répondant : Non, tout le reste c’est plus de 5 km. 

 

Julien : Et quel est votre trajet domicile-travail, et quels moyens de transport vous utilisez 

pour vous y rendre ? 
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Répondant : Je prends le bus pour aller jusqu’au Sart Tilman. Je prends deux bus, je dois 

prendre un bus de chez moi jusqu’à Liège, puis à Liège je dois marcher pour prendre un bus 

qui va jusqu’au Sart Tilman. 

 

Julien : Et quel est votre point de départ ? 

 

Répondant : C’est à Grâce-Hollogne. 

 

Julien : Du coup je vais vous envoyer un lien dans la discussion de la réunion, sur lequel vous 

allez pouvoir cliquer pour tracer votre itinéraire sur la carte. 

 

Répondant : Donc je dois faire l’itinéraire avec le bus ? 

 

Julien : C’est ça, l’itinéraire que prend le bus. 

 

Répondant : D’accord. […] Voilà, donc ça c’est le trajet que je fais. 

 

Julien : Parfait ! Du coup, est-ce que vous avez déjà essayé de relier ces deux points à vélo ? 

 

Répondant : Jamais. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : A cause du relief d’abord, aussi parce que je n’ai pas de vélo, et aussi pour le 

temps que ça pourrait prendre je pense. Et le fait aussi que je pense qu’en arrivant au Sart 

Tilman je serais trempée. Je sais qu’il y a des douches, mais ça m’impliquerait du coup encore 

du temps à compter pour mon trajet. Et mon endurance, je ne sais pas si je serais capable de 

venir jusqu’au Sart Tilman. 

 

Julien : Et quels sont les principaux obstacles ou les principaux points noirs que vous 

identifiez sur ce trajet ? 

 

Répondant : Et bien déjà, sur la majorité, il n’y a pas de pistes cyclables, donc je ne me 

sentirais pas en sécurité. Je ne suis déjà pas très sereine à vélo en général, donc à côté de 

voitures je ne le serais pas du tout, et en plus je passe par des endroits qui sont très fortement 

fréquentés, avec encore une fois pas d’infrastructures cyclables, donc vraiment pour moi c’est 

le gros point. Un autre gros point noir c’est le relief pour arriver jusqu’au Sart Tilman, et en 

tout cas moi, avec les compétences que j’ai, ce n’est pas possible. 

 

Julien : Et vous m’avez dit tout à l’heure que vous n’avez pas de vélo, est-ce qu’il y a une 

raison à cela ? 

 

Répondant : Je pense que c’est une question d’habitude, je n’ai pas pris le réflexe de faire 

des déplacements à vélo parce que j’habite un petit peu en périphérie de la ville, et donc très 

souvent je dois prendre la voiture pour aller quelque part, et il y a très peu de trajets que je 

peux faire avec le vélo, c’est la raison pour laquelle je n’en ai pas et que je ne ressens pas le 

besoin d’en avoir un. 
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Julien : D’accord, et du coup de manière générale, donc sans se concentrer uniquement sur 

ce trajet mais de manière générale, quels sont les freins à son utilisation pour vous ? 

 

Répondant : Je pense qu’au niveau de l’offre en infrastructures, elles ne sont pas encore 

assez sécurisées pour moi, c’est vraiment le point le plus important, elles ne sont pas encore 

assez sécurisées, et ce n’est pas assez plat. Par exemple, quand je vais en vacances, à 

certains endroits où c’est plat, je prends très souvent le vélo, mais là-bas ce sont des pistes 

qui ne sont rien que pour les vélos, et on n’est pas au bord de la route, donc je n’ai pas ce 

sentiment que je ne suis pas en sécurité, parce qu’il n’y a que des vélos et parce que ce sont 

des parcours qui sont très courts, et donc c’est très facile. Et en plus c’est plat, alors que près 

de chez moi ce n'est pas trop ça. 

 

Julien : Et à part le relief et le manque d’infrastructures, est-ce qu’il y a d’autres freins pour 

vous à la pratique du vélo ? 

 

Répondant : Et bien pour certaines choses, on est limité, c’est-à-dire que si on veut faire ses 

courses pour la semaine, avec un vélo c’est compliqué. Rien que pour ce confort-là, je sais 

que même si c’est tout près, je pense que je favoriserai la voiture, même si ce n’est pas bien. 

Sinon, je dirais qu’au niveau coût c’est bénéfique, donc pour moi ce n’est pas un obstacle si 

on compare avec la voiture. Et aussi parfois la météo, en Belgique, rouler quand il pleut, c’est 

dangereux, et en plus ce n’est pas très agréable et on n’arrive pas en très bon état. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit où la mobilité cyclable est 

problématique, celui qui est le plus représentatif pour vous ? 

 

Répondant : Le plus représentatif ? Quand vous dites endroit, vous parlez de quoi ? 

 

Julien : Ça peut être une rue, un carrefour… 

 

Répondant : D’accord. Moi j’ai un souvenir, je ne l’ai jamais emprunté en tant que cycliste, 

mais il y a un carrefour qui est juste à l’entrée d’un pont près de la bibliothèque des Chiroux 

[pont Kennedy en rive gauche] où c’est un nœud de plein de circulations, ils ont essayé de 

faire quelque chose pour les vélos, mais c’est encore très dangereux parce qu’il y a des vélos 

qui arrivent un peu dans tous les sens et il y a des voitures qui roulent assez vite à cet endroit-

là. Je dois reconnaître qu’il y a un effort qui a été fait, mais pour moi c’est la preuve de la 

difficulté de comment est-ce qu’on essaie de bricoler un passage pour les vélos. Et pour y 

être passé en voiture, c’est un bazar pour gérer les cyclistes en plus des piétons et pour les 

gens qui passent dans tous les sens. Pour moi c’est la preuve qu’on essaie de faire quelque 

chose mais que ce n’est pas la bonne solution. C’est juste un marquage mais ça ne change 

pas encore assez par rapport à la sécurité de tout le monde, même pour les voitures c’est très 

difficile de gérer tous ces flux-là dans un si gros carrefour. 

 

Julien : Et du coup pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Et bien c’est compliqué, je vais parler par exemple de la ville de Liège. Ce qui 

est compliqué, c’est que vu que c’est une ville qui est historiquement assez vieille et qu’il y a 

des rues étroites, on ne peut pas pousser les murs, donc moi intuitivement je dirais de rajouter 
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plus d’espace entre la voiture et le vélo, mais ils ne peuvent pas faire ça partout. Donc je 

prendrais peut-être l’exemple de la ville de Namur, qui a instauré dans les endroits très 

difficiles à gérer au niveau de la taille des rues etc. une zone 30 je crois, en fait c’est une zone 

où les automobilistes doivent faire attention et rouler à 30 km/h, et où les piétons d’abord et 

puis les cyclistes sont prioritaires, et donc je trouve que ça gère mieux le croisement de tous 

les modes de circulations. Il y a ça pour quand c’est dans le centre, et pour moi d’autres 

choses qu’ils peuvent faire c’est changer parfois les limitations de vitesse et délimiter un nœud 

vraiment trop dangereux où la cohabitation est difficile. Et sinon ce serait de faire un réseau 

cyclable qui est continu, parce que pour le moment on voit des petites interventions par-ci par-

là, mais le principal ce n’est pas de se dire « Dans ces rues-là je peux circuler mais entre les 

deux je ne peux pas », pour moi le plus important c’est aussi que ce soit continu. Sinon 

personne ne va le faire, ou alors il faut avoir la chance d’avoir exactement des rues avec des 

infrastructures entre notre point A et notre point B. Pour moi c’est le plus important. 

 

Julien : D’accord. Et tout à l’heure vous m’avez dit que vous n’avez pas de vélo, est-ce que 

vous envisagez de vous en procurer un prochainement ? 

 

Répondant : Oui, parce que je vais sûrement bientôt déménager et que je serai dans le 

centre-ville, et au vu des coûts de la voiture, de l’essence et même les coûts d’avoir une 

voiture, j’envisage le vélo pour pouvoir à l’avenir faire tous mes parcours à vélo pour que ce 

soit plus économique, que ce soit également préférable pour l’environnement, et à ce moment-

là vu que je serai dans le centre-ville je serai proche de tout, donc je pourrai me permettre 

avec ma condition physique de faire ces déplacements en vélo. 

 

Julien : D’accord, et est-ce que vous souhaiteriez opter pour un vélo électrique, et pourquoi ? 

 

Répondant : Si j’ai les moyens oui, parce que je n’aurai pas envie d’être bloquée par certains 

éléments de relief, par exemple si je veux aller à un endroit qui est proche mais que le relief 

n’est pas du tout favorable, parce que je n’ai pas non plus la meilleure des conditions 

physiques pour faire ça, et pour pouvoir justement ramener des courses ou ce genre de 

choses sans que ce soit trop difficile. Mais c’est surtout par rapport au relief. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : L’impact du covid ? 

 

Julien : Oui, est-ce que ça a changé quelque chose dans vos habitudes de transport ? 

 

Répondant : Je dois avouer qu’avec le covid, pendant tout un moment, je n’ai pas beaucoup 

pris le bus, parce que déjà il y avait toutes les réglementations, on était tous collés les uns 

aux autres, et j’ai beaucoup plus favorisé la voiture, je me suis arrangée à chaque fois pour 

pouvoir prendre la voiture. Et j’ai un peu pris l’habitude du coup. 

 

Julien : D’accord, mais du coup vous n’avez pas fait plus de vélo au cours des deux dernières 

années ? 

 

Répondant : Non parce que je n’en avais pas. 
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Julien : Et comment vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les années à venir ? 

 

Répondant : Comme je l’ai expliqué, je pense qu’économiquement et au niveau de 

l’environnement, ce ne sera même plus un choix, je pense qu’on sera tous obligés de passer 

par là, et comme moi je peux encore me le permettre, je suis jeune, tant que je peux faire ça 

je le ferai. Je pense que de plus en plus de gens vont vouloir s’y mettre, mais pour ça il faut 

un coup de pouce de la Ville par rapport aux infrastructures qu’ils proposent. Pour moi c’est 

le plus important. 

 

Julien : Et justement par rapport à cela, est-ce que vous avez connaissance des politiques 

vis-à-vis du vélo qui existent ? 

 

Répondant : Des politiques de vélo, c’est-à-dire ? 

 

Julien : Par rapport à ce que les communes comptent mettre en place en matière 

d’infrastructures, ce qu’elles comptent faire en matière de sensibilisation pour la population… 

 

Répondant : Alors pour ma ville, je n’ai aucune idée. Et je sais qu’il y a des choses qui ont 

été intégrées parce que je les ai vues de moi-même en me baladant, mais je n’ai jamais vu 

de la publicité ou des informations vis-à-vis de ça. 

 

Julien : Et est-ce que vous aimeriez que les autorités publiques communiquent plus, 

justement, au sujet de leur politique cyclable ? 

 

Répondant : J’aimerais bien si ce qu’ils proposent est à la hauteur de ce qu’il faudrait avoir, 

parce que je pense que s’il y avait un petit peu plus de publicité vis-à-vis de ça, mais que c’est 

juste pour dire « Regardez, on a fait trois rues avec une piste cyclable », je préfèrerais ne pas 

le voir. Je préfèrerais le voir quand c’est un état d’avancement qui pourrait me pousser à me 

dire que maintenant, je peux prendre le vélo. Avant, je pense que ce serait même contre-

productif, parce que du coup ça m’énerverait plus qu’autre chose de voir juste « Regardez, on 

a fait deux trucs mais ce n’est pas encore assez ». 

 

Julien : Et pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de 

vous ? 

 

Répondant : Pour ceux qui ont l’opportunité de le faire, c’est-à-dire pour les gens qui habitent 

en centre-ville, qui n’ont pas des familles nombreuses où il faut faire des énormes courses, 

oui je le recommanderais. Et j’espère que je serai en mesure moi-même de pouvoir l’utiliser. 

 

Julien : Et pour quelles raisons du coup ? 

 

Répondant : Pour l’environnement, principalement. 

 

Julien : Ça marche. Pour ma part j’ai terminé mes questions, merci beaucoup d’avoir accepté 

d’y répondre. 

 

Répondant : Pas de souci. 
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Julien : Et bien merci beaucoup, je vous souhaite une bonne fin de journée ! 

 

Répondant : Merci, à vous aussi ! 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 5 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour Monsieur ! 

 

Julien : Je vous remercie d’avoir accepté de participer à cet entretien. Donc pour remettre un 

petit peu dans le contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège et je fais mon travail de fin 

d’étude sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, et donc dans ce cadre-là 

j’interroge une dizaine de personnes qui font du vélo régulièrement et une dizaine de 

personnes qui n’en font pas, justement pour en savoir un peu plus sur les freins que chacun 

peut percevoir à son utilisation sur le territoire. Avant de commencer, je me permets juste de 

vous rappeler que j’enregistre l’entretien pour pouvoir le retranscrire et analyser les données 

par la suite, donc s’il y a un souci ou autre chose, n’hésitez pas à le dire. Du coup je vous 

propose de commencer : quels sont les déplacements inférieurs à 5 km que vous réalisez au 

moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : En voiture, à vélo ? 

 

Julien : Tous moyens confondus. 

 

Répondant : Donc je vais chez ma mère qui habite à 2 ou 3 minutes en voiture, en hiver j’y 

vais en voiture, en été à pied ou à vélo. 

 

Julien : D’accord, et il y a d’autres déplacements inférieurs à 5 km que vous faites 

également ? 

 

Répondant : Parfois quand il fait beau je vais chercher mon pain à pied ou à vélo. 

 

Julien : D’accord. Et du coup, quel est votre trajet domicile-travail ? 

 

Répondant : La nationale 3, de Fléron jusque Liège. Soit je travaille à Liège, soit à Sclessin 

en fonction de mes missions du jour, donc voilà mes principaux déplacements. Donc ça c’est 

en voiture, sauf le centre de Liège, à pied. 

 

Julien : Et du coup votre trajet le plus régulier, ce serait lequel parmi eux ? 

 

Répondant : Ce sont Fléron – Liège et Fléron – Sclessin. 

 



333 

Julien : D’accord, donc je vous propose de choisir l’un des deux pour la suite, peut-être le 

plus simple. 

 

Répondant : D’accord, alors c’est Fléron – Liège. 

 

Julien : D’accord, donc dans ce cas, ce que je vais faire, c’est que dans la discussion de la 

réunion, je vais vous mettre un lien qui va vous donner accès à une carte. Est-ce que vous 

avez un compte Google ? 

 

Répondant : Je ne sais pas. 

 

Julien : Alors dans ce cas, ce que je vous propose, c’est d’ouvrir une page Google Maps et 

de me tracer votre itinéraire dessus, en le modifiant au besoin pour qu’il emprunte les bonnes 

routes et en maintenant et glissant un point. 

 

Répondant : […] Voilà, c’est bien le bon. 

 

Julien : Parfait, merci. Du coup, est-ce que vous avez déjà essayé de relier votre domicile et 

votre lieu de travail à vélo ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et du coup pourquoi ne le faites-vous pas à vélo ? Quels sont les principaux obstacles 

que vous rencontrez sur ce trajet ? 

 

Répondant : La longueur du trajet, parce que je ne veux pas rouler sur la route, donc je 

prends le RAVeL, je descends par les Bruyères, on fait la boucle, on passe à Bois-de-Breux, 

on descend jusque Vaux, là on passe la nouvelle passerelle, et puis Belle-Île, je passe le pont 

de Fragnée à pied, je reprends les quais, la Boverie, et alors maintenant il n’y a plus de 

travaux, mais quand je l’ai fait l’année dernière, quand on arrive au Palais des Congrès, on 

ne savait pas rester sur le quai de halage, donc là il fallait traverser au-dessus, pour arriver 

jusque l‘aquarium et enfin atteindre ma destination. Et je mets une heure pour faire ça. 

 

Julien : Donc du coup c’est surtout la durée qui est un frein pour vous sur ce trajet. 

 

Répondant : Oui c’est la durée, alors que si on avait une belle piste cyclable jusque Liège, je 

me laisse descendre, j’ai 7 km, ça devrait aller beaucoup plus vite que les 18 km que j’ai en 

faisant ça. 

 

Julien : Et est-ce qu’il y a d’autres problèmes que vous rencontrez sur cet itinéraire mis à part 

la longueur ? 

 

Répondant : Non, ça va. C’est facile il n’y a pas de voiture [sur le RAVeL], et alors avec un 

vélo électrique en remontant, c’est faisable. 

 

Julien : D’accord, parce que vous avez un vélo électrique du coup ? 

 

Répondant : Ah oui ! Parce ce que sans vélo électrique je n’en parle même pas ! 
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Julien : D’accord. Et du coup d’une manière générale, donc là je ne parle plus seulement de 

ce trajet mais vraiment du vélo en général, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas davantage 

le vélo pour vos déplacements ? 

 

Répondant : Parce que j’ai peur de rouler sur la route. Donc pour aller jusque l’entrée de 

Fléron ça va il n’y a pas de souci, mais une fois qu’on est à Fléron, on ne peut plus rouler sur 

le trottoir, ou alors je prends le RAVeL de nouveau, je fais un grand détour. Ensuite, attacher 

son vélo, c’est très difficile, je ne savais pas où l’attacher, finalement je connais bien le 

commerçant donc je suis entrée dans le magasin avec mon vélo, mais je me vois mal faire ça 

dans tous les commerces. 

 

Julien : Donc le manque de stationnement est un frein aussi ? 

 

Répondant : Le manque de stationnement sécurisé, parce que j’aimerais bien attacher mon 

vélo à un poteau ou à quelque chose, et pas juste mettre le cadenas autour. 

 

Julien : Et avez-vous d’autres freins à l’utilisation du vélo à part ceux-ci ? 

 

Répondant : Et bien par beau temps, s’il faisait tout plat et que je pouvais me stationner 

facilement, pour les petits trajets je pense qu’il n’y en aurait pas, mais quand on est chargé 

ou alors quand il pleut, ce sont vraiment les principaux freins. Mais je voulais aller au travail à 

vélo, mais vraiment ce qui m’embête ici, c’est la partie de route que je dois partager avec les 

voitures, c’est vraiment ça. 

 

Julien : Et est-ce que vous pouvez me citer un endroit précis où pour vous la mobilité cyclable 

est vraiment problématique ? 

 

Répondant : En ville quand il y a beaucoup de trafic et que les voitures veulent nous 

dépasser. Déjà je n’aime pas trop dépasser un vélo, quand il y a beaucoup de trafic et que 

les routes sont assez étroites. 

 

Julien : Et vous auriez un exemple d’une rue où c’est quelque chose qui se produit 

fréquemment ? 

 

Répondant : Quand on arrive sur « fézanssoque », en plus maintenant elle est à deux sens, 

donc on a des vélos pour aller vers le centre, il y a parfois des vélos qui viennent en face, 

donc nous on est au milieu. Alors si j’ai bien compris le nouveau code de la route, on ne peut 

pas dépasser un vélo dans ces cas-là. Mais voilà, quand c’est assez étroit, dépasser un vélo, 

je ne comprends pas. Je trouve que ce serait bien mieux comme aux Pays-Bas : on a son site 

propre, chacun a sa place, et il n’y a pas de souci. Franchement, si j’avais un site propre pour 

aller jusque Liège, je crois que dès qu’il ne pleut pas, même s’il fait froid, je ne prendrais pas 

ma voiture. 

 

Julien : Et du coup sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir selon vous pour 

améliorer vos déplacements à vélo ? 
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Répondant : Faire un site propre ! Ou un trottoir à partager avec les piétons déjà. Mais pas 

la ligne de bus à partager avec le bus, et puis par moments on revient à la partie réservée aux 

voitures avec les bus, enfin c’est vraiment ça qui me pose problème. Mais je reconnais, je suis 

fort peureuse à ce niveau-là. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez prochainement de changer de vélo ? 

 

Répondant : Il a 300 km mon vélo ! Non je ne l’envisage pas ! 

 

Julien : Et est-ce que le covid a eu un impact sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Non, parce que par beau temps, quand je ne suis pas pressée, j’allais déjà chez 

ma mère à pied ou à vélo. 

 

Julien : Donc vous n’estimez pas avoir fait davantage de vélo au cours des deux dernières 

années ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

prochaines années ? 

 

Répondant : Si les infrastructures restent ainsi, je ne vais pas en faire beaucoup plus ! Le 

dimanche on va se balader, on va sur le RAVeL jusque Herve et puis on revient. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité qui existent vis-à-

vis du vélo ? 

 

Répondant : Non pas trop. 

 

Julien : Et c’est quelque chose dont vous aimeriez que les communes ou la région 

communiquent plus à ce sujet ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et vous aimeriez qu’ils communiquent plus par rapport à quoi ? Aux nouvelles 

infrastructures, aux aides qui existent… ? 

 

Répondant : Qu’ils nous donnent des trajets ou qu’ils nous aménagent des trajets ou des 

routes de campagne pour qu’on puisse aller d’un point A à un point B. Pour revenir à ce qui 

m’intéresse, je pourrais aller beaucoup plus vite en descendant la côte de Vaux, mais il y a 

beaucoup trop de voitures donc je ne le fais pas. Alors il y a une petite rue parallèle dans la 

campagne, mais là on est tout seul, et trop seul je n’aime pas non plus. Je me disais que 

j’allais essayer par Sainte-Anne pour arriver jusque Chênée, mais c’est impraticable, il faut 

vraiment un VTT. Au début ce sont des pierres, ça va encore, mais après ce sont des trous et 

des cailloux, ce n’est pas possible. Ça je l’ai fait une fois, je ne l’ai plus fait. Je suis allée voir 

le dessus récemment, ce n’est pas agréable, on ne pourrait pas passer par là quand on va 

travailler. 
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Julien : Et pour terminer, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de 

vous ? 

 

Répondant : Oui, je crois que c’est nécessaire, oui. 

 

Julien : Et pour quelles raisons vous le recommanderiez ? 

 

Répondant : Déjà pour la santé, vélo/marche, un petit peu pour l’écologie, et maintenant avec 

ce qu’on voit avec le prix du pétrole et la flambée des prix, je pense qu’on ne peut plus prendre 

sa voiture pour aller acheter son pain à 300m. Il faut revenir à comment nous vivions quand 

nous étions jeunes ! Quand j’étais enfant, personne n’allait à l’école communale de son village 

en voiture. On y allait à pied, il y avait des rangs, et maintenant tout le monde va à l’école en 

voiture. Je crois qu’il y a un juste milieu. 

 

Julien : Et bien pour ma part j’ai terminé mes questions, donc je vous remercie pour votre 

participation. 

 

Répondant : Avec plaisir. Bonne chance pour la fin des études ! 

 

Julien : Merci beaucoup, je vous souhaite une bonne soirée ! 

 

Répondant : Au revoir. 

 

Julien : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 6 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à cet entretien avec moi dans le cadre de mon 

travail de fin d’études sur la mobilité cyclable. Donc pour remettre un petit peu dans le 

contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège et je fais mon travail de fin d’études sur 

l’évaluation des politiques cyclables dans l’agglomération liégeoise, et donc dans ce cadre-là, 

je recueille l’avis de quelques personnes qui sont cyclistes ou qui ne sont pas cyclistes, pour 

en savoir un peu plus sur les freins au vélo notamment, et la manière dont est perçus la 

pratique du vélo dans l’agglomération. 

Donc pour ça, j’ai préparé une liste de questions que je vais vous poser, donc il y en a pour 

entre 30 et 45 minutes normalement. Je vous rappelle juste que l’entretien est enregistré et 

que je serai amené à le retranscrire par la suite en annexe de mon travail, mais que bien sûr 

tout sera anonymisé, donc il n’y aura ni nom, ni coordonnées, ni moyen de vous reconnaître. 

Donc ma première question, quels sont les déplacements inférieurs à 5 km que vous réalisez 

au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : De moins de 5 km ? Alors, aller faire mes courses, et c’est tout. 
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Julien : Il y en a d’autres ? 

 

Répondant : Non, parce qu’après je… Ah si, aller travailler en groupe pour les projets 

étudiants, donc aller chez d’autres personnes. 

 

Julien : D’accord, et du coup quels moyens de transport vous utilisez pour ces déplacements 

courts ? 

 

Répondant : J’y vais à pied. 

 

Julien : Il n’y a jamais d’autre moyen de transport ? 

 

Répondant : Non, puisque c’est vraiment proche donc juste à pied. 

 

Julien : D’accord. Alors maintenant on va s’intéresser vraiment à votre trajet domicile-travail, 

donc est-ce que vous pouvez me dire quel est ce trajet ? 

 

Répondant : Alors, et bien du coup mon travail c’est des études, donc c’est au Sart Tilman, 

et du coup le trajet s’effectue en voiture depuis le quartier des Guillemins jusqu’au Sart Tilman. 

 

Julien : D’accord. Donc ce que je vais faire c’est vous envoyer via le chat de la conversation 

un lien, que vous devez recevoir normalement, et donc sur ce lien vous allez avoir accès à 

une carte sur laquelle vous allez pouvoir tracer l’itinéraire que vous empruntez pour rejoindre 

votre lieu d’études. 

 

Répondant : D’accord. […] Donc du coup j’ai fait mon petit tracé, donc il y a une toute petite 

portion à pied pour aller rejoindre la voiture depuis là où j’habite, et ensuite tout se fait en 

voiture en longeant les quais de Meuse et en prenant la voie rapide, la N63, qui remonte 

jusqu’au Sart Tilman. 

 

Julien : D’accord. Et est-ce que vous avez déjà essayé de faire ce déplacement à vélo ? 

 

Répondant : Non jamais. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : Parce que c’est loin déjà, il me semble qu’il y a une dizaine de kilomètres, parce 

que c’est… parce qu’il y a un fort dénivelé, il me semble qu’il y a 200 mètres de dénivelé 

positif, et que si on ne passe pas par la voie rapide mais par la rue du Condroz, c’est quand 

même une route où les voitures circulent rapidement, il n’y a pas d’installations, il n’y a pas 

d’infrastructures cyclistes. Je la trouve assez dangereuse. Et voilà, ce sont les trois raisons 

pour lesquelles je ne prends pas le vélo. 

 

Julien : Et sinon, indépendamment de cet itinéraire précis, mais ne serait-ce que pour relier 

votre point de départ et votre point d’arrivée ? Parce que du coup la voie rapide n’est pas apte 

à être prise à vélo, mais même par un autre itinéraire, ça serait quand même un critère qui 

vous paraîtrait un peu rebutant la circulation des voitures ? 
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Répondant : Alors je ne sais pas s’il y a d’autres itinéraires pour monter au Sart Tilman, soit 

la N63 soit la rue du Condroz, mais je ne connais pas d’autres itinéraires donc je ne sais pas. 

 

Julien : Et alors sur votre trajet point de départ – point d’arrivée, à part ceux que vous venez 

de me dire, est-ce qu’il y a d’autres obstacles ou points noirs en matière de déplacement 

cyclable que vous identifiez ? 

 

Répondant : Alors oui. A Liège il y a peu d’infrastructures cyclables, il n’y a pas de pistes 

cyclables à proprement parler, il n’y a pas même de petites voies délimitées par des 

marquages au sol sur la route, il n’y a pas tout ça. Et le matin on emprunte des voies qui sont 

fort fréquentées, et donc je n’aurais pas confiance d’y être en vélo. Voilà. 

 

Julien : D’accord. Et d’une manière générale, donc là on sort du cadre de ce déplacement-

là, mais en général dans la vie, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas davantage le vélo dans 

vos déplacements ? 

 

Répondant : A Liège je trouve que ce n’est pas très bien aménagé pour les vélos, donc 

comme je disais il n’y a pas trop d’infrastructures, en tout cas je trouve qu’il y en a vraiment 

peu, même dans le centre-ville de Liège. Et d’ailleurs c’est pour ça qu’on voit assez peu de 

personnes à vélo ici je pense. Mais je trouve que c’est trop dangereux, il y a trop de voies 

rapides, trop de circulation, que ce n’est pas assez sécurisant pour les cyclistes. Et moi j’habite 

assez proche de tout, donc finalement le faire à pied c’est une bonne alternative. 

 

Julien : Et donc toujours de manière générale du coup, quels sont les freins à l’utilisation du 

vélo selon vous ? 

 

Répondant : Pour l’ensemble des utilisateurs ? 

 

Julien : Non, personnellement, pour vous. 

 

Répondant : Moi c’est la sécurité. C’est le point principal, s’il n’y a pas d’infrastructures sur 

lesquelles je me sens en sécurité, je ne prendrai pas le vélo. Et peut-être aussi que c’est une 

région où cela s’y prête moins l’hiver, vu que le temps n’est pas toujours très clément. Et aussi 

parce que la plupart de mes déplacements sont soit vraiment très proches de chez moi, soit 

loin, et loin avec un dénivelé positif assez important, donc ça ne m’encourage pas à prendre 

le vélo. 

 

Julien : Et du coup sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour améliorer 

vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Sur la vitesse des automobilistes, peut-être réaménager certains carrefours qui 

me paraissent dangereux à vélo, mettre en place plus de signalisation cycliste comme on peut 

le voir dans certaines communes de l’agglomération, avec un changement de revêtement 

quand il y a un croisement entre voie cyclable et voie automobile. Et mettre plus de voies en 

site propre, alors dans Liège c’est peut-être un peu compliqué, mais en tout cas des endroits 

où une famille avec des jeunes enfants pourrait circuler sans se sentir en insécurité par rapport 
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aux voitures qui roulent assez vite à côté. Et peut-être des infrastructures pour garer les vélos 

aussi. 

 

Julien : Du stationnement vélo ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Vous parlez de quel type de stationnement vélo ? 

 

Répondant : Au moins des petites arches sur lesquelles on peut poser le vélo et mettre un 

antivol, ce genre de chose. Pas forcément un box sécurisé, mais un endroit où on peut 

attacher le vélo pour une petite course rapide sans craindre qu’il se fasse voler. 

 

Julien : Et est-ce que c’est quelque chose qui manque aussi sur votre itinéraire domicile-

travail ? Parce que vous ne m’en avez pas parlé comme frein à ce moment-là, mais est-ce 

que c’est quelque chose qui manque quand même ? 

 

Répondant : Alors en centre-ville il y en a un petit peu, mais après j’avoue que je n’ai pas fait 

plus attention que ça. Mais il ne me semble pas en avoir vu beaucoup aux environs du parc 

d’Avroy ou dans ces environs-là. Par contre sur le campus il y a quelques stationnements 

vélos, il me semble que dans mon cas c’est à l’intérieur, il y a des racks à vélos à l’intérieur 

qui permettent d’avoir les vélos protégés des intempéries. 

 

Julien : Et alors est-ce qu’actuellement vous avez un vélo ? 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez d’en changer ou de vous en procurer un à l’avenir ? 

 

Répondant : Je ne sais pas, puisque comme je ne l’utilise pas beaucoup je n’envisage pas 

vraiment de le changer. Par contre si je commence à l’utiliser plus régulièrement, je le 

changerai peut-être soit pour un vrai vélo de ville, soit j’ajouterai par exemple un panier, des 

garde-boues, pour pouvoir transporter plus de choses et être protégé de la pluie qui gicle sur 

les vêtements. 

 

Julien : Et est-ce que vous opteriez pour un vélo classique ou pour un vélo électrique ? 

 

Répondant : Plutôt un vélo classique. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : Parce qu’à l’achat un vélo électrique coûte plus cher, il faut aussi penser à le 

recharger régulièrement, et qu’étant jeune, je ne pense pas avoir besoin d’assistance 

électrique pour les déplacements que je fais. 

 

Julien : D’accord, donc même si vous deviez faire votre trajet domicile-travail avec un vélo, 

ce serait avec un vélo classique ? 
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Répondant : Alors non, celui-là j’envisagerais peut-être un vélo électrique quand même, mais 

je ne ferai pas cet itinéraire-là s’il n’y a pas plus de sécurité, donc pour le moment ce n’est pas 

quelque chose que j’envisage. Ce serait plus pour circuler dans la ville de Liège sans aller 

jusqu’au Sart Tilman. 

 

Julien : D’accord. Et alors quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Alors j’ai moins pris le bus, et plus la voiture une fois qu’on est retournés en 

présentiel à l’université. 

 

Julien : oublié de vous le demander, c’est vrai, mais c’est voiture en tant que passagère ou 

conductrice ? 

 

Répondant : En tant que passagère. Je ne crois pas que ça ait eu beaucoup d’impact sur moi 

le covid, puisque de base j’habite en centre-ville, donc je fais déjà pas mal de choses à pied, 

et sinon j’utilise beaucoup les transports en commun, enfin pas tant que ça mais pour les longs 

trajets j’utilise plutôt les transports en commun. Maintenant j’ai l’opportunité de faire du 

covoiturage, du coup c’est ce que je fais actuellement. 

 

Julien : Et donc malgré cela, est-ce que vous avez quand même fait davantage de vélo au 

cours des deux dernières années ? 

 

Répondant : Pas du tout. 

 

Julien : Et pour quelles raisons du coup ? 

 

Répondant : Les raisons c’est que les proches ne fassent pas de vélo pour se déplacer et 

que les infrastructures ne soient pas correctes à Liège, ça ne m’a pas donné envie de faire 

du vélo, et je n’en ai pas spécialement besoin dans le sens où les trajets que je fais à pied 

sont assez courts donc ce n’est pas un souci pour moi de les faire à pied. 

 

Julien : Et du coup, comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo 

dans les années à venir ? 

 

Répondant : Je pense que pour des trajets un peu longs à pied, je vais privilégier le vélo 

plutôt que la voiture, puisque c’est un gain de temps, et que vu la situation actuelle, ça coûte 

cher d’avoir une voiture, de mettre du carburant, etc., et aussi d’un point de vue 

environnemental c’est beaucoup mieux. Et je le ferai d’autant plus que les infrastructures se 

développeront dans les villes et qu’il y aura vraiment une vraie politique cyclable dans la ville 

dans laquelle j’habite. 

 

Julien : Est-ce que vous avez connaissance des politiques vis-à-vis du vélo autour de votre 

lieu d’habitation ? 

 

Répondant : Oui, un petit peu. A Liège, je sais qu’il y a du coup le plan Wallonie Cyclable qui 

regroupe une centaine de communes qui ont reçu des subventions pour faire des liaisons au 

sein de leur commune, ou même des trajets supra-communaux. Donc je sais que ce sont des 

projets qui sont en cours et que certaines communes sont plus avancées que d’autres, et je 
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pense qu’il faut prendre l’exemple sur celles qui sont le plus avancées et puis continuer sur 

cette lancée pour développer le vélo à l’échelle de l’agglomération. 

 

Julien : Et alors du coup vous m’avez parlé du plan Wallonie Cyclable, comment vous en 

avez pris connaissance ? 

 

Répondant : Dans le cadre de mes cours à l’Université. 

 

Julien : D’accord. Donc du coup vous habitez Liège, mais la politique cyclable de la Ville de 

Liège, est-ce que c’est quelque chose que vous connaissez un petit peu, est-ce que vous 

savez de quoi il en retourne ? 

 

Répondant : Non par vraiment. 

 

Julien : D’accord. Et donc du coup, même les politiques régionales dont vous avez parlé avec 

le plan Wallonie Cyclable, qu’est-ce que vous en pensez personnellement ? 

 

Répondant : Moi je pense que c’est très bien, enfin je trouve ça bien que la région donne des 

subsides pour aider les communes à développer leur réseau cyclable. On voit que ça a permis 

de faire de nouveaux tracés, certaines communes réfléchissent aussi à faire beaucoup de 

tracés en site propre, ce qui est vraiment bien au niveau de la sécurité, et au final certains 

axes sont victimes de leur succès et apparemment il y a vraiment beaucoup de monde qui les 

utilise donc je pense que c’est aussi une demande des habitants d’avoir plus de possibilités 

de circuler à vélo et oui je pense que c’est une bonne chose. 

 

Julien : Et enfin une dernière question, est-ce que vous recommanderiez-la pratique du vélo 

autour de vous ? 

 

Répondant : Oui bien sûr, oui. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : Parce qu’avant d’habiter à Liège j’habitais dans une autre ville qui avait un 

réseau cyclable très grand, très bien fait, avec beaucoup d’infrastructures, et je faisais 

absolument tout à vélo et c’était vraiment très agréable. Et j’allais beaucoup plus vite que les 

voitures qui sont dans les bouchons. Et puis même, ça fait une activité physique dans la 

journée, donc franchement oui, je recommande, même quand il pleut. 

 

Julien : Et du coup qu’est-ce qui a fait qu’aujourd’hui vous ne faites plus vraiment de vélo 

dans votre nouvelle ville, à Liège ? 

 

Répondant : C’est une plus grosse ville, et je trouve que ça s’y prête moins. En fait le fait que 

le campus soit vraiment très éloigné de là où j’habite c’est vraiment ce qui me freine, parce 

que c’était vraiment mon trajet principal dans mon ancienne ville. 

 

Julien : Où là vous le faisiez à vélo du coup ? 
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Répondant : Oui, je faisais absolument tout à vélo, mais là ça ne s’y prête plus, et du coup je 

n’ai pas cherché à faire du vélo à Liège donc je fais à pied. 

 

Julien : Et même pour le loisir ? Avec le RAVeL, les itinéraires cyclables… 

 

Répondant : Non, plutôt à pied. 

 

Julien : D’accord. Et bien merci beaucoup pour vos réponses. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Et bien merci beaucoup, je vous souhaite une bonne après-midi. 

 

Répondant : Bonne après-midi à vous aussi. 

 

Julien : Au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 
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Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : C’est normal ! 

 

Julien : Donc pour vous remettre un petit peu le contexte en tête, je suis étudiant à l’Université 

de Liège, et donc dans ce cadre-là, je fais mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable 

dans l’arrondissement de Liège, et donc j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de 

non-cyclistes pour en savoir un petit plus sur la perception de la mobilité à vélo par les 

habitants de la région. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc juste pour vous rappeler, je vais enregistrer l’entretien de mon côté pour pouvoir 

le retranscrire par la suite, mais tout sera anonymisé, donc il n’y aura pas de souci. 

 

Répondant : Pas de souci ! 

 

Julien : Donc du coup, ma première question, quels sont les déplacements inférieurs à 5 km 

que vous réalisez au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Aller conduire mon enfant à l’école. 
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Julien : Et vous utilisez quel moyen de transport pour cela du coup ? 

 

Répondant : Soit la voiture quand je travaille, soit si je suis en télétravail, les transports en 

commun. 

 

Julien : D’accord, et est-ce qu’il y a d’autre déplacements que vous faites également à cette 

fréquence ? 

 

Répondant : Je vais travailler aussi comme livreur, mais je prends mon véhicule parce que 

là je fais les livraisons avec mon véhicule. 

 

Julien : D’accord. Et du coup, quel est votre trajet domicile-travail ? 

 

Répondant : C’est de Grâce-Hollogne jusqu’au Sart Tilman. Avant je faisais ça 

principalement en voiture, et j’ai essayé de changer, j’ai essayé des alternatives, donc j’ai 

commencé à prendre le vélo pendant quelques années, j’ai fait ça pendant 2-3 ans je pense, 

puis le covid est arrivé, et après le covid je n’ai plus pris le vélo, je prends le TEC 

principalement, et quand je ne prends pas le TEC je prends la voiture. 

 

Julien : Et qu’est-ce qui fait que vous avez changé de mode de transport comme ça à cause 

du covid ? 

 

Répondant : C’était la motivation principalement, difficile à reprendre les activités physiques, 

et j’ai fait aussi en hiver une chute à vélo sur une plaque de verglas, et je me suis dit que peut-

être que c’était un petit peu dangereux. J’ai appris en plus que l’université intervenait à 100% 

dans les abonnements du TEC, donc j’ai essayé le TEC ici au mois de décembre 2021, et 

depuis j’essaie de faire un maximum de trajets en transports en commun. 

 

Julien : D’accord. Du coup pour la suite j’aurais simplement besoin de savoir, est-ce que vous 

avez un compte Google ? 

 

Répondant : J’ai un compte Google, oui. 

 

Julien : Parfait, donc dans ce cas, ce que je vais faire, c’est que je vais vous envoyer ici dans 

la discussion de la réunion un lien, qui va vous donner accès à une carte, et du coup sur cette 

carte, je vais vous demander de me tracer le trajet que vous empruntez pour vous rendre 

depuis chez vous jusqu’au Sart Tilman. 

 

Répondant : Oui, pas de souci. 

 

Julien : Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi partager votre écran, comme ça je peux vous 

guider dans les manipulations à faire. 

 

Répondant : Oui. 

 

Julien : […] Du coup maintenant, je vous laisse tracer votre itinéraire. 

 

Répondant : […] Voilà, ça m’a l’air d’être bon. 
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Julien : Donc du coup la route que le trajet vous fait prendre, c’est exactement celle que vous 

prenez pour votre trajet ? 

 

Répondant : Habituellement c’est celle-là, après je mets chaque fois mon GPS parce que 

parfois suivant le trafic il me fait prendre rive gauche ou rive droite de la Meuse, donc bon, 

c’est juste ici que ça change, mais c’est quasiment pareil le trajet. 

 

Julien : D’accord ça marche. Et donc du coup, vous m’avez dit que vous aviez déjà réalisé 

ce trajet à vélo, quels sont les principaux obstacles ou points noirs que vous relevez en matière 

de déplacement vélo sur ce trajet ? 

 

Répondant : Les obstacles, ce sont parfois la météo, mais ça ne m’arrêtait pas trop, mais ce 

qu’il y avait aussi, c’était surtout les dénivelés. Avant j’habitais un tout petit peu plus haut, et 

toute cette partie-là c’est une route en pente, donc le matin il fallait que je descende jusque 

dans la vallée, et puis après, de la vallée, il fallait que je remonte jusqu’au Sart Tilman, et 

rebelotte en sens inverse en fin de journée. Donc ça ce n’était pas évident, et du coup j’avais 

acheté un vélo électrique. 

 

Julien : D’accord. 

 

Répondant : J’avais essayé sans vélo électrique et ce n’était pas évident, et du coup et bien 

j’ai trouvé l’alternative de prendre le vélo électrique, comme ça ça me permettait de bouger, 

de faire du sport, et d’être un peu plus actif. 

 

Julien : Et du coup, à l’exception du relief, il y a d’autres choses que cous considérez 

problématique sur ce trajet ? 

 

Répondant : Parfois il y a des endroits avec des pistes cyclables, notamment dans Seraing, 

et je trouve que c’était dangereux. Au début je prenais la piste cyclable et j’ai failli me faire 

renverser deux-trois fois par des voitures qui sortaient de stations essence, d’un parking ou 

des choses comme ça, les voitures ne s’arrêtent pas pour les vélos mais au bord de la route, 

mais pour s’arrêter au bord de la route ils doivent passer sur la piste cyclable. Ils ne faisaient 

pas attention, je trouvais ça dangereux, c’était surtout ça la problématique. 

 

Julien : Et d’une manière générale, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas davantage le vélo 

pour vos déplacements aujourd’hui ? 

 

Répondant : Parce que j’ai découvert les transports en commun, je trouve que c’est bien 

pratique. On est également à l’abri de la météo, et c’est déjà pas mal, parce qu’en Belgique, 

il pleut quand même pas mal de temps, je prenais sur moi, donc j’allais quand même au boulot 

à vélo, mais parfois il fallait 1h-1h30 pour me réchauffer une fois arrivé au travail. 

 

Julien : Et quels sont les autres freins à l’utilisation du vélo selon vous ? 

 

Répondant : Pour moi c’était principalement ça. Comme je disais, il y a des avantages, ça 

fait bouger, mais les freins c’était surtout les pistes cyclables qui n’étaient pas adaptées et 



345 

parfois la météo, surtout au printemps et une grosse partie de l’automne et de l’hiver, c’est 

parfois difficile. 

 

Julien : Et est-ce que vous pouvez me citer un endroit pour vous, je dirais l’endroit le plus 

représentatif où la mobilité cyclable est problématique ? Pas forcément sur cet itinéraire-là, 

ça peut être de manière générale. 

 

Répondant : Je compare par rapport aux années 90, où les routes étaient de bien meilleure 

qualité. Je faisais du cyclotourisme donc j’ai fait pas mal de kilomètres, et les routes étaient 

de bien meilleure qualité, l’entretien était bien meilleur. Donc pour moi c’est un point général, 

c’est l’état du revêtement de la chaussée. 

 

Julien : Et du coup un endroit particulier, marquant, où vous relevez ce problème, ce serait 

où ? 

 

Répondant : C’est difficile, parce que sur le trajet que moi je prenais, il n’y a pas trop ces 

soucis-là. Je n’ai pas des endroits comme ça en tête malheureusement. Enfin si, il y a du côté 

de Bonne-Fortune, c’est le cas même pour les voitures. Voilà ici, rue du Monténégro, là c’est 

particulièrement dangereux. 

 

Julien : D’accord. Et du coup pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient 

agir pour améliorer vos déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Et bien voilà, l’entretien des routes, faire des vraies pistes cyclables où on n’est 

pas spécialement sur la chaussée comme rue de Loncin, ils ont fait deux bandes rouges de 

part et d’autre de la chaussée pour les vélos soi-disant, mais bon les voitures quand elles 

roulent, qu’il y ait des bandes ou pas, c’est pareil. Voilà, en tout cas la Wallonie, moi je trouve 

qu’elle devrait vraiment prendre exemple sur la Flandre à ce niveau-là. C’est aussi une 

question de mentalité je pense, les gens ont l’habitude de cohabiter entre les voitures et les 

vélos, et souvent moi l’expérience que j’ai vers là-bas, c’est que les pistes cyclables sont bien 

délimitées et ne sont pas sur la chaussée, elles sont vraiment bien séparées. 

 

Julien : Donc voilà, du coup ce sont surtout des infrastructures plus séparées qu’il faudrait. 

 

Répondant : Oui, pour moi c’est plus sécurisant pour les vélos, et c’est moins embêtant pour 

les voitures, surtout que maintenant les vélos peuvent rouler à deux de front, donc pour les 

automobilistes ce n’est pas toujours évident de pouvoir les dépasser, et parfois ils doivent 

prendre des risques en frôlant des vélos. Quand tout est bien séparé, chacun a sa partie et 

les uns n’embêtent pas les autres. 

 

Julien : Et est-ce que prochainement vous envisagez de changer de vélo ? 

 

Répondant : Non, parce qu’en fait j’ai vendu mon vélo il y a deux-trois semaines, voyant qu’il 

était au garage depuis plus ou moins un an, je n’y touchais pas, et j’ai préféré le revendre, vu 

que c’était un vélo électrique, avant qu’il ne s’abîme de trop de par sa non-utilisation. 

 

Julien : Et vous comptez en acheter un nouveau pour l’instant ? 
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Répondant : Ce n’est pas à l’ordre du jour pour l’instant, maintenant les vacances arrivent 

donc je ne sais pas trop, mais pour l’instant ce n’est pas à l’ordre du jour. 

 

Julien : Et qu’est-ce qui fait que vous n’envisagez pas encore d’en racheter un nouveau ? 

 

Répondant : Parce que les transports en commun c’est vraiment pratique, on sait aller un 

peu partout, et le vélo je dois faire ça tout seul, alors que les transports en commun, ma fille 

sait m’accompagner sans problème. 

 

Julien : D’accord. Et alors du coup, d’après ce que vous m’avez dit, j’ai compris que le covid 

avait eu un impact sur vos modes de déplacements, j’imagine que c’est suite au télétravail 

qu’il a été difficile de reprendre le vélo, c’est ça ? 

 

Répondant : Et bien en fait le vélo, tous les week-ends j’allais faire des circuits de minimum 

20 km, et il y a eu le covid et depuis, je n’ai plus réellement repris ces activités-là. Donc il y a 

eu le covid et il y a eu aussi un gros impact, c’était le prix des carburants, qui fait que je bouge 

beaucoup moins avec la voiture parce que ça revient cher maintenant. Avant on pouvait se le 

permettre pour faire des loisirs, mais maintenant on regarde à deux fois avant de prendre la 

voiture. 

 

Julien : Et justement, est-ce que le fait de devoir utiliser moins la voiture ça ne vous inciterait 

pas plus à utiliser le vélo ? 

 

Répondant : A la base peut-être bien, mais vu que je prends les transports en commun, je 

ne vois plus trop l’utilité de prendre le vélo. Et c’est aussi une question de facilité, parce que 

dans les transports en commun, on se met dans le bus, on s’assied, et puis quand on arrive 

à destination, on marche un petit peu et c’est bon. Le vélo c’est beaucoup plus physique, et 

parfois on est en transpiration là où on arrive et ce n’est pas toujours agréable ou élégant pour 

les personnes qu’on côtoie. 

 

Julien : Et donc du coup c’est logique, vous avez fait moins de vélo au cours des deux 

dernières années finalement, depuis le covid. 

 

Répondant : C’est ça. 

 

Julien : Et pour finir, comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo 

dans les années à venir ? 

 

Répondant : Je ne sais pas. Je n’y ai plus pensé, j’avoue que je n’y ai plus pensé du tout. 

 

Julien : D’accord, donc vous ne savez pas encore dire si vous comptez vous y remettre, ne 

serait-ce que pour le loisir, ou autre chose ? 

 

Répondant : Non je ne sais pas, je ne pense pas en tout cas. 

 

Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 
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Répondant : Vis-à-vis de l’employeur oui, parce que l’Université participait aux frais que 

j’avais, j’avais une prime. Le seul truc qui est un peu embêtant là-dedans, c’est que si mes 

souvenirs sont bons, il fallait venir à l’Université au minimum 10 fois par mois pour qu’elle 

intervienne, et parfois ce n’est pas toujours évident de s’y tenir, ça fait quand même beaucoup, 

parce que parfois mon travail me demande d’aller ailleurs, et là j’ai besoin de mon véhicule 

pour ces déplacements. Donc parfois le minimum de 10 fois est un petit peu rébarbatif, c’était 

difficile de s’y tenir. 

 

Julien : Et en ce qui concerne les politiques de mobilité qui viennent des communes ou de la 

région, est-ce que là vous avez connaissance de quelque chose ? 

 

Répondant : Non je ne pense pas. 

 

Julien : Et est-ce que c’est quelque chose que vous aimeriez connaître, ou dont vous 

souhaiteriez qu’on vous tienne plus au courant ? 

 

Répondant : Alors ça pourrait être pas mal que les gens soient au courant de tout ça, oui. 

Parce que si les gens ne sont pas au courant, pour eux, il n’y a rien qui existe et donc ils ne 

sont pas incités à aller vers ce mode de transport-là. 

 

Julien : Et enfin est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous, et pour 

quelles raisons ? 

 

Répondant : Alors j’ai envie de dire oui, parce que moi j’aimais bien. On a moins de stress à 

vélo que quand on est dans la voiture, on s’énerve moins sur les autres usagers. Ça nous 

permet de bouger également, donc de rester actif physiquement, et franchement c’est 

agréable parce qu’en plus moi en allant au Sart Tilman, parfois je traversais une partie dans 

les bois le matin il y a les petits oiseaux, quand il fait beau c’est agréable, donc oui je pense 

que je pourrais dire aux gens que c’est bien de rouler à vélo, mais qu’il faut bien faire attention 

sur la route. 

 

Julien : Ça marche. Et bien c’est tout pour moi, j’ai terminé mes questions, je vous remercie 

d’avoir bien voulu répondre et participer. 

 

Répondant : De rien. 

 

Julien : Je vous souhaite une bonne fin de journée. 

 

Répondant : Merci, à vous aussi, et bonne continuation ! 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 
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Julien : Bonjour. 
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Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci d’avoir accepté de participer à l’entretien. 

 

Répondant : Mais de rien ! 

 

Julien : Pour rappeler un peu le contexte, je suis étudiant à l’Université de Liège et je fais 

mon travail de fin d’études sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, donc dans 

ce cadre, j’interroge une dizaine de cyclistes et une dizaine de non-cyclistes pour en savoir 

plus sur la perception de chacun par rapport à la pratique du vélo dans l’arrondissement. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Je vous rappelle aussi que l’entretien est enregistré, et que toutes les données seront 

anonymisées, mais en cas de question n’hésitez pas. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc je vous propose de commencer. Donc ma première question, quels sont les 

déplacements inférieurs à 5 km que vous réalisez au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Je fais une balade de temps en temps, je fais le tour de Xhendremael, je reste 

en ville parce qu’en gros sur toute la région qui est au Nord de Liège, toutes les routes sont 

bétonnées, même les petits chemins pour les tracteurs, donc les voitures roulent dessus, et il 

n’y a pas de trottoir. Donc les piétons, et même les vélos peuvent difficilement sortir de ce 

genre de villes, donc je fais des balades de moins de 5 km qui restent entièrement dans la 

ville. 

 

Julien : Et du coup elles sont à pied ou à vélo les balades ? 

 

Répondant : A pied. 

 

Julien : D’accord, et est-ce qu’il y a d’autres déplacements courts que vous faites ? 

 

Répondant : Non. Ce n’est pas une fois par semaine, mais de temps en temps je vais faire 

mes courses en voiture, et c’est tout. 

 

Julien : Et vous les faites à quelle distance de chez vous ? 

 

Répondant : Ça doit être à 2-3 km je pense, c’est dans la ville d’à côté. 

 

Julien : D’accord. Et quel est votre trajet domicile-travail ? 

 

Répondant : Alors c’est Xhendremael – Sart Tilman, et ça fait un tout petit peu plus de 20 

km. 

 

Julien : Et vous utilisez quel moyen de transport pour effectuer ce trajet ? 
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Répondant : J’utilise la voiture exclusivement. 

 

Julien : Ça marche. Du coup dans la discussion de la réunion, je vous ai envoyé un lien vers 

une carte sur laquelle vous allez pouvoir tracer votre itinéraire. Vous pouvez partager votre 

écran si vous souhaitez que je vous guide. 

 

Répondant : D’accord. […] Voilà, tout est bon ! 

 

Julien : Parfait ! Donc du coup, est-ce que vous avez déjà essayé de relier votre domicile et 

votre lieu de travail à vélo ? 

 

Répondant : Non, je n’ai même pas essayé, parce qu’en fait je mets déjà entre 20 et 25 

minutes en temps normal en voiture, qui roule à 120 km/h. On est entièrement sur l’autoroute 

à 120 km/h, donc déjà un vélo à cette vitesse, ça n’existe pas, et en plus de ça je ne peux pas 

prendre l’autoroute, donc je dois prendre toutes les petites routes, sur des chemins pas du 

tout sécurisés… Ce qui est bien avec l’autoroute, c’est que c’est privatisé pour la voiture, il n’y 

a pas de vélo ni de piétons qui m’embêtent, il n’y a que la voiture. Et pareil pour le vélo, si je 

prends le vélo, je vais me retrouver avec les voitures, les camions, les piétons… et en plus de 

ça, une fois arrivé au Sart Tilman, avec toutes les côtes, je vais arriver tout transpirant. Et en 

plus, comment je fais pour venir au Sart Tilman en costume à vélo ? Il y a aussi une question 

de tenue, je ne peux pas faire du vélo en costard, c’est compliqué. 

 

Julien : Oui c’est sûr. Donc il y a ça, mais quels sont les autres obstacles en matière de 

déplacements à vélo que vous identifiez sur ce trajet-là ? 

 

Répondant : Sur ce trajet-là, le temps. Essentiellement le temps. Ça pourrait être sympa 

d’avoir par exemple un itinéraire avec un P+R, pour pouvoir continuer avec un autre mode de 

transport. Mais ça c’est bien si on veut aller à Liège, mais vu que là je dois traverser Liège et 

en ressortir, et que la distance en plus sur vélo électrique ne tient pas spécialement en termes 

de batterie, il n’y a rien qui va sur ce trajet-là. Il n’y a pas de sécurité, il n’y a pas d’itinéraire 

vélo bien établi, en termes d’hygiène, transpirer pour arriver au Sart Tilman ça ne fait pas 

spécialement envie. Je pense que je mettrais au moins 1h30 au lieu de 20 minutes, donc c’est 

un peu trop long. 

 

Julien : Et en termes de P+R, qu’est-ce qui serait gênant ? 

 

Répondant : Et bien en général, le P+R se situe en dehors des villes, ou plutôt à l’entrée de 

la ville. En fait le problème dans tous les cas, c’est que Liège est dans la vallée, et donc si je 

descends pour aller au P+R en voiture par exemple et qu’ensuite je prends mon vélo, ça veut 

dire que je vais faire toute la côte en vélo. Donc dans tous les cas je dois faire la côte en vélo, 

et c’est le plus embêtant. Donc oui il y a toutes les dénivellations qui sont embêtantes dans 

Liège et qui posent problème pour le vélo. Et puis la pluie, il pleut tout le temps. En tout cas 

dans la ville ça ne me paraît pas être l’option optimale. Ça pourrait être sympa pour descendre 

uniquement à Liège, mais pour traverser Liège, ressortir, et faire en plus 10 km vers le Sart 

Tilman c’est trop compliqué. 
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Julien : Et du coup si on élargit un peu l’échelle et qu’on ne se concentre plus uniquement 

sur ce trajet, mais de manière plus générale, pourquoi est-ce que vous n’utilisez pas 

davantage le vélo pour vos déplacements ? 

 

Répondant : Et bien déjà, on va dire que Liège commence à avoir des infrastructures vélo 

assez sympathiques, dès qu’on rejoint la vallée on a tous les RAVeLs, mais le problème pour 

rejoindre la vallée, vue que je suis sur les hauteurs au Nord de Liège, comme je l’ai dit, tout 

est bétonné, y compris les petits chemins pour les tracteurs, et donc il y a des voitures partout 

qui roulent très vite, et qui retrouvent à rouler à 90 km/h en double-sens sur une route qui fait 

la largeur d’une voie à sens unique, et donc se retrouver en vélo au milieu d’un croisement de 

voitures comme ça, c’est pas l’idéal. Et je vois souvent des piétons qui essaient de passer là, 

mais ils se sentent en danger, ils sont à deux doigts de se faire faucher tous les 200 m. C’est 

surtout une question de sécurité, il n’y a vraiment aucune infrastructure pour rejoindre le 

réseau principal de Liège. 

 

Julien : Et du coup, vous m’avez déjà cité le relief, la distance, le manque d’infrastructures, 

etc., est-ce qu’il y a encore d’autres freins que vous voyez à l’utilisation du vélo ? 

 

Répondant : Il y a l’effort physique aussi, ça dépend de là où on va arriver, mais si on veut 

aller boire un verre avec ses amis et qu’on y va en vélo mais qu’on arrive tout transpirant et 

qu’on pue, ça pose problème aussi. Il y a tout ce qui est sécurité avec le stationnement du 

vélo, le fait de voler un vélo en même pas 5 minutes ça pose problème. Il y a beaucoup de 

vols de vélos, surtout les vélos électriques, qui à mon sens sont les seuls qui valent le coup 

en Belgique en termes d’usage, pas en termes de balade. Pour l’utilitaire, c’est le vélo 

électrique qui compte, et il est trop facile à voler. 

 

Julien : Et est-ce que vous pourriez me citer un endroit particulier, un point précis vraiment 

où la mobilité cyclable pose problème pour vous ? 

 

Répondant : Xhendremael ! Il n’y a même pas de trottoir pour les piétons dans cette ville ! 

 

Julien : Et sur quel élément les autorités publiques pourraient agir pour améliorer vos 

déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Là c’est vraiment très problématique à Xhendremael parce qu’il y a vraiment 

zéro infrastructure et zéro possibilité d’en mettre. Au moins faire une artère qui rejoint Ans, là 

où il y a toute la zone commerciale. Ensuite arrivé à cet endroit-là il y a toute la nationale 3, 

qui va du centre de Liège à Ans, et même assez loin je pense. Et actuellement il y a deux 

bandes larges pour les voitures et une rangée d’arbres, alors qu’il y aurait la place pour mettre 

une voie cyclable à cet endroit-là qui partirait de Liège et qui irait probablement jusqu’à 

Bruxelles, mais au moins jusqu’à Ans, et qui permettrait de rejoindre Liège tranquillement en 

ligne droite. Ce serait le truc à faire. 

 

Julien : Et quand vous dites qu’il n’y a pas possibilité de mettre des infrastructures à 

Xhendremael, qu’est-ce qui fait qu’il n’y a pas la possibilité ? 

 

Répondant : Et bien en fait il y a plein de champs, donc il faudrait exproprier les gens. C’est 

possible, mais ce n’est pas comme par exemple à Liège où en grattant sur un parc ils ont la 
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possibilité de faire passer une voie de tram, là il va falloir des travaux qui vont prendre 

beaucoup de temps juridiquement, en termes d’expropriation, sur toute la voie. 

 

Julien : Et actuellement est-ce que vous avez un vélo ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et est-ce que vous envisagez de vous procurer un vélo prochainement ? 

 

Répondant : Non. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : Pour toutes celles que j’ai déjà énumérées ! Je voulais faire du vélo mais je me 

suis rendu compte que c’était beaucoup trop dangereux pour faire du vélo à cet endroit-là. Je 

n’ai pas envie de côtoyer un 39 tonnes qui va me frôler à 50 cm. C’est vraiment un problème 

de sécurité. 

 

Julien : Et si toutefois vous aviez un vélo, vous opteriez pour un vélo électrique ? 

 

Répondant : Oui, si je pouvais oui, si on ne prend pas en compte le financement. 

 

Julien : Ce serait plus par rapport au relief et à l’effort nécessaire ? 

 

Répondant : Si le but c’est de faire de l’utilitaire, oui. SI le but c’est de faire du sport, 

idéalement je ne prends pas de vélo électrique. Mais le but de prendre un vélo, c’est quand 

même de plus en plus de pouvoir se déplacer. Après il y a juste une chose, c’est qu’on est 

limité à une assistance à 25 km/h, ce qui se comprend en ville, là où on va croiser beaucoup 

de piétons, mais ce serait bien que l’aide permette d’aller plus vite en dehors des villes et là 

où il n’y a que des vélos. 

 

Julien : Et quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Je me suis moins déplacé, c’est tout. 

 

Julien : Ça n’a rien changé dans vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Non, en fait ça a même augmenté mes déplacements, parce que j’ai cherché à 

avoir un appartement plus grand, donc plus loin du centre-ville, parce que je partais du principe 

qu’on allait avoir de nouveaux confinements, et ça n’a pas loupé, on a quand même passé 

pas mal de temps chez soi cette année encore, donc c’était le bon choix en fait. C’est bête 

parce qu’en fait de mon côté le covid a augmenté mes déplacements. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Je ne la vois pas. Ce n’est pas assez développé, ce n’est pas adapté non plus. 

Je ne vois pas à quel moment ça peut marcher pour moi. 
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Julien : Et est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo 

dans la région ? 

 

Répondant : Non, pas du tout. Enfin si, en gros le principe c’est d’embêter les automobilistes 

pour forcer les gens à utiliser autre chose. 

 

Julien : C’est plus par rapport à ce qui est envisagé en termes d’infrastructures, en termes de 

politique cyclable. Mais est-ce que c’est quelque chose dont vous aimeriez que les autorités 

publiques communiquent plus à ce sujet ? 

 

Répondant : Non, ça ne sert à rien de communiquer sur un truc qui ne marche pas. Les 

seules places de vélo qui sont disponibles sont à la gare des Guillemins, et c’est le meilleur 

endroit si tu veux te faire ponctionner l’assurance contre le vol de ton vélo. Il faut commencer 

par agir avant qu’il y ait de la communication, il faut qu’il y ait des infrastructures, des places 

de stationnement pour vélo, et après il faut communiquer dessus. Il faut faire les choses dans 

l’ordre. 

 

Julien : D’accord. Et du coup pour finir, est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo 

autour de vous ? 

 

Répondant : Pour ceux qui habitent dans Liège, oui, parce qu’on rejoint très vite la Meuse et 

ça permet de rejoindre tous les RAVeLs et les grands trottoirs où on peut rouler à vélo. Dès 

qu’on sort un petit peu des grandes villes ou qu’on doit faire des grandes distances non, pas 

du tout. Surtout à cause du dénivelé, parce que dès qu’on doit suivre la Meuse ou l’Ourthe, 

enfin dès qu’on est proche d’une rivière c’est à plat j’imagine, et donc on peut vite faire 20 ou 

30 km. Même en vélo électrique ça ne consomme rien, on peut faire des grandes distances à 

plat et ça marche bien. Mais dès qu’on habite sur un des plateaux et qu’on doit se déplacer 

dans la vallée ça ne sert plus à rien. 

 

Julien : Après il y a toujours la possibilité de faire de l’intermodalité. 

 

Répondant : Oui, mais après c’est toujours le même truc. Imaginons que je fasse du vélo 

jusqu’à mon arrêt de bus à Xhendremael. Je prends ensuite le bus qui va me descendre dans 

Liège, une fois que je suis à Liège, est-ce que j’ai encore besoin de mon vélo ? Si oui ça veut 

dire qu’il faut que je monte dans le bus avec mon vélo, je prends 4 places à moi tout seul, ou 

alors il faut retirer des sièges, sinon le vélo ne tient pas, ou alors il faut un vélo pliable, mais 

je ne sais même pas si ça existe. 

 

Julien : Si, ça existe. 

 

Répondant : D’accord, donc ça veut dire qu’il faut que j’achète un vélo pliable électrique, et 

que derrière je prenne le bus. En fait après ça veut dire qu’il faut commencer à avoir des bus 

à rallonge. Donc oui ce sont des trucs qu’il faut faire avant de communiquer dessus. Donc 

l’intermodalité pourquoi pas, ce serait bien que ça marche bien, se dire que je prends ma 

voiture et je vais jute à un parking P+R et après je me déplace en bus, je laisse ma voiture là-

bas toute la journée. Mais si j’ai besoin de ma voiture en journée, il faut que je retourne là-

bas. Ça demande qu’il y ait des infrastructures un peu plus adaptées. Et aussi, ça coûte 
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tellement peu cher de rouler en voiture, même à 2€ le litre d’essence. Même le jour où 

l’essence sera à 3 ou 4€ le litre, il faut qu’il y ait un prix beaucoup plus important sur l’essence 

pour qu’on change d’habitude. Parce que certes en plein en ce moment il coûte 100€, mais 

ça veut dire qu’avec 1€ je fais 12 km, que la voiture part quand je veux, elle arrive où je veux, 

elle se gare où je veux, elle attend, elle fait tout pour moi. Elle met la musique que je veux, la 

température que je veux, elle double qui je veux… ça rend beaucoup trop de services par 

rapport au prix que ça coûte pour être concurrentiel par rapport au reste. 

 

Julien : Mais au final, s’il y avait moyen facilement de transporter un vélo via un bus, vous le 

feriez ? 

 

Répondant : Il faut qu’il y ait aussi beaucoup plus de bus ! Il y a un bus par heure à 

Xhendremael. Et c’est pareil, si mon temps d’attente pour le bus est plus long que de monter 

dans ma voiture et rentrer chez moi, je paye le surcoût de ma voiture, sans problème. 

 

Julien : Ça marche ! Et bien pour ma part j’ai terminé l’entretien. Merci beaucoup d’avoir 

répondu à mes questions. 

 

Répondant : Avec plaisir ! 

 

Julien : Je vous souhaite une bonne journée. 

 

Répondant : Merci, à vous aussi. 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 

 

 

Non-cycliste 9 

 

Julien : Bonjour. 

 

Répondant : Bonjour. 

 

Julien : Merci beaucoup d’avoir accepté de participer à cet entretien. 

 

Répondant : Je vous en prie. 

 

Julien : Je vais commencer par remettre un petit peu les choses dans le contexte. Je suis 

donc étudiant à l’Université de Liège, et dans ce cadre-là, je fais mon travail de fin d’études 

sur la mobilité cyclable dans l’arrondissement de Liège, et donc j’interroge une dizaine de 

cyclistes et une dizaine de personnes qui ne font pas de vélo pour en savoir un petit peu plus 

sur les freins qui sont rencontrés sur la perception de la mobilité, etc., en allant un peu plus 

loin que ce que vous avez pu répondre dans le questionnaire en ligne. 

 

Répondant : Très bien. 
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Julien : Donc du coup, il y en a pour une demi-heure environ, ça va être assez rapide. J’ai 

préparé quelques questions que je vais vous poser, et surtout, si vous avez, vous, des 

questions ou autre chose, n’hésitez pas. 

 

Répondant : D’accord. 

 

Julien : Donc déjà, pour commencer, quels sont les déplacements inférieurs à 5 km que vous 

faites au moins une fois par semaine ? 

 

Répondant : Alors je vais conduire par exemple mes enfants à leurs activités, moi parfois je 

vais faire des balades pendant qu’ils sont à leur activité, ou alors quand je prends un temps 

de table à mon travail sur site et bien je me déplace un peu sur le centre de Liège, je vais faire 

quelques courses, quand je vais un peu à la bibliothèque… des choses comme ça, voilà. Ce 

sont des déplacements inférieurs à 5 km, mais c’est souvent à pied. Maintenant parfois, dans 

la problématique vélo ici, et bien je dispose d’un vélo à mon travail mais je l’utilise de moins 

en moins, pour mes déplacements c’est principalement à pied, et au niveau vélo… enfin non, 

je vais vous laisser poser les questions ! 

 

Julien : Le vélo que vous avez à votre travail, c’est un vélo de service ? 

 

Répondant : Non pas du tout, c’est un vieux vélo que j’avais moi avant. Pour un peu situer le 

questionnement vélo pour moi, c’est toute une période où j’habitais sur Liège, enfin à côté, et 

j’allais travailler dans le centre de Liège, et donc tous mes déplacements domicile-travail, 

c’était en vélo, avec ce vélo-là. J’ai fait ça pendant je pense 7 ans, donc voilà, tous les jours : 

vélo vélo vélo… Puis j’ai déménagé sur Aywaille, j’ai construit ici à Aywaille, et par la force 

des choses, le vélo c’était un peu plus compliqué, et donc j’ai laissé ce vélo-là dans le parking 

souterrain privé de mon entreprise, et je l’utilise à des fins de déplacements soit de balade, 

soit pour des petites courses, des choses comme ça. 

 

Julien : D’accord, ça marche. Et donc du coup, actuellement, votre trajet domicile-travail, c’est 

de relier Aywaille à Liège ? 

 

Répondant : C’est ça. 

 

Julien : Et donc vous utilisez quel moyen de transport pour le faire actuellement ? 

 

Répondant : Ma voiture, voiture personnelle. 

 

Julien : D’accord, et vous conduisez seul ou vous avez des passagers ? 

 

Répondant : Ah non, seul. 

 

Julien : D’accord. Alors ce que je vais faire, si vous n’y voyez pas d’inconvénient, c’est que 

je vais vous partager un lien sur lequel vous allez pouvoir me tracer l’itinéraire que vous 

empruntez en voiture depuis chez vous jusqu’à votre travail. A la limite, vous pouvez me 

partager votre écran, comme ça je vais pouvoir vous guider. 

 

Répondant : Voilà, vous voyez ? 
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Julien : Oui, parfait. Donc là, vous allez pouvoir ajouter un itinéraire en cliquant dans la petite 

barre d’outils qui est en-dessous de la barre de recherche, vous avez une petite icône avec 

trois points qui sont reliés par des traits. 

Donc en fait vous allez pouvoir cliquer à votre point de départ et puis faire éventuellement des 

étapes successives au fur-et-à-mesure, et puis double-cliquer à la fin quand vous aurez 

terminé. 

 

Répondant : Ok. 

 

Julien : Pour ce qui est de l’adresse, ne vous inquiétez pas, je vais mettre une zone autour 

du point d’arrivée pour ne pas qu’on voit l’adresse exacte. 

 

Répondant : Ok. […] Voilà, je crois que vous avez ce qu’il faut, à part qu’il ne passe pas par 

là. 

 

Julien : Alors ça justement, si jamais cet itinéraire-là n’est pas tout à fait correct, vous pouvez 

le modifier. Et si vraiment ça pose un problème, vous pouvez aussi scinder votre trajet en 

plusieurs parties, en allant par exemple de chez vous à l’autoroute, et de l’autoroute à Liège. 

 

Répondant : […] Ah voilà, c’est déjà mieux. Ça me semble déjà mieux. […] Là c’est bon, là 

aussi, là ça bouchonne un peu mais c’est juste. Je réfléchis au vélo, mais le problème, c’est 

que voilà, il y a la distance, il y a la problématique… enfin moi j’ai la chance d’avoir un vestiaire 

et des douches à mon travail, mais là avec les inondations elles étaient touchées donc il n’y 

a plus, mais bon après ça prend quand même du temps d’aller sur site en vélo. […] On est 

bons, voilà ! 

 

Julien : Parfait ! Du coup je peux le voir aussi sur mon écran, c’est l’avantage d’utiliser ce 

système. Et donc du coup, pour cet itinéraire, est-ce que vous avez déjà essayé de le faire à 

vélo ? 

 

Répondant : En partie oui, mais pas dans le cadre du travail, plus dans le cadre du loisir, 

mais pas tout. L’itinéraire là non parce que ce n’est pas l’autoroute, je ne peux pas prendre 

l’autoroute évidemment, je prends par ici la nationale. Il y a toute une partie ici à Embourg où 

vous pouvez monter sur le Thier des Critchions, et alors la Voie de Liège, la voie de Liège ici 

qui passe, enfin il y a toute une zone un peu cyclable, et puis venir alors reprendre la nationale 

ici à Beaufays, et puis vous redescendez vers Aywaille quoi. Mais je l’ai fait en partie, mais 

pas dans le cadre du travail, dans le cadre du loisir. 

 

Julien : D’accord. J’aurais peut-être dû m’exprimer autrement et dire plutôt « Est-ce que vous 

avez déjà essayé de relier ces deux points à vélo ? ». 

 

Répondant : Donc oui voilà, l’alternative de l’autoroute, et bien c’est la nationale à côté. 

 

Julien : Et donc c’était dans le cadre du loisir, mais il y a une raison particulière pour que vous 

ayez eu envie de faire ne serait-ce qu’une partie de cet itinéraire à vélo ? 
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Répondant : Et bien justement, un peu évaluer si je pourrais le faire facilement dans le cadre 

d’un déplacement domicile-travail, voilà, tout simplement. Et aussi pour le sport, parce que 

c’est assez vallonné quand même. 

 

Julien : Et alors justement, de votre domicile à votre travail, quels sont les principaux 

obstacles ou les principaux points noirs que vous identifiez en matière de déplacement à 

vélo ? 

 

Répondant : Alors je le ferais bien, mais ça prend du temps, ça prend un peu plus de temps, 

trop de temps à mon avis pour l’instant à cause de contraintes familiales. 

Il y a aussi l’aspect physique, j’irais bien une fois par semaine, peut-être deux, mais c’est 

musculaire, c’est-à-dire qu’il y a quand même pas mal de côtes. 

Même ici si je prends par la vallée, parce qu’il y a moyen aussi de faire par la vallée, alors là 

c’est beaucoup trop long. Quand je dis la vallée je vous montre, quand vous allez sortir 

d’Aywaille, vous pouvez prendre ici toute la vallée vers Comblain-au-Pont, puis vous avez tout 

le RAVeL, tout le RAVeL qui passe par Esneux, Méry, Tilff, mais ça c’est beaucoup plus long, 

et donc ça prendrait quasiment deux heures pour aller jusque Liège. Donc c’est moins 

physique niveau musculaire mais c’est beaucoup trop long en termes de temps, donc je ne 

pourrais pas me permettre de faire ça avec une journée de travail, il faut vraiment que je parte 

très tôt, enfin voilà, c’est un peu trop complexe en termes de temps. 

Et il y a aussi le vélo, moi ici j’ai un VTT, j’ai aussi un vélo de type « RAVeL », et alors il me 

faudrait un vélo de route, et je n’en ai pas. Maintenant, ici je vais changer de travail, je vais 

avoir un travail qui est exactement au même endroit, donc ça ne change rien pour votre 

statistique, mais eux par contre me proposent dans le package salarial, peut-être, à discuter, 

un vélo de course électrique. Là, je pense que ça peut jouer alors, sur le fait qu’avec les côtes 

et tout ça c’est plus physique, l’assistance électrique me permettrait peut-être de faire ça une 

fois par semaine par exemple, peut-être plus, mais bon d’emblée je dirais une fois par 

semaine, parce qu’il y a toujours cette problématique de « J’arrive au boulot, et voilà, on a 

transpiré, il faut se changer », donc voilà, ça il faut un peu que j’analyse au niveau du boulot, 

mais là ce serait d’emblée, si j’avais cette condition-là… 

Donc une question de temps, ça c’est la priorité, deuxièmement c’est une assistance pour 

éviter d’arriver trop fatigué au niveau physique, ou alors trop transpirant ou des choses comme 

ça qui demanderaient de prendre une douche ou qui demanderaient de faire beaucoup de 

choses. Il y a aussi la problématique du transport d’objet, par exemple si j’ai mon ordinateur 

portable ou des choses comme ça qu’il faut transporter, il y a toujours moyen de s’organiser… 

Enfin voilà si j’avais un vélo je pourrais me permettre de faire ce trajet-là, ça va un peu plus 

vite évidemment avec une assistance électrique. Je pense que c’est peut-être ces points-là 

qui pourraient me permettre de faire plus de vélo. 

Maintenant, ce qu’il y a aussi mais ça je ne sais pas si ça vous intéresse dans votre enquête, 

c’est que j’ai vu, enfin il y a les bus TEC qui font des lignes express, et ils commencent à 

accepter qu’on mette des vélos à l’arrière je crois, sur des porte-vélos, donc là c’est vraiment 

une vraie bonne idée, parce que ça me permettrait de faire une partie en vélo, monter dans 

le bus et mettre le vélo sur le bus, et arriver aux Guillemins et reprendre le vélo. Ça c’est 

vraiment quelque chose qui m’intéresserait dans l’immédiat. Pourquoi, parce que ça limite en 

termes musculaire. Maintenant en termes de temps justement, je crois que c’est 30 minutes 

le bus de Remouchamps à Liège Guillemins, donc ça me remet maximum une demi-heure 

aussi de chez moi jusque Remouchamps, et de Liège Guillemins jusqu’à mon travail 20 

minutes ça me paraît énorme, mais on peut compter 20 minutes, avec les temps d’arrêts de 
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porte à porte, le temps de se garer, de se changer s’il le faut. Donc ça clairement ça serait 

pas mal, maintenant ça a un coût, donc le bus a un coût, pas énorme mais ça en a un quand 

même, et je sais qu’il y a des solutions qui sont faites au niveau des entreprises, mais 

l’entreprise pour laquelle je travaillais ne veut pas investir là-dedans, elle dit qu’elle investit 

déjà dans les véhicules de société, des choses comme ça, donc elle ne veut pas investir dans 

les transports en commun. Pourtant, je trouve que c’est une solution qui serait pas mal pour 

un peu désengorger les routes, voilà. Mais bon je peux comprendre aussi, quand il faut un 

avantage TN, un avantage toute nature, de ne pas entrer dans toutes les possibilités. 

 

Julien : D’accord. Et en termes d’infrastructures cyclables, entre votre domicile et votre travail, 

est-ce que vous identifiez des aménagements qui manquent ou des choses qui sont 

problématiques du point de vue déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Alors il y a des aménagements qui sont faits, enfin je veux dire qu’il y a les 

points-nœuds, vous voyez, les points cyclables, qui permettent de relier certaines zones, mais 

alors soit on est sur de la grande route sur certaines zones, et bien c’est toujours 

problématique la grande route parce que c’est moins sûr, les accotements ne sont pas du tout 

bien entretenus, on a pas mal de nids de poule, on a pas mal d’affaissements au niveau des 

bas-côtés, donc ça oblige les cyclistes à vraiment faire un débord d’un mètre vers le centre 

de la route, donc quand quelqu’un arrive derrière ou un camion de face, c’est toujours 

compliqué. Donc ça c’est l’aspect sécurité. 

Maintenant les aménagements, et bien je trouve que sur des voiries classiques, ce qui est 

dommage c’est que ce n’est pas un peu comme dans le Nord du pays, plus visuel. Par 

exemple une bande rouge le long de l’accotement, qui permettrait d’être plus visuel, autant 

pour les cyclistes, comme ça ils savent vraiment dans quelle zone ils doivent rouler, c’est la 

bande cyclable, mais je veux dire que la zone rouge est pas mal parce que ça permet 

vraiment, c’est encore plus visuel que les traces blanches, que les petites lignes blanches. 

Et voilà, ici il y a quelques zones qui sont pas mal aménagées. Lorsqu’on trace l’itinéraire vélo, 

alors il vous fait passer par des endroits par ici, par exemple Florzé ou des choses comme ça, 

donc c’est pas mal non plus, c’est un peu plus droit, et là il y a des petites zones qui sont 

vraiment juste pour les cyclistes et les piétons, ça c’est pas mal, ça permet vraiment 

d’encourager le vélo. Le problème de cette zone-là, ici à Florzé, c’est que c’est assez vallonné, 

mais sinon ça passe. Moi je l’ai fait d’ici la semaine passée, j’ai fait Tilff – Aywaille aller-retour, 

en vélo mais dans le cadre du loisir aussi, et là c’est roulant, c’est pas mal. Mais encore une 

fois, c’est physique, quelqu’un qui fait du vélo mais pas de manière répétée ou qui n’a pas le 

physique nécessaire, il y a trop de côtes. 

 

Julien : Et d’une manière générale, qu’est-ce qui fait que vous n’utilisez pas davantage le 

vélo pour vos déplacements ? 

 

Répondant : Donc là vous avez le bas d’Aywaille qui est le long de l’Amblève, et jusqu’à chez 

moi vous avez quand même une petite côte avec plus ou moins 110 m d’altitude en plus, donc 

ça joue un petit peu. Moi ça ne me gêne pas en soit, mais aussi principalement parce quand 

je fais mes déplacements, et bien voilà, c’est pour conduire mes enfants, c’est pour les 

courses, c’est pour le travail… C’est juste pour le loisir que je fais des déplacements vélo 

principalement. Mardi passé, je suis allé à Tilff, et j’y suis allé en vélo parce que je me suis dit 

« il fait bon, c’est l’occasion », mais je n’avais rien pour m’empêcher de faire du vélo. Quand 

je peux prendre le vélo pour un déplacement simple je le fais, par exemple aller dans le centre 
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d’Aywaille mettre une lettre à la mutuelle, j’utilise mon vélo, mais par exemple dès qu’il faut 

que je fasse un transport de marchandises ou autre, j’ai dû aller à la poste et bien là par 

exemple j’étais en voiture, parce que ramener un paquet en vélo, évidemment je n’avais pas 

un vélo cargo ou des choses comme ça. 

 

Julien : Et de manière générale, indépendamment de tout trajet, quels sont les freins à 

l’utilisation du vélo pour vous ? 

 

Répondant : Dans le cadre de la vie de tous les jours ? 

 

Julien : Oui, dans le cadre général. 

 

Répondant : Si c’est vraiment autour de mon domicile, et bien clairement la voirie n’est pas 

du tout adaptée, même si on est le pays du vélo soi-disant ici à Aywaille, il y a plein d’endroits 

où ce n’est pas du tout agréable pour les vélos de passer. On est un peu dans une mixité 

voitures/gros tracteurs/camions/vélos qui passent à fond/motards, donc ce n’est pas toujours 

très plaisant. On serait mieux sur des voiries plus orientées cyclistes. Il y a aussi le RAVeL 

mais ce n’est pas la même chose, parce que dès que vous roulez un peu vite, sur le RAVeL, 

et bien il y a des piétons. Les VTT c’est dans les bois, ça n’a rien à voir ce n’est pas du 

déplacement, c’est du loisir. Donc le déplacement vélo, ici ce qui manque clairement par 

exemple chez nous, c’est la liaison gare à gare. Vous avez la gare d’Aywaille, vous suivez 

toute la ligne de chemin de fer jusqu’à Comblain, et bien il n’y a rien, donc on voudrait 

continuer en vélo ici et bien on est obligé de prendre la route alors qu’il y a toute une zone ici 

qui pourrait être faite. Ça c’est un truc qui a été demandé il y a des années mais qui n’a 

toujours pas été validé entre la commune d’Esneux et la commune d’Aywaille. Ça fait des 

années qu’ils sont sur une demande justement pour relier les deux gares au niveau cycliste. 

Ce sont des choses qui pourraient être améliorées parce que ça reste le long de la vallée 

donc c’est tout à fait accessible pour les gens, pour rouler, et ça permettrait de relier un peu 

toutes les villes qui sont le long des rivières. 

 

Julien : Si je vous demande un endroit marquant où pour vous, la circulation des cyclistes 

pose problème, est-ce que vous pourriez me donner un endroit, le plus représentatif pour 

vous ? 

 

Répondant : Tout dépend où je me situe, moi j’ai la chance d’être dans du plus rural ici à 

Aywaille, alors qu’à Liège, c’est la ville. Je vais prendre deux cas, même si c’est à vous de 

voir après comment vous allez l’orienter. 

Le cas rural ici à Aywaille, clairement, c’est la grand route, la grand route qu’il faut emprunter, 

enfin voilà, au niveau sécurité ce n’est pas toujours très agréable. Je n’ose pas par exemple 

promener mes enfants sur ces grandes routes-là parce qu’il faudrait des accotements, il 

faudrait quelque chose qui soit un peu plus sûr. 

Par contre en ville, à l’inverse, on fait des aménagements cyclistes en ville, mais ils sont 

discontinus. C’est-à-dire qu’on est sur une zone cyclable et puis d’un coup il n’y en a plus. On 

arrive à un carrefour, le cycliste perd toute priorité, ou doit se stopper et doit arrêter sa 

continuité, ou alors on tombe dans un piétonnier, et un cycliste a priori n’a rien à faire là-

dedans. Donc voilà, ça c’est très gênant à Liège pour l’instant parce que vous prenez un vélo, 

vous roulez, c’est super il y a des zones partout, mais les zones cyclistes sont discontinues. 

Elles sont tout le temps coupées soit par des routes, soit par des zones de bus, soit par des 
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piétonniers, donc il n’y a pas vraiment de logique. Vous arrivez dans un rond-point, il n’y a 

plus de zone cycliste dans le rond-point, ou alors ça a été juste dessiné et du coup ce n’est 

pas cohérent. Et qu’est-ce que j’ai vu parfois de très problématique… et bien les zones 

travaux. Quand vous arrivez par exemple place Saint-Lambert, enfin maintenant ça c’est 

normal ce sont les travaux du tram, mais là les cyclistes, c’est impossible. Quand on passe 

par là, on ne sait pas où passer, on est obligé de carrément descendre de son vélo parfois 

pour passer, donc les aménagements sont faits avec du goudron pour les voitures mais dès 

que vous arrivez vous, vous êtes coincés. Ça m’est déjà arrivé plusieurs fois où j’ai dû poser 

pied au sol, traverser comme un piéton pour pouvoir continuer en vélo, donc là clairement j’ai 

perdu 10 minutes. Ça c’est un exemple simple, c’est près de la place Saint-Lambert, je ne 

sais pas dire exactement, c’est en allant vers Féronstrée je pense. 

 

Julien : Et la grande route que vous identifiez comme problématique à Aywaille, c’est la N30 

ou la N633 ? Ou les deux ? 

 

Répondant : C’est plutôt la N633, la N30 c’est encore roulant, mais c’est vrai que quand on 

arrive sur cette zone-là… J’ai envie de dire un peu les deux. La zone ici N633 jusque-là on 

sait encore rouler facilement mais cette zone-ci qui est fort remplie de magasins, de 

supermarchés, et bien c’est tout de suite beaucoup moins agréable parce que quand vous 

êtes cycliste, les supermarchés, et bien les gens rentrent et sortent tout le temps des parkings 

et donc c’est parfois un peu problématique quand ils accélèrent ou qu’ils freinent, donc on est 

un peu perdus par rapport à ça. Sur l’autre ici et bien c’est plus roulant, mais inversement 

quand c’est plus roulant, les gens roulent plus vite, donc on a un sentiment d’insécurité 

vraiment. Et ici et bien il y a les côtes, donc quand on arrive sur les côtes on est plus lent, 

donc dans les dépassements c’est un peu complexe aussi. 

 

Julien : Et pour vous, sur quels éléments les autorités publiques pourraient agir pour 

améliorer les déplacements à vélo ? 

 

Répondant : Dans l’utopie, comme je dis toujours, c’est d’essayer de concilier le vélo avec 

les transports en commun comme je vous ai cité tout à l’heure, mais alors il faudrait voir 

comment on pourrait investir dans le coût global pour réduire ça… Je pense qu’aujourd’hui, 

ce qui empêche les gens de prendre plus le vélo et les transports en commun, c’est que le 

service est aussi onéreux que de prendre sa voiture, même si dans les faits, avec les 

assurances et tout ça, ça coûte cher une voiture, mais bon les gens voient ça tout de suite 

parce qu’ils en ont quand même besoin. Et par exemple nous, dans notre village, on est pas 

desservis par les transports en commun parce que c’est un village un peu plus rural, mais on 

aurait la possibilité de prendre une navette où on pourrait mettre le vélo à l’arrière, hop, on 

monterait et on descendrait en vélo, on monterait avec une petite navette qui ne ferait que 

traverser plusieurs fois par jour, pas toutes les heures mais quelques fois par jour les villages 

ici aux alentours, et bien ça nous permettrait de nous passer de la voiture pour monter et 

descendre sur le centre. 

Et inversement, à Liège il y a toute l’offre des vélos partagés, mais on devrait pouvoir arriver… 

Moi une chose que j’avais pensé aussi mais qui n’a pas vraiment fonctionné : je prends ma 

voiture pour aller à Liège, mais si je dois après, je sors de l’autoroute, l’exemple parfait c’est 

Angleur, et bien il faut déposer ma voiture à Angleur – bonne chance – mais sinon de là, est-

ce que je n’aurais pas une possibilité qui soit globale, qui ne soit pas quelque chose qu’on doit 

payer en plus chaque personne. Ici près de la gare, je monte par exemple à Belle-Île ici, j’ai 
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toute une série de vélos qui sont publics, qui me permettraient de monter sur un vélo – 

j’accepterais un abonnement annuel ou quelque chose comme ça – pour le déposer à des 

endroits de la ville, par exemple Médiacité ici, et comme ça je ne dois pas m’embêter avec un 

vélo à mettre sur un bus ou un vélo à mettre dans la voiture, il faudrait une pluralité de 

véhicules transportables. Que ce soit trottinette électrique ou vélo ou que sais-je, vélo 

électrique pour ceux qui veulent, il faudrait qu’on investisse peut-être plus là-dedans. 

Maintenant je sais bien que la ville a du mal à investir là-dedans, ce sont des sociétés privées 

qui le font, mais ça devrait se faire en partenariat par exemple avec les transports en commun. 

Moi je vois bien les TEC développer une offre cycliste ou une offre comme ça en partenariat 

avec des sociétés privées s’il faut pour inciter les gens à lâcher peut-être leur véhicule à 

certains endroits pour éviter justement d’aller dans le centre-ville. Et on a des exemples 

comme ça dans d’autres pays, donc ça fonctionne aussi. 

 

Julien : Alors est-ce que vous envisagez prochainement de changer de vélo ? 

 

Répondant : De vélo, et bien comme je vous ai dit, je vais peut-être penser dans mon 

package salarial à prendre le vélo électrique de société, qui me permettrait justement de 

m’obliger à venir travailler à vélo, ou alors simplement d’en avoir un pour les déplacements 

plus quotidiens, mais la problématique, enfin pour moi le frein aussi, c’est qu’on met dans le 

package salarial un véhicule de société, et ça, ça vous oblige, c’est bête, mais ça vous oblige 

à l’utiliser, parce que vous vous dites « puisque je l’ai, et bien je vais l’utiliser », mais ça pour 

moi c’est le cancer de la mobilité douce et de la mobilité écologique, c’est le problème. 

Maintenant, c’est une mentalité des entreprises, c’est un truc en Belgique, c’est un lobby avec 

ça, on n’a pas vraiment le choix. 

 

Julien : Non mais vous faites bien de le signaler, je sais qu’on m’en a déjà parlé. Et donc du 

coup, le fait que ce soit un vélo électrique ça vous motive davantage ? 

 

Répondant : Non, c’est juste parce qu’au niveau du coût, eux proposent l’électrique parce 

que c’est un coût important. Ici pour donner un ordre de grandeur, dans les moins chers que 

j’ai vus, quelque chose de solide, quelque chose qui dure sur quelques années – si on investit 

dans un vélo électrique, il faut quand même quelque chose qui tienne deux-trois ans – pour 

les entrées de gamme on est dans les 3000 / 3500 euros mais ça peut monter à des 10000 

euros, donc ici moi je partirais sur quelque chose d’entrée de gamme assez bon. Je ne 

l’achèterais pas personnellement parce que c’est un coût important, mais ici ça m’aiderait 

simplement à dire « puisque j’en ai un, je m’en servirai beaucoup plus ». J’ai des voisins, leur 

entreprise leur a fourni un vélo électrique comme ça aussi, et ils vont une fois par semaine au 

Sart Tilman. Donc lui fait la route comme je vous ai expliqué, il arrive au Sart Tilman dans le 

bois Saint-Jean, il le fait une fois par semaine. Avec un vélo électrique c’est beaucoup plus 

confortable, parce que voilà, toutes les côtes et tout ça, on subit moins la fatigue musculaire, 

il n’y a rien à faire. Ça reste quand même 50 km l’aller-retour en tout je pense. Un peu plus 

de 50 km même. 

 

Julien : Quel a été l’impact du covid sur vos modes de déplacements ? 

 

Répondant : Ah j’ai été en full télétravail, donc le seul déplacement vélo que je faisais et bien 

c’était soit pendant mes temps de tables soit d’après-journées pour un peu m’extérioriser, 

donc voilà. 
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Julien : Et du coup vous avez repris un peu le travail en présentiel depuis ? 

 

Répondant : En 50/50 oui, je fais encore du télétravail deux jours semaine, et je travaille 

encore deux jours semaine sur site. 

 

Julien : Le sens de ma question derrière, c’est est-ce que, les jours où vous allez travailler à 

Liège, le covid a eu un impact sur le moyen de vous déplacer ? 

 

Répondant : Non, j’utilisais toujours la voiture de la même manière. Justement avant c’était 

plus problématique d’aller à Liège tous les jours, je cherchais une alternative plus sympa, 

maintenant avec le télétravail on y pense moins, ça me permet d’avoir plus de temps par 

contre pour le loisir tout simplement. 

 

Julien : D’accord. Et du coup, est-ce que vous avez quand même fait davantage de vélo au 

cours des deux dernières années ? 

 

Répondant : Oui, j’ai fait plus de vélo, mais un peu par la force des choses. Je me suis mis 

ici dans un petit groupe qui fait du VTT le week-end, la semaine je m’entraîne un petit peu, et 

j’essaie de faire 2/3 déplacements comme ça, en vélo de route, avec le vélo de route de ma 

compagne qui en a acheté un il y a deux ans. Et donc voilà, cette problématique de « tiens, 

pourquoi pas le vélo ? » à terme, peut-être pour le travail une fois par semaine. 

Il y aussi le fait que j’étais un peu plus en surpoids avant le covid, et j’ai fait un peu plus de 

sport pendant le covid et j’ai perdu du poids, et comme j’ai perdu un peu de poids, ça me 

motive à faire du vélo maintenant, parce qu’avant, le fait d’être en surpoids, on n’avait pas 

spécialement la force musculaire et l’envie. Je ne dis pas que c’est que pour les gens qui sont 

sportifs, non, le vélo c’est pour tout le monde à partir du moment où on s’entraîne un peu, 

mais il y a quand même toujours un frein à l’effort, quoi. 

 

Julien : Et comment est-ce que vous voyez l’évolution de votre pratique du vélo dans les 

années à venir ? 

 

Répondant : Voilà, je pense que si j’ai des possibilités avec un vélo de route, qu’il soit 

électrique ou autre, et bien j’irai en faire davantage. Si mon nouveau boulot me permet de le 

faire, j’essaierai de faire un jour, peut-être pas par semaine, mais peut-être un jour de temps 

à autre aller bosser en vélo, et je continuerai à faire du vélo. Ici avec mes enfants j’en fais en 

loisir, et voilà, si la mobilité le permet sur Liège aussi, si par exemple je peux déposer ma 

voiture à l’entrée de Liège pour ne pas rentrer dans les bouchons et monter sur un vélo qui 

soit un bike sharing, le principe même des vélos partagés, quelque chose comme ça, je le 

ferai, je le ferai sincèrement, et si en plus il y a des incitants fiscaux, des incitants publics, ou 

des incitants de l’employeur ou quoi pour le faire, et bien je le ferai d’office, c’est clair. Mais 

par contre, et c’est personnel, je préfère le vélo que la trottinette électrique. D’autres vous 

diront « prends la trottinette ça marche très bien », mais je ne suis pas fan, je n’aime pas trop. 

Je trouve que c’est dangereux, c’est pas du tout adapté, et ça reste onéreux pour ce que c’est 

je trouve. Et puis je préfère marcher. 

 

Julien : Est-ce que vous avez connaissance des politiques de mobilité vis-à-vis du vélo ? 
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Répondant : Pas assez je pense. Je sais qu’on fait pas mal de choses, mais pas assez. 

 

Julien : Et de quoi vous avez conscience à ce niveau-là actuellement ? 

 

Répondant : Et bien je sais qu’il y a des aides qui sont faites pour investir dans le vélo, mais 

je ne sais plus dans quel cadre. Je sais qu’à un moment donné on remboursait une partie si 

on achetait un vélo je pense, il y a des aménagements qui sont faits, il y a des 

remboursements en indemnités kilométriques en vélo, ça j’en ai bénéficié quand j’allais 

travailler en vélo… Je pense que c’est tout ce que je vois. Je sais qu’aussi il y a du vélo 

partagé, mais voilà, on peut louer des vélos ou des choses comme ça mais c’est toujours 

dans des points spécifiques, et après le vélo, et bien on doit toujours l’avoir avec soi, on ne 

peut pas le laisser comme la trottinette qui peut après se gérer. Ce serait quand même pas 

mal de pouvoir laisser les vélos dans un endroit de partage et pouvoir prendre le vélo un peu 

comme on prend les trottinettes. Il y a ça à Bruxelles. 

 

Julien : Qu’est-ce que vous pensez de toutes ces politiques cyclables ? 

 

Répondant : C’est bien, c’est déjà bien. Après ce serait encore mieux si le vélo était 

omniprésent, enfin si on le développait plus que dans l’aspect loisir, si les gens avaient plus 

la culture du vélo, s’ils avaient plus l’envie de l’utiliser plutôt que d’utiliser un véhicule. Après 

il y a les adaptations du vélo aussi, les gens qui disent « je dois transporter des choses », 

maintenant avec les livreurs on voit bien tout ce qu’il y a moyen de faire au niveau des 

transports. Et il faudrait que ce soit plus ancré d’un point de vue fiscal, comme ça l’est 

aujourd’hui avec les véhicules. 

 

Julien : Et est-ce que vous recommanderiez la pratique du vélo autour de vous ? 

 

Répondant : Absolument. 

 

Julien : Et pour quelles raisons ? 

 

Répondant : Et bien principalement pour le bien-être on va dire, pour le bien-être mais aussi 

comme alternative à la voiture, et pour le sport aussi. C’est agréable de faire du vélo je pense. 

Voilà, moi je le vois comme ça. Et puis c’est un moyen de locomotion qui a toujours été… Là 

c’est parce qu’aujourd’hui on fait des grands trajets qu’on ne pense plus au vélo, maintenant 

si on revient peut-être à un mode où les gens font leurs courses plus proche de chez eux ou 

des choses comme ça, et bien je pense qu’on pourra revenir plus facilement à des mobilités 

plus douces, à des mobilités plus simples. Tout dépend un peu de la manière dont les gens 

s’organisent aujourd’hui, s’ils veulent faire 20 km pour aller acheter des choses, voilà, ils font 

20 km, mais si on sait aller à 5 km de chez soi parce qu’il y a heureusement des magasins qui 

se sont développés près de chez soi, on peut y aller en vélo, si on veut aller se faire une 

balade et en même temps faire une course, et bien voilà on peut y aller en vélo. Si on veut 

aller bosser mais que c’est trop loin, et bien oui, on peut peut-être essayer de trouver un boulot 

plus près ou essayer de trouver un moyen d’aller bosser avec l’assistance, avec le fait de 

partager le bus, ou les transports en commun et le vélo, ou le train, le train le fait aussi mais 

là je trouve qu’on refait un petit pas en arrière, je m’étais renseigné sur le train et ils refusent 

le vélo. Je peux comprendre la problématique mais on sort du cadre aussi, du coup il faudrait 
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des vélos à chaque gare, c’est ce que je vous expliquais, relier les gares en vélo ce serait une 

solution aussi. 

 

Julien : D’accord. Et bien écoutez, de mon côté j’en ai terminé avec mes questions. 

 

Répondant : Très bien. 

 

Julien : Je vous remercie d’avoir participé. Merci beaucoup en tout cas pour vos réponses. 

 

Répondant : De rien, merci à vous. 

 

Julien : Et puis je vous souhaite une bonne fin d’après-midi ! 

 

Répondant : Également, merci ! 

 

Julien : Merci, au revoir. 

 

Répondant : Au revoir. 


